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INTRODUCTION

L’estimation de la valeur économique crééepar l’activité aurifère aurait pu se mesurerà
partir de la fraction de productionconsacrée,d’une part auxconsommationsintermédiaires, d’autre
part à la répartition dela valeur ajoutéeentre les entrepreneurs,la main-d’oeuvre,et les impôts et
taxes perçuspar les collectivités publiques,centrales etlocales. Mais la production déclarée est
sous-estiméedans desproportions quepersonne neconsidèrecommenégligeables.Il estnotoire
que des transactions enor sont effectuéespour le règlement de salaires,le paiement de
fournitures, matériels et services. Desventesd’or ont lieu aux frontières avecle Surinamet le
Brésil. Les comptoirs reconnaissent ne pasêtre enmesured’identifier tous leurs fournisseurs.
L’écart entre la production déclarée par les exploitants(2,8tonnes) etl’exportationenregistrée par
la douane(4,9 tonnes) entémoigne partiellement.

Les administrations etorganismeschargés desstatistiques économiques nedisposentni
de tousles élémentsutiles à l’observation,à l’évaluationet ausuivi de ce secteurd’activité, ni des
outils spécifiques demesure qui conviendraient aux caractéristiques decette filière. L’analyse
comparative dela valeur créée et des coûtsinduits par l’activité aurifère s’est doncrévéléetrès
difficile à effectuer.

Outre l’insuffisancedes donnéesdisponibles etl’opacité qui prévautdans cemilieu, des
causesliées plusparticulièrementà la ressourceelle-même, etaux représentations ques’en font
les opérateurs etleurs partenaires,limitent la précision, la portée et la pertinenced’une stricte
approchequantitative decetteactivité.

L’or n’est pas une simplemarchandise.

L’or est d’abord une ressourcenaturellenon renouvelable.Il existeen quantitéslimitées,
finies. L’amélioration des techniquesd’extraction a permis queles méthodes derepassage,qui
consistent à exploiter dessites travaillés au siècle dernier, produisent desrendementsjugés
satisfaisants en certainsendroits. Cesfaits entretiennentl’illusion d’un stock inépuisable.Il peut
être plaisant d’espérer qu’unepart du stock qui aura échappé aupremier cycle de l’or et à
l’exploitation actuelle, restera disponiblepour les générationsémergentes. Cette hypothèse est
aussirecevable quecontestable.Car, s’il estvrai que des innovationstechniques peuventsurvenir
et améliorerla performance des méthodes deproduction actuelles,il est encoreplus vrai que les
sitesexploités clandestinement nesont pas tousrépertoriés, et que desméthodes agressives
provoquentl’écrémage desressources.Par ailleurs, l’activité aurifère,comme touteproduction
minière,constitueun prélèvementgratuit sur la nature,qui est une ressource commune.Savaleur
ajoutée estdonc systématiquement surestimée.La régulation de cette activité impliquerait
l’internalisation,dansla structuredu coût derevientde l’exploitation, du coût de ce prélèvement,ou
de ses impacts surla santé, surl’environnement,sur la cohésion sociale, sur lespratiques
culturelles.La difficulté d’évaluation de ces coûts estévidente.Elle peut seconcevoirsousforme
de convention contenant descritères d’estimation.Elle est indispensable etdoit participer aux
calculs de productivité.

L’or est un bien indestructible.Il tient sa valeur d’étalon, non de sa rareté maisde son
inaltérabilité. La rareté,qui resteun facteur déterminant defixation de la valeurdes biensmatériels,
n’estquerelativedansle cas del’or, par rapportà d’autres minerais dont lesgisements sontmoins
nombreux.Il résiste auxagentsathmosphériques, estle plusmalléable etle plus ductile detous les
métaux,un grammed’or pouvants’étirer sur plus de 3 km ou s’étaler sur 1 m2. Cette ressource
étant indestructibleet infiniment transformabledans sesdiversusages, touteproductionnouvelle
s’ajoute au stockd’or disponibledansle monde.Les mécanismes de marché ne sont donc pas
opérationnels.A l’échelle de la Guyane, c’estdoncbien par décision politique que l’activité peut
êtrerégulée,saufà la soumettreexclusivementauxfluctuationsdu coursmondial.

L’or est une encaisse devaleur. Le stock d’or mondial, qui s’élèveà 120000 tonnes, est
détenu à concurrence de 33% comme placementfinancier par les banquescentrales, et
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institutions financières internationales,à 24 % par les particuliers sous forme de pièces et de
lingots, et à 33 % sous forme de bijoux. Seul 10 % de ce stocksert dans lesapplications
industrielles.En Guyane,l’or continue, defaçon significativeà servir de moyen depaiement. Les
variations ducours del’or sont donctributairesde facteursfinanciers.Et l’évolution des cours
internationaux ces dernièresannées, affectéepar des opérations intempestives deventedu stock
d’or des banques centrales,a bien démontré quele prix de l’or est déconnecté des problématiques
de l’industrie minièremondiale,a fortiori de celles dela Guyane.

L’or est un mythe.Le contactentre l’Europe et les Amériquess’est accomplisousle choc
violent des conquêtes coloniales. Ces conquêtes,d’abord motivéespar la quêtedu métal précieux,
ont engendré desmassacresd’amérindiens.Elles se sontpoursuivies,dopéespar les profits de
l’économie deplantationfondée surla traite et l’esclavage.La deuxième et dernièreabolition de
l’esclavageest proclamée enGuyane en 1848.En 1855, sept ansplus tard, la découverte des
premières pépitesd’or a lieu sur l’Approuague.Le marronnageavait déjà dépeuplé lesplantations.
L’arrêt de l’esclavage s’étaitaccompagnéd’un mouvement spontanéd’installation agricole des
anciens esclavesqui préféraient pratiquerl’abattis pour leur proprecompte,plutôt que derester sur
leshabitations, même moyennantsalaire.La découverte del’or a soudainoffert à tous età chacun
la perspectived’un enrichissementrapide. Aprèsl’abolition, les maîtres de plantation ontconservé
les terresqu’ils s’étaient octroyées durantla période esclavagiste.Ils ont, de plus reçu des
indemnités del’Etat en compensation dela perte demain-d’oeuvreprovoquéepar l’abolition. Les
anciensesclavesn’ont reçu aucuneindemnité encompensationd’aucun préjudice ni matériel,ni
moral, ni affectif, ni personnel,ni professionnel,ni existentiel,ni simplementhumain. Par contre,
s’ils ne pouvaientjustifier d’uneactivité, ils étaient arrêtés pourvagabondage etrenvoyés d’autorité
sur les plantations, conformémentà un arrêté gubernatorial.La perspective d’enrichissement
offerte par l’or représentait probablementpour les anciens esclaves uneprotection contre les
risques de retour vers lesplantations,l’occasion d’acquérir uneindépendance économique quand
l’abattis ne garantissait que l’auto-subsistance alimentaire. Lesorpailleurs créolesafflueront donc
du littoral guyanais et detoute la Caraïbe,anglophone et francophone.L’or porteainsi, enGuyane,
les stigmatesd’une histoire violente qui nourrit la mémoirecollective à la fois sur la causedu
Malheuret sur les chancesd’y échapper.

Cette ambiguïté seretrouveradans les attitudes et discours ambivalents des exploitants
guyanaisqui considèrentqu’ils ont, par droit naturel,priorité d’accèsà la ressource ; quele revenu
qu’ils en tirent leur appartient en propre,en réparation des préjudicessubispar les ancêtres ; alors
que les communes deGuyane,où ils sont pourtant nés, pâtissent deseffets négatifs decette
activité sansrecueillir les contributionsqui permettraient, contrairementà la période esclavagiste,
d’accordertoutesleurschancesà tous les enfants deGuyane,ceuxde l’intérieur et ceuxdu littoral.

Ces dimensionsmultiples de l’or ont induit des complicationsdans l’appréhensiondu
volume, de la valeur et des perspectives del’activité. Les conflits, réelsou imaginaires, s e
superposententre sociétésinternationalesaccusées degeler degrandes surfaces deterre, PME
soupçonnées defaire de l’exploitation dissimulée sur des permis de prospection,artisans
suspectés de connivenceavec les clandestins, administrationsà la fois laxistes et tatillonnes,
opinion publiqueignorante et sévère,clandestins étourdiségarés sur des chantierslégaux les jours
de contrôleinopiné. Jusqu’à la nature qui serait peu coopérante en contrariant, avec sespluies
équatoriales, les efforts d’étanchéité dans les bassins dedécantation, et en glissant
subrepticement dansle sol et le sous-sol beaucoup de mercure. Lesobstaclesordinaires de
mesure etd’analysede touteactivitéde production,sont ici aggravéspar les difficultésd’accèsaux
sites, les habitudes transactionnellesau sein de la profession, la solidarité à l’égard de tout
intervenant extérieur malgréla méfiance interne,la dispersion dans deslitiges morcelés et
récurrents.

Le contexteinternational estmarquépar une professionqui a pris acte que les perspectives
de remontée des cours del’or sont faibles,malgré et peut-êtreà cause de cetengagementpris en
septembre1999par les banques centrales européennes de ne pasprocéderà des ventesd’or
pendant lescinq prochaines années. Cescinq années constituent une perspective courte, sauf
pour l’or alluvionnaire.Le temps dela flambée des cours,710 USD l’once en 1978ou 580 USD en
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1988,semblerévolu. La fourchetted’oscillation se situera vraisemblablemententre300et 350 USD
l’once, selon une hypothèse raisonnablement optimiste. Lesgrandes compagniesinternationales
rebondissenten améliorant la productivité par une plus forte mécanisation etl’automatisation
croissante desphases du processusd’exploitation. Les perspectivesd’emploi se réduisent
d’autant. Cette tendance seconfirme en Guyane.Elle est déjà perceptible chezles sociétés
internationales,elle se constate sur les bargesqui opèrent surle Maroni, côté surinamien.La
mécanisation deschantiers artisanaux, qui relève d’une prescription administrativepour
l’environnement, procède également decetteautomatisation progressive.L’activité aurifère nesera
pas, ces prochaines années, fortementcréatriced’emplois.

L’économie guyanaise est une économie decomptoir. Le taux de dépendance,issu du
niveau de couverture desimportations par les exportations, est de 83%. Ces vingt dernières
années, les importations ont augmenté envolume mais plusencore envaleur, tandis que les
exportations croissaient moinsvite, notamment envaleur, révélant une économie de matières
premières peumanufacturées (crevettes, poisson,grumes debois, or non transformé).La forêt
couvre 9millions d’hectares deterres hautes etbasses, de coursd’eau multiples, de nombreux
espacesremarquables,d’essencesprécieuses etordinaires, de minerais précieux et utiles, d’une
faune et d’uneflore ayant unevaleur économique,en cueillette, enélevageou en culture. Le
territoireest occupéà 5 % de sa superficie.Il est considérécommeenclavé etfait l’objet de projets
routiers dans lesschémas deplanification régionaux (contrat de plan Etat-Région,schéma
d’aménagementrégional).Pourtant,l’activité aurifèrea provoquéla percée de kilomètres depistes
qui, pour la plupart, procurent des redevancesà l’ONF, mais n’entrainent aucuneréflexion sur
l’aménagementd’un territoire où les lieux de vie (communes,villages, sites...)sont reliés entreeux
dansl’ignorance générale etsans que lesconséquencesutiles pour l’action publique en soient
tirées.

La moitié des 170 000 habitantsa moins de 26 ans, avecles besoins en équipements
publics qui en découlent, etl’urgence d’organiserla préparationà des métiers pérennes.Le taux
d’alphabétisation est de 83%, équivalentà celui du Surinam.Le taux de réussite au baccalauréat
varie de 48à 70 % selon les séries et lesvilles, loin de l’objectif officiel de 80%.De nombreux
élèves de 16à 20 ans netrouvent pas de place dans lesétablissements d’enseignement
secondaire,ni en réorientation,ni en redoublement.Le taux de chômageofficiel est de26 % avec
des pointes de 30% chez les jeunes et lesfemmes. Il n’inclut pas, évidemment,ceux qui
s’obstinentà demeurerdans la précarité de l’économie informelle ou à l’abri de la solidarité
familiale. Ces quelquesdonnéesquantifient etqualifient l’enjeu du développement enGuyane, son
urgence et ses exigences.L’activité qui, par ses retours sur investissements, ses effets
dynamiquessurd’autresfilières, sonniveaudecontributionenrevenus,en taxes, eninfrastructures
et en services,lui servirade locomotivetardeà faire l’objet d’analyses et de prospectives.

L’approche purement technicienne decette activité s’est évacuéed’elle même. La
recherche de solutions techniques,juridiques, économiques est indispensablepour en améliorer
les conditions d’exercice.De ce point de vue, les prescriptionsofficielles qui intègrentà la fois les
expertisesadministratives,le savoir-faire professionnel,l’évaluation des impacts constituentles
meilleuresréponsesdansl’état actuel desconnaissances.Sur le plan juridique, à quelques nuances
près, etsousréserve dequelques aménagementssuggéréspar l’usage,les opérateurs considèrent
que ce cadre est satisfaisant.Lescontradictions avecd’autreslégislations (surl’eau, l’usagedu sol,
l’accèsà d’autresressourcesnaturelles)devrontcependant êtreréexaminées.Les carences dela
mesure statistiquequi obèrent l’analyse économique et neutralisentla décisionpolitique sont à
combler rapidement. Ces solutionstechniquesindispensables etun cadrejuridique stabilisateur ne
sont passuffisants. Seule uneapprocheglobale peut aider à embrasser cetteactivité dans ses
problématiques contradictoires et ses oppositions entre les droits catégoriels etl’intérêt général,
entre la recherche deprofits immédiats etla gestion durabledu bien commun, entrela valorisation
des ressourcesnaturelles etla préservationdes écosystèmes, entrela liberté économique etla
sécurité sanitaire,entre les antagonismesdu productivisme et del’ethnicisme.Elle seulepermettra
d’arbitreréquitablement.
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C’està la décisionpolitiquequ’il revient de concilier ou de trancher.L’importancede l’enjeu
appelle un processus dedélibération publique pour valider le niveau auquel cette activité sera
consédérée commecollectivementacceptable, auregard de ses retombées économiques et de
ses impactssociaux, de sa contributionfiscaleet de ses risquespour la santé,l’environnement et
la cohésion sociale.Le présentrapport prétendfournir l’information et nourrir la réflexion qui doit
conduireà cettedécisionpolitique et à la délibérationcollective.

Il est sansdouteinutile de le dire. Mais c’est un acte deloyautéque del’énoncer.Je ne
suis pas favorable à l’activité aurifère. L’histoire des villes minières enseigneque, sans
encadrementpolitique, la ressource estpulvérisée,les richessescréées dispersées etle rendez-
vousdu développementraté. L’or n’exercepas sur nousla fascinationqu’elle opère sur les acteurs
ou les géologues subjuguéspar cette anomaliegéologique.Il résonnedansmon imaginaire,ma
culture et monsavoir,de paysagesdévastés, de pauvres hères épuisés, defemmesmonétisées,
de financiers replets et repus, deproxénètes impunis, de villagesdévergondés, de relations
humaines ravagées parla ruse, la défiance, la violence, et enfin, de territoires enhaillons,
abandonnés dansun silence maussade.C’est à dessein que cettedescriptionest excessive.C’est
pour signifier que meschoix personnelsn’ont pas pesé surl’appréciation de cetteactivité qui
concerne près de200 exploitants et entreprises, desmilliers d’employés de production et de
service, des revenusredistribués,quelquesopérateurs exemplairesdans toutes lescatégories, et
de façon localisée l’absenced’alternativesimmédiates.

Le présent rapport prétenddoncfournir l’information et nourrir la réflexion qui doit conduire
à la décision politique età la délibération collective. Poury parvenir le plus loyalement etle plus
efficacement possible, la mission a été conduite selon desprincipes de neutralité et de
disponibilité,en convenant avec les intéressés desthèmes de discussion, enentendantchacunle
temps et le nombre de fois nécessaires ; selon des procédures contradictoires en interrogeant
chaquepartie sur lessujetslitigieux et en exposant clairement lesarguments enprésence ;selon
une méthode rigoureuse de collecte et decroisement desinformations, de confrontation des
sources,d’interrogations de spécialistes et deprofanes, de frottement des donnéesaux analyses
et aux opinions ; selon une exigenced’autocritique en soumettantà des avis contraires mes
doutes, mesaversions et mes répulsions. Je nesuis toujours pasfascinée. Mais ce rapport
rassemble tout cequi a pu êtrevu, entendu et compris.
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I. LA SITUATION DU SECTEUR AURIFERE EN GUYANE

La Guyaneconnaît depuisenviron quinzeans un renouveaudu secteuraurifère,qui voit
intervenir desopérateursdiversifiés, entreprises internationales,PME, artisans, surun nombre
croissant desites d’exploration et d’exploitation. L’élémentnouveau de cesecondcycle de l’or
réside dans l’intérêt manifestédepuis1993 par des sociétésindustrielles internationalespour la
Guyane, cequi laisse espérer desinvestissementsimportantsainsi que des créationsd’emplois.Le
développement de cetteactivités’est accompagnéd’un effort des pouvoirs publics pourmettre en
placeun cadrejuridique et administratifadaptéà l’activité, procéderà la régularisationd’un secteur
largement informel, et améliorer progressivement les méthodesd’exploitation. Comme lors du
premier cycle de l’or, de 1857à 1950, l’exploitation aurifère permet doncla valorisation des
ressources del’intérieur guyanais, laissantcependantposée la questiondu développementà long
terme de ces zones.

A. Le renouveau del’activité aurifère

1˚) Un secondcycle del’or

L’histoire de l’exploitation aurifère en Guyanenous permetd’éclairer les problématiques
actuelles.En effet, la descriptiondu premier cycle del’or de 1854à 1950 se confond avec celle de
la pénétration del’intérieur guyanais.

Les expéditionsà la recherche del’or aux 18˚ et 19˚ siècles ont ouvertla voie à l’exploration
de la Guyane.A la suite dela découverte en1854de quelquesgrammesd’or par un amérindien
brésilien,Paoline,surun affluent del’Approuague,et del’expéditionofficielle de 1855qui confirme
la découverte del’or sur cettezone, l’exploration et la découverte des placers s’effectuejusqu’au
débutdu 20˚ siècle,d’abord sur un axe est-ouest (Approuague, Ouanary,Kourou, Sinnamary)puis
vers le sud (Mana, Inini). Sans que seproduisent de ruéesspectaculaires, unepopulation
importante,notammentd’anciensesclavesguyanaisou d’origine carribéenne,part vers l’intérieur
découvrirde nouveauxgisements,qui sontexploitésde manièreinformelle. Des sociétésminières
se créent,qui souventrachètent auxprospecteursindépendants les placers découverts,voire les
salarient sur ces placers.Elles y introduisentdéjà,à partir de 1880 destechniquesmécanisées,
comme les concasseurs, lesdraguesà godetsou même les lancesmonitor. Ces équipements,qui
assurent uneproductivité plusélevée,sont cependantd’utilisation et d’entretiencomplexes.

A partir du début du 20˚ siècle, lesgrandsplacers ayant été découverts, lesrapports
deviennentconflictuels entre les sociétés minières et les mineursclandestins,qui, devenus
"maraudeurs",pillent les exploitations.Ne pouvant assurer la protection des chantiers, les
concessionnaires les mettent en"bricole", c’est-à-direqu’ils laissent les maraudeurs lesexploiter
tout eny installantdes maisons de commerceoù ils récupèrentl’or en échange dematérielset
d’approvisionnement.La productiond’or atteint sonpoint haut (2 à 4 tonnesdéclaréespar an de
1894à 1917),et occupe entre 6 et12000 personnes,soit le quart dela population dela Guyane,
mais ce de manière anarchique.Les orpailleurs,intéressésseulementpar l’or gros, etutilisant des
techniquesrudimentairesd’un maniementplus aisé, écrèment rapidement les placersdans le
premier quart du20˚ siècle. L’épuisement dela ressource, et lesdifficultés d’approvisionnement
liées auxguerresmondialesprovoquerale déclin inéluctablede l’activité aurifère,qui sera peuà
peu reléguée aurang d’activité de subsistance.Dansles années50-70, les cours del’or étant
maintenusà un niveau basdu fait de la convertibilité du dollar, les orpailleurs ne sontplus que

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



quelques centaines etla productionquasimentnulle. Au total, ce sont 167tonnesd’or qui ont été
officiellementproduites de1857à 19801.

A partir des années70, la forte progression descours del’or provoquéepar l’abandonde la
parité or-dollar et par les menacesd’inflation engendreun regaind’activité de la part d’entreprises
industrielles detaille moyenne,qui reprennentl’exploitation des placers abandonnés.Dans les
années80, la ruée versl’or brésiliennese propageà la Guyanepar l’introduction de main d’oeuvre
et de techniquesnouvelles.Une activitéqu’on ne peutplus qualifier d’orpaillage,maisd’artisanale,
eu égardauxtechniquesplus élaboréesqu’elle emploie, se développe rapidement,d’abord sur les
fleuves qui se couvrent de barges,puis, à partir des années90, sur les "flats" ou terrasses
alluviales.La productiond’or retrouvealors sonniveaudu débutdu siècle, autour de2 à 3 tonnes
d’or déclaréespar an ; productionqui placela Guyaneau 50èmerang mondial,à compareravec les
2 555 tonnesproduites auniveaumondialen 1998.

La production aurifèremondiale : l’émergencedenouveauxacteurs

L’extraction d’or à l’échelle industrielledébuteau milieu du XIX˚ siècle enRussie,aux Etats-Uniset
en Australie. Premier producteurmondial à la fin du XVIII˚ siècle, la Russie est devancéepar les
Etats-Unisdès 1848lors de la ruéevers l’or californienne.Les Etats-Unissontaujourd’huile second
producteur mondial, la production ayant repris dans les années 80grâce à l’avènement de
techniquesnouvelles.La découverte del’or en Australie (1851)est contemporaine decelle dela
Californie. L’Australie se placeaujourd’huià la 3ème place mondiale.Le Canada etl’Afrique du Sud
s’affirmentà la fin du XIX˚ siècle.Le plusgrandgisementdu monde estdécouvert en 1884 :il s’agit
du witwatersrand, enAfrique du Sud,paysqui s’impose rapidement etjusqu’à aujourd’huicomme
le premierproducteurmondial, avec une productionmaximalede 1 000 tonnesd’or en 1970. Cette
région se caractérisepar des mines en profondeur, dontl’exploitation, particulièrementcoûteuse,
subit aujourd’hui un mouvement de restructuration.L’or est découvert auCanadaen 1886dans la
Yukon river.

Les années récentesvoient l’émergence de nouveauxacteurs, notamment surle continentsud-
américain.Le Brésil s’affirme à nouveaudans les années 80avec l’exploitation desalluvions du
bassin amazonien.La production s’élèveofficiellement à environ 100tonnespar an, chiffre qui est
selon les experts largement sous-estimé.Alors que cette production est le fait de mineurs
indépendants (les garimperos),l’extraction aurifère se développedansle reste del’Amérique latine
sousl’impulsion de sociétés américaines et sud-africaines, auChili, en Bolivie (mine de Kori Kollo),
au Guyana(mined’Omaï), au Pérou(mines deYanacochz et deMaqui Maqui), au Vénézuela(mines
de La Camorra et Las Cristinas), en Uruguay (mine de Mahoma) et enArgentine. Au total la
production latino-américaine atteintenviron 280tonnesd’or chaqueannée.Le continentafricain fait
égalementl’objet d’un nouvel intérêt,comme entémoigne l’essor del’industrie aurifère au Ghana,
dont la production atteintenviron 50 tonnes par an. Enfin, depuis 1990, le continent asiatique
apparaîtcommeun nouvel acteur,notamment enChine, en Indonésie et en PapouasieNouvelle-
Guinée.

L’élément nouveaude ce secondcyclede l’or résidedansl’intérêt manifesté depuis1993
par des sociétésindustrielles internationalespour l’exploitation de gisementsd’or primaire en
Guyane.

Cet intérêt estla conséquenced’un investissementimportant des pouvoirs publicsaprèsla
secondeguerremondiale dans l’amélioration de la connaissancegéologique dela Guyane, au
travers des travaux de cartographie géologique réaliséspar l’ORSTOM, et des prospections
effectuéespar le Bureau minier guyanais, puisle BRGM. 280 MF ont ainsi été investispar la
puissancepublique dans l’inventaire minier de la Guyane, de1975à 1995 : une campagne de
prospection aéromagnétique sur près dela moitié du territoire guyanais(48 000 km2) a permis de
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procéder au repérage des formationsrocheusesfavorables (roches "vertes"),puis une prospection
géochimique(120000 échantillonsprélevés)a délimité les zonesanomaliques correspondantà une
probabilité accrue de découverte d’un gisement. Cet inventairea conduit à proposer aux
investisseurs 18"sujets" miniers au début desannées90.

Parallèlement,l’amélioration des connaissancesgéologiquesa entraînéla réévaluationdu
potentielaurifèredu bouclierguyanais, zone reconnueà fort potentiel en raison de sa parentéavec
le bouclier d’Afrique de l’ouest.La découverte desgisementsd’Omaï au Guyana,de Las Cristinas
au Venezuela,de Gross Rosebel auSurinam,a excité l’intérêt des investisseurs étrangerspour la
Guyane.A la suite de la société Guyanor en 1993, cesont une dizaine de sociétés minières
internationalesqui ont investi dansla prospection enGuyane.

L’intérêt de ces sociétésinternationalespour la Guyanelaisse espérerun tournantdans la
production aurifère, le développementd’une production industriellemoderne, etla multiplication
par deuxou trois dela production actuelle.

2˚) Des opérateursdiversifiés

La filière aurifère estcomposéed’opérateursdiversifiés généralement classés entrois
catégories : les sociétés minières internationales ; lespetites et moyennes entrepriseslocales ; les
artisans ; catégories auxquellesil faut ajouter leschantiers clandestins. Cettetypologie fait
correspondrele type degisementexploité, lesméthodes de production,à la structureéconomique
de l’entreprise,voire,commeon le verra plus loin, au cadrelégal d’exploitation.

Un autrecritère de distinctionentre opérateursréside dans le degré d’organisation dela
profession : les sociétés internationales et lesPME sont regroupées au seindu Groupement des
sociétés minières deGuyane(GSMG), ainsi que certainesPME au sein del’Association guyanaise
interprofessionnelleminière (AGIEM) ; la représentation desartisans est éclatéeentre plusieurs
structures :Syndicat des orpailleurs de Guyane(SOGUY), Association desproducteursd’or de
Guyane(APOGE), Syndicatminier de l’ouestguyanais(SMOG).

Les sociétésminièresinternationalesprésentes enGuyaneont uneactivitéessentiellement
de prospection.Dans certains cas, elles sous-traitent égalementà des opérateurslocaux
l’exploitation de gisementsalluvionnaires sur lestitres miniers qu’ellesdétiennent.

Les sociétés internationales ont,depuis 1994,investi près de 450MF dans l’exploration,
avecpour cible la découverted’un gisement de 30à 50 tonnesd’or primaire. De tels gisements
sont constituésd’or complexé emprisonnédans des rochesdures, généralementrecouvertd’un
chapeaud’or libre contenudans desroches altérées.
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La prospection del’or primairenécessite desinvestissements de rechercheimportants, de
l’ordre de 100 à 250 MF. Sans assurance dela découverted’un gisement,la prospectionconstitue
donc une activité à risques. Elle est souvent assuméepar des sociétés"juniors" ; celles-ci
effectuentun premiertravail d’explorationdansle but, soitd’exploiter elles-mêmes lesgisements
de taille moyennedécouverts, soit de céderà des sociétés"seniors" lesgisements detaille
importante.L’exploitation, parla suite, nécessite desdélais relativementlongs demise enroutedu
projet, et la mise en oeuvre detechniques d’exploitation qui sont à la portée seulement
d’entreprises internationales, ayant desintérêts diversifiés et descapacités techniques et
financièressolides(l’investissement est del’ordre de 300à 500 MF). L’exploitation de la mine à ciel
ouvert et le traitement de l’or libre contenu dans les rochesaltérées par cyanuration reste
relativementsimple etd’un coût limité. En revanche,le traitement del’or contenudans lesroches
dures estplus complexe, puisquecelui-ci n’est que partiellement récupérable parcyanuration ;la
mise en oeuvre detechniques debio-oxydationbactérienne,permettant dedésagrégerla roche, et
qui sontplus coûteuses, est donc nécessaire.

Le potentield’or primaire en Guyaneest quasimentintact etconstituesansdoute l’avenir
du secteur aurifère en Guyane. En effet, à l’heure actuelle, seules de petites et moyennes
entrepriseslocales et desartisansexploitentl’or en Guyane, pourl’essentielde l’or secondaire.

L’or secondaire estle produit de la désagrégation desgisementsd’or primaire, dont les
débris, lorsqu’ils sont piégés enun point du relief à flanc de colline, forment un gisement
éluvionnaire,et lorsqu’ils s’accumulentdansles lits des coursd’eau, un gisementalluvionnaire.La
présenceà proximité de la surface de cetor secondairerend l’identification des gisementsplus
aisés ; cetteressource estfacilement récupérable avec destechniquesd’exploitation simplifiées,
qui reposent pour l’essentielsur la gravimétrie. Les investissements nécessaires sontdonc
beaucoupplus modérés, del’ordre de 0,5à 2 MF.

La distinction entre les petites et moyennes entreprises et lesartisansrepose sur les
méthodes deproduction utilisées etle cadrelégaldanslequelces sociétéss’inscrivent.

Les petites et moyennes entreprises,qui sont au nombre de 26,utilisent des moyens
mécanisés (bulldozers, draglines,pelleteuses,débourbeurs, trommels,jigs) pour l’exploitation de
grandsflats (terrassesalluviales)ainsi quedanscertains casd’éluvions. Uneseule PME (la CME,
sur le site d’Espérance) exploitela partie supérieure et altéréed’un gisementd’or primaire2.

La part desPME dans la production déclaréetend aujourd’hui à décroître au profit des
exploitationsartisanales :79 % en 1993 ;77 % en 1995 ;74 % en 1997 ;62 % en 19993.

Le nombre officiel d’artisans et desociétés artisanales est de60. Ils exploitent pour
l’essentiel les gisementsalluvionnairesen bordure des criques.L’exploitation par bargedu lit des
fleuvesa été interdite, bien qu’elle subsiste surla partie surinamienneou brésiliennedu Maroni et
de l’Oyapock. Les artisansd’aujourd’hui n’ont plus rien à voir avec les orpailleurs d’autrefoispar
leurs outils etméthodes de production ; certains,qui utilisent desmoyensmécanisés (moteurs,
pompes, pelles mécaniques,détecteurs de métaux, ravitaillement par pirogue à moteur ou
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ponctuellementpar hélicoptère) setransforment peuà peu en véritablesentreprises.Mais
l’absence de prospection systématique,permettant dedéfinir la surfaceminéralisée etla teneur
moyennedu gisement,d’évaluer la rentabilité del’exploitation, ainsi que deplanifier les travaux,
constituele principal critère de distinctionentre ces mines artisanales etla petite mine industrielle
exploitéepar les PME.

Par ailleurs, lesartisansdemeurentpour la plupart, pourcertainsaspects deleur activité
(titre d’exploitation, respect des normesd’hygièneou d’environnement,fiscalité, chargessociales,
achat degasoil au Brésil ou au Surinam,main d’oeuvreen situationirrégulière,conditionsd’emploi)
dansl’illégalité. Certains chantiers,dont le nombre estévalué de 80à 150selon les sources4, sont
entièrement clandestins.Si les patrons des chantierssont souvent guyanais (créoles sur
l’Approuague ou l’Oyapock, alukus ou métropolitains surle Maroni), la main d’oeuvre est
essentiellementd’origine étrangère,souvent ensituation irrégulière.

La distinction entre lestrois catégories d’opérateursrestepertinentepour l’analyse,même
si elle ne permet pasd’appréhender entièrement uneréalité plus complexe.Il existe en effet un
continuum, du chantier clandestinà l’entreprise aurifèreorganisée. Des possibilitésapparaissent
d’évolution vers le haut de la profession :certainsartisans montrentl’exemple d’une exploitation
inscrite dans un cadre légal, à la recherche de techniques degestion et de méthodesplus
productives et plusrespectueuses del’environnement. De même, l’exemple de la CME à
Espérancemontre que dessociétés locales pourraient s’intéresser auchapeau desgisements
primaireséventuellement délaisséspar les sociétés internationales.

3˚) L’extensiondes zones concernées

Depuis 1990,l’activité s’est fortement développée ettouche des zones deplus en plus
importantes. Les services ont été confrontésà une forte demande detitres miniers liée à la
régularisation des activitésartisanales, mais aussià l’intérêt actif des sociétés internationales.

Le nombre de titres attribués et les superficiesconcernéessontcroissants :196titrespour
2 775 km2 en juillet 2000.
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La carte des sitesd’exploitation et de prospectionactuels formedeux arcs decercle, le
premierreliant Ouanaryà GrandSanti et le secondCamopià Maripasoula.Elle recouvrelargement
la carte des anciens placers etcelle des zonesfavorables repéréespar l’inventaire minier.En effet
les entreprises et les artisansactuels se contententle plus souvent deréexploiter les anciens
placers écrémés, lestechniques actuelles deproductionpermettantd’extraire l’or fin laissépar les
orpailleursdu débutdu siècle.

Les principauxsitesd’exploitation et d’explorationsontaujourd’hui5 :

- Paul Isnard et St Elie, zone de prospectionpour Guyanor et WMC, et d’extraction
alluvionnaire :

- les communesdu Maroni (Apatou, Grand Santi, Papaïchton),avec quelques artisans et
PME (Chantal, Espérance) ;

- Maripasoula,qui concentreune activité de prospection surYaou, Dorlin et Bois-Canon
(Guyanoret Cambior),et une activitéalluvionnaireintense surl’Inini ;

- Saül,zone de prospection etd’exploitation alluvionnairepar Franc-Orsur les concessions
BRGM qui lui ont été sous-traitées ;

- la région de Camopi, les têtes del’Approuague et la Sikini, explorés par Homestake et
exploitée par desartisans, dont de nombreux clandestins ;

- la montagne deKaw, zone de prospectiond’Asarco (Camp Caïman) et Cambior,
d’exploitation par d’importantesPME, notamment surle site de Boulanger, etpardes artisans.

Le renouveau del’activité aurifère et l’ampleur prise par celle-ci a rendu nécessaire une
redéfinition de son cadrelégal et administratif. L’édiction de la loi du 21 avril 1998 et le
renforcement des contrôles ont permisd’améliorernotablement les conditionsd’exercice decette
activité. Pour ce faire, un effort important d’amélioration de l’efficacité des servicesa été
nécessaire.

B. La modernisation du cadre juridique et administratif

1˚) Une politiquedifférenciéeà l’égard des acteurs dela filière
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Les pouvoirs miniersmènent unepolitique différenciéeà l’égard des acteurs dela filière :
incitation à l’implantation de sociétés internationales ;reconnaissance et encadrement del’activité
artisanale ; luttecontre lesexploitationsclandestines.

L’incitation aux investissements étrangers dansle domaine minier en Guyaneest une
stratégie de longuedate, qui s’est traduite toutd’abord par la réalisation del’inventaire minier,
centré surl’identification de gisementsprimairessusceptiblesd’exploitation industrielle.L’ampleur
des investissementsréalisés, lesgaranties techniques etfinancièresobtenues,le soin apportéà la
constitution desdossiers età la mise en place del’exploitation justifieraient en effetd’inciter au
développement decette activité. Ainsi, les sociétés internationalesbénéficient dedispositions
fiscales incitatives, etd’un accompagnementtechnique,par le serviceminier régional (accèsaux
informations minières), ainsi qu’en matièred’emploi et de formation (cofinancement de
l’élaborationd’un référentiel de qualifications et de formations).

L’attitude despouvoirs publicsà l’égard des artisansa évolué, dela simpletolérance,à la
régularisation, et plusrécemmentà l’accompagnement de cesecteurd’activité. En l’absence de
cadre juridique adapté, l’administration a dans un premier temps toléré l’exercice de l’activité
d’exploitation sous couvert d’une autorisation personnelleminière (APM), assortie d’une
autorisation d’occupationdu sol délivréepar son gestionnaire,l’ONF, puis de permis derecherche
B d’1 km2. La régularisation del’activité artisanale s’estcependantrévéléenécessairepour faire
entrercetteactivité dans unelogiqueentrepreneuriale.La planification de l’exploitation et l’achatde
matériels plusrespectueux del’environnement exige eneffet un cadrejuridique stabilisé.La loi du
21 avril 1998a donc créé un titre minier spécifique adaptéà la situation desartisans miniers :
l’autorisation d’exploitation (AEX). Ce titrea permis d’octroyer desdroitsaux artisansmais aussi de
leur imposerle respect deprescriptionstechniques, et defaciliter la localisation etle contrôle des
chantiers.L’administration met en oeuvreaujourd’hui égalementune politiqued’accompagnement
des activitésartisanales, deformation et detransmission desbonnespratiques.C’est le rôle du
service minier régional, qui apporteun soutien pédagogiqueaux chantiersartisanaux,y compris
clandestins,lors de déplacements surle terrain (environ50 par an). Une plaquettea également été
élaboréepar l’ONF, la DIREN et la DRIRE, en quatre langues.Enfin 9 MF ont été inscrits au contrat
de plan Etat-Régionpour desactions deconseil etd’assistance techniqueà la professionminière.

La reconnaissance desactivité minières régulariséesa pour corollaire la répression des
activitésclandestines. Des opérations de démantèlement desites clandestins ont été menéespar
la gendarmerie avecdans certains cas l’appui de l’armée, et ont conduit à l’interpellation
d’étrangers en situationirrégulière,et à la saisie dediversmatériels,mais cettelutte a des impacts
limités sur la situation surle terrain. Lesdifficultés sont liées à l’impossibilité de contrôlerdansun
milieu peu accessible deschantiers et des opérateurs trèsmobiles. L’administration dispose de
moyens humains et matérielslimités pour effectuer ces contrôles ; lesconstatationsd’infractions
seraient peu suiviesd’effet, les suites judiciaires concernant essentiellementl’emploi de main
d’oeuvre irrégulière, et lessuitesadministrativesrelevant de la police desminessont pour l’instant
peu utilisées.Les opérations ponctuellesmenées sonten tout état decauseinsuffisantespour
arrêterla dynamiqued’exploitation clandestine,alors que les pouvoirs publicscomme leschantiers
régulierssont soumisà une pressionconstante :un artisan enattente dela délivrancede sontitre
minier est toujours menacéd’être devancépar un chantier clandestin.De fait, lesartisansréguliers
font l’objet d’exigences et de contrôles plus importants que les chantiers clandestins, cequi ne les
incite pasà régulariserleur situation.

2˚) La définition d’un cadrejuridiqueadapté

La réglementationminière applicable enGuyane,qui résultait de deuxdécretsdu 20 mai
1955 etdu 5 octobre 1956,était à la fois dérogatoirepar rapport audroit minier métropolitain,
obsolète, et inadaptée.Elle ne permettait pasun encadrementefficace del’activité : il n’existait pas
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de titre minier adapté à l’activité des artisans ; lesprocéduresd’attribution ne prévoyaientni
l’association systématique des services del’Etat concernés,ni la consultation des collectivités
locales ;les législationssur la protectionde l’environnementn’étaientpas prises encompte ;enfin
l’autorité administrativene disposait pas de moyens adéquatspour exercerla policedes mines.

Le cadrejuridique a donc étéremisà jour par la loi du 21 avril 1998,qui étend etadapte aux
départementsd’outre-merle codeminier. Cette loi, en créant des titresminiersspécifiques6, met
en place unegamme detitres correspondant auxspécificités dechaque type d’exploitant :
l’autorisation d’exploitation(AEX) pour lesartisans,le permisd’exploitation(PEX)pour les PME, et la
concessionpour les sociétés plusimportantes.Par ailleurs, le régime despermis derecherche
(PER)est unifié et aligné surcelui de l’hexagone.Les procédures prennent désormais encomptela
protectionde l’environnement :l’attribution des titresminiers est subordonnéeà la démonstration
par les opérateurs deleurscapacitéstechniques etfinancières etdu respect descontraintesliées à
la sécurité età la santé du personnel,à la sécurité età la salubrité publique,à la protection de
l’environnement, à la qualité de l’eau, et à la gestion rationnelle de la ressource.L’autorité
administrativepeut assortir l’octroi du titre de prescriptionstechniques, et dispose depouvoirs
étendus depolice pour contrôler l’exécution destravauxminiers. Enfin, l’arrêt des travaux impose
une remise en état desites et lesresponsabilitésrespectives del’exploitant et de la puissance
publiquesontprécisément définiesen ce qui concerne lesdommagesen dehorsou au delà de la
durée devalidité du titre minier, et pour la surveillancedu risqueminier.

Un grand nombre depoints doivent être précisésdans lesdécretsd’application dela loi du
21 avril 1998,dont la parution a été retardée.Alors que certaines dispositions dela loi sont déjà
appliquéespar anticipation,il est doncnécessaire de les promulguerrapidementafin de sécuriser
les dispositionsdéjàmises enoeuvre.

L’extension à la Guyane desdécretsd’applicationdu codeminier - décretdu 19 avril 1995
régissant les procéduresd’attribution destitres et décretdu 9 mai 1995 régissantla police des
mines - permettrad’améliorer notablementles procédures.Ainsi une analyse des impacts sur
l’environnement etla mise en oeuvre d’une procédure d’enquête publiqueseront exigéespour
l’attribution des titres miniers et des autorisations d’ouverture destravaux. Mais il est également
prévu d’adapter, en les allégeant, les procédures envigueur surle territoire hexagonal :ainsi les
demandes depermis derecherche ne seront pas misen concurrence endessousd’une certaine
superficie : l’attribution du permisd’exploitation et de l’autorisation d’ouverture des travauxpourra
être obtenue surla based’un dossier unique ; les autorisationsd’exploitation vaudront autorisation
d’ouverture destravauxet autorisation autitre de la loi sur l’eau.

L’application par anticipation dela loi du 21 avril 1998permetd’ores etdéjà d’en dresserun
bilan qui fait apparaîtrecertainesdifficultés.

La nouvelle loi ne produira pas ses effetsimmédiatement,la transition entre le régime
ancien etle nouveau régime risquantd’être longue.Notamment, lesancienstitres qui avaient été
délivrés sansqu’une étudeou notice d’impact soientexigées, peuvent continuer d’être exploités.
C’est le cas des concessionsillimitées (la loi du 21 avril 1998 prévoit qu’elles expirerontle 31
décembre2018),maisaussi des autrestitres miniersdont la demande derenouvellement n’est pas
soumiseà la productiond’un nouveaudossier,tels qu’ils peuvent être exigésaujourd’hui pour la
délivranced’un titre.

Les artisans considèrentaussi quela loi du 21 avril 1998 estdéjà en partie obsolète.En
effet, elle prévoit qu’un nombremaximumde troisAEX en quatre ans peut êtreattribuéà un même
demandeur,alors que lesmoyens mécaniques quel’on incite les artisansà acquérir permet une
exploitation à un rythme beaucoupplus rapide.Le nombre d’AEX ne doit cependant pas s e
multiplier excessivement, caril s’agit d’un titre pour lequel les exigencessont fortement allégées.
L’accélérationdes procédures dedélivrance desPEX et le doublement dela surfaceutile dans des
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AEX rectangulaires permettront de lever les obstacles au développement et à la
professionnalisation des exploitants.

La prospection,lorsqu’ellen’est paseffectuéedansle cadred’un permis de recherche,titre
peu adaptéà l’activité des artisans, est désormaisdéréglementée.Ainsi l’ONF, qui doit autoriser
cette prospection entant que gestionnairedu sol, est désormais chargéd’une responsabilité
nouvelle,celle d’arbitrer entre lesdemandes sansêtre capabled’évaluer lescapacitéstechniques
des demandeurs,ni pouvoir identifier les motifsréglementairesqui pourront conduireensuiteà
refuserle titre d’exploitation.

Enfin, les procédures nationalescomme les normesenvironnementales apparaissentpeu
adaptéesà la réalité de l’environnement naturelguyanais.

De manière générale,l’adaptationdes procéduresaux réalités localesdoit éviter les deux
écueils quesont d’unepart l’accumulation deprocédures dissuasives etinapplicables, d’autrepart
un laxisme excessif etla créationd’un régimed’exception. Chercherà faire entrerl’activité dansun
cadre légal peut apparaîtrecomme un objectif souhaitable.Mais l’adaptation des procédures
nationalesdans lesdépartements d’outre-merdoit être effectuéedans l’objectif d’apporter des
améliorationsou d’éviter des difficultés imposéespar une situation spéciale et des conditions de
vie particulières ;elle ne peut en revancheviser uniquementà satisfaireaux demandesinsistantes
de la profession età écarter des procéduresessentiellestelles quela mise enconcurrence,l’étude
des impacts,ou la prise encompte descontraintesissuesd’autreslégislations.

3˚) La recherche d’uneefficacitéet d’une cohérence accruepourl’action despouvoirspublics

L’activité aurifère, et enparticulier sa dimension artisanale,suscite desproblèmesmultiples
qui touchent à différentes dimensions del’action publique et à l’application de législations
distinctes : police des mines, mais aussi protection de l’environnement, dela santé publique,
législation du travail, police des étrangers, fiscalité, aménagement duterritoire, gestion des
espacesforestiers...

Si le code minier prend en compte lespréoccupationsliées à ces différentes législations,
au travers de son article 79, celan’écarte pasla superposition de législations protectricesd’intérêts
distincts -le code minier, la loi sur l’eau, la loi sur la protection de l’environnement...-à l’égard de la
même activité. Les travaux miniersengendrent demultiples impacts sur l’eau qui doivent
normalementfaire l’objet d’autorisations autitre de la loi sur l’eau (prélèvements,détournements
des coursd’eau,ouvrages etremblais, création d’étangsou de plansd’eau...).A la différence du
régime des carrières, les législationsn’ont pas été rapprochées, sauf en cequi concerne lesAEX,
qui valentautorisation au titre dela loi sur l’eau.

Il en va de même pour les documents deplanification définissant la destination des
espaces :périmètres de protection descaptages,schéma d’aménagement et de gestion deseaux7,
plans d’occupation dessols, schéma d’aménagementrégional, espacesnaturels protégésou
remarquables, orientationsrégionales forestières... Surle terrain, la cohérencen’est pas toujours
assurée.Le respect des normescontraignantesqui ont qualité deservitudesadministratives
(périmètres de protection descaptages, zonesréservées des plans d’occupation des sols,espaces
naturels protégés) s’imposent enprincipe aux décisionsd’attribution des titresminiers8. Celles-ci
doivent également enprincipe s’inscriredans un rapport de compatibilité avec lesorientations
générales définiesdans les documents deplanification ; encorefaut-il qu’ils aient un contenu
normatif suffisant.Enfin les règles d’arbitrages entre les différentes vocations desespaces ne sont
pas déterminées(par exemple en cequi concerne les zones remarquablesd’un point de vue
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faunistiqueou floristique, ou les documents degestion forestièredurable).La prééminencedu droit
du sous-sol surle droit du sol fait que l’accord du propriétairedu sol (en l’espèce, del’ONF) n’est
pas nécessairepour l’attribution du titre minier.

Or une réponse efficaceaux problèmes posés par l’activité aurifère nécessite une
mobilisation importante des services quel’on peut juger disproportionnéeavec sesenjeux,
notamment financiers, et alors que les moyens de ces services sont fortementlimités.
L’encadrement del’activité aurifère nécessite donc dela part despouvoirspublics une réponse
globale etune mise en commun des moyens,conditionde la cohérence et del’efficacité à l’égard
de cetteactivité.

Cette recherche de cohérence ne s’est pastraduite, pour l’instant, par des instruments
juridiques contraignants.Ainsi, c’est essentiellement au travers demesures decoordinationet des
procédures de consultation qu’unetelle réponseglobalea été recherchée,d’abord par une directive
préfectoraledu 3 juillet 1997, effortqui a été prolongépar la loi du 21 avril 1998 et ses futurs
décretsd’application.

La DRIRE joue un rôle centralen matière depolitique minière, qui se concrétisedans son
quadruple rôle de police des mines, d’assistance aux opérateurs(service minier régional), de
protection de l’environnement, et d’inspectiondu travail. Son action doitcependant compter avec
celle menée autitre de la police de l’eau dansle cadre dela mission interservices del’eau (MISE),
dirigée par la DIREN et mise en oeuvrepar l’ONF en ce qui concerne lesmines. La directive
préfectoraledu 3 juillet 1997a donné à la DRIRE le rôle de chef de projet pour la coordination de
l’action des différentsservices del’Etat à l’égard des activités minières.La DRIRE doit assurer
l’instruction des dossiersdans leurs diversaspects, enrecueillant l’avis des services concernés.
Elle sert également deguichet uniquepour les exploitants : lesdemandesd’autorisation de travaux
et d’occupationdu sol sont déposées auprès dela DRIRE qui les transmetà l’ONF. Ainsi la
discordance entrele droit du sol et le droit du sous-sol estévitée grâceà la coordinationentre la
DRIRE et l’ONF, matérialiséedans lesconventions d’occupationdont sont assortis lestitres
miniers. En revanche lesdemandes autitre des autorisations detravail sont toujours déposées
directement auprès dela DDTEFP. Les procédures dedélivrance des titres miniers prévoientla
consultation de l’ensemble desservices intéressés,ainsi que des maires descommunes
concernées, cequi doit permettre degarantirla compatibilité destitres avec leszonagesprévuspar
lesdocumentsd’urbanisme.

La mise en commun des moyens decontrôle desservices dela DRIRE, de la DIREN et de
l’ONF (notamment desbudgetsd’heures devol hélicoptères), une coordinationaccrueavec la
gendarmerie,ont permis d’améliorerla connaissancedu terrain, et d’assurer uneprésenceaccrue.
Ainsi les contrôles desites réguliers ont étémultipliés par deux (102 contrôles en 1997, 120 en
1998, 253 en 1999), soitdeux passagespar an par chantier.Les moyens dela DRIRE affectés à
l’industrie minière ont également été augmentés (2,6 ingénieurs en1999),et ceux dela brigade
nature del’ONF centrés exclusivement sur les contrôles(2 agents).

La commission départementale des mines,prévue par la loi du 21 avril 1998 etmise en
place dèsjuillet 1997,fournit un cadrepour la coordination desservices et desdifférentes polices
qu’ils assument,mais aussipour la concertation avec lescollectivités territoriales, puisqu’elle doit
comprendretrois représentants descollectivités locales, etpeut entendrele maire dela commune
concernéepar la demande detitre minier9. Elle permet également d’associerla professionminière,
dont elle doit comprendretrois représentants, etla sociétécivile, représentéepar les associations
de protection de l’environnement et une personnalité qualifiée.

La coordinationavec les services del’Etat et la miseen commun desinformationsse fait
en outredansle cadredu collège interservices desmines créé par la directive préfectoraledu 3
juillet 1997, et qui comprend, outre lesmembres dela commission des mines,la DDTEFP, les
douanes et lesservicesfiscaux.
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Au terme de cetpremier état deslieux généraldu secteuraurifère,on constate quel’or est
devenuun véritablesecteurd’activité en Guyane,en voie d’industrialisation,que les acteurs et les
territoires impliquésdans l’activité se sontmultipliés, et qu’un cadre juridique et administratif
adaptéa été mis enplace. L’encadrement plus efficace des activitésartisanalesa permis defaire
évoluer positivementla situation surle terrain, notamment enfaisantaccepterle cadrelégal par la
majorité des opérateurs et en les sensibilisantaux exigences de respect del’environnement. Des
outils juridiques existent désormaispour réglementer les exploitationsartisanales etl’application
des prescriptionstechniques progresse.

L’importance que prendà nouveau l’activité d’exploitation aurifère aujourd’hui et les
perspectives quepourraient créer un projet d’exploitation industrielle,conduisent à poser la
question del’impact de cetteactivité surla situationéconomiquegénérale dela Guyane, et de sa
contribution audéveloppementà longterme età l’aménagement des territoires.

Le bilan économiqueambigu du premier cycle del’or conduit eneffet à s’interroger.Certes
l’activité aurifère a employé de la main d’oeuvre et assuré la couverture desimportations.
Cependant, dansle même temps lesautres activités comme l’agriculture ont dépéri et les
ressourcestirées del’or n’ont pas été réinvestiesmaisécouléesdansla consommation de biens
importésou dans des placementsà l’extérieur. Lesactivités aurifères ontainsi accrula dépendance
de la Guyane,sansgarantir derelais lorsdu déclin de l’exploitation.

De même, surle plan de l’aménagementdu territoire, la recherche del’or a provoqué
l’exploration et le peuplement del’intérieur de la Guyane.Des villagespuis descommunes ont été
créées face à l’afflux puis à la sédentarisation desorpailleurs. Mais le déclin de l’activité et la
départementalisation ontensuiteentraînéle départ des populationsvers un littoral plus développé
et mieux équipé.

La question doit donc être posée dela contribution positive decette activité au
développement dela Guyane, d’autantplus que desperspectives économiques peufavorables etla
persistance de situationsnon contrôlées, peuventamenerà remettre encausele constatpositif.
Une analyse approfondie mettant enregard,d’une part la valeurcréée par l’activité aurifère, d’autre
part sesimpacts sanitaires, environnementaux et sociauxnégatifs, estdonc nécessaire.
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II. LES RETOMBEES ET LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES DE L’ACTIVITE
AURIFERE

Si l’efficacité de la gestion desentreprisesaurifèresrelèveévidemment dela responsabilité
première desentrepriseselles-mêmes,la collectivité publique estconcernéepar les retombées
économiques et fiscales de cesecteur surl’économie guyanaise,du fait qu’elle est amenéeà
donnerun bien collectif non renouvelableen exploitationà certainsacteurs.Elle ne peut doncle
faire que si l’activité aurifère se révèle génératriced’emplois directs et indirects, et apporte une
contribution auxchargescollectives pourla création etle fonctionnement des servicespublics.

On tentera tout d’abord d’évaluer l’apport de l’activité aurifère aujourd’hui, puis d’en
apprécier lesperspectivesd’évolution dansle futur.

L’évaluation des retombées économiques est trèsdélicate à effectuer, en raison du
caractère partiellementinformel de l’activité mais aussi del’absence d’outil statistique. Une
évaluation -approximative -indiquerait qu’enl’état, les retombées économiques,qui ne sont pas
négligeables, nesont cependantsansdoute pas enproportion de la ponction opérée surle capital
naturel.La contribution fiscale,égalementdifficile à appréhender avecprécision, apparaît faible, et
ne compenseraitni cetteponction.ni les coûtsexternesengendrépar l’exploitation aurifère.

La mise enroute de projets industriels,si elle transformeraà la fois le poids del’activité
dans l’économieguyanaise etla nature de ses retombées, demeure encoreincertaine.La période
actuelle estd’ailleurs marquéepar les incertitudes surles perspectivesdu secteur, enraison non
seulementd’une faiblesse persistante des cours del’or maisaussid’un épuisementprévisible de la
ressourcealluvionnaire.

A. Desretombéeséconomiqueset fiscales sansdoute limitées

L’activité aurifère estmarquéepar l’opacité. Le caractère partiellementinformel de l’activité
et l’absenced’outil statistique rendentdifficile d’en appréhender précisémentles retombées. Toute
tentative d’évaluation est donc soumise à une marge d’erreur importante, c’estpourquoi les
résultatsqui sont présentésici ont essentiellementpour vocation deservir de base deréflexion et
devront être affinés aveclesservices et les entreprisesconcernés.

1˚) Uneactivitémal connue

C’est tout d’abord la production elle-mêmedont le volumeréel est inconnu.Le montant de
la productionannuelle déclaréeà la DRIRE est certainementsous-évalué,dansla mesureoù une
partiede l’activité est clandestine, et que lestitulaires de droits miniers pourraient dissimuler une
partie de leur production.La production déclarée est en effet une production"nette", l’or produit
servant demoyen depaiementpour la rémunération dela main d’oeuvre clandestine, dont il n’est
pas possible defaire apparaîtrele coût en comptabilité. Ilserviraitégalementà la rémunération de
la main d’oeuvreofficielle, bien que cela soitproscrit parle codedu travail (article L.143-1 et R.154-
3 qui en fait une contravention de3ème classe),ainsi que pourle paiement deconsommations
intermédiaires(gasoil,matériels),grâceà la passationd’écritures fictives.

Le volume d’or déclaré à l’exportation est ainsi supérieur au volumed’or déclaré à la
production,et ce dans uneproportioncroissante :
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Cet écart peut s’expliquer par plusieurs éléments.Une partie de la production guyanaise
clandestine est incorporéedans les statistiquesd’exportation,dans la mesureoù les producteurs
peuvent vendreleur or à des comptoirsaurifèressans quecela soit conditionnépar la production
d’une attestation dedéclaration fiscale ; de même, l’exportation d’or n’est passoumiseà un
contrôle spécifique,l’or étant considérécomme une marchandiseordinaire. L’autre partie de la
productionofficieuse guyanaise, détenue par lespersonnelsbrésiliens deschantiers, pourrait être
exportéesansêtre déclaréevers le Brésil, où l’or est achetépar l’Etat brésilienà un courssupérieur
à celui du marché.Enfin, des importationsclandestinesd’or en provenancedu Surinamou d’autres
Etats voisins ontcertainementlieu, car l’or produit au Surinamdoit normalementy être venduà
l’Etat moyennantun prélèvement de 5%. Les autoritésdu Surinam considèrent que seule une
partie minime del’or produit leur est vendu officiellement (peut-être pas plus de20 %). et qu’une
partiede cetor est sansdoute importéeen Guyane,au vu de l’abondancede francsen circulation
dansl’économiesurinamaise.

L’ensemble de cesflux souterrains et transfrontièresd’or (production, importations et
exportations officieuses)rend donctrès difficile l’évaluation de la production réelled’or en Guyane.
La reconstitutiond’un circuit de l’or intégrant les élémentsofficiels et officieux de l’activité pourrait
permettre d’évaluer la production réelleà 2 à 3 fois la production déclarée.L’encadré ci-après
explicite leshypothèses permettantd’évaluercetteproductionà environ 7 tonnes.

La répartition du produit entre les différents facteurs deproduction est également affectée
par le caractère clandestin del’activité. Les déclarations aufichier SIRET de l’INSEE permettent de
connaître approximativementle nombre d’entreprises etd’employés officiels(161 entreprises au
1er janvier 2000, employant 900personnes) etla répartition de l’emploi :plus de la moitié des
entreprises sont des entreprisesindividuelles,22 entreprisesemploient 10 salariésou plus et 2
entreprisesplus de 50 salariés. D’autressourcesévaluent cependantl’emploi réel à plusieurs
milliers de personnes, cequi apparaît cohérent avecla proportion entre leschantiersofficiels et
clandestins. Cestravailleursclandestinssontoriginairesdu Brésil, du Surinamou du Guyana ; les
populationsdu fleuve pourraientégalement être employées de manière clandestine.
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Ce schémadécrit la circulation de l’or dans l’économie guyanaise.bien produit et moyen depaiement. Il
traduit avant tout un effort de mise en cohérence desinformationsdisponibles.afin d’expliciter le rapport
entre les chiffres de production déclarée et dela production exportée.Les estimationsquantitativesqui ont
été effectuées nedoivent pasêtre considérées comme des données statistiquesétablies,mais comme un
supportpour la réflexion,devant conduireà une meilleureconnaissance du secteur.

HYPOTHESESDE TRAVAIL
- Les salaires versés enor : ils représentent 30à 35 %dela productionartisanale, etsont ici estimésà 20 %
de la productiontotale.
- Les achats debiens etservices(matériel,pièces détachées. prestations de transport), dont de nombreux
témoignages ontindiqué qu’ils étaient souvent payés directement en or, sontici estimés à 20 % de la
production, soitenviron 40 % de ce poste de dépenses.Les achatseffectués enGuyanepar les personnels
employés, et payés enor, ont été estimésforfaitairementà 25 %dusalaire perçu.
- Les exportations clandestines :elles sont constituées d’unepart de 75 % del’or versé à titre de salaire,
rapatriépar les travailleursétrangersdansleur pays. d’autre part desachats debiens et services effectuésà
des prestatairessituésà l’étranger.dont la part a été estiméeà 25 %.
- Les exportations déclaréessont principalement effectuées par les comptoirs aurifères(parmi les dix
exportateurs lesplus importants,qui représententplus de 90 % des exportations,la part descomptoirs est de
l’ordre de 70 %).
- Les importations non déclarées :s’il n’est pas importé officiellement d’or en Guyane, à de minimes
exceptionsprès, il existesansdoute desimportationsclandestines depuisle Surinam. Ceflux a été indiqué
pour mémoire sur le schéma,sans évaluation quantitative,car il est très difficile de l’estimer. Si ces
importations représentaient desmontants importants, comme on peut le déduire de déclarations des
autorités surinamaises,cela signifierait soit qu’il convient d’évaluer à la baissela part non déclarée dela
productionguyanaise, soit deréévaluerles exportationsnondéclarées.
- La production réellea été estiméeà environ 7 tonnes.A l’appui de cechiffre, les importations de mercure
(2,5tonnesparan). En moyenne,1 kgde mercure estutilisé pour1 kg d’or produit, et estréutilisé au moins 3
fois, cequi donne uneproductionde 7,5 tonnesd’or ; chiffre à majorerdansla mesureoù le mercure serait
réutilisé plus de 3 fois, età minorer eu égardaux pertes de mercuredansle processus deproduction.Par
ailleurs. la professionindique quele chiffre d’affairesdu secteurreprésenterait 320MF, soit une production de
5,5 tonnesd’or.
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L’achat de gasoil est pour une partieimportante(évaluéepar la professionà près de50 %)
effectué hors deGuyaneet acheminéfrauduleusement surles sites deproduction,pour échapper
au prélèvementfiscal, maisaussisansdoutepour des raisonslogistiques10.

La situation économique précise desentreprisesaurifères est égalementmal connue,
même en cequi concernele secteurofficiel, en raison de l’absenced’outils statistiquesà la
disposition del’administration.Lesrésultatsdu secteuraurifèrene sont eneffet pasisolésdansles
agrégats descompteséconomiquesrégionaux. Lescomptes desentreprises ne sont paspubliés,
sauf en cequi concerne quelquessociétés internationalesengagées dansla prospection.Ainsi, les
seulesanalysesdétaillées disponibles sefondent sur lescomptes decinq entrepriseslocales,
détenus par l’Institut d’émission desdépartementsd’outre-mer(IEDOM). Un effort substantiel
serait donc nécessairepour améliorer la connaissancedu secteur,par le rapprochement des
statistiquesdisponiblesou par la réalisationd’enquêtes spéciales.Une enquête similaire à celle
effectuéepar l’INSEE sur les retombéesdu secteurspatial impliquerait des travauxd’enquête sur
plusieurs années et descrédits spécifiques, et n’est entout état decause pasà la portée dela
présente mission.

L’analyse des retombéesqui a été effectuéeci-aprèsreposera donc sur des constatations
de fait permettant deformuler deshypothèses surle circuit de l’or dans l’économieguyanaise, et
sur des extrapolationsà partir des données fourniespar l’IEDOM. Les cinq entreprises connues,qui
représentent60 % du chiffre d’affairesdu secteur,peuvent être considéréescommesignificatives
pour l’analyse du secteur desPME, et avec une plus fortemarge d’erreur, de l’exploitation
alluvionnaire.Seuls desordres degrandeur et des valeursmoyennes seront doncprésentées,afin
également de préserverla confidentialité des informations.

2˚) Des hypothèses surla répartition de la valeur ajoutée et l’évaluation des retombées
économiques del’activité

On peut donc,à partir de ces sourceslimitées, formuler leshypothèses suivantes en cequi
concernela répartition dela valeurajoutée :

- Les consommationsintermédiaires (énergie,transport,matériel)représenteraient unepart
importante dela production, entre la moitié et lesdeux tiers : le taux de valeurajoutée (valeur
ajoutée/production) étaitainsi de 39 % en 1998 et49 % en 1999 pour lesPME.

- 20 à 30 % de la production et 60 % de la valeur ajoutée serait versée au personnel.Les
syndicats d’artisans affirment en effet quele personnel perçoit un tiers de la production,
pourcentagequi décroîtavecla mécanisation des chantiers. Cetteproportionest équivalente en ce
qui concerne lesPME, l’IEDOM indiquant une partsalariale de31 % du chiffre d’affaires et 64% de
la valeurajoutée en 1999.

- Les impositionssont marginalesdans la répartition de la valeur ajoutée, comme on le
verra plus loin. De même pour lesfrais financiers : les entreprisesaurifères seraient en effetpeu
endettées, etl’essentieldu résultat seraitconsacréaux amortissements, les investissementsétant
largement autofinancés.

- Les entreprisesdu secteur semblent apparemmentfaiblement profitables, entous casen
cequi concernel’activité déclarée.Le BRGM considèreainsi que les exploitationsartisanales sontà
la limite de la rentabilité, lescharges consommantl’ensemble dela production. Pour lesPME, le
taux deprofit (résultat net/chiffred’affaires)s’estélevéseulementà 1,8 % en 1999 selonl’IEDOM ;
le taux de rentabilité financière (résultatnet/capitaux propres) de 3,3% ne permet pas derecourir à
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l’endettement,l’effet de levier étant négatif. D’autressourcesindiquent néanmoinsun retour sur
investissementrapide,cequi conduiraità réévaluerl’importance desélémentsnondéclarés.

Les donnéesdisponiblespermettent de proposer unerépartition des coûts et dela marge
au kilo d’or produitdansl’encadréci-après.

Les retombées économiques dépendentensuite de la part de ces coûts qui est
consommée surplace.Depuis le début des années1990, cesont chaqueannée 50à 100 millions
de francs autitre des investissementsréalisés pourla prospection, etofficiellement entre 150 et
180millions de francs autitre du chiffre d’affaires del’exploitation aurifère, peut-être deux fois plus
en tenant compte dela production officieuse,qui sont injectésdansl’économie.Ces sommes ne
bénéficientcependant quepartiellementà la Guyane. Lesfuites deflux financiers versl’étranger
sont eneffet importantes en cequi concernela rémunérationdu personnel et lesachats de biens
et services.

- La contributionaudéveloppement del’emploi local :

L’emploi officiel dansle secteuraurifère, soit 900personnes,représente 1,5à 2 % de la
populationactive11. Parmi ces personnes,500 sont titulairesd’une autorisation detravail provisoire
(APT), les autorisantà exercer uneactivitépendant une durée de 9mois, renouvelable une fois, sur
un chantierdéterminé12, et sont doncintroduitesponctuellement enGuyane pourtravailler dansle
secteuraurifère. Selonplusieurssources,la main d’oeuvre nontitulaire d’un titre de résidenceou
de séjour temporaire représenterait 75à 85 % des effectifsréels.

L’emploi est endéclin dansle secteuraurifère, lesPME débauchantou disparaissant :ainsi
les deuxentreprises deplus de50 salariés ont réduitleur main d’oeuvre de 25%. En 1999, 188
demandesd’emploisdans ce secteur ont étéenregistréesà l’ANPE, contre69 offres d’emploi. Le
stock d’APT a fortementdécru(il était de1 200 en 1997),sans quel’on sachesi cela correspondau
départd’une partiede la main d’oeuvreétrangèreou à son maintiendansla clandestinité.

Enfin, plus de 80% des offresd’emploisconcernent des contratsprécaires.

La répartition descoûts de production

Est ici présentée unestructure decoût moyenne représentative del’exploitation alluvionnaire.La
structure descoûts de productionvarie en fonction desméthodesd’exploitation : plus les sociétés
sont importantes,plus la part du personnel diminuerelativement et plusla part de l’énergie, ainsi
que celledu matérielaugmente.La structure des coûts deproduction d’uneexploitation industrielle
sera donc sensiblementdifférente.

La décomposition des coûts deproductionqui est présentéeci-après s’appuie sur les déclarations
de dépenses faitesà la DRIRE par un échantillon de 30producteurs, sur les données fourniespar le
Groupement des sociétésminières de Guyane, et sur lesanalyses effectuéespar l’IEDOM à partir
des comptesd’un échantillon de 5PME.

Ces sourcesindiquent descoûts deproductionapproximativementconcordants : une moyenne de
dépensessituée autour de50000 francspar kilo d’or produit pour la DRIRE, et de 48 140 francspar
kilo d’or produit pourle GSMG (46,5 MF de dépensespour une production de 966kilos en 1998).
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Il faut toutefois souligner l’hétérogénéité etla fragilité des données,liée à une collectetrès
fragmentaire, mais aussià la variabilité des postes dedépenses.L’évolution des dépenses de
carburant estainsi liée à la fois aux cours internationauxdes produitspétrolierset au cours du
dollar, le profit des opérateurs guyanaisaux cours del’or et du dollar.

Sous cesréserves,on peut doncproposer uneventilation des coûts de production,en francspar
kilo et endollarspar once.Sur ces bases,a ensuite été effectuée unerépartitionde la margeentre
le producteur et lesintermédiaires,selon des estimations largementhypothétiques,qui ont pour
seul objet de montrer unerépartitionpossible dela richessecréée par rapport auprix de vente de
l’or.

Les chiffres indiqués ont été calculés surla based’un coursdu dollarà 7 francs(qui minimise les
coûts puisquele coursétait inférieur en 1999).A titre de référence,les cours del’or étaient le 4
septembre2000 de 64 874 francs parkilo, et de 276,85 dollars paronce, etle dollar à 7,291francs.

- L’activité économiqueinduite :

Il convient de distinguerentre lesretombéesou créations d’emploisdirectes etindirectes
résultant del’injection de flux financiersdans l’économie, et les effetsd’entraînementou activité
nouvellesdirectementcrééespar cetteinjection.

Les rémunérations déclaréesreprésententle SMIC, pour la plupart des ouvriers, et 8 000à
8 500 francspar mois pour les conducteurs depelles hydrauliques, leschefs dechantier et les
logisticiens. Les salaires versésen or aux personnels des chantiers intéressésà la production
seraientélevés, mais le personneltravaillant en forêt n’a que peu l’occasion de les consommer
localement.La plusgrandepartie de cessalaires est doncrapatriéedansleur paysd’origine.

Les achats debiens et services stimulent les importations : les dépensesd’énergie
conduisentà l’importation de la matière première, etseulesbénéficientà la Guyanela rémunération
de l’intermédiaireet l’octroi de mer. De même pour la plus grandepart des matérielsachetés,qui
ne sont pasproduits enGuyane.

Le postetransport (pirogues,hélicoptères) estsansdoute celui qui induit le plus d’effets
d’entraînement.Certesle carburant et les matérielsnécessaires sontégalement importés,mais
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l’activité aurifère contribueà la création et aumaintien d’entreprises,qui pourraient être mobilisées
pour assurer des servicesd’urgenceà la population,ou permettrele développementd’un tourisme
haut de gamme. D’autres activités bénéficient des effets d’entraînement : la bijouterie,
particulièrement développée enGuyaneet qui tire parti de la tradition de production aurifère,ou les
comptoirs d’achat d’or. Le secteuraurifère contribueégalementà l’activité de bureaux d’étude,
d’organismes deformation, de laboratoiresd’analyse, ainsi qu’audéveloppementd’une expertise
scientifique ettechniquevalorisableà l’étranger,en partiefinancés surfonds publics et en partie
par les entrepriseselles-mêmes.

- La contributionà la couverturedesimportations :

Le secteuraurifèreconstituele premier secteurà l’exportation (264,9millions de francs en
1999 et 41 % des exportations horsspatial). Si ces bons résultats n’ont pas d’impact
macroéconomiquesignificatif, notamment surla valeur de la monnaie, et ne conditionnent pas en
l’état les possibilités d’importation,ils peuvent contribuerà améliorer l’autonomieéconomique dela
Guyane. Ces exportations couvrentcependant enbonne partie des importations induitespar
l’activité.

Ainsi, l’activité aurifère engendre uneactivité économique diffuse,essentiellement de
nature commerciale.Les effetsd’entraînement paraissentlimités à quelques secteursd’activité et
quelques entreprises.L’importance desflux économiques transfrontaliersqui caractérisecette
activité renforcele biais structurel de l’économieguyanaise, marquéepar une fortedépendanceà
l’égard des importations,qu’augmentetout développement d’uneactivité nouvelle.

Au vu de l’importance de ces fuites derevenuvers l’étranger, légalesou clandestines,on
peut estimer que moins dela moitié de la valeur de l’or extrait serait directementinjectée dans
l’économieguyanaise.

3˚) Desretombéesfiscaleslimitées

Les informationsdisponibles surle produitfiscal de l’activité aurifèresonttrès parcellaires :

- L’imposition surles bénéfices :

Les entreprisesdu secteuraurifèresont soumisesà l’imposition de droit commun sur les
bénéfices, impôt sur les sociétésou impôt sur le revenu au titre des bénéficesindustriels et
commerciaux.Elles bénéficient desabattements envigueur dans lesdépartementsd’outre-mer,
soit un tiers du résultatpour l’impôt sur les sociétés(article217 bisdu codegénéral des impôts),ou
40 % du montant del’impôt plafonnéà 44 700 francspour les BIC. Le produit desimpositions sur
le revenuperçues sur les entreprisesaurifèresn’est pas connu enraison du secretfiscal, mais il est
sansdoute faible, au vu de la rentabilité des entreprises etla non déclarationd’une partie de la
production. Selonl’IEDOM, la part des impôtsdirects représenterait1 à 4 % de la valeur ajoutée.

- La redevancedépartementale etcommunaledesmines :

L’activité aurifère est soumiseà une fiscalité spécifiqueassise surla production dont le
montant est particulièrement faible : 302,1francs par kg d’or, dont 252 francspour la part
communale et50,1 francs pour la part départementale.Pour les entreprises,elle représente une
charge d’environ 0,5 % du chiffres d’affaires, et elle exonère du versement de la taxe
professionnelle(plafonnéeà 3,5 % du chiffres d’affaires). Son produit estsymbolique pour les
collectivitésconcernées : 625 015 francspour lescommunes, 150 686francs pour le Département
en 1999.Les frais d’assiette et de recouvrement représentent 4,4% de la taxe. Cesmontants
dérisoiress’expliquentpar le fait quela redevance estassise surla production déclaréeà la DRIRE,
et qu’ellene serait pas appeléepar certaines communes ;quoi qu’il en soit sonproduit demeurerait
faible mêmesi l’évasion fiscale était pluslimitée.
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- La taxe surle gasoil :

Les entreprisesaurifèresne sont pasexonérées dela taxe sur le gasoil perçue par la
Régionet répartie entre lescollectivité locales13, commele sontd’autressecteursd’activité(pêche,
agriculture) soumisesen revancheà la taxe professionnelle. Cette exonération estvivement
revendiquéepar les professionnelsdu secteur.En effet le produit decettetaxe est plussignificatif,
car l’activité aurifère est fortement consommatriced’énergie. Elle l’est d’ailleurs aussi
indirectementpar les activités detransportqu’elle suscite.

Le montantde cettetaxetous secteursd’activitéconfondusétait de 97,3millions de francs
en 1999 ; sonproduit, en cequi concernele secteuraurifère,est difficile à évaluer, puisqu’une
partiedes producteurs clandestins achètentleur carburant enGuyane,tandis qu’inversement une
partie desproducteurs déclarés se fournissent frauduleusement.La production d’un kg d’or
nécessitantla consommation de1 000 à 2 000 litres de carburant,la taxe pourrait représenter 5%
de la valeur de la production14. La DRIRE en évalueainsi le produit à 10 millions de francs ;les
Douanes de11,5 millions de francs(sur la base dela production déclarée) à 20,5millions de francs
(sur la base desexportationsdéclarées).

- L’octroi de mer :

Les achatsd’équipementspar les entreprisesaurifèressont assujettisà l’octroi de mer
(16,5 % pour les équipementsimportés, dont 2,5 % au profit de la Région. Les ventes d’or en
Guyanesont soumisesà l’octroi de mer interneà un taux de 4,5 %.Il est difficile d’évaluer le
produit de cette taxe, les taux étant variablesselon les produits,avec dans certains cas des
exonérations.L’ordre de grandeur estsansdouteautourdu million de francs.

Les exportationsd’or sont exonérées de droitsà l’exception des exportationspar des
personnesphysiques,qui sontsoumisesà une taxe sur lesmétaux précieux de 8 %,dont le produit
est environ de 1 million de francspar an. Selon lesservicesfiscaux, lesfournisseurspayés enor
par les entreprisesaurifères doivent être considéréscommeredevables decettetaxe, ainsi que de
l’amende de 5% appliquéeà tout paiement en espècessupérieurà 20 000 francs.

Enfin, les activités aurifèressont enprincipeéligiblesà l’exonérationde cotisationssociales
patronales età une primeà la création de nouveaux emploispendant10 ans.Ce régime issu dela
loi Perbena été reprisdansle projet de loi d’orientationsur l’outre-mer.

- Les redevancesperçuespar l’ONF :

Si elles neconstituent pasà proprementparler des recettesfiscales,on peut mentionner
les redevancestréfoncières perçuespar l’ONF (2 500 francspar ha de terrain défriché) et pourla
réalisation depistesd’accès(2 500francspar km), qui représenteraient autotal 1,2MF par an.

Les informations disponibles surle produit pourl’année 1999de la fiscalité applicable aux
entreprisesaurifèressont résuméesdansle tableau suivant :
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Ainsi, on peut évaluer très approximativementla fiscalité perçue sur lesentreprises
aurifères dans unefourchette entre 15 et 35millions de francs,soit 5 à 15 % du chiffre d’affaires
officiel du secteur,maisseulement 3à 7 % de son chiffres d’affairesréel estimé.

Surtout, la structure decette fiscalité apparaîtnettementinadaptéeou à contre-emploi :
octroi de mer pénalisantla transformationlocale de l’or par rapport à une exportation enl’état,
fiscalité sur la production et les bénéficestrès fortementincitative, assiettesfavorisant l’évasion
fiscale.

Les perspectives del’activité dans lesprochaines années, notamment en cequi concerne
la mise en oeuvred’un ou de plusieurs projetsd’exploitation d’or primaire, sont elles de natureà
réévaluer les retombées économiques et fiscales del’activité ? Si une mise en exploitation
industrielletransformerale secteuraurifère, seseffetspositifs doiventcependantêtre précisés.Par
ailleurs des difficultés doivent êtreprévues en cequi concernel’exploitation alluvionnaire, qui
peuventremettre encauseleseffortsengagés.

B. Des perspectivesincertaines

Le secondcyclede l’or est ilen voie d’achèvement ?Si une telleaffirmation peutapparaître
précipitée,il faut constater quel’activité économiquedu secteuraurifère est enrecul en 1998 et
1999 aprèsun point hauten 1997.Ce reculn’est pas seulementlié à la faiblesse actuelle descours
mondiaux del’or, maisaussiauxconditionsd’exploitation propresausecteuraurifère guyanais.

1˚) Un contexteinternationaldéfavorable àl’exploitation d’un gisementd’or primaire

L’activité aurifère estlargement déterminéepar des facteursextérieurs, au premier chef
l’évolution des cours del’or, dont l’encadréci-aprèsdécrit les mécanismes.La plongée de ces
cours depuis1999, actuellement endessous de280 USD/once, a provoqué une diminution
mondiale desinvestissements de recherche, eta également entraîné desmouvements de
restructurationdansl’industrie minière internationale.Les sociétésminières rencontrent désormais
desdifficultésà réunirdes capitaux surle marchémondial.

La Guyanevit également une situation caractéristiqued’un "post-rush" selonle BRGM :
faute de mise enévidenced’un gisementmajeur, les sociétés internationales considèrentavoir
consacréà la Guyaneun effort d’investissement et de prospection suffisant enl’état, et pourraient
s’orienter vers une stratégie d’attente et de transaction sur les droitsminiers obtenus. Un
phénomène identique est constaté sur l’ensembledu plateau desGuyanes :le lancement de
l’exploitation de la mine deLasCristinasauVenezuela,prévu pour 2001,a été geléen juillet 1999 ;
l’arrêt de l’exploitation ou la cessiondu gisementd’Omaï seraient envisagéspar la sociétéCambior.
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Les déterminantsdu coursde l’or

L’or a la particularité d’être à la fois une matière premièreindustrielleet un instrumentfinancier. Si
depuis la fin des années 80,l’usage industriel tend à surpasserl’usage financier,la composantefinancière de
l’or continue dejouer un rôle importantdansla formation desprix. En effet, cen’est plus tant auniveau de la
demande que cettedernièreagit, mais au niveaude l’offre. Ce renversement expliqueen particulier la baisse
du prix de l’or depuis unevingtained’années et surtout depuis1995.

Valeur refuge pendantla période inflationniste desannées 70,l’or n’a cessé deperdre depuis 1980
son attrait auprès desbanquescentrales mais également auprès desparticuliers. La chute duprix de l’or à
partir de 1995 trouveessentiellement sonorigine dansl’incertitude pesant surl’avenir des réservesen or des
banquescentrales, notammentavec la perspective del’union monétaire en Europe. Plusieursbanques
centrales ontdécidé de vendre unepartie de leursréserves, cequi a créé uneoffre additionnelleimportante.
En 1997, les ventesd’or des banques centrales ont augmenté de63%. L’annonce de la banque centrale
britanniqueen mai 1999 de vendre60% de son stockd’or surcinq ans a fait dégringolerle prix de l’or à 253$
l’once, son prix plancherdepuisvingt ans. La décision desbanquescentrales européennes delimiter leurs
ventesd’or a par la suitestabiliséle cours del’or, cependantil est peu probable,selonl’avis des experts, que
ce dernieraugmenteà nouveaude façon importante.

La baisse conséquente duprix de l’or depuis 1995 a stimulé la restructuration del’industrie minière,
amorcéedans les années 80.En effet, faceà la chute duprix de l’once, les coûts de production ont imposé
une sélectionentre les activités rentables etnon rentables.La restructurations’est traduite,d’une part parla
fermeture de mines, etd’autre part, parun certain nombre defusions etd’acquisitions.
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En Guyane,l’activité d’explorationest en netreculen 1998(82 MF investis)et 1999(52 MF)
après le sommet de1997 (169 MF). Certains opérateurs sedésengagentprogressivement :
Homestakes’est retiré en 1998, SMBG (Cogéma)en 1999, et Franc-Or a cessé toute activité
d’explorationen 1998.Pour d’autres les effortsd’exploration sont mis en sommeil ou ralentis :
ainsipour Asarcoà Mataroniet Impératrice,Cambiorà Bois-Canon, Guyanorà St Elie et Dieu-Merci,
WMC à Langka Tabiki, Montagne française etCokioko. En dehors de quelques sitesprometteurs,
les travaux d’explorationont pu mettre enévidence desgisementsmaisceux-ci n’apparaissent pas
économiquementexploitables.En effet les coûtsd’exploitation sont généralement supérieurs surle
plateau des Guyanes,par rapportà l’Afrique de l’ouest, en raison descontraintesd’exploitation en
forêt tropicale.

L’activité des sociétésprésentes serecentredonc sur les quelques prospectsintéressants.
Les deux projets les plus aboutissont,d’une part,le projetAsarcoà CampCaïman,d’autre partle
projet Guyanor-Cambiorà Yaou et Dorlin ; tousdeux ontfait l’objet d’une demande de concession
en 1999 etsont austade dela réalisation de l’étude de préfaisabilité.

La sociétéAsarco auraitidentifié un gisement de 35tonnesd’or en réserves et60 tonnes
en ressources15, d’une teneur de 4,2à 3,2 grammes/tonnes deminerai. La mise enexploitation
pourrait être envisagée en2003 avecun investissementtotal de 500 MF, l’emploi de 150 à 200
personnespour la construction desusines etl’exploitation de la mine, et une production annuelle
de 3,6 tonnesd’or. SelonAsarco,l’exploitabilité du gisementa été démontréepour un cours del’or
situé autour de 325USD l’once, mais seulement 280USD l’once en renonçantà l’exploitation par
bio-oxydation.Les investissements nécessairespour l’exploitation de l’or complexé pourraient en
outre êtreenvisagésdans une phaseultérieure. Ce projet, dont les caractéristiquessont lesplus
favorables, peut jouer le rôle d’exemple pour de futures exploitations. Mais les limitesà son
exemplarité résident précisémentdans lesconditions dontil bénéficie, principalementla proximité
d’une voie d’accès, mêmesi l’infrastructure nécessitera d’être renforcéepour supporterun trafic
accru, et que desdifficultés seposents’agissant dela traversée dela réserve volontaire deKaw.
Enfin, ce projet reste à l’heure actuelle subordonnéà la définition de la stratégie du nouvel
actionnaired’Asarco, GrupoMexico.

Le projet Guyanor-Cambiorest soumis à de plus fortes contrainteséconomiques et
techniques.Deuxgisements de45 tonnesd’or de réserves et 60tonnes de ressourcesauraient été
identifiés surYaou et Dorlin, d’une teneur moyenne de 1,3à 2,2 grammes/tonnes.L’investissement
nécessaire,pour uneproduction annuelle de7,2 tonnesd’or les quatrepremières années et 4,5
tonnesd’or lessix années suivantes, serait de 800MF, avecl’emploi de 550 personnes.La mise en
place demoyensd’accèspourra se révéler un élément problématique, l’investissementroutier le
cas échéant nécessaires’élevant à environ 250 MF, dont le coût devra être partagéentre
l’investisseuret les collectivitéspubliques16. Le projet nécessiterait doncd’être repensé enfonction
de cettecontrainte.

Les perspectivesd’exploitation des autres prospectsactifs nesont pas encorefixéesdans
le temps.Les recherches deGuyanorà Paul Isnard lui auraient permisd’identifier un gisement de
30 tonnesd’or, d’argent et decuivrepour lequel Guyanorseraità la recherched’un partenaire,mais
dont les réservesont été récemment fortement revuesà la baisse.Les recherches effectuéespar
Cambiorà MontagneTortue suggéreraientla présenced’un gisementexploitable, et des résultats
encourageantsauraient étéobtenus à Maripa. Enfin, il faut mentionner la conclusion d’un
partenariatentreGuyanoret la société Rio Tinto pour la recherche de diamantsautour deDachine,
aprèsla découverte parle BRGM de concentrations anomaliques depierres dequalité industrielle,
dans desrochesqui s’étendent sur une ceinture de 200km de Camopià Maripasoula.
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L’impact économique etfiscal de tels projetsindustrielsdoit être apprécié de manière
nuancée.Si une exploitation d’or primaire constituerait en effetun premier grandprojet industriel
en Guyanepermettantla création de nombreux emplois,la stimulation del’emploi local dépendra
de l’efficacité des procédures deformation et derecrutement menéespar le servicepublic de
l’emploi en direction dela population active guyanaise.On peut rappeler quela constructiondu
barrage dePetit-Saut avait entraîné un mouvement important d’introduction de main d’oeuvre
étrangère, et quele secteuraurifère reste,à l’heure actuelle, peuattractif pour la main d’oeuvre
guyanaise enraison desconditions detravail pénibles.

De manière générale, les exploitations industrielles induisent desretombées économiques
différentes decelles constatéesdans lesexploitations depetites minesou de mines artisanales,
plus intensives enmain d’oeuvre : la part de la main d’oeuvre est inférieure etles profits
généralement rapatriés, lesdépenses enénergie et en matérielssont importantes.En revanche les
effetsd’entraînementsont plusmarqués(notamment parla créationd’entreprises de maintenance),
et les retombées fiscales supérieures.

Cependant ces retombées fiscalesdoivent être relativisées.Les sociétésinternationales
bénéficient déjàd’un régime fiscal incitatif, permettantl’exonération de l’impôt sur les sociétés
pendant10ans17, cumulé avecun dispositif destabilisationfiscalependant25 ans18. Celui-ci a pour
effet de protéger lesentreprises contre toutehausse del’imposition sur les bénéfices (elles
peuvent néanmoinsbénéficier desbaisses) et de substitueraux différentes taxes applicablesune
redevanceassise surla production,dont le montant est négociéavec lesentreprises etle produit
réparti entre l’Etat et les collectivitéslocales. Ce régime, qui permettrait d’asseoir unefiscalité
spécifique, limite cependant la marge de manoeuvre despouvoirs publics enraison des
engagementsqui ont été pris à l’égard de ces entreprises :celles-cipeuvent en effetchoisir de s e
voir appliquerle régime de droitcommun,c’est-à-direla redevance départementale et communale
des mines,donton a déjàexposéle montantlimité.

De plus, les potentialités dela Guyane pour l’exploitation d’un gisement primaire
demeurentincertaines, subordonnéesà l’évolution des cours del’or et à la stratégie interne des
groupesconcernés.A cet égard, ilsembleselon les analysesdisponibles que les cours del’or ont
atteint un plancher et devraient se stabiliserà des niveaux plus favorables,sans pour autant
atteindre lessommets desannées 70-80 (voir encadré). Mais doivent aussi être levées les
contraintes spécifiquesà la Guyane quesont descoûts de production élevés(fiscalitésur l’énergie,
coût de la main d’oeuvre) etl’absenced’infrastructures, etqui, en l’état, conduisentà rechercher
des gisements detaille exceptionnelle.

Ces potentialitéssont cependantà apprécier surle long terme et demanièreévolutive.Le
renouveau del’intérêt des sociétésinternationalesest possibledansquelques années enfonction
des cours del’or, des capacités financièresdisponibles, del’évolution des techniques et dela
connaissance des gisements.Ainsi le caractère économiquementexploitable desgisements
pourraitévoluer plus favorablementdansle futur. Dansle secteurminier, les contraintestechniques
et économiquessont eneffet souventle moteur de progrèstechniquesrapides.Les gisementsd’or
exploités industriellementdans le monde présententaujourd’hui des teneursbien inférieuresà
celles exigées auparavant, grâceà l’exploitation deplus fort tonnages,en carrièresà ciel ouvert, et
à l’introduction de techniques de traitement desmineraispar cyanuration, procédé peu coûteux.La
bio-oxydation bactérienne,qui permet destaux de récupérationsupérieurs,fait aujourd’hui son
apparition à l’échelle industrielle et constitueun procédéd’avenir. Enfin, si les cours del’or se
maintenaient durablementaux niveauxactuels,la poursuite des exploitationspourraitêtre acquise
grâceà une automatisation des chantiers.Cela permettrait de réduireles coûts demain d’oeuvre,
maisauprix de moindres retombées enemploi.
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En l’état, les efforts de prospection réalisés contribuentà une meilleureconnaissancedu
sous-sol guyanais,même si en vertu des règles surla propriété industrielle les découvertes
effectuéespar les opérateursprivés ne relèverontdu domainepublic qu’à l’issue d’une période de
10 ansà compter del’expiration des permis de recherche.

Dans ce contexte,les sociétésinternationales ont tout intérêtà une stratégie d’attente et
de gel des surfacesprospectées.Pour lespouvoirspublics, il y a lieu d’arbitrer entrela préservation
d’un potentield’exploitation industrielleprimaire pour le futur, ou, si les sociétés internationales s e
révélaient durablement inactives, la réattribution de ces gisementsà des sociétés locales
susceptiblesd’en exploiter le chapeaualtéré avec desmoyens moins importants.Il est donc
nécessaired’identifier le moded’exploitation le plusrentablepour la collectivité et qui satisfassele
mieux à une gestion durable dela ressource.

Un tel arbitrage peut serévéler nécessaire, enraison des difficultés rencontréespar le
secteur desPME, et de la raréfaction desressourcesalluvionnaires,qui risquent d’engendrer des
situations deconflit sur l’utilisation de la ressource entre dessociétésqui opéraientjusqu’à présent
sur des compartimentsdistincts.

2˚) Des perspectives derentabilitépeu favorablespour le secteur desPME

La faiblesse des cours del’or, compenséeen partie grâceà l’appréciationdu dollar,affecte
égalementl’activité d’exploitation. Lespetites etmoyennes entreprises sont lesplus touchées :
quelques unesd’entreellesont cessél’exploitation à la suite dedifficultés de trésorerie. Dans les
autres cas,le maintien dela rentabilité est acquis grâceà la réduction dela main d’oeuvreafin de
compenserles pertes dechiffre d’affaires.

Il existedonc un risque quel’activité d’exploitation se déséquilibre auprofit des artisans,
pour lesquelselle resterentable : leurscoûts d’exploitation sont plus faibles,la rémunération des
employés aupourcentage dela production garantitla productivité etla rentabilité de l’opération, et
des gains deproductivité peuvent êtreencoretrouvés grâceà une mécanisationaccrue. La
pression deschantiers clandestinsdevrait en tout état decausedemeurer fortes’agissant d’une
activité de subsistance et enl’absenced’alternativeséconomiques dans lespays voisinsou en
Guyanemême.

Les difficultésrencontréespar les PME pourraientjustifier des actions enleur faveur, carce
secteur local, plus intensif en main d’oeuvre - car moins mécanisé - que lesimplantations
industrielles internationales, et mieux encadré surle plan techique que les artisans,pourrait
présenterun bilan économiquefavorable pourla Guyane.De même, il serait souhaitabled’aider les
artisansà se professionaliser età se transformeren petites et moyennes entreprises, notamment
en les incitant à se regrouper.Un appui financier et techniquepourrait ainsi permettreà ces
opérateursd’accéderà de nouvellesressources.

3˚) La raréfactiondes ressourcesalluvionnairesrisqued’engendrer desconflitsentreopérateurs
sur l’accès à la ressource

Les petites et moyennes entreprises sontégalement affectéespar la raréfaction des
placers detaille suffisammentimportante. De même, les flatsqui n’auraient pas encore été
retraités par des artisans deviennentrares, et l’épuisement desressourcesalluvionnaires
récupérablespargravimétriepourraitseproduired’ici 2 à 5 ans.

La survie desexploitationsactuelles, etle maintien du niveau de production,engendrera
donc inéluctablement des revendications sur l’accèsà des secteursgéographiquesaujourd’hui
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gelés19. Elle entraînedéjà des demandescroissantespour l’accèsà des ressourcesnouvellestelles
que les éluvions ou les zonesaltérées desgisementsprimaires. Des chantiers clandestins
d’exploitation d’éluvions ont été identifiés sur Yaou et Paul Isnard : organisés demanière très
sommaire,ils se limitent à la recherched’or pépitique. En effet l’exploitation des particulesfines
des éluvions et du chapeauoxydé desgisementsprimaires nécessitela mise en oeuvred’un
traitementchimique du minerai, par cyanuration,qui n’est pour l’instant pas à la portée des
opérateurslocaux. En l’absence detechniquesadaptées,le taux de récupérationpourrait être très
faible et lesconséquences surl’environnementimportantes.

L’or éluvionnaire pourrait en revanche constituerun potentiel intéressantpour des
entreprises disposant de moyens techniquesplus importants etd’un personnelqualifié, comme
certainesPME en offrent aujourd’hui l’exemple20. En effet, si les PME locales ne sont pas en
mesure de consacrer desefforts de prospectionidentiquesà ceux des sociétésinternationales,
l’exploitation de gisementsmoyenspourrait êtreà leur portée.

La raréfactiondes ressourcesalluvionnaires renddonc plus difficile la coexistence entre
exploitants.La loi du 21 avril 1998a eu pourobjectif de favoriserla cohabitationentreactivités, en
permettantl’attribution d’AEX auxartisansdansle périmètre de titres attribuésà d’autres sociétés,
sousréserve del’accord du titulaire du titre initial. Ses dispositionsont été appliquées :52 km2 ont
été attribuésaux artisanssousla forme d’AEX superposées surlestitres de compagniesminières ;
135 km2 sont par ailleurs exploitéspar ces artisans envertu de conventions desous-traitance
passées avec lessociétéstitulairesdu droit d’exploitation.Les sociétés internationales considèrent
ainsi jouer le jeu de la cohabitation avec les artisans, maissont confrontéesà des installations
clandestines sur lespérimètresqui leur ont étéattribuées,notammentà PaulIsnard,Yaou, et Dorlin
; elles seplaignent dedevoir gérer ces situations surle terrain, ce qui remet en causedansleur
esprit la sécuritédu cadrejuridique offert par la Guyane.

Si la loi du 21 avril 1998 témoigne dela volonté d’organiser surun mode négocié la
coexistence entresociétés internationales et artisans mineurs,il a été ignoréà l’époquequ’une
concurrencepouvait voir le jour sur l’accès aux ressourceséluvionnaires.Les sociétés minières
internationales jugentessentiel de conserverà leur profit l’exploitation des ressourcesaurifères
jouxtant le gisement primaire principal, dans la mesureoù celles-ci peuvent leur garantir des
ressourcesfinancières au début del’exploitation, et elless’opposent doncà toute exploitation
incontrôlée del’or éluvionnaire.Le code minier ne posed’ailleurs aucunerestriction d’accèsà la
ressource enfonction du type de gisement,les titres d’exploitation conférant un droit exclusif
d’exploitationd’une substance surun territoire donné.

En sensinverse, lesartisanscontestentle gel par les sociétés internationales desurfaces
importantes21. Les sociétés internationalesont en effet besoin de grandes étenduespour
l’exploration, surfacesqui doivent normalement être réduitesou redéfiniesau fur et à mesure de
l’identification du gisement.Il y a donc lieu de vérifier le respect des programmesd’exploration,
alors que lesinvestissements de recherchesont actuellementsuspendus sur denombreuses
zones.Le cas des concessions détenuespar le BRGM sur Saül,et qui sont actuellementsous-
traitéesà la sociétéFranc-Or,sans que lestitresminiersaient été transférés,doit également être
étudié.

Les artisans seplaignentégalement des conditionsqui leur sont parfois imposées dansle
cadre de conventionsprivéesde sous-traitanceou de partenariatavec partage desrevenusou
reversement deroyalties.Si les travauxde prospectionalluvionnaireéventuellement effectuéspar
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les sociétés internationalespeuvent fairel’objet de dédommagements,il y égalementlieu d’en
vérifier l’utilité pour les exploitants artisanaux. Plus généralement,le cadre juridique de ces
transactionsmériterait d’êtreprécisé. Lespouvoirs publicsdisposent en effet de peu demoyens
pour contrôler le contenu etla portée de ces conventions,qui sont soumisà une simpleobligation
de déclarationpréalable,et relèvent en cas deconflits entre cocontractants dela juridiction
judiciaire. Or elles ontpour effet de contournerl’application des dispositionsdu code minier,
notamment desprocédures,beaucoupplus lourdes,imposéespour l’amodiation destitres miniers,
ou celles dela loi du 21 avril 1998,concernantla superposition des titresminiers,qui garantissent
mieux les droits et les responsabilitésrespectives des exploitants.Enfin, elles conduisentà
remettreen causeune répartition, certesimplicite, de la ressourceaurifèreentre opérateurs, età
altérer la maîtrisepar les pouvoirs publics dela destination desespaces.

L’effet sur le développement économique desactivités d’extraction fait communément
l’objet d’appréciationsdivergentes :elles constituentpourcertains des enclavessanslien réel avec
le reste del’économie,suscitantla déstructurationdu systèmeproductif, l’émergenced’un esprit
de prédationlié à la surexploitation desressourcesnaturelles, et depratiques decorruption et de
fraude ; pour d’autres, ellesconstituent la base pour le développementd’activités induites,
notamment demécanique, de transport, deservices etelles font apparaître descompétences
exploitablesdansd’autressecteurséconomiques.

L’activité aurifère en Guyaneappelle des appréciations moinstranchées.L’exploitation
aurifère ne prétend pasprendre en chargele développement dela Guyane.Elle est génératrice
d’activité et de contribution fiscale.Elle représente unepart importantedu secteur industriel
guyanais22. Elle témoigne d’un dynamisme économique etd’une logiqueentrepreneurialequi s e
distingue dans l’économie guyanaise, marquéepar les transferts publics et les activités
subventionnées.La forme artisanale decette activité constitue un entrepreneuriatindividuel
original, à la confluenceentre culture traditionnelle, activité informelle, etéconomiemoderne,qui
fait sansdoutevivre des communautésou réseaux sociauxétendus, dans certainesrégions dela
Guyaneoù toutes autresalternatives économiques font défaut.

Cependant,les retombées directes et indirectes del’activité aurifère necompensentsans
doute quepartiellementla perte d’actif que représentele prélèvement surla ressource aurifère,
ressource nonrenouvelable etcomposantedu patrimoine collectif de la Guyane.Si l’on prend en
compte lescoûts environnementaux, sanitaires etsociauxengendrés parcetteactivité, on peut
s’interroger surla "valeurajoutée" crééepar l’activité aurifère.

L’appréciation sur les retombées espéréesdans le futur dépendra del’évolution de
paramètres extérieursà la Guyane :cours del’or et du dollar, sur lesquelsil est difficile d’effectuer
des pronostics.Les données internes laissent redouterun accroissement desdifficultés
économiquesqui ne faciliteront pasla mise à niveauenvironnementale del’activité, en engendrant
des conflits sur l’accès à la ressource eten favorisant les acteurs lesmoins contrôlables.Les
ressources seraréfiant,les arbitrages serontd’autant plusdifficiles.
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III. DES RISQUES POUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE

L’espace guyanaisfait l’objet de revendicationsconcurrentes :exploitation des richesses
du sous-solou protection d’un patrimoine naturel remarquable, développement del’intérieur ou
préservation desmodes devie traditionnels.L’activité aurifère, en cequ’elle posela question dela
compatibilité entre lesdiversusagespossiblesdu sol, réveille les interrogations autourd’un projet
d’aménagementdu territoire dela Guyane.

Or l’activité aurifère,qui se dérouledans desconditions detravail très difficiles et dansun
contexte dedésordresmultiples,engendre desimpacts importants surl’environnementainsi que
des risquespour la santé humaine.En l’état des connaissances et des controversesscientifiques,
cette activité n’apparaît pascompatible avecla préservation d’un environnement remarquable
appartenant aupatrimoinecommun guyanais, etqui constituele support dela vie de certaines
communautés enforêt. Certes certains opérateurs témoignentd’une maîtrise accrue de
l’exploitation et des efforts importantssont actuellement menéspar les pouvoirs publicspour
améliorer desméthodes deproduction.Mais les impacts négatifs et lesrisques ne peuvent pas
être supprimésou réduits significativement. Les différentes revendications enprésence s’agissant
de la destination desespacesdevront donc faire l’objet d’un arbitrage.En tout état decause,la
protection dela santépubliqueconstitueraun objectif prioritaire.

A. Des espacesqui font l’objet de revendications concurrentes

Alors que se superposent zones depotentiel minier, espacesnaturels protégésou
remarquables, etlieux de vie, les appréciationsdivergent surla compatibilité entre cesdifférents
usagespossiblesdu territoire, ce qui suscite desconflits localisés etperturbe l’avancement de
certainsprojets.

1˚) La superpositionentrezones depotentielminier, espacesnaturelset lieux de vie

Les zones depotentiel minier, constituées des zonesoù l’inventaire minier du BRGM a
identifié une probabilité dedécouverted’un gisementminier, représentent 24 100km2, soit 27 %
du territoire de la Guyane.A l’heure actuelle, seuls2 700 km2 (soit environ 3 % du territoire
guyanais), fontl’objet d’une activité minièred’exploitation ou de prospectiondéclarée.La prise en
compte des activitésclandestinespermettraitd’évaluer entre2 000 et 6 000km2, selonla DIREN,
les zonesdéfrichéespour l’exploitation aurifère.

Ces activités minières ou ces zones depotentiel se situentdans un espaceforestier
susceptible defaire l’objet de multiplesusages,qui doiventêtre conciliés : réserve foncièrepour
l’agriculture, réserve dediversité biologique, ressourced’exploitation pour la filière bois, zone
d’intérêt pour l’écotourismeou l’éducation du public, espaces dechasse,activitésminières.Les
principalesdifficultés sontengendréespar la superpositionen de nombreuxendroits entreactivités
minières et espacesnaturels protégésou remarquables, etavec deslieux de vie pour les
populations.

La vie des populations del’intérieur de la Guyane, communautés bushinenge23,
amérindiennes24 ou de créolesruraux, s’organise en grandepartie autour desressourcesfournies
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par le milieu naturel.Or des activités minières,perturbatricesdu milieu se déroulentdanscertains
casà proximité ou en amont de ceslieux de vie, notammentautour deMaripasoulaou de Camopi.
Aucun titre minier n’est en principeaccordé au sein dela zone d’accès réglementée, instituée en
1977à la suited’un incidentsanitaire etdansun objectif de protection dela santé et desmodes de
vie des populations amérindiennes.Par ailleurs, la gestion de certaines zones,couvrant660 000
ha,a été confiéeauxcommunautésd’habitants.

L’ensemble de la forêt guyanaiseconstitue un patrimoine écologique d’importance
mondiale.Sa valeur résidenon seulementdans sarichesseen biodiversité,mais aussidans son
étendue(environ 8 millions d’ha et 90 % du territoire guyanais) et son intégritéencorebien
préservée.De tels écosystèmessont fortement menacés sur le plan régionalet mondial : 1 % des
forêts tropicales,soit l’équivalent de deux foisla superficie dela forêt guyanaise,disparaîtraient
chaqueannée.La convention surla diversitébiologique,signéepar la Francele 13juin 1992,fait de
la conservation dela biodiversité une "préoccupationcommune del’humanité" et reconnaîtla
responsabilité dechaque Etat dans saconservation.C’est pourquoi la protection d’unepartie
importante de l’espace forestierguyanais,qui a fait l’objet d’un engagementinternational dela
France ausommet deRio, constitue un élément important dela diplomatie environnementale
française ; l’ambition de témoigner d’une gestion exemplaire et innovante decette richesse
apparaît nécessaire auregarddes efforts demandés auxpaysen développement.

A l’heureactuelle, lesespacesprotégésen Guyane,constitués de réserves naturelles(Kaw,
Trinité, Nouragues), de réserves volontaires(Trésor), d’une réserve biologique domaniale(Lucifer
Dékou-Dékou),et d’un arrêté de biotope(Saül),couvrent 5 000km2, soit 6 % du territoire guyanais.
La créationd’un parcnationalde Guyane feraitpasser cesespacesprotégésà 325 000km2, soit 35
% du territoire. En raison des contraintes réglementairesqui pèsent sur cesespaces,l’activité
aurifèrey est par principe exclue(à l’exception de la réserve domaniale dePaul Isnard),quoique des
activitésclandestines puissents’y dérouler. C’est donc actuellement71 % du potentiel minier qui
demeureouvert pourl’exploitation, chiffre qui passeraità 60 % dans le dernier étatdu projet de
parc national de Guyane.

De manière générale, leszones depotentiel minier recouvrent largementles zones de
potentiel écologique,c’est-à-dire lesespacesqui présentent uneforte probabilitéde contenir une
biodiversitéou un endémismeélevé,en généralliés à la morphologiedu terrain ou auclimat, et qui
couvriraient43 000 km2, soit 48 % du territoire de la Guyane.Cette superposition seconstate
notammentautour de StElie, Lucifer Dékou-Dékou,Montagnefrançaise,l’Inini, les Montagnes de
Kaw et Montagne Tortue.

Or, en dehors desespacesqui font l’objet d’une protection réglementaire,l’activité aurifère
peut être autorisée.Elle doit cependant seconcilier avec la conservationdu potentiel écologique
(qui peut d’ailleurs être identifié au sein dezonesd’intérêt écologique, floristique etfaunistique -
ZNIEFF - ou de sites RAMSAR), avec les aménagements forestiersréalisés par l’ONF pour
l’exploitation sylvicole et la protection dela faune, et avec les projets environnementaux encours
(projet de parcnationalde Guyane, projets deparc naturelrégionalde Régina-Roura).

Dans le très vaste domaineforestier guyanais,la protection dela forêt passepar un effort
de connaissance et d’aménagementqui implique une délimitation des espaces etune focalisation
des efforts ;au surplus la mobilisation des crédits publicsnécessitel’attribution d’un statut aux
zones à protéger. Ainsi les contraintestechniques etadministratives induisent unepolitique
orientée surla protection derefuges écologiques etdonc un morcellement desespaces.Or il est
généralement considéré quela diversité biologique croîtavec la superficie de l’écosystème, et
qu’inversementcelle-ci est destinéeà s’appauvriravecleurmorcellement.Le projet de parcnational
de la Guyaneet le projet decodeforestier visentainsi à la protectiond’espacesétendus.
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Commentprotégerla biodiversité ?

Le terme debiodiversitéa été créépar le biologiste Edward Wilson en 1986. Il peut êtredéfini
commela diversité detoutes lesformesdu vivant,gènes, espèces et écosystèmes.

Seloncertainsbiologistes, l’espèce humaine seraresponsabled’une extinction de massedans les
prochaines décennies ;commelors des extinctions de même ampleurqui ont déjà eu lieu au cours
des 500 millions d’années passées, la restauration naturelle par les processusd’évolution
nécessiteraplusieursmillions d’années.Or il a été démontré quela diversité biologiqueapporte une
contribution importanteau fonctionnement des écosystèmes età leur stabilitéface aux accidents
climatiques ou biologiques.Si l’écosystème estdiversifié, la disparition de l’espèceclé sur laquelle
repose son fonctionnementpourra être compenséepar une autre espèceéquivalente.Ainsi la
réduction dela diversitéconstitueun risque pour les écosystèmes etpour lesservicesbiologiques
qu’ils rendent :régulation du climat,productiond’eau potable, recyclage desdéchets.La réduction
de la biodiversité constitue également une perted’informations génétiques,nécessairesà la
sécuritéalimentaire.

Les forêts tropicales,qui abritentla moitié desespècesvivantes sur7 % des terresémergées,sont
donc la cible privilégiée pour la protection dela biodiversité. Cependant, les controverses et les
incertitudes sur les mécanismes dela biodiversité ne facilitent pas la définition de stratégies de
conservation.

Le fonctionnement des écosystèmes restemal connu en raison même dela complexité des
processus enjeu. Il est généralement acceptécomme l’une des rares règles générales de
l’écologie, même si elle n’a jamais étédémontrée, quele nombre d’espècesdans uneaire donnée
de forêtcroît de manière logarithmiqueavecla superficie : en effetdans des écosystèmesisolés
ou de petitetaille, l’extinction des espèces estplus rapide quel’apport de nouvellesespèces,soit
par migration, soitpar différenciation.Le morcellement des écosystèmes, etla quasi disparition de
vastesétendues de naturesauvage,commeelles existentencoreen Amazonie,constitue donc
l’une des principalesmenacespour la préservation dela biodiversité.

En revanche, les biologistes divergentpour expliquer l’origine et les mécanismes dela
diversification biologiqueconstatéedansles forêts tropicales. Plusieursfacteurspeuvent être mis
en avant :la forte productivité en zonetropicale liée à l’ensoleillement et à la pluviosité ; la
fragmentation dela forêt, lors des glaciations, enzones refuges,où se seraient produits des
processus dedifférenciation expliquant lesphénomènes d’endémisme ; maisaussi le rôle des
interventionshumaines (pratiques de domestication,culture surbrûlis, modification des espaces)
qui ont pu contribuerà la diversificationdes habitats.

Ces interrogations se reflètentnécessairement dans lespolitiquesde conservation et de protection
: quelle diversité protéger (diversité desespècesou des écosystèmes), etcomment(protection
intégrale ou gestion desressources) ?La conception selonlaquelle il convient de protéger en
maintenant intouchées deszones deforêt primaire considérées comme placées ensituation
d’équilibre naturel est aujourd’hui remise en cause par la démonstration del’importance des
phénomènes de déséquilibres et derupture dans les mécanismes del’évolution. Ainsi les
stratégies deconservationassociantgestion équilibrée desécosystèmes et développement
économiquesont aujourd’hui dominantes, comme entémoigne d’ailleurs la convention sur la
diversitébiologiquesignéeà Rio en 1992.Certaines critiques continuentcependant à s’élèverpour
dénoncer l’asservissement des objectifs deprotectionde la nature à desvaleurs utilitaristeset
réclamerle maintien destratégies deprotection intégrale.

Ainsi, commeon le constateailleursdansle monde, lesactivitéshumaines et,ici, minières,
entament peu à peu les espacesoccupés par la nature sauvage et les communautés
traditionnelles.Au même titre que la richesseaurifère, ces cultures et cesespacesnaturels
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constituentun patrimoinepour l’ensemble dela Guyane.Or l’utilisation de ce patrimoinefait l’objet
d’appréciationdivergentes etd’intérêtsopposés.

2˚) Des appréciations divergentessur la compatibilitéentreactivitéaurifère etconservation

La superposition desusagespossiblesdu sol nécessite dedéterminer une doctrine pour
l’attribution des titresminiers, qui dépendra del’appréciation portéeconcernantla compatibilité
entreexploitationminière et protection de l’environnement et des populations.

C’est en particulier en ce qui concerne lesespacesnaturelsqui ne sont pasaujourd’hui
protégés quedoit être établieunetelle doctrine.La DIREN recommandeainsi de ne pas autoriser
l’exploitation aurifère au sein deZNIEFF de type1,et d’imposer des prescriptions renforcées en ce
qui concerne lesZNIEFF de type225 ; l’ONF autorisepar conventionl’exploitation aurifère en forêts
aménagées après unecoupe debois. La détermination d’une telledoctrine rencontrecependant
desdifficultés : autant les zones depotentiel minier sont bien connues,grâceà l’inventaireminier,
autantle fonctionnement des écosystèmes complexes dela forêt amazonienne est insuffisamment
connu, de même que lesmodalités adéquatespour en assurerla protection. La définition des
zones depotentiel écologiquerepose eneffet sur desinventairesencore partiels, et sur des
hypothèses de richesseen biodiversitéfondées surl’équivalencede ces zonesavec deszonesdéjà
expertisées.Mais la circonstance que certaineszonesqualifiées d’importance écologiqueou même
protégéesaientdéjà fait l’objet d’un orpaillageintense au débutdu siècle(par exemplela zone de
Saül, de Lucifer Dékou-Dékou,ou le site de Grigel sur la Waki) pourrait conduire à remettre en
causela valeur des inventairesréalisés ; inversement cefait pourrait conduireà une appréciation
plus positive descapacités de reconstitution des écosystèmesforestiers.

Ces incertitudesouvrent la voie à des appréciationsdivergentes et donc des controverses
s’agissant dela localisationdes différentes activités.

Les opérateursminiers revendiquentainsi l’ouverture des zones depotentiel minier à la
recherche età l’exploitation, voire même la constitution de"réservesminières". La négociation
autour dela délimitation du parcnationalde Guyaneest l’occasionde remettre encausele principe
de l’interdiction des activités aurifèresdansles zones deprotection del’environnement.En effet,
face à l’épuisement desressourcesalluvionnaires, une pression accrue sedessine pour
l’exploitation du potentiel minier encore intouché,qui se trouvepour l’essentieldans leszones
protégées (Nouragues,Saül, Petit Saut,zoned’accès réglementé).Les artisans considèrentainsi
que l’ensemble dessitesdéjà orpaillésdansle passé,qui ne sontplus de la forêt primaire, doivent
leur être ouverts.Cette pression,qu’il seradifficile de contenir, s’estdéjà traduite dans lesfaits,
l’installation de chantiersnon autorisés dansle bassin dela rivière Waki, au sein dela zone d’accès
réglementé,suscitant actuellement des tensions.

Les administrations en charge desactivités minières et industriellesjugent envisageablela
conciliationentrela protection de l’environnement et uneexploitation dusous-solcontrôlée,dansla
mesureoù il serait techniquement possible depratiquer une exploitation aurifèrerespectueuse de
l’environnement.Elles soulignent combienla valorisationdes réservesdu sous-sol,en particulier
autour d’un projet industriel, serait susceptibled’entraîner la création d’infrastructuresvers
l’intérieur de la Guyane,et son développement économiqueultérieur. Elles préconisentdonc de
prendre encomptepour la délimitationdu parc national de Guyane l’existencedu potentiel aurifère
et diamantifère,en définissantcettelimite sur unezone vierge detouteexploitation.

Les administrationsen charge dela protection de l’environnement jugenten revanche
l’exploitation aurifère incompatibleavecla préservationdu patrimoineforestier et doncavecl’objet
des espacesnaturels protégés etdu futur parcnational. La continuitéterritorialeessentiellepour la
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préservation desécosystèmes seraiten effet remise encausepar le morcellement desespaces
qu’entraîne l’exploitation aurifère, etmême l’usage de technologies "propres" neserait pas en
mesured’exclure tout impact sur l’environnement.Cette position conduit égalementà privilégier
une délimitation du parc national strictementdéfinie, le concept de zonepériphériqueet la
différenciationdes exigences selonles espacesou les opérateurs concernés apparaissantdifficiles
à expliqueret à mettreen oeuvre.

Les associations deprotection de l’environnement et lesportes-paroles des communautés
amérindiennes réclament deleur côté la prohibition de l’activité aurifèreen raison des risques créés
par l’activité et des atteintesaux espaces etaux conditions d’existence des communautés.Les
populations amérindiennesvivant à proximité des sites seplaignent eneffet non seulement des
risques subisdu fait des rejets de mercuredans l’environnement,mais aussi denuisances
diverses, telles qu’unecirculation accrue surle fleuve, la dégradation dela qualité de l’eau, la
diminution desprises depoissonsou de gibier,ou l’émergenced’un sentimentd’insécurité.Elles
craignentdonc qu’un développementincontrôlé del’exploitation artisanaleaccentue cesnuisances
et menaceleurs conditionsd’existence ;elles mettent en doutela capacité del’Etat à garantir
l’encadrement del’activité aurifère.

L’affrontementde ces revendications concernel’ensembledu territoireguyanais.Mais il se
focalise autour dequestions emblématiques, telles quela mise en placedu parc national,
l’ouverture de la route du Sud, ou l’exploitation de la rivière Waki. Ces différents conflitsseront
présentés de manière détailléedansles partiesIV et V.

L’existence detelles oppositions nécessite declarifier d’abord les élémentsdu débat, en
examinant les conditionsdanslesquellesl’activité aurifèrepourraitêtre considérée compatible avec
la préservation desespaces et desmodes de vie traditionnels, et avec des objectifs
d’aménagement et de développementà l’échelle de la Guyane.Cette question estsoumiseà de
nombreusesincertitudes scientifiques et suscite descontroversesdans la société guyanaise.
Néanmoins, lesdonnées disponiblespermettent deconclure quel’activité aurifère estresponsable
d’impacts importants surl’environnement etcrée des risques gravespour la santé humaine.

B. Des impacts multiples sur lemilieu naturel, partiellement maîtrisables

Les impacts engendrés parl’exploitation aurifère dépendent dugisementexploité et des
capacités techniques et financières de l’opérateur. A des degrés divers, tous les types
d’exploitations portent atteinte aumilieu naturel. Si des efforts importants ont été menéspour
contrôler etlimiter ces impacts,leur réduction significative n’est pasgarantie;

1˚) L’ensemble des exploitations aurifèresengendre desimpactsmultiplessur l’environnement

L’exploitation des terrassesalluvionnaires(ou flats). qu’ellesoit le fait d’artisansou de PME,
sefait selon desprincipesidentiques,la gravimétrie,mais avecun degré de mécanisationvariable.

Lesgisementsalluvionnairessontsitués dans ou enbordure des"criques",qui sontparfois
détournéesafin d’avoir directement accèsà leur lit et de séparerle chantierdu cours d’eau.Sur les
chantiers les plussimples,le sol est liquéfié à l’aide d’une lance monitor(abattage) ; dans les
exploitationsqui disposentd’une pellemécanique,le sol est creuséjusqu’à la coucheminéralisée,
créantainsi des "barranques"qui servirontensuite debassinde décantation.Le matériaudélité est
envoyé surun dispositif gravimétrique,sluiceou table,dont lestasseaux et moquettespiègent les
particules aurifères et lesséparent des argiles grâceà la vitessecontrôlée d’un jet d’eau ; les
sédiments et les bouess’évacuentdans lesbassins de décantation,s’ils existent,ou à défaut
directement dans la crique. Du mercure est ensuiteadjoint au concentré deminéraux, soit
directement surla tableà moquettes,soit dansunebatée.L’amalgamemercure-orainsi produitest
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ensuitepressé dansun linge pour en évacuerle mercureexcédentaire, puis chauffépour séparer
l’or et le mercure,soit à l’air libre, soit encircuit fermédans uneretorte, cequi permet derécupérer
le mercureaprèsrefroidissement.

Les PME utilisent des méthodesd’exploitation similairesmais avec une mécanisationplus
conséquente :le matériau est prélevéà l’aide de pelles mécaniques et déversédans delarges
entonnoirs où il est liquéfié, puis dirigé vers des dispositifs gravimétriques sophistiqués.
L’amalgameest ensuitechauffédans desfours dedistillation.

L’exploitation alluvionnaire a des impactsmultiples sur l’environnement, que décritle
schémaci-joint.

- le déboisement dela zone dechantier,la destruction dela couche sédimentaire rendent
difficile la reconquêteultérieure dela végétation.La durée de reconstitutiondu couvertvégétal,qui
pourraitprendre de50 à 100 ans, estd’ailleurs mal connue.L’impact sur le potentiel biologique doit
cependantêtre nuancédans la mesureoù la majorité des zonesexploitéesaujourd’hui l’auraient
déjà été au débutdu siècle, etdonc ne seraient que des zones deforêt secondaire.Phénomène
récent,certains opérateurs clandestinsexploiteraientsansdéforester,à couvert et avecdu matériel
plus léger, pour éviter lescontrôles.

- le rejet desbouesdans les coursd’eau (autourde 1000tonnes de bouespour 1 kg d’or
extrait), s’ajouteà une turbidité déjàforte des coursd’eauguyanais,du fait du lessivage dessols en
saison despluies. Les rejets de matières ensuspensionpar l’activité aurifère s’ajoutentà une
turbidité naturelle importante descoursd’eau guyanais,variable en fonction des saisons et des
sites.Certainssecteurs, commel’Inini ou le Maroni en avaldeMaripasoula,sontdésormaisconnus
pour présenter une turbidité importanteliée à l’activité aurifère.

- le rejet de mercure, dontla quantité etles modalités dépendent destechniquesutilisées.
500 g à 1,3 kg de mercuresont nécessairespour extraire 1 kg d’or, selon la taille des particules
d’or. Des tentatives dequantificationdu mercure rejeté ont étéeffectuées.Les pertes demercure
solidepeuvent seproduiresi celui-ci est introduit sur la table(selonle BRGM, de 200à 850 g), puis
sousforme gazeusesi le chauffage del’amalgame esteffectué à l’air libre (autour de 500g). Les
pertes selimitent en revancheà 100à 300 g de mercure gazeuxsi le mercure estintroduit hors de
la table et l’amalgamechauffé dansune retorte, et de10 à 50 g s’il est chauffédansun four de
distillation. Enfin, le mercure récupérédans la retorte peutêtre réutilisé, mais lesartisans le
considèrent couramment commeinactif au bout dedeux ou trois utilisations :dès lors le mercure
"usé" estsouvent enterré surle site. Une proportion de 2/3 de mercure importéannuellement en
Guyanepar rapportà l’or produit, traduit les pertes de mercure sur leschantiers aurifères.

- le travail dansle lit des coursd’eau,qui aboutità la destruction de leursécosystèmes.

- l’accès ausite du matériel,lorsqu’il ne peutêtrehéliportéou transportépar la voie fluviale,
notammentpour les engins detravaux publics,entraînele déboisement sur 5à 10 m de large de
forêt, la turbidité descriques traversées, et despollutions auxhydrocarbures lorsque les vidanges
sont effectuées.

- la présencehumaineen forêt est égalementune source deperturbationsdiverses :
perturbation dela faune liée au bruit, à la chasse,pollutions diverses (hydrocarbures,rejets d’eaux
usées, déchets).

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



L’exploitation par barges, enprincipe interdite enGuyane(directive préfectoraledu 3 juillet
1997),sepoursuit, mêmesi elle a fortementdécru26, sur lesrives surinamiennes et brésiliennes
des fleuvesMaroni et Oyapock.Outre que cesbarges sedéplacentsansdouted’unerive à l’autre,
puisquedu côté guyanaissubsistentencore desressourcesalluvionnaireslargement épuisées sur
les autresrives, leurs impactstouchentévidemmentà parts égales les deuxrives.

Les barges sont constituéesd’un ponton sur lequel s’effectuele traitementgravimétrique
d’alluvionsaspirésdu lit du fleuve par un tuyaurelié à une pompe, manoeuvré soitpar un plongeur,
soit mécaniquement. Lesalluvions une fois traités sont rejetés dans le fleuve et les particules
contenantla poudre aurifère sont la plupart du temps traitées à terre. Selon lesobservations
effectuéespar le BRGM, ces barges seraient deplus en plus mécanisées, etutiliseraient du
matériel performant, notamment des retortes.Elles pourraientdonc avoir un impact plusfaible sur
l’environnement, lesrejets de graviers étant moins préjudiciables que lesrejets de boues, et
l’opération d’amalgamage et de chauffage étantapparemmentmieux maîtrisée.Cettepratique est
cependant encontradictionavec la réglementationqui interdit les activitésd’extraction dans le lit
mineurdes coursd’eau (arrêtédu 22 septembre1994).

L’exploitation de l’or éluvionnaireimplique l’utilisation de techniquespluscomplexes etplus
agressivespour l’environnement.Les gisementséluvionnairessont situés à flanc de coteaux, sur
des zones encorevierges, de forêt primaire, au potentiel biologique considéré comme plus
important. Des matériels plusconséquents, tels que desengins de travaux publics, sont
nécessaires, de même qu’une gestiondu chantiercomplexe,notamment des terrassements, et du
circuit de l’eau.

L’exploitation éluvionnaire estdonc susceptibled’avoir des impactsplus importants sur
l’environnementsi elle n’est pas correctementmaîtrisée.Elle requiert un investissementqui, en
l’état, n’est pas à la portée de la plupart des entreprisesartisanales. Cependant, certains
clandestinss’y attaquent, demanière trèsrudimentaire : recherche depépites au détecteur de
métaux etréalisationde tranchéesà la pioche.

Enfin, la prospection et l’exploitation de l’or primaire a des impacts lourds sur
l’environnement.Les chantierssont enrevanche enprincipebien contrôlés.

Lesimpactsd’une exploitationprimaireont uneéchellesansmesureavec celles desautres
exploitations.Ainsi, le projet Asarcoprévoit une exploitation sur 2,6km2 de terrain,comprenant
l’ouverture de deuxcarrières(l’une de 1 100 m de long sur 250m de large et 150à 180 m de
profondeur,l’autre de 500 sur 800m et 200à 250 m de profondeur), uneusine de traitement, des
zones d’entreposage desstériles (66 millions de tonnes destériles prévus), destockage des
résidus de cyanure, et de dépôt descarburants.En revanchele projet, profitant dela proximité de
Roura et Cayenne,ne prévoitpas debase-vie,et devrait utiliser commevoie d’accèsla route de
Roura, sans pour autant éviter la perturbation deszones protégées environnantesdu fait de
l’augmentationdu trafic.

L’exploitation de ces mines de surfaceà basseteneur implique pour le traitement du
minerai l’utilisation de cyanure(déjà utilisédepuis 1987dansla mine deChangement). Lesmesures
de stockage desrésidus de cyanuredoivent être étudiées avecun soin particulier pour évitertout
écoulementdans le milieu. En effet, les accidents depollution au cyanuresont fréquents, que ce
soit lors du transportdu produit (mine deKumtor au Kirghizistan en 1998,PapouasieNouvelle-
Guinée enfévrier 2000),du fait de rejetsdiffus (Summitvilleaux Etats-Unisen 1990), oude manière
plus spectaculairelors de ruptures de barrages(mine de Brewer auxEtats-Unis en1990,mine
d’Omaïau Guyanaen 1995, mine deBaia Mare en Roumanie enjanvier 2000). De tels accidents,
qui se produisent égalementdans desmines opéréespar des sociétés internationalesreconnues
(Cambior,opérateur dela mine d’Omaï, ou des sociétés australiennes enRoumanie etPapouasie
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Nouvelle-Guinée)ne sont pasnon plus réservésaux exploitationssituées dans desmilieux
géographiques et climatiquesdifficiles ou dans despays dotés desystèmesréglementairespeu
contraignants,comme entémoignent lespollutions intervenuesaux Etats-Unisou sur le site de
Salsignedansl’Aude. Le coût dela dépollution,lorsqu’elleest effectuée, cequi n’est pas toujours
le cas, peut être très élevé :ainsi les autorités américaines ont consacréjusqu’à ce jour à la
dépollution età la réhabilitationdu site orphelin de Summitville 140millions d’USD, un budgettotal
de 160millions étant prévu.

Les impactssont réputés mieux contrôlés sur lessites d’exploitation primaire. Le niveau
d’exigence enfiabilité des installationsdoit être affiché dèsl’attribution du titre. Les capacités
techniques etfinancières qui garantissentleur aptitude à respecter les normes etprocédures
contraignantes devrontêtre vérifiées.

Des espacesimportants font ainsi l’objet de permis de recherche accordésà des
entreprisesinternationales. Lesimpacts présentsdemeurentlimités grâce à des méthodes de
prospection respectueuses del’environnement. Cesimpacts seront plus importants lorsqu’on
parviendra austade del’exploitation. En effet, l’attribution d’un permis de rechercheentraîne, de
droit, attribution d’uneconcessionou titre d’exploitation, et le pouvoir de refuserun tel titre est
contraint par l’engagementpris par l’administration à l’égard de la société ayant effectué des
investissementsimportants. Cetengagement setraduit sur le plan juridique par le fait que les
possibilités de refuserle titre d’exploitationsont encadréespar les critères définis pourl’attribution
des titres miniersdansle décretdu 19 avril 1995.Ainsi l’attribution d’un permis de recherchedoit
être évitéedans les zonesqu’il n’est pasprévu d’ouvrir à l’exploitation ou qui font l’objet de projets
d’espaces protégés.

D’autre part, lessociétéstitulaires de permisd’exploitation ou de concessionsdétiennentle
droit d’exploiter tout type de ressourceaurifère, qu’elle soit primaire ou secondaire. Lessociétés
internationales pourrontdonc décider de sous-traiter lesgisementsalluvionnaires à d’autres
exploitants, cequi, pour êtreconformeà la législationactuelle età l’esprit de la loi du 21 avril 1998,
qui a la volonté de promouvoirla coexistenceentre exploitants,changela destination prévue des
zones etdoncaltère la maîtrisepar la puissancepublique desespaces.

Si l’exploitation apparaît mieux contrôlée dans les chantiers desPME et des sociétés
internationales, etsi des progrès ont été effectuéspar le secteurartisanal,elle reste par nature
agressivepour l’environnement,ne serait-cequ’en raisondu déboisement et dela destruction des
solsqu’elle engendreinéluctablement, et dela manipulation deproduits toxiques.Faceà ces divers
impacts,les mesuresprisespour mieuxles limiter ont un succèsrelatif.

2˚) Leseffortsde réductiondes impactsontdeseffetslimités

La régularisation des activités minières informellesa permis de rechercherl’amélioration
des techniquesd’exploitation etla minimisation desimpacts environnementaux,grâceà trois types
d’instruments : avantl’exploitation, parune évaluation de sesimpacts ; pendantl’exploitation, par le
respect de prescriptions techniques et debonnes pratiques ; après l’exploitation, par une
réhabilitation des sites.Cependant,la réduction desimpacts se heurteà des limites, à la fois
techniques etfinancières.

L’évaluation des impacts, parle biais des noticesd’impact exigéespour l’attribution du titre,
et de l’étude d’impact exigée pourl’autorisationd’ouverture des travaux,permettentd’évaluerl’état
initial du site, notamment soncontenu en biodiversité, les impacts de l’exploitation sur
l’environnement, et deprévoir des méthodes deréhabilitationdès le début del’exploitation.

La qualité de cesétudes témoigne dela conscience desenjeuxenvironnementauxdont
font preuve les sociétésinternationales.Celles-ci ont été parfois réalisées grâceà l’aide de
scientifiques indépendants,impliqués dèsla réalisationdes étudesd’état initial.
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En ce qui concerne lesexploitants artisanaux, lesnotices d’impact exigées peuvent
participerà une meilleure priseen compte desenjeuxenvironnementaux.Mais ellesdemeurentla
plupart du tempsstéréotypées et incomplètes,sansmêmequ’il y ait eu déplacement surle terrain,
non seulementen raison du coût de réalisation de telles études,mais aussisans doute de
l’absenceou du manque de compétencesspécialisées pour lesréaliser.En tout état decause,le
manque de connaissance desmécanismes de fonctionnement des écosystèmes dela forêt
tropicaleconstituentun obstacleà une appréhensionclairedes impacts sur cesespaces.

La réduction desimpactspassepar le respect de prescriptionstechniques et de bonnes
pratiques.La régularisation des activitésartisanalesa permis deleur imposerle respect de telles
prescriptions,contenues dans différents instrumentsjuridiques. L’autorisation d’occupationdu sol,
conclue avecl’ONF pour deux ans,qui est nécessairepour la délivrancedu titre minier27, fixe les
surfacesdont le défrichement est autorisé,la condition pour la réalisation depistes d’accès,
impose desprescriptionstechniques etprévoit des redevances et despénalités. L’autorisation
d’exploitation est également assortied’un cahier descharges,défini en 1997,qui imposele respect
de prescriptionstechniques, notamment enmatière de déforestation,d’aménagement et de
gestion du chantier,d’utilisation et de recyclagedu mercure, de remise enétat dessites et
d’élimination des déchets. Cesprescriptionssont complétéespar l’énoncé debonnes pratiques
dans desfiches pédagogiques distribuées sur les chantiers.

En matièred’explorationde gisementsprimaires,un avenantà la convention d’occupationa
fixé la dimension desplates-formes de forage,l’utilisation des pistesd’accès, lesméthodespour
limiter l’érosion. Dans la mesureoù la prospection est désormais déréglementée en cequi
concerne lesartisans, une conventionsimilaire pourrait leurêtre proposéeafin de maîtriser les
impactsliés à la prospection.

La qualité de la coordinationentre les servicesa garanti la cohérence des prescriptions
formuléesdans cesdivers documents.Cependant,un partage desrôles pourrait être souhaitable.
La réalisationdes pistesd’accès,ou les modalitésd’implantation des basesvie, dansla mesureoù
elles touchent deszones situées en dehorsdu périmètre du titre minier, feraient l’objet de
conventionsavec l’ONF. De même, on peut s’interroger surla nécessitéd’un partage desrôles
entre les services chargés de l’encadrement del’activité, en distinguantentre les fonctions de
police etd’accompagnementou de conseil.

Les prescriptionstechniquesformuléestentent derépondre à chaqueimpact identifié de
l’exploitation. Le tableauci-après résume cesprescriptions :
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Si la formulation de cesexigencesa permis d’améliorer lespratiques desexploitants, leur
effet sur la réduction desimpactsa des limites. Ainsi l’emploi de la retorte s’estgénéralisé,mais
son utilisation permanente nepeut être garantie.Dans la mesureoù de nombreux exploitants
considèrent quele mercure après deuxou trois utilisations n’est plusefficace, les déchets de
mercure sont ensuiterejetés surle site. L’amélioration de la gestion du chantier repose sur
l’acquisition de matériels coûteux,comme desengins detravaux publics,qu’il est doncdifficile
d’imposer de manière générale auxartisans. Enfin, compte tenu des quantités de matériaux
déplacés, la turbidité demeureraimportante.Le schéma ci-joint montre que les impacts peuvent
être limités sansêtrecomplétements écartés
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La réhabilitation des sitesaprès l’exploitation est désormais exigée des exploitants
artisanaux, condition pour l’attribution d’un nouveau titre minier, et des prescriptionssont
formuléespour cette réhabilitation : renivellementdu terrain, essais derevégétalisation.Mais, la
réhabilitationnécessite des moyensfinanciers ettechniques(engins detravauxpublics)qui ne sont
pas toujoursà la portée des exploitants artisanaux. Cetteréhabilitation relèvede la responsabilité
première del’exploitant, l’Etat se voyantseulementtransférerla responsabilité dela remise en état
dans le cas de sitesorphelins. Cependant, des mécanismes financiersseraient sans doute
nécessaires,à la fois pour garantir la participationdes exploitantsà cette remise enétat (sommes
bloquées au moment del’attribution du titre) et pour leur apporterun soutientechnique etfinancier.

En tout état decause, lesmécanismes de reconquête dela végétation sont très mal
connus.Ils font actuellementl’objet d’expérimentations sur dessitesexploitéspar des PME, qui ne
démontrent pas, enl’état, la pertinence desprescriptions actuellementformulées. Une remise en
l’état initial est de toutemanière impossible.

On peut donc porter au crédit decertains exploitants et desservices de tenter deréduire
les impacts crééspar l’activité aurifère. Lessociétés internationales,qui sont sousl’oeil des
associations deprotection de la nature, témoignent nécessairementd’une préoccupation de
respect del’environnement ; unetelle prise encompte desenjeux environnementauxprogresse
bien dans le milieu guyanais. La réduction des impacts nécessitera unevigilance et une
mobilisation importante des services, desengagementsfinanciers élevés dela part des exploitants,
et la recherched’innovations scientifiques et techniques.Surtout, on ne peut pasaffirmer
aujourd’hui que chaqueimpact grave créépar l’activité a sa réponsetechnique :le déboisementpar
la réhabilitation,les rejets de mercurepar l’utilisation d’une retorte,ou la turbidité par la réalisation
de bassins dedécantation. Ces réponses,si elles permettent demieux contrôler les impacts, ne les
suppriment passignificativement,ni d’ailleurs les risquesqu’ils engendrentpour la santé humaine.

L’activité aurifère,sous sesdifférentesformes, créedonc desimpacts importants sur les
écosystèmes.Seules des surfacesréduites deforêt sont actuellement touchées, maisl’exploitation
affecte sévèrementle réseauaquatique, organequi apparaîtessentielpour le fonctionnement des
écosystèmes forestiers, etqui est le principal vecteur de risquespour la santé humaine.

C. Des risquespour la santéhumaine

Les différents rejetsdans lescoursd’eaudont l’activité aurifère estresponsablecréent des
risquespour la santé des populationsriveraines deschantiers, dont lesmodes devie traditionnels
s’organisent largement autour del’eau. Mais les conditions detravail et sanitaires sur les chantiers
créent également des risques importantspour lespersonnels des chantiers.

L’exposition au mercure estle risque le plus souvent évoqué, à la fois en raison du
caractère potentiellementirréversible desatteintes, et desincertitudesqui l’entourent.La turbidité
des coursd’eau etl’utilisation du cyanure peuvent également engendrer desatteintesplus directes,
et plusimmédiates,à la santé.

1˚) Des conditionsde travail etd’hygiènetrèsdifficiles surleschantiersaurifères

L’activité d’extraction aurifère se déroule pour les personnels des chantiersdans des
conditionsde travail et d’hygiènetrès difficiles. Le caractèreattractif desrémunérationscompense
néanmoins,pour des personnesoriginairesde pays dontle niveau de vie est trèsinférieur à celui
de la Guyane,la pénibilité dutravail.
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Si l’activité de recherche est menéepar les entreprisesinternationales avecune logistique
importante et desinstallationsconfortables, etsi les PME disposent debasesvies organisées et de
conditions d’hygiène surveillées, les installations sont en revanche très précaires en cequi
concerneles entreprises artisanales.Des conditions d’hygiène minimales,notammentpour les
captagesd’eau potables et les rejetsd’eau usée, nesont pas respectées, demême que les règles
de sécurité.Le personnel subitdonc des risques sanitairesimportants, notamment lors du
déboisement des sites,ou par l’expositionau mercurelors de la manipulationde l’amalgameet de
son chauffageà l’air libre. Cetteexposition peutd’ailleurs concerner,non seulementle personnel
des chantiersaurifères, maisaussi lesraffineurs, les bijoutiers et même lespersonnesrésidantà
proximitédu site où a lieu l’opération. Elles risquent uneintoxicationaiguëou chronique, produisant
des symptômes neurologiques,pulmonaires et rénaux,qui peuvent être graves : des cas de
contamination sévèreont déjà été identifiés, trois ayantnécessité récemmentune évacuation
sanitaire surla métropole. Des situationsd’insécuritéou de violencepeuvent égalementcréer des
problèmes sanitaires,en raisondesdifficultés d’accèsauxsoins etd’évacuation.

Bien connus, ces risques demeurentcependantinsuffisammentsurveillés.Seulementsix
entreprisesaurifères surune centaine déclarées ont signéune convention desurveillancemédicale
avec la médecine du travail, permettant d’effectuer la surveillance périodique prévue parla
réglementation28. Par ailleurs, aucuneobligation de déclarationaux services sanitairesn’existe en
matière de risquesprofessionnels.La situation sanitaire sur leschantiersaurifèresne fait donc pas
l’objet d’un suivi suffisant.

Les conditions detravail sont également trèsdifficiles et la législation du travail n’est
souvent pas respectée en cequi concerne leshoraires, le repos hebdomadaire, les congés.Il
n’existe pas dereprésentation syndicaledans le secteur, même si les centrales syndicales
commencentà s’y intégrer. Surtout, le personneld’origine étrangère apparaît trèsdépendant des
employeurs, du fait du mode de rémunération exclusivement fondé surla productivité, de
licenciements expéditifs, mais aussi des conditions réglementairesd’emploi et de séjour. La
majoritédu personneldispose eneffet d’autorisations detravail provisoires(APT), délivrées pourun
employeur etun chantier déterminépendant unepériode limitée.Cetype d’autorisations detravail,
normalement prévuespour des activitésà caractère temporaireou saisonnier, serventici à remplir
des besoins permanents demain d’oeuvre29. On peut d’ailleurs noter que le nombre d’APT
délivréesen Guyanepour l’activité aurifère représenteselon lesannées entre10 et 20 % du
nombretotal d’APT délivrées enFrance. Cedispositif a pour principal objectif un meilleur contrôle
de la main d’oeuvre introduite surle territoire. L’étrangerest en effetobligé de quitterle territoire à
l’expiration de sonAPT, et ne peutprétendreà percevoir d’allocationschômage,alors d’ailleurs que
les cotisations desécurité sociale sont exigées. Outre que ce systèmefait l’objet de nombreux
détournements,il peut engendrer des effets pervers :passage dansla clandestinité, ou,dans le
meilleur des cas,rotation accrue dela main d’oeuvre, cequi ne contribue pasà l’acquisition de
compétences techniques.

Uneconventioncollective régionale des activités minières,qui a été signéele 9 juillet 1998
entre des syndicats d’entreprisesminières et dessyndicats desalariés,sousl’égide de la DDTE, et
a fait l’objet d’un arrêté d’extensiondu 11 janvier 1999,constitueun premier pasdansl’organisation
des conditionsd’emploi dansle secteuraurifère.
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2˚) L’expositiondes populationsriverainesà la contaminationpar le mercure

La contamination des populationspar le méthylmercure, liée à la consommation de
poissons,a récemment étéidentifiée.Les effets de cettecontamination surla santé sont encore
mal connus, etle lien avec l’activité aurifère non démontré. Lesconnaissances ontcependant
beaucoup progressédansla période récente, grâceaux enquêtes sanitaires menéespar l’Institut de
veille sanitaire(IVS) et l’INSERM en 1999, etauxtravauxde l’expertisecollégialemenéepar l’Institut
de recherchepour le développement(IRD), qui fait la synthèse desconnaissances acquises,
notamment au Brésil. L’acquisition de données sepoursuit aujourd’hui dans le cadre d’un
programme de recherchemené par le CNRS,qui étudiele cycle du mercuredansl’environnement
guyanais.Il y a lieu ici de retranscrirel’état des connaissances,tout en soulignant quecelles-ci,
acquisesrécemment, nesont pastoujours corroborées.

Seule certitude : unecontamination importantepar le méthylmercure decertaines
populations amérindiennes localisées surle Haut-Maroni a été identifiée par les études sanitaires
menées par le Réseau national de santé publique (RNSP) en 1994 etl’IVS en 1999. L’enquête
alimentaire réaliséepar l’IVS auprès dela population d’Antécume-Pata, Twenké etTaluhen a
constaté uneimprégnationdu mercuredans lescheveux enmoyenne de11,4 supérieureà la
valeur limite de 10µg/g fixée parl’OMS et la FAO. 57,4 % de la population des villagesdépasse
cettevaleur limite. Les apportsquotidiens de mercurepar le biais de la consommation de poissons
contaminés, de 40à 60µg de mercure consommépar jour pour lesadultes, de 3à 15 µg pour les
enfants de moins de10 ans, sont également supérieursà l’apport tolérable quotidien(30 µg). Les
amérindiens guyanais subiraientainsi parmi les niveauxde contamination les plus élevés aumonde
s’agissantd’une expositiond’ordre chronique.

L’enquête réaliséepar le RNSPen 1994 sur deséchantillons de l’ensemble dela population
guyanaise avait montré une distributiongéographique dela contamination très marquée,
progressant fortementdu littoral vers l’intérieur. Cette variation apparaît corréléeavec le régime
alimentaire des populations etla consommationquotidienne de poissons.L’enquête alimentaire de
1999a en effet démontréla forte contamination despoissons, enparticulier des carnivores, dont 4
espèces contribuentà plus de 72 % de l’ingestion de mercure.L’enquête de 1994 est déjà
ancienne, eta été effectuée sur des effectifs depopulationtrès restreints.La circulationdes eaux
et des poissons contaminésvers l’aval, ainsi que l’existence de circuitsmarchandspour le poisson,
rend nécessaire de confirmeraujourd’hui la faible contamination d’autrescommunautésdu fleuve
ou du littoral égalementconsommatrices depoissons,quoique demanièremoinsexclusive que les
populations amérindiennes.

Les conséquencespour la santé del’ingestion chronique de mercureà faible dose sont
difficiles à identifier. Elles ont été peu étudiées, etsuscitent desappréciationsdivergentes dela
communauté scientifique.

On considère généralementqu’un risque faible (5 %) d’atteintes neurologiquesapparaîtà
partir d’une contaminationà 50 µg/g de mercuredans les cheveux ; cerisque se manifeste
cependantpour descontaminations 5à 10fois plus faibles,telles que celles constatées enGuyane,
en cequi concerne les foetus etles enfantsallaités,en raisond’uneconcentrationen mercureplus
élevéedansle placenta etle sang du foetus, etd’un impact plusfort sur le systèmenerveux au
stade de saformation. Ceseffets ont étérelevés en Guyanelors d’une enquêteneurotoxique
réalisée par l’INSERM en 1999 : des examensneurologiques ont montré des altérations
significatives chez les enfants des mêmesvillages du Haut-Maroni, en ce qui concerne la
coordination desmembres,le raisonnement etl’organisation visuelle etspatiale,altérationsqui
sont corrélées avec le niveau d’imprégnation de l’enfant et de la mère. Ces résultatssont
comparables avecceux obtenus dansd’autres régions, notammentau Brésil sur le rio Tapajos,ou
en Nouvelle-Zélande,où une relation significativeentre destaux de mercure de10 à 15µg/g dans
les cheveux dela mère et la diminution des performancesintellectuelles desenfantsavait été
identifiée.
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En revanche,d’autres étudesau Canadaont conclu de manièredivergenteà l’absence
d’anomalies significatives ou probantes. De telles atteintes neurologiques sont en effet
difficilement décelables et les symptômespeu spécifiques. Lesdifficultés d’appréciationrésultent
aussi de certaineslimites destravauxde recherche effectués :le caractère récent desétudes en
Guyane ;la faible validité des normes deréférenceau regarddes spécificitésculturellesde ces
populations, notamment desvaleurs limites de consommation de mercure del’OMS, qui
correspondentà une consommation hebdomadaire et nonquotidienne depoissons. Ce qui
justifierait plutôt une révision à la baisse desvaleurs-limites en raison de cette ingestion
quotidienne.

Si les impactsneurologiques del’intoxication mercuriellesont difficilement repérablesou
incertains,ils peuvent affecterà long terme cescommunautés,y compris lesgénérationsà naître.
Par ailleurs l’intoxication pourrait égalementavoir des effets surles défensesimmunitaires,et
contribuer aumauvaisétat de santéglobalconstaté dans ces communautés.

La responsabilité decette contamination estgénéralement imputée, enGuyane ou au
Brésil, aux activités aurifèresartisanales,qui utilisent desquantités importantes de mercure.Mais le
lien entre la contaminationpar la voie alimentaire etl’exploitation actuelle desgisementsd’or fait
également l’objet de nombreusesincertitudes qui portent,d’une part sur l’origine du mercure
accumulédansl’environnement, d’autrepart sur les mécanismes de sonassimilationdansla chaîne
alimentaire (méthylation). L’éloignement parfoisconstatéentre la localisation des sitesaurifères et
les zones decontamination des populationspeut conduire en effetà remettre en cause la
responsabilité imputée aux activités aurifères.Inversementelle pourrait également conduireà
s’inquiéter de leurseffets polluantsà longue distance età long terme. Aucune étuden’a pour
l’instant établi précisément la corrélation entre la localisation des sitesaurifères et leszones de
contaminationdu poisson. Au Brésil, il a été constaté surle rio Tapajosla contamination de
poissons à des centaines dekilomètres deszones d’extraction aurifère. En Guyane, il est
égalementdifficile d’expliquer la forte contamination desvillages amérindiensdu Haut-Maroni : en
effet, des activités aurifères particulièrementintenses sedéroulent dansla région, maisà distance
et enaval de cesvillages,sur l’Inini. La relation que l’on peutétablir entrel’installation de chantiers
sur la rivière Waki (entre 1993 et 1996), et l’identification à la même époque(1994) d’une
intoxicationmercurielle despopulationsenaval,restetrès incertaine.

L’origine du mercure présentdansles coursd’eau guyanais peutêtre attribuéà différentes
sources,qui proviennentaussibien des phénomènes naturels que lesactivités humaines. Comme
on l’a vu, l’exploitation aurifère estresponsable derejets directs de mercuredans lessols, leseaux
et l’atmosphère,qui varient en fonction destechniques utilisées. Selonle BRGM, ce serait 1,5à 2
tonnes demercurequi sont rejetéeschaqueannée par lesactivités aurifères,rejets beaucoupplus
faiblesqu’au Brésil (environ 30tonnespar an dans leseaux et70 tonnes dansl’atmosphère),mais
sur des surfacesplus réduites, dans descours d’eau aux bassins beaucoupmoins importants.
Selon l’IRD, il ne semble pas quel’on puisseimputer la contamination de l’environnementguyanais
à des transfertstransfrontières demercure : en effetle mercure atmosphérique ne sedéplacerait
que de quelquesdizaines de kilomètres avant d’être rejetéà terre avec les précipitations.Mais le
CNRS considèreau contraire que les cas decontaminationidentifiés au Canadaet en Suède
démontreraientla capacité dedéplacementdu mercure atmosphérique sur de longues distances.

Par ailleurs, desquantités importantes de mercureprésentesdans le milieu guyanais
peuvent être imputables auxexploitations aurifèresdu passé. 200à 300 tonnes demercure
auraientainsi été rejetées dans l’environnementguyanais lorsdu premier cycle de l’or, plusieurs
milliers de tonnes dansle bassin amazonien ; cesestimations,établies surla base dela production
déclarée,sont sansdoutesous-évaluées.Les anciensflats constituentainsi des sites destockage
de mercure inerte, dont unepartie estparfois récupéré sur lestables delavage.

Enfin, la concentration de mercuredans lessols et la biomasse constitueun phénomène
naturel propre aumilieu amazonien, dueà l’ancienneté dessols età leur forte teneur enoxydes.Au
Brésil, on imputeraitainsi à la déforestationle rejetde plusieurs dizainesou centaines detonnes de
mercuredansl’atmosphère et leseauxvia le lessivage dessols et la combustion dela végétation.
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En Guyane, lesdonnées établiespar le CNRS démontreraient quel’apport de mercurepar la voie
atmosphériquelié aux activités aurifèresdepuis 150 ans esttrès limité (moins de 0,5% du mercure
contenu dans les sols et unefaible accumulation de surface).La plus grandepart du mercure
contenu dans les solsserait doncd’origine naturelle.

Quelle que soitl’origine du mercureprésent dans l’environnementguyanais, les activités
aurifères,fortement perturbatrices des écosystèmes, contribuentà sa remobilisation,et à son
transfertdans les coursd’eau. Le déboisement des sites,qui intensifie le lessivagenaturel des
sols, et les rejets de sédimentsdans les coursd’eau remettent encirculation le mercure inerte,
naturellement contenudans lessolsou qui y a été rejeté au débutdu siècle.

Seules detrès faibles concentrations demercure sont suffisantespour contaminer la
chaînealimentaire.L’accumulation dumercure dansla chaînealimentaireest en effet soumisà un
phénomène debioamplification d’un facteur de10 000 à 100 000 entrele mercure présentdans
l’eau et le mercureingéré parle consommateurfinal. Cela conduit à accorder autant d’importance
auxrejets directs de mercurepar les exploitantsaurifères,qu’aux mécanismes deremobilisation de
mercuredéjà présentdansl’environnement.

Les mécanismes deméthylation dumercuredans l’environnementaquatique,pour former
du méthylmercure assimilabledansla chaîne alimentaire,sontégalementmal connus.

La méthylation se produitdans desmilieux aquatiques peuoxygénés, acides, et riches en
bactéries : les activités aurifèressont susceptiblesd’accentuer des conditions d’environnement
déjà favorables auxprocessus deméthylation, par exemple en accroissantla turbidité descours
d’eau. Lesbassins dedécantationconstituentun milieu particulièrement propiceà la méthylation,
et sont soumisà des débordements enpériode desaison despluies.En revancheune exploitation
aurifèreeffectuéeà proximité de coursd’eauà fort débit ou bien drainés entraînera desrisques de
méthylation moindres.

Enfin la turbidité des cours d’eau, en portant atteinteaux conditions de reproduction,
d’alimentation, et de survie despoissons, enparticulier desespècesherbivores, peut contribuerà
augmenterla dépendance des populationsà l’égard des espèces lesplus contaminées.

Ainsi, si la responsabilité del’activité aurifèredans la contamination despoissons et des
populations estsansdoutepartagée avecd’autressources decontamination,elle y contribuerait
autantpar ses rejets directs de mercure, qu’indirectementpar la perturbation des écosystèmes.

Plus généralement,le milieu guyanais constitueun milieu à risquespour la contamination
mercurielle enraison des teneursélevées de cemétal dans lessols, desfacteursfavorablesà la
méthylation, et de l’importance dela consommation de poissonspour toutes lespopulations
résidantle long du Maroni,de l’Oyapock,de la Sinnamary et dela Mana. L’exploitation aurifèrepeut
remettre encirculationdans cemilieu les quantités trèsimportantes de mercure contenudans les
sols, maisle même risqueexistepour toutes lesactivités humaines,accompagnantla colonisation
de nouveaux territoires,qui sont susceptibles defavoriser l’érosion des solsou la perturbation des
écosystèmes aquatiques, et peuventdéclenchercettecontamination.

Les effetsdansle temps et dansl’espace de cesprocessus depollution sont difficiles à
circonscrire. Le déplacement atmosphériquedu mercure etla méthylation semblentobéir à des
processusrapides, del’ordre de quelquesjours. En revanche,la dissolutiondansl’eau du mercure
rejeté sousforme solidepourrait prendreplusieursannées.De même, lesconcentrationsélevées
de méthylmercure repéréesdans lesprédateurs supérieurs nécessiteraient desapports importants
sur des durées trèslongues. Les mécanismes de dissipationdu mercureà l’échelle locale doivent
être étudiés : récupérationsousforme inerte dans lessols,volatilisation du mercure contenudans
l’eau au niveaudes sauts,ou autresmécanismes photochimiques, chimiques etbactériens.
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3˚) Lesrisquespour la santéd’expositionau cyanure

Le cyanureutilisé dans lesexploitations aurifères pourle récupération del’or primaire ainsi
que de l’or très fin est une substanceextrêmementtoxique pour l’environnement etla santé
humaine. Très solubledansl’eau, susceptible de sedéplacer sur delongues distances(la récente
pollution du Danube a eu des impactsà 700 km de son point d’origine), il peut entraîner la
destruction quasi totale dela flore et dela faune aquatiqueà partir de 0,05 mgpar litre d’eau.
L’inhalation (par le personnel des chantiers)ou l’ingestion(par lespopulationsriveraines)produit en
outre des symptômes(vertiges, céphalées,palpitations) pouvant évoluer trèsrapidement versle
coma,l’arrêt respiratoire etle décès,une dose de50 à 60 mg30 étant considéréecommemortelle.
Les conséquences sanitaires despollutions aucyanuresont cependantgénéralement trèslimitées.
Au Guyana,les riverainsde la rivière Essequibopolluéeà la suite del’accident dela mine d’Omaï,et
qui se plaignent de maladies depeau, ontintenté une action en responsabilitéà l’encontre de
l’opérateur minier.

Si lesdommages surl’environnementliés à unepollution au cyanuren’ont pas de caractère
irréversibleen raisonde sarapide décomposition aussibien à l’air libre que dansl’eau (quelques
mois à un ou deux ans),la reconstitution desécosystèmesdétruits pourrait nécessiter plusieurs
années. Unetelle pollution pourrait donc porter durablement atteinteaux modes de vie des
populations des fleuves.

4˚) Des risques épidémiqueset de contamination bactérienneaccrus

L’activité aurifère, notammenten ce qu’elle entraîne desmouvements depopulations
importantsdans des zonesauparavantisolées, accroîtindirectementla prévalence decertaines
maladies,auxquelles lesstructures sanitaires existantes nesont pas en mesure defaire face. Ces
risques concernent enpremierle paludisme, les maladiessexuellement transmisibles,ainsi que les
risques de contamination bactérienneliésà la mauvaisequalité des eaux.

Le paludisme estla première endémie mondiale(41 % de la population mondialey est
exposée, 110millions de nouveaux cassont enregistréschaqueannée), etla plus meurtrière(plus
d’un 1,5 million décès par an, majoritairementparmi de jeunes enfantsdépourvus dedéfenses
immunitaires). La Guyane déclare 5 000 casannuelspour plus de 170 000habitants. Elle est
classéepar l’OMS en zone C pour risque élevé dans sapartie intérieure et en zone 3 pour
résistance aux médicaments.Dans la région dufleuve Oyapock,à la frontière avec le Brésil, on
recensait deuxtiers de plasmodiumvivax et malariae(qui ne présentent pas de risquemortel mais
peuvent entraîner desrechutes quatreà cinq ans aprèsla primo-infection pour le premier etjusqu’à
vingt ans aprèsla primo-infection pourle second), etun tiers defalciparum(susceptibled’entraîner
la mort en semultipliant dans lesmicrovaisseaux decertainsorganes telsle cerveau,les reins, les
poumons). Dansla valléedu Maroni, le rapport s’inverseavecun tiers de malariae etvivax et deux
tiers defalciparum.Ce rapport moyen s’est aggravé ces deuxdernières annéesoù le falciparuma
représenté jusquà 86% des cas surle Maroni et 50 % des cas surl’Oyapock. Le paludisme
constitue doncbien un problème desantépublique,dansl’immédiat et à long terme, compte tenu
de la récurrence destroubles plusieurs annéesaprès la primo-infection.

Les airesimpaludées seconcentrentdansla valléedu Maroni. Les statistiquesrévèlent des
taux d’incidence annuel (nombre de cas recensésparmi les résidents dela commune,hors patients
de passage) de 16% à Apatou, de 17,8% à Papaïston, de28,8 % à Maripasoula, de34,8 % à
Grand Santi. Ces tauxsont à compareravec ceuxde la frontière est, dansla vallée del’Oyapock,
soit 2,22 % à Régina,1,84 % à Camopi,1,08 % à Ouanary,0,84 % à Saint-Elie,0,64 % à Saül et 0,5
% à Roura. Les exploitants et ouvriersqui vivent sur des sitesisolés,souvent clandestins etdans
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un habitat précaire, nesont pascomptabilisésdans ces statistiques.Les communesdu littoral où il
n’y a pas d’activité aurifère, etqui ne constituent pasun milieu propice audéveloppementdu
vecteur, peuvent égalementfournir une base decomparaison : pourun total de724 cas déclarés,
seuls 9 casseraientissus de ces communes, et sur les715 restant,les deuxtiers seraient dusà
une contamination provenant d’autrescommunes deGuyane,le reste venant del’étranger.

Même s’il n’existe pas delien direct entre l’activité aurifère etla progression del’endémie
en Guyane,la déforestationmobilise lesgîtesdu vecteur dela maladie,les déplacementshumains
non contrôlés propagent l’infection, et les comportementsindisciplinés d’automédication
contribuentà la résistance dessouchesaux thérapies.

Les artisans se procurent les médicaments surun marché approvisionnédu Guyanaou du
Surinam.Ceux-ci peuvent êtrepérimés.Leur prix conduit les exploitantsà fractionnerle traitement
en l’interrompant dèsl’amélioration de leur état, à se soignerle plus tard etle plus rarement
possible. L’auto-médication ainsi pratiquée contribue de façonsignificative au processus de
résistanceaux médicamentsqui se transmet et serépand sur l’ensembledu territoire. En 1992,20
à 25 % de souchesétaient résistantesà la chloroquine ; en 1995, la nivaquine n’était déjà plus
recommandée ; en1997, 100% des souches se sontavéréesrésistantesà la chloroquinein vitro ;
la même année,on relevait 30 %de résistanceà l’halofantrine.Dans lescommunesayantun bourg
à proximité dessitesaurifères,la situation estalarmante,particulièrement pour lesenfants.C’est le
cas de Maripasoula.Et les médecins n’hésitent pasà faire état de leur inquiétudeface à cette
résistance.

Le paludisme estdonc un problème de santépubliquequi doit trouver uneplaceprivilégiée
dans lesprotocoles de santéglobalequ’il conviendrade mettre enplacedans certaines zones.La
couverture sanitaire ces dernièresannéesétait relativementsatisfaisante etl’accèsaux soinsavait
permis de réduire significativementla mortalité due au paludisme.La morbidité demeure
cependantélevée. L’expansion de l’activité aurifère cesvingt dernières annéesa fragilisé le
dispositif de prévention, detraitement et desuivi. Les chantiers sontmajoritairementclandestins,
donc difficiles à repérer, et mobiles.Les agentsdu service départemental de désinfection(SDD)
tentent, lorsqu’il existe au moinsun exploitantminier officiel, d’organiseravec lui au moins une
visite annuelle,mais certaines zones nesont pas couvertesà cause desrisquespour la sécurité
des personnes(braquages,meurtres...).

Les perspectives préventives et thérapeutiquessontassezpeu stimulantes.En matière de
prévention, l’accent est mis sur la lutte contre le vecteur. Les actes consistentà pratiquer
l’épandagemural de produits insecticides età conduire descampagnes desensibilisationà l’usage
de la moustiquaire éventuellement imprégnée de deltaméthrine ou deK’Othrine, des lotions et
crèmes dermiques audiéthyl-toluamide, auxtenues vestimentaires longuesmalgré le climat. La
réceptivitéculturelleet pratique est trèsfaible. La lutte contre leslarves consisteà rechercherles
gîtes larvaireset à y épandre desproduits larvicides.Ce sont desopérations très ponctuelles et
assez peuefficaces,à la fois à cause dela mobilité des chantiers et parcequ’ellessonttributaires
du niveau des eauxqui déplacent ces gîtes.A l’échelle internationale,la recherched’un vaccin se
heurteà des difficultés techniques duesà l’absence de modèleanimal, les rongeursn’étant pas
sensiblesaux même souches quel’homme et les singes nedéveloppant pas depathologie
cérébralecomme l’homme. Une équipe de chercheurscolombiensdirigée par le Professeur
Pataroyoa misaupoint un vaccinvisantà prévenirl’infection du globule rouge.Cevaccin a été reçu
avec beaucoup desuspicionpar les milieux médicauxoccidentaux.Il a fait l’objet d’essais stricts
conduitspar des experts neutressousl’égide del’OMS, en Gambie,en Tanzanieet en Thaïlande.
Ces essaisne se seraient pasrévélésconcluants.L’Institut Pasteur deCayenne conduitdepuis
plusieurs années desrecherchesexpérimentales sur dessingessaïmiri sciureus(singe-écureuil)
élevés surl’îlet « la mère » aularge de Cayenne.L’attente sur l’aboutissementd’un vaccin n’est
guère optimiste, sauf peut-être chez leschercheurs,mieuxplacéspour mesurerle cheminparcouru
ces dernières années, notammentsur l’anti-gène. Les travaux se poursuivent et semblent
encourageants,ils visent égalementà identifier les marqueurs de résistanceaux insecticides.Le
lien entre la recherche etla préventionet les soins s’effectueà travers les missions bimensuelles
d’une équipe del’Institut Pasteur surle Haut-Maroni. La recherchebiomoléculairepour limiter la
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transmissionplasmodiales’est orientéevers la production en laboratoire demoustiquesmâles
réfractairesà l’infection qui, lâchésdans la nature,gagnerontpeut-êtrela compétition contre les
moustiques  naturels. La recherche demolécules à partir de végétaux pour de nouveaux
médicaments sembleplus prometteuse.Les chercheurschinois ontmis au point deuxnouveaux
médicamentsdérivésd’une plante,l’artémisia anuua(qinghaosu).Ces médicamentssont reconnus
efficaces.Ils sontutilisés en Guyane, mais enmilieu hospitalieret en deuxièmeligne de traitement
pour éviter de les exposerprématurémentaux résistances subiespar les substanceschimiques
actuellement en usage.Il convient de signalerque ces médicaments ontfait l’objet de testsau
Surinam et au Guyana,et qu’une partie de ces tests ont étédétournés versun marché de
contrebande.La gravité dela situation est telleque, quoique soientprincipalementconcernés les
habitants de paysà faibles revenus, mais peut-êtreaussi parce quesont deplus enplus exposés
les résidents de paysà niveau de vie élevé lors de leursvoyages sur les continents affectés, des
paysjusqu’ici peu soucieux dela recherche en ce domaine ont décidéd’y consacrer des moyens
plus conséquents. LesEtats-Unis ont lancéun programme de séquençagedu génome du
plasmodium falciparum, etla coopérationentre lesEtats-Unis,la France etl’Angleterres’intensifie.

L’exposition au SIDA et aux maladies sexuellement transmisibles,liée au développement
de la prostitution dans les communesaurifères, parfois même sur leschantiers,doit également
être évoquée.

L’activité aurifère peut égalementcontribuerà une expositionaccrue dela populationdes
fleuvesà des maladies entériques.La turbidité affecte en effetla qualité des eauxdans deszones
où les modes devie des populations s’organisent autour descours d’eau : baignade, toilette,
lavage du linge et de la vaisselle, utilisation pour la cuisine voire consommation directe. Les
analyses bactériologiques réalisées surle Maroni en 1999 et2000 par la DDASS constatentune
contaminationpermanente enE.coli et des contaminations plusponctuelles enstreptocoques en
aval des villages, avec dépassement des normespour eaux de baignade. Sans quecela soit
systématique, et induisedonc des conclusionsdéfinitives, il arrive que surun même point, on
relève une forte concentration engermes et defortes turbidités.La source de cesturbidité peut
êtreà la fois naturelle,liée à l’orpaillage et dueauxdéversementsdiffus d’eauxusées domestiques.

La turbidité, si elle n’en est pasla causedirecte, peutfavoriser le développement des
maladies infectieuses et entériques, pathologies les plus fréquentes sur leszones desfleuves.En
effet, la présence de matières ensuspensionrend plusdifficile la désinfection etle traitement des
eaux puisque les particules ensuspensionprotègent les bactéries del’action des désinfectants.
Dans les villages desfleuves,la forte turbidité del’eau rend inefficace leskits de chloration ;dans
les communesdisposant de systèmes de traitement et d’assainissement deseaux, comme à
Maripasoula,la qualité deseauxn’est désormaisplus conformeaux normes dequalitéchimiqueou
bactériologique, sauf auprix d’une chlorationmassive.

L’exploitation aurifère, qui engendre desimpacts importants surl’environnement,dont la
maîtrise n’est pasassurée,apparaîtdonc difficilement compatible avecla protection desespaces
naturels et dela santé des populations.Le renforcement desconnaissancesdisponibles est
nécessaire, aussibien pourmieuxévaluerces impacts quepourélaborer des solutionstechniques
efficaces.

En l’état, l’opposition des impératifs del’exploitation aurifère et de ceux dela protection de
la santé et del’environnement, problématiquequi concernel’ensemble dela Guyane, prendun tour
conflictuel sur deux points spécifiquesd’achoppement :la région de la rivière Waki et la mise en
placedu projet de parcnational de la Guyane. Cespoints deconflit nécessitentd’imaginer des
voies nouvelles pourleur règlement.
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IV. GALAXIE SOCIALE. PERDITION MORALE.

1˚) La procédure desAPT : dérogationset sous-dérogations

L’APT fait partie, avec la carte de séjour et la carte de résident, des autorisations
obligatoires prévuespar le code du travail en son articleL-341-4, pour tout étranger souhaitant
travailler. Elle est réservéeauxséjoursd’une duréeinférieureà un an.Au-delà d’un an, un visa de
long séjour est requis.En Guyane,l’APT peut êtredélivrée deux fois auplus, et pour des éjours
n’excédant pasneuf mois. Elle est fourniesansvisa. L’article R-341 du code du travail stipule que
les APT sont délivrées «aux étrangers appelésà exercer chezun employeur déterminé,pendant
une période dontla durée initialement prévue n’excède pasun an, uneactivité présentant pas sa
nature et lescirconstances de sonexerciceun caractèretemporaire ».Nous détenons des pièces
prouvant que 5APT ont pu été attribuées au mêmeouvrier. Nous pouvonsconvenir qu’il s’agit d’un
fait rare. Mais il existe. Nouspouvonsretenir l’explication de la DDTE sur le trafic d’APT repéré et
sur la vigilance croissante auregard des pièces fournies.Le fait est alarmant.Car le dispositif de
l’APT en lui-même est une dérogationà la législation générale du travail. Face à l’échec des
procédures derecrutement enGuyane, desprocédures simplifiées d’introduction dela main
d’oeuvre étrangère ont étémises enoeuvre.

La procédure normalecommencepar le dépôt d’une offre d’emploi à l’ANPE. Au bout de
dix jours, si l’ANPE ne peutsatisfairel’offre, la secondeétapeconsisteà remplir un dossierà la
DDTE. Le fichier de l’ANPE répertorie 233entreprises (tousstatuts juridiques confondus)
susceptibles defaire des offresd’emploi dansle secteuraurifère. Le très faible taux de réponses
positives depart et d’autre (offre etdemande)a conduit cette administrationà prendrel’initiative
d’organiserdans seslocaux desrencontres employeurs/candidats.L’expériencea tourné court.

Pour le recrutement demain d’oeuvreétrangère,l’employeurs’adresseà la DDTE pour le
retrait d’un dossier. En cas d’avis favorable, le dossier est transmisà l’office des migrations
internationales(OMI) qui le fait parvenirau consulat deFrancedu paysoù réside le candidat.Celui-
ci retire son visa et son contrat detravail au consulat.Arrivé à destination,il subit un contrôle
médicaldansl’une des directions del’OMI. En casd’avis favorable dela DDTE, le contrat estétabli
en 3 exemplairesdont celui du salarié estadresséà l’OMI. En Guyane,la délégation générale de
l’OMI a été installée en 1991.C’est donc à partir de l’avenant de 1993 dela charte del’orpaillage
que l’OMI a reçu la charge descontrôles médicaux qui étaient jusqu’alorsassurés par des
médecins agrééspar la préfecture. Depuis mars2000, une circulaire dela Direction générale de
l’OMI établit quela visite médicalea lieu à l’arrivée sur l’ensembledu territoire français, avecle
risque de décelerseulementà ce stade desmaladiesjustifiant l’inaptitude professionnelle.Dansce
cas,le candidat ayantle droit de contesterle diagnostic,il est orienté vers unestructure desoin,en
l’occurrence,le centrehospitalier deCayenne.Ceci est arrivé pour un cas de tuberculose.Par
ailleurs,en cas de recommandationssanitairesau terme de cettevisite de contrôle,qui ne se
substitue pasà la visite de la médecinedu travail, aucunsuivi n’est effectué.L’obligation du visa,
maintenu en France pourtous les casd’entrée, regroupementfamilial compris, demeure
dérogatoirepour lesAPT en Guyane.

La procédure dureenviron deux mois et demi,toutesétapesconfondues etcoûte 1 050
francsà l’employeur. Divers témoignages fontétat d’une récupération surle salaire del’ouvrier. Il
nousa été présenté copie d’une lettre émanantd’uneentreprise et portant en margela consigne
manuscritevisantà faire rembourserl’intéressé.

Le candidat estcensé entrerpar l’une des portes d’accèsà la Guyane : l’aéroport, la ville
frontalièrede Saint-Laurent duMaroni et celle deSaint-Georgesde l’Oyapock.Dansces deux cas,
c’estla gendarmerie de cesvilles qui contrôlele passeport.De fait, 98 % desAPT sontattribuéesà
des brésiliens.Divers témoignages,y compris émanant d’employeurs,affirment que lescandidats
sont connus,justementpour leurs antécédentsprofessionnels, doncrésidentdéjà sur le territoire.
Ceci conduitcertains syndicatsà regretter une gestion « ethnique » del’emploi dans cetteactivité.
Les employeurs répondent que lesbrésiliens ontun savoir-faireet une expérience supérieursdans
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cettefilière. La moyenned’âge descandidatsà l’APT, de plus en plusjeunes(20 à 35 ans), jetteun
doute sur cetteaffirmation,alors queleur courage nelaisse pasl’ombred’un doute.

Il est arrivé qu’un syndicat d’employeurs se présenteà l’OMI au nom de plusieurs
employeurs censés ne paspouvoir exécuter eux-mêmes les formalités, parcequ’illettrés etquittant
peu leurs chantierséloignés descentresadministratifs.Chaqueemployeur ayantdroit à 18 APT au
plus, le regroupement desdemandespeut présenterquelqueintérêt, quand les contrôlessont
aussi espacés etdémunis. En effet, dans cedomaine, c’estla DRIRE qui détient la délégation
d’inspectiondu travail et cettefonction est confiéeà un ingénieurqui ne reçoit pas nécessairement
de formation surle droit du travail, alors que lesinspecteursdu travail relevantde la DDTE ont droit
à plusieurs dizainesd’heures deformation professionnelle et continue. Lespersonnesagrééespour
représenterles salariés en cas delitige affirment que leursfrais de déplacementpour l’accès aux
chantiers ne sont paspris en charge,d’où leursdifficultés pourassister lesouvriersayantrecoursà
leursservices, et desdifficultés plusgrandes encoreà faire de l’information sur sites.

Le tampon apposé surle passeportpar la police des frontièresou par les gendarmes etle
paiement dela redevanceà l’OMI prouvent une entréerégulière surle territoire, mais n’empêchent
pas la clandestinité.Il arrive que des personnesdétenant ces piècestravaillent à leur compte. La
dispense devisa, qui est une dérogationà la dérogationAPT, permet la circulation de personnes
sansla moindre consultationde fichiers, sansla moindre information sur d’éventuelsantécédents
délinquantsou criminels.Compte tenu descircuitsd’immigration clandestine,l’absence devisa ne
permet pas decertifier que l’intéressé habitebien le pays déclaré, ni qu’il est en règleavec la
législation du paysoù il réside avantla demanded’APT. Le cas s’est présentépour des candidats
non surinamiens ayantdéclarérésiderau Surinam.

Il arrive que des employeursréclamentà l’OMI le remboursement dela redevance passéle
délai d’un mois pendantlequel ils peuventintroduire le travailleur sur la basedu contratvisé par la
DDTE. Si la personnen’a pas étéintroduite sur le territoire, l’OMI rembourse cetteredevance.Si
l’employeur se réclamed’un litige et d’unerésiliation de contrat, il est permis depenser quele
travailleur a été introduit et nul ne peut prouver qu’il n’est pas resté surle territoire. En règle
générale,l’obligation d’assurerle retour des travailleurs chez eux si la deuxièmeAPT n’est pas
suivie d’une procédure dedemande de carte deséjour, n’est guère honorée.Certains de ces
travailleursse retrouventau chômage et se présententà l’OMI pour une aide auretour. Ils ont droit
à 2/3 de leur allocationchômage,s’ils ont travailléen dehors desAPT (qui ne donnent pasdroit à la
couverture-chômage)pour ceux qui ont pu obtenir unecarte deséjour. Ils reçoiventégalement20
000 francsqu’ils percevront auConsulat français deleur ville de destination, etl’équivalent
forfaitairedu prix du billet d’avion entre Cayenne etla capitale deleur pays, ainsi que2 500 francs
pour leurs frais dedéménagement.Ils restituentleur carte de séjour et toutespièces validantleur
présence surle territoire. En 1999, 43personnesont sollicité et obtenul’aide au retour,dont 42
brésiliens etun chilien. En 1998, 34personnesy avaient recouru,dont 2 haïtiens,2 guyaniens et1
surinamien.Contrairementà certainspays comme le Sénégalou la Roumanieoù un partenariat
entre l’Omi et des structureslocalespermettentd’encadrerles démarches deréinsertion de ceux
qui rentrent chez eux, etainsi de témoignerdu succèsou des difficultés decette réinsertion, ce
dispositif n’existe pas dans lespaysvoisins deGuyane.Il est arrivéque des personnes ayant eu
droit à l’aide au retour reviennentsousuneautreidentité.

Enfin, un commerceparticulier est en train de se mettre enplace, qui prospère sur
l’illettrisme, envendantaux intéressés des informationsà caractèrepublic et gratuitement diffusées
par les administrations. Ces servicessont généralement renduspar des personnes dela même
origine que le demandeur. Deslettres ou des dossiers deprojet sont présentés aux
administrations.Elles sont quelquesunesà avoir le mêmeprofil, commecertaines noticesd’impact
des dossiersd’AEX. L’escroquerie ne vient pasdu serviceoffert, maisdu fait de faire payer des
informationsqui relèventdu servicepublic.
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2˚) L’univers de la clandestinité :victimeset complices

La clandestinité estun univers,avec salogique,ses mécanismes, sescircuits et ses règles.
Sa logique consiste à échapper à la visibilité. Ainsi, les hommescirculent dans des zones
inaccessibles, traversantle territoire de part en part, accumulant ainsi une connaissance
approfondie de ceterritoire. Les marchandisescirculent par desvoies parallèles aucommerce
régulier,créant une économie souterraine extrêmement dynamique.Par ailleurs, les transactions
portant surla distributionet la redistribution des revenus échappent également,pour une bonne
part, à la visibilité des circuitsofficiels. C’est le cas des paiements effectués enor pour le
règlement de salaires,l’acquisition de matériels et de fournitures, diversservices lourds
(prestationsd’hélicoptères, dequads...)ou courants (communicationstéléphoniques...).

Des mécanismes deprotectionsont mis en placepour protégercetteclandestinité.Cesont
les comparses, hommesou femmes,qui vivent en ville ou dans lesagglomérations, participentà la
redistribution desrevenuspar leur position dansle dispositif : ils servent, entre autresà alerter des
dangers, en sefaisant l’écho d’informations collectées passivement, en fréquentantles lieux de
circulation des informations utiles,ou activement,en nouant délibérément desliens utiles. Les
femmes ont desfonctions généralementplus actives quecelles deshommes. Le commerce
interlope fait partie des circuitsessentiels dela clandestinité, qu’il s’agisse demarchandises
courantes(importation hors douane...)ou de services exercésdans desmilieux propices aux
relations deconnivence, donc de protection(bars,jeux prostitution...). D’autressystèmesd’alerte
peuvent êtreinitiés selon des besoins ponctuels.Il en estainsi des piquets que plantentcertains
clandestinsdans les rares espacesà proximité de leurs chantiersoù pourraient seposer des
hélicoptères de contrôle.L’une des grandesrègles dela clandestinité estd’éviter le contact direct.
Cette règle esttransgressée pratiquementsansrisque par les visitesrégulières qu’effectuent les
clandestins au dispensaireoù ils viennent spontanémentdemander des gouttesépaissespour
détecterle paludismeou sefaire « réviser »,pour utiliser l’expressiond’un médecin.Hors les visites
médicales et les activitésnocturnesou de week end, ce contact direct estévité. Les autres
relationsà la sociétéd’accueil sont assuréspar des « passeurs» qui assurent desservicesdivers et
variés, tels que la fourniture de papiers surla base dedéclarations partiellementinexactes(ex.
contratsAPT pour despersonnesqui en réalitéexploiteront à leur compte, contresoit un forfait
service, soit uneredevancerégulière...) ; tels que la fourniture de matérielsd’exploitationou les
prestations indispensables au fonctionnement deschantiers (approvisionnement en hélicoptère,
transportfluvial...). La clandestinité n’estdonc pasle seulfait des clandestins.Elle est pratiquéepar
desnon clandestins.Elle est alimentéepar desnon clandestins.

La clandestinitéa également sonfolklore, avec ces expulsésqui regagnentla Guyaneavant
les gendarmesqui les ont accompagnés,ceux qui pour échapperà un patron féroce, se présentent
spontanémentà la gendarmerie, ceuxqui, à Noël, se livrent pour sefaire conduire gratuitementà la
frontière, ceuxqui ont un véritableabonnementà l’expulsion, se déclarant peu intéresséspar une
régularisation, étant provisoirement en Guyane tantqu’ils trouvent « la vie », et déjà prêtsà aller la
chercherailleurs,dès que se manifesteront lessignesprobants dela bonne fortune.

3˚) La sécuritésurleschantiers :sauvequi peut

Les statistiquesofficielles sur lesinfractionsliéesà l’orpaillagefournies parla gendarmerie
nationalefont état de27 actions conduites en1999,ayantaboutià la neutralisationde 36 chantiers.
A cetteoccasion, 156 étrangers ensituation irrégulièreont été interpellés,et les saisies ont porté
sur 1, 202 kg d’or, 16 corps de pompes,1 moteur horsbord, 3 pirogues en bois, 3armes,1 radio
BLU, 5 600 litres de gasoil, 200grammes demercure, 10détecteurs demétaux, 16 pelles et 16
pioches, 33moteursainsi que divers matériels.Pour les septpremiers mois decetteannée, 7
opérations ont étémenées et 127 étrangers ensituationirrégulièreont été interpellés etles saisies
ont concerné21 moteurs,1 groupeélectrogène, 4 radiosBLU et 59 grammesd’or. Les actes de
délinquanceliés directementou indirectementà l’activité minière sont répertoriéscommesuitpour
l’année 1999 : 78crimes etdélits, dont 7 homicides, 13 volsà main armée, 25infractions à la
législation dutravail et 33 infractionsdiverses.Pour les six premiers mois del’an 2000, cesont 24

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



crimes etdélits qui ont été répertoriésdont 5 homicides, 3 volsà main armée,11 infractionsà la
législationdu travail et 5 infractionsdiverses.Les étrangersinterpellés en situationirrégulièreont
été au nombre de477 en 1999 et de241 pour le premiersemestre2000.

Ces statistiquesreflètent l’activité de la gendarmerie.Elles ne peuvent prendre en
considération lescrimes entreclandestins quepersonne n’a aucune raison de déclarer, les
exactions debandescagoulées très mobiles, signaléesparticulièrementdu coté des criquesSikini
(Camopi)et Sapokaï(Régina),les nombreuses agressionssignalées après départ desagresseurs et
qui n’ont pas donnélieu à des plaintes.Dans ces dernierscas, lestitulaires detitres officiels qui
appellentla gendarmerie seplaignent d’interventions tardives etsansrésultats. Lesgendarmes, de
leur côté, émettent l’hypothèse que lesdétenteurs de titres nesont probablement pastoujours
totalement enrègle sur leurschantiers,notammentà l’égard de la législation du travail, pour
expliquerque souventlesappels ontlieu le lendemainou le surlendemain del’agression.

Mais la demande desécurité est pluslarge que la répression desactesd’agression.De
nombreux chantiers sont gardéspar des vigiles armés. L’existencede véritablesmilices a été
mentionnée, maisaucunepreuve formelle nepermet del’étayer. Sur certains chantiers,c’est
seulementle jour de levée dela production qu’une équipe depersonnesarmées estmobilisée.
Cependant, des patrons dePME ont clairement déclaréqu’ils étaient hostilesà toute forme de
garde armée, parcequ’il s’est avéré que ces métiers étantsouvent assuréspar d’anciens
légionnaires, il arrive fréquemment que descomplicités s’établissententre cesgardes et les
voleurs. Certainschantierssont ainsi gardés par des chiens, etun ou deux fusilsstockés sont
censés permettreaux ouvriersde pas être démunis en cas d’agression.Ceux qui pratiquentainsi
ont, à l’égard de l’Etat uneforte demande desécurité.Et cette demande estgénérale, mêmesi elle
s’exprime avec plusou moins d’intensité, peut-être selonle degré d’isolement et d’enclavement
des chantiers, maispeut-être aussi selon le degré de régularité et de légalitédans le
fonctionnement des chantiers.

Il arriveque cette demande desécurité s’exprimeégalementpar des plaintesadressées au
procureur dela République.Deux d’entre elles méritentd’être citées pour les enseignements
qu’ellessuggèrent surla violence verbalequi peut s’exprimerdans cemilieu et surl’intrication de
relations nourrissantla défiance. Un patron dePME a déposé plainte contre un Artisan qui l’a
publiquement menacé demort au cours d’une réunion. Les circonstances etla présence de
nombreux témoinspermettent derelativiser le risqueréel depassageà l’acte. Mais le fait témoigne
de la brutalité decertainscomportementslorsque detels intérêtssonten jeu. C’est le seul secteur
d’activité où les litiges, encore au stade dela possibleconciliationadministrativeou professionnelle
se traduisentpar une telle virulence.De ce point de vue, et de l’avis de personnes desensibilités
différentes,la commission départementale des mines estun lieu où se désamorceune bonnepart
de ces accèsd’agressivité.Le deuxième exempleconcerne la plainte déposée par un artisan
guyanais contreun artisan originaire du Guyana et détenteurd’une carte de séjour, donc en
situation régulière pour l’exercice de ses droits. Le litige porte sur des demandes de
chevauchement adresséespar cesdeux personnes au mêmeconcessionnaire,FrancOr. Il semble
que ces demandesaient étédansun premiertempstrès distancéesl’une de l’autre. Mais à la suite
d’une réunion communedécidée peut-êtrepar maladresse,le deuxièmedemandeura pu prendre
connaissance del’emplacement demandépar le premier(le plaignantdans cetteaffaire)et aurait
modifié sa demandeen conséquence.Le concessionnaireaurait fait droit au second. Des mots
auraient été échangés etle secondauraitmenacé demort le premier.Le secondserait enactivité
sur la parcelledemandéepar le premier.Lequel premiera décidé de porterplainteen dénonçantla
présence de nombreux clandestins surle site litigieux, en signalant deschantiers clandestinstenus
par ce concurrent, en mentionnant dessignesextérieursd’enrichissementrapide(achats dehuit
pelles,nombreusesrotations d’hélicoptères, importationfrauduleuse dematériel enprovenancedu
Surinam,achat degazoil de contrebande...). Il y a dans cedossierdéposé auprèsdu procureur dela
République, soitun grandqui relèverait decette « jalousie» qui a été plusieurs fois évoquéedans
divers échanges ; soitune accumulationpresquepédagogiqued’infractions décrivantun contexte
inquiétant. Quelle que soitla vérité, il est important pournoustous dela connaître.
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Les statistiques dela gendarmerieindiquent la saisie deBLU. Tous les chantierssont
équipés de radios dontle réseau transitepar une centrale brésilienne situésemble-t-ilà Macapa
pour faire le relais en Guyaneavecle correspondant recherché.L’inaccessibilitédes chantiersles
rend plus vulnérablesà la défaillancedes réseaux de télécommunications.Les communeselles-
mêmessont très mal desservies. Certaines communes disposent de troislignes de téléphone
(mairie,école ou dispensaire, cabinetéléphonique).Il arrive qu’ellessoient toutestrois en panne
des mois durant.Le contact avecl’extérieur peut s’effectuerpar valise Inmarsat (50000 francs)ou
par la radio départementalequi relie tous les centres desanté.L’enclavementdes chantiersrend
indispensableun moyen de communication. Pratiquementtous les chantierssont équipés de
radios sur lesquelles les exploitants (artisans etPME) se sontattribués eux-mêmes des fréquences.
L’absence de représentation del’autorité de régulation des télécommunicationsconstitue une
circonstance atténuantepour tous ces usagers deradio en infraction. Personne ne saits’il s’agit
bien d’infractionscomme ilparaît.Certains réseauxnécessitentl’autorisation de l’ART, mais il existe
des réseaux indépendantsqui peuvent être librement établis,si la fréquence n’est pas
spécifiquement assignéeà l’utilisateur. Si c’est le type de prestationqui convientaux exploitants,la
référence est une lettre del’ART, en datedu 21 mai 1997, qui fixe les conditionsd’utilisation des
équipements radiocommunications professionnellessimplifiées(RPS)qui relèvent del’article L.33-
3,5˚ du code des postes ettélécommunications.Mais s’il s’agit d’une réelle situationd’infraction à
100%,elle devrait pouvoirêtre régulariséesansdifficulté pour ceuxqui en ferontla demande.

Enfin, la demande desécurité peut aussiêtre simplement unedemande de respectdu
droit. C’est le cas de quelques grandescompagniesqui se plaignent,danscertainesrégions, des
difficultés qu’elles ont à maîtriser les surfaces correspondantà leurs titres, contre l’invasion
d’exploitants en situationirrégulière, illégale ou clandestine. Elles expriment un sentiment
d’exaspérationface aufait accompli età l’impression qu’existentdeux poids et deuxmesures et
que surle Maroni, notamment, lesautorités semblaient, ces dernièresannéess’incliner devantune
indiscipline dont les effets sont encorevifs aujourd’hui par l’occupation intempestive des
concessions.

4˚) Les modèlesperdus

Les dommagescollatéraux les plus élevés del’activité aurifère serépandentdansle champ
moral.Dans le milieu professionnel, lesrelationssont fondées surla défiance.La dissimulation est
à la fois unecondition de surviecontre les agressions, etun mode defonctionnement danstoutes
les relations avec les tiers,y comprisl’administration.La ruse estle moyen d’échapperà la loi du
plus fort, qu’il s’agisse de patronsprébendiers, de partenaires douteux, defournisseurs usuraires.
La fraude se généralise, aupoint de devenirun procédé égalitariste.La suspicion règneentre
catégories professionnelles etle monde extérieur paraît hostile. Autour de l’exploitation et des
revenusqu’elle procure se développentvolontiers des activitésinterlopes etfortementlucratives,
trafics d’armes, dedrogue, prostitution, proxénétisme,commercesparrallèles, y compris de
médicaments, bars etconsommationd’alcool, jeux d’argent, relations vénales,inflation du marché
souterrain, braconnagedu minerai. Le désordre se banalise et les citoyenss’y habituent,s’en
accomodentpuis s’y associent enfournissantdiversservicesrémunérésqui les intègrentdans ces
circuits de redistributiondes revenus.La violenceest le modeordinairede règlement desconflits.
Les comportements sontostentatoires. La réussite matérielle facile et sans contrainte,
l’individualisme, l’écrasement des plus faiblessont les repères intempestifsqui affadissent les
qualités morales et parent de séduction lessimagrées decaïd. Les dommages que ces modèles
peuventexercer surles enfants et les adolescentssont considérables.Dansles communes et les
villagessous-équipés,où les métierssont rares,les revenus insuffisants, leschancesd’ouverture
réduites,ni l’école ni la famille ne sont arméespour y faire face et en protéger efficacementla
jeunesse.L’impunité et le laxismeen sont lesmeilleursalliéset lesplus grands facteursd’incitation
à l’imitation.

Cetteactivitédraine desmilliers de personnesoriginairesdes paysvoisins.Ces personnes
se retrouventsansrepèresd’autorité,dedroit, de solidarité.Elles échappent aisémentà l’obligation
de sefaire connaître,doncà l’énoncéde leurspremiersdevoirs.Elles ne pèsent pas sur les fonds
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de solidarité maisjouissentassezlibrementde la liberté decirculationet de l’accèsà la ressource,
moyennant quelques précautions minimales.Elles ont accès aux équipements publics
(dispensaires) et, grâceà des complicités rémunérées, aux matériels, fournitures,vivres etparfoisà
quelquespapiersutiles. Elles ne sontsoumisesà aucuneforme decontribution fiscaledirecte et
n’acquittent pasla principale taxe indirecte, en s’approvisionnant en gazole decontrebande. Ces
personnesfont preuve, pourtant,pour la plupart, d’un immense courage autravail. Mais elles s e
retrouventdansun universoù leurs vertus nesont guère sollicitées, sauf ce courage, etsouvent
pour l’enrichissement parasited’un tiers. Dans cet univers, c’est à force de ruse et de fraude
qu’elles obtiennentun juste paiement deleur peine, c’est parla violence,y compris entre elles,
qu’elles se font justice. Danscertainescommunes, unesubstitution de population s’opèrepar le
départ des guyanaisvers les centres urbains, pourcaused’enclavement etfaute de services
publics. Les communes s’assoupissentpuis se remettentà vivre au rythme des soirées et week
end de débauche. Les règles sociales et morales désertent avecl’exode rural. C’est en prédateur
que cettenouvellepopulationtisse sesliensauterritoire.

Telle est la rançon dela désertion des pouvoirs publics enmilieu rural, de l’affaiblissement
des maires, dela tolérance molle face aux désordres.La cohésion sociale autourd’un destin
solidairedevientune chimère.La professionaurifèrese trouvetoute entière éclaboussée.Elle a
intérêt à contribuerà l’effort public si elle veut restaurerune image plus conforme ausérieux de
ceux qui, avecrigueur, sont entrain de constituer unevraie catégorie professionnelle, ayant des
pratiques respectueuses desrègles techniques, sociales,juridiques, administratives,accumulant
des réflexes et desexpériences de gestionnaires, démontrant quele secteur privé offre des
alternatives viables et tolérables.

En tout état de cause, ces désordres sont inadmissiblesau regard de leurs effets
dévastateurs sur une jeunesseà qui il est urgentd’offrir d’autresschémasmoraux.

5˚) La fin de Colin Maillard

Contrôler l’activité et en combattreles déviances,sans enbien connaîtreni l’ampleur ni
l’emplacement,relève de la navigation à vue en mer d’écueils. L’emprise actuelle del’activité
aurifère surla forêt et lescours d’eau, et la densitéd’occupation dessitestravaillés légalement,
illégalementou clandestinement,fait l’objet d’appréciations contradictoires,voire polémiques. Les
opérations relativesà l’installation, à l’assistance technique età la répressionsont, au moins
partiellement,ajustéesà vue. Elles pourraient être plusperformantes,si des données fiables et
régulièrementactualiséesleur servaient desupport.

La mise en place d’unebase d’informationsqui renseigne surla répartition spatiale, la
nature etla dynamique del’emprise des activités aurifères surle territoire estindispensablepour
nourrir la décision,qu’elle soit au niveaude l’Etat et des collectivités territoriales pourla définition
de leurpolitique d’aménagementdu territoire et leurplanification économique,ou au niveaudes
structurestelles quela Commission Départementale des Mines(CDM). Cette base dedonnées
constamment actualisée devra également compléter lesinformations qui déclenchent les
interventions répressives.

Les moyens dela constituer existent.Selon les superficiesà observer etla nature des
objets d’observation (chantiers,coursd’eau, pistes,migrationshumaines de communautésou de
groupesd’individus...), plusieurs formulessont disponibles. Les satellites Spot,Ers, Radarsat,
Ikonos,Orbview, Jers etbientôt Envisat...offrent desservicesdifférenciés selon lesparamètres
définis dans l’espace etdansle temps. La photographie aérienneoffre d’autres types deservice,
quand elle est obtenuepar du matériel embarqué sur desavions pouvantdemeurer stables en
volant à bassealtitude(environ 1000mgenrePilatus ; noter quepour la cartographie,l’altitude est
de 6000m).Ce matériel est représenté par lescaméras numériques, lescapteurshyperspectraux,le
laser.Le choix des capteursou de leur combinaison dépendra dela taille des scènesà observer, de
la précisionsouhaitée, dela couverturenuageuse.Il y a des réponsestechniquespourtous les cas
de figure : pour lesgrandes surfaces deplusieurs kilomètres carrés,pour lescriques dequelques
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centaines demètres, pour les petits chantiers demoins de quelques hectares,pour les
déplacements de sites.Selon qu’il faille un panorama(plus de 1000 km de large) au sein duquel
serontincrustés des zoom,ou des imagesd’une scène de50 à 200 km de large, ou encore des
clichés plusrustiquesà partir de camescopeembarqué surULM, on choisiraun systèmeà basse,
hauteou moyennerésolution sur capteursatellitaireou aéroporté.Les délais égalementsont un
facteur dechoix pour la combinaison descapteurs ils varient de quelques heuresà un mois.
Quelquescontraintes propres auterritoire, tellesle contrastemer/terre surle littoral, la topographie,
la météo, le contraste forêt/végétation basse, sont connus etpeuvent doncêtre, sinon circonscrits,
du moins intégrésdansl’interprétation.Le coût du clichépar capteursatellitevarie de 5 à 25 000F.
L’outil existe.Il peut être adapté aumilieu et auxbudgets.

Le savoir-faire est constitué, mêmes’il est évident qu’il deviendra de plus en plus
performantà l’usage, lorsqu’il s’agirade concevoir lesréponses lesplus adaptéesà des demandes
qui devraient sediversifier.Cesavoir-faireest portépar le laboratoire de télédétection del’IRD, seul
laboratoire, avecl’herbier, ayant un caractère régional et créé surfonds régionaux. On peut
concevoirun regroupement synergique de moyens etd’expertise, en associant l’IRD,le CSG et le
CNESet le pôle universitairedont l’urgence est de plus en pluspatente. Des économiesd’échelles
peuventêtre réalisées parle regroupement deplusieursusagers desimages, dèsla conceptiondu
type de clichésà recueillir. Outre les diversescollectivités pour leursprojets d’aménagementdu
territoire, lesadministrations aux missions différentes, d’autresstructurestelles quel’EPAG qui a
déjà commencéà constituer unebase dedonnées,le SPPPIqui devrait sevoir attribuerun rôle de
collecte et dediffusion de ces données.Une coopérationbien conçuepeut être envisagée, après
discussion, avecle Brésil à traversle programmeSIVAM, et avecle Surinam.

6˚) Les conflitslanguissants

L’épuisement del’or de surface estpartout annoncé. Il se traduit par une baisse des
rendements etun déplacement des artisans et des clandestins. Des hypothèsessont émisesquant
à des perspectives moinsdéfinitives. Leszones depotentielminier sont connues, scientifiquement
et empiriquement.Les résultats del’inventaire minier réalisé par le BRGM, livrés en 1975,
coïncident avecla carte des zonesorpailléesentre 1857 et 1940.Le principe du repassage surles
sites orpaillés durant le premier cycle del’or conduit certainsà assurerqu’avec desméthodes
améliorées, un deuxième repassage estconcevable. Les appréciationstechniques sont
contradictoires.Pour les uns, lesméthodes et lestechniques sont encoreperfectibles et iln’est pas
absurde d’envisager une amélioration dela productivité qui permette encorequelquesbonnes
annéesd’exploitation. Ils estiment quel’aptitude à estimer les réservesn’est pas aumieux de ses
performances.D’autres considérationstechniquesfont valoir que les méthodes intempestives
utilisées actuellementcompromettentla production future,y compris dela ressourceéluvionnaire
fichée à flanc de colline. Ces considérations probablement émises surla foi d’éléments deréalité,
sont repris par ceux qui souhaitentsoit réclamerun assouplissementplus grandencore des
conditionsd’attribution d’AEX, soit suggérerl’élimination progressive des artisans,soit proposerla
mise en placerapided’un plan d’accompagnementà la reconversion desartisans.L’intérêt de ce
débat techniquequi, dansle fond, signifie que l’exploitation de l’or alluvionnairese poursuivra,au
pire encore2 à 5 ans etau mieuxunedizained’années,ne doit pasaboutirà occulterl’essentiel.

L’essentiel,c’est qu’il s’agit d’une ressourcenon renouvelableet que, quelles soient les
techniques mises enoeuvre,la ressources’épuise.L’activité qui s’est développée cesdix dernières
années,généralementdansl’indiscipline, a inévitablementsoustraitdu sol un stock conséquent de
minerai que personnen’ose plusraisonnablementlimiter à la productionofficielle. Les ressources
alluvionnairesse réduisentdoncsignificativement.

Des artisanscommencentà envisager des’organiserpour avoir accèsà la ressource
intermédiaire entre l’or de surface etl’or de profondeur. Ils observent déjà les méthodes
rudimentairesmises enoeuvrepar des clandestinsà l’aide de détecteurs demétaux (appelés poêle
à frire), d’une grille et de broyeurs. Ces méthodessont agressivespour l’environnement et
dangereusespour la stabilité des flancs decollines. Leur attrait tient à ce qu’elles peuventêtre
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mises enpratiqueà partir d’un investissement de2 à 3 MF selon quel’équipementcomprenne une
ou deux pelles,contre les 5 à 6 MF nécessairespour des méthodes conformesau respect de
l’environnement.DesPME ont commencéà s’intéresserà cetteressource, etl’une d’entreelless’y
consacredéjà,à Espérance (au sudd’Apatou). Lesgrandes compagniespour leur part, plaident que
l’or éluvionnaireest une dégradation intermédiaire etconstituele chapeaudu gisementprimaire
qu’elles mettent enlumièrepar leurs travauxd’exploration,et quepar conséquent,cette ressource
leur revientde droit. Certainesd’entreelles précisentqu’ellesn’accorderontaucuneautorisationde
chevauchementpour l’exploitation de cetteressource.
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V. LES MYSTERES DE L’OUEST ET L’ENIGME DU SUD : DES COUTUMES A LA
LOI, DE LA MEMOIRE A L’HISTOIRE

Ces derniersmois,un conflit, latentdepuisdeux ansdansla zonedu Haut-Maroni,fut sur le
point de setransformerenaffrontement armé.Les termes de ceconflit se sontembrouillésau fil
du temps et dela légitime impatience de chacun. Lesarguments de bondroit se sont aiguisés de
part et d’autre.

Le contextesocio-culturel n’estpas étrangeraux difficultés de compréhension et de
conciliation. Des divergences sur lesmodes devie, entre le maintien d’activités desubsistance
d’une part et d’autrepart le choix d’activités lucratives et fortement intégrées à l’économie
marchande sesont cristalliséesautour del’exploitation aurifèreexercéeillégalementdans la zone
dite d’accès réglementé. Des proclamations historiques fichéesdans des posturesidentitaires ont
exacerbé celitige et travesti sanature.De ceux qui vivent dansla région, quel qu’ait été le camp
choisi, nul n’a caractérisé ceconflit d’affrontement ethnique.Pour ceux qui y résident en
permanenceou provisoirement, les particularismes dela région, sa diversité culturelle,son sous-
équipement, sonintégration plusforte à une économierégionale frontalièrequ’au reste de la
sociétéguyanaise,participent de façondéterminante, sinonà la complexitédu conflit, au moinsà la
représentation ques’enfait chaquepartie.

Il est donc importantd’entendre directement lesrevendications dechacune de cesparties ;
de saisirle Maroni à travers les paramètres économiques etsociaux susceptiblesd’éclairer ces
revendications divergentes ;d’interroger sonhistoire pour comprendre les relationsinterculturelles,
les références géographiques, les matrices économiques, les rapports audroit ; de décrypter,dans
la tradition orale, les précédentsd’antagonismes etleur mode de résolution. Cette région est
grosse dediscordes.La démographiey est vigoureuse, les jeunes nombreux, les emploisrares, et
un accompagnementinsuffisanten infrastructures,en formation, en structurationd’une économie
qui s’est essouffléedans l’informel, font du Maroni une zonepotentiellementexplosive. Les
revenus de solidarité,par leur manque deperspective, sont souventperçus,y comprispar ceux qui
les perçoivent,commela chroniqued’une mort annoncée.

C’est par un acte de respect et deresponsabilité enversceux qui, pendant lespériodes
d’indifférence, ont su amortir lestensions, quel’on peut contribuer à défricher les nouvelles
chances dela vallée du Maroni. C’est en coopérant pour que serestaurele dialogue quel’on peut
créer les conditions de confrontation, de débat et dedélibérationcollective utiles à une prise en
charge durable des divergencesd’intérêts. Restituerla paroleet la décisionà ceux qui ont autorité
pour arbitrer, estla seulesolution pacifique raisonnable pour quesoient efficaces les arbitrages sur
la destination des territoires.

A. Un conflit aux résonancesalarmantes

1˚) Les faits

Quelques repères sur leslieux, les hommes et les structurescoutumièressontnécessaires
pour rendre lesfaits intelligibles. La commune deMaripasoula,sur le Haut-Maroni,s’étend sur 18
360 km2 le long de 85 km de fleuve, seule voie de circulation entre les 190villages qui la
composent.En guised’échelle,la ville dePariscouvre105km2, l’île de France12012 km2 et la plus
grandecommune deFrance, Marseille,240 km2. Le village le plus éloignédu bourg de Maripasoula
est à 3 heures denavigationen canot.Le site aurifèrelitigieux est situéà Grigel, auxabords dela
rivière Waki, à deux heures decanot au sud dela commune.En aval de ce site setrouventdeux
villages, Kayodé sur la rivière Tampôk à l’ouest de Waki et Elahé, habitéspar des amérindiens
Wayanaet Emerillons.En amont deGrigel se trouvent lesvillagesde Twenké etd’Antecum pata,
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également habitéspar des wayana et des émerillons. Lesautresvillages en aval, plus éloignés,
sonthabitésmajoritairementpar des bushinengueBonis etNdjuka. Les autres sitesaurifères dela
communesontYaou, à 17 kms de pisteau norddu bourg et Dorlin à 6 heures decanotà l’ouest.
Une crique estun petit bras de rivière. Le grand et le petit Inini sont desrivières au nord de
Maripasoula.La population du bourg de Maripasoula estcomposée principalement de Bonis,
Créoles,Ndjuka, Brésiliens, Haïtiens etquelquesMétropolitains médecins,enseignantsou chefs
d’entreprises. Les Bushinengue(bonis, ndjuka...) sont des descendants de Marrons(anciens
esclavespartis en liberté). Les Créoles sont la population métissée, anciens esclaves,anciens
marrons, ainsidénomméspar les ethnologues rassemblantguyanais,martiniquais,sainte-luciens,
barbadiensdansun même ensembledu milieu orpailleur. Jusqu’à cesvingt dernières années, les
Créoles s’appelaient eux-mêmesGuyanais.De même les Bushinengue sontparfois dénommé
Noirs Marrons, ils s’appelaienteux-mêmesBonis jusqu’à ces quinze dernièresannéesoù le nom
Aluku a commencéà s’imposer.Le Gran Man est le chef coutumier dont l’autorité morale est
censée s’imposerà tous lesrésidents dela région. Il s’agit d’une institutionbushinengue, adoptée
par lesWayanaces quinzedernières années.

Ceconflit met troisparties en présence : desexploitantsartisanstravaillant l’or alluvionnaire
enzone réglementée, les porte-parole desvillagesamérindiensdu Haut-Maroni,et les autorités de
l’Etat qui tentent dedégager l’intérêt général en se référantà l’arrêté préfectoral qui interdit la
circulation au-delàde la ligne Waki-Camopiet à une directive préfectoraledu 3 juillet 199731, qui
prohibel’activité aurifèredans cettezone.

Les exploitants seraient au nombre de quatre.Ils sont tous bonis(aluku). L’un d’entre eux
est fils d’un Gran Mandécédé, métissé wayanapar sa mère.Les amérindiens desvillagesd’Elahé
et de Kayodé, qui se trouvent enaval de la crique Waki où s’exercel’activité contestée,sont
majoritairement wayana. Des émerillons résidentégalementdans cesvillagesen étantminoritaires,
y comprisà Kayodédont le fondateur estun émerillon. Cesvillages ont entre 35 et40 ans d’âge.Ils
sont habitéspar des amérindiens dontla plupart semblentvenir du Brésil selon leurs propres
témoignages. Ces communautésétant semi-nomades, cesvillages récents ne constituent pasla
première présence amérindiennedans cettezone.Kayodé,qui compteenviron 130 habitants, et
Elahéune cinquantaine, font partie dela commune deMaripasoula.

L’un des exploitantsen causereçoit en 1997uneautorisationadministrativepour s’installer
dans cettezone réglementée. Cette autorisation estsoumiseà l’approbation des Gran Man
Joachim Adoichini, chef coutumier aluku et Amaïpoti Twenké, chef coutumierwayana.
L’approbation sera annexéeà la demande detitre minier. L’administration préfectoralequalifie
d’erreur la décisiondu service attributaire,en l’occurrencele service desdomaines, etdemandeà
l’intéressé de quitterla zone. Les malentendus semblent s’enclencher,aggravéspar des incidents
extérieurs.D’autresexploitantss’installentdansun climat de relativetolérance administrative.Parmi
les incidents extérieurs,une tension croissante entrebrésiliens et bonis, sur fond dechantiers
aurifèresirréguliers, illégaux et clandestins,dansun rapport de force alorsplutôt défavorableaux
bonis, a culminé par un homicide surla personned’un artisanboni qui transportait saproduction
d’or. L’événement prend alors des allures inquiétantes dechasse aufaciès, et toutpermet de
craindreun enchaînement d’opérationspunitives.

Alors que s’intensifie la présence boni sur les sitesà proximité de Maripasoula, et
particulièrementà Dorlin, situé à cinq heures de canot enpériode dehauteseaux, la directive
préfectorale du 3juillet 1997 affirme qu’une attentionparticulière devra êtreportée à l’accessibilité
à la professionminière,notamment despopulations des fleuvesqui désireraientla pratiquer. Des
actions deformation et de soutien devront êtremises enoeuvre à cet effet, notammentsous
l’impulsion de la direction départementaledu travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.
J’entends queles services del’Etat assurentpleinement en ce domaineleur mission de conseil et
de formation, que ce soitau chef lieu administratif ou sur les centresinterservices administratifs
délocalisés». Or la pression importante surle site deDorlin provoquela diminutiondes rendements
et l’épuisement dela ressourcealluvionnaire.
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Les exploitants lesplus organisés et lesplus équipésrecherchent d’autres sites.Les plus
dynamiquess’oriententversla Waki, rejoignantle chantieranciennementautorisé.Il semble ques’y
trouvent également un ou deux chantiers clandestinsassez mobiles, que les opérateurs
atteindraientpar la forêt. Ainsi, unemissioneffectuée en1998signalel’existencede trois bargesà
plongeur, de troisdragues etd’un chantierà DégradRoche.En 1999, unenouvelle missionsignale
que tous ces opérateurs ont cesséleurs activités,mais que deuxchantiers setrouvent surle site
de Grigel, dont l’un est équipé d’unepelle hydraulique.Les eaux dela GrandeWaki sont claires,
mais celles dela Petite Waki sont polluéespar des matières ensuspension(MES), qui peuvent
provenird’un chantier situéà hauteur dela criqueBaille-nom. Celui-ci n’a cependant pas étérepéré,
et aucunindice de passagen’a été relevé sur le cours dela Waki. Ce chantier peutquand même
avoirexisté et existerencore et sonmatériel peutavoirété héliporté.La mission prendcependantla
précaution de préciser quecette pollution pourrait également avoir été provoquéepar une
expédition de cinqpirogues del’armée qui avaient circulédeuxjours plus tôt. La même mission
déclaren’avoir trouvé aucun indice d’activité d’orpaillage(déforestation, fûts, détritusdivers...) ni
sur le Tampok, ni sur le Petit Inini. Enfin, en 2000,quatreexploitantssont installésà Grigel.

Ces exploitants ont déposé desdemandes detitres miniers qui ont été rejetéesau motif
de zoneréglementée. Les exploitants affirment s’être équipés sur lesconseils dela DRIRE, qui de
fait prescrit à l’ensemble desartisans de s’équiper de pelles hydrauliques,moins agressivespour
l’environnement. Ceséquipements ont été acheminéspar le fleuvejusqu’à la fin de l’année 1999.

En février 2000, une réunionrassemblantle préfet, le maire de Maripasoula, les autorités
coutumières,le syndicat des exploitants dela Waki (SMOG), ainsi que des délégationsdu conseil
régional et du conseil général, se tientà Maripasoula.Celle-ci aurait porté sur l’amélioration des
conditionsd’exploitation et sur la limitation de leur taille aux surfacesdéjà exploitées. Lescomptes
rendus decette réunion, dont il n’existe pas de procès-verbal,sont contradictoires.La réunion
prévue quinze joursplus tard n’a pas eu lieu. Une autre réunion, convoquée par les autorités
préfectorales, se tient enmai 2000, à Cayenne, enprésencedu secrétaire généralaux affaires
économiquesrégionales,du sous-préfet de Saint-Laurent duMaroni, de la DRIRE, du SMOG, des
artisans concernés, etdu Gran Man boni. Il y aurait étéquestion de rapports dela DRIRE faisant
état de mauvaises conditions de travail, de plaintes formulées par les amérindiens, de
suréquipement des chantiers.De même quepour la première réunion,il n’en existe pas deprocès-
verbal,et les comptesrendus ensontcontradictoires.Saufsur l’ambianceextrêmementtendue.

Enfin, le 19 février 2000, les femmes deKayodé s’opposent au transportd’une pelle
arrimée à deux canots. En mai 2000, l’armée, qui intervient en appui dela gendarmerie,aurait
également intercepté deuxcanotschargés devivres et de matériel. Lesversions de ces incidents
sontverbales.Ellesne sont pasconcordantes.

2˚) Lesrevendications

En dépit du flot de proposqui circulent dans des directions différentes, ne seront reprises
ici que les revendications formuléesdans lesentretiens conduitsdansle cadre decettemission.
Les revendications descommunautés amérindiennes ont étéentenduesà Elahé, Kayodé,Twenké
etAntécumPata.

Le Gran Man wayana,Amaïpoti, rencontréà Elahé et à Twenké, s’exprime clairement
contre l’activité artisanaledans la zone réglementée.Sa position est liée aux conséquences de
l’activité sur la qualité de l’eau (turbidité et mercure) et aux tensions desrelations avec les
exploitants. Sespropos ont été les suivants :le sujet est connudepuis plusieurs années ; les
revendications amérindiennesremontentà quinzeans ; il ne s’agit pasd’un conflit avec lesbonis,
maisavec des artisansqui ont des pratiques malhonnêtes en acheminantleur matériel de nuit, en
s’installantd’abord et en discutant après, enpratiquantl’agressionverbalequi peut dégénérer en
agressionphysique ; amérindiens et bonisvivent en bonneintelligencedepuis lesAncêtres,il faut
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continuerà circuler tous ensemble,mais aveccertainsorpailleurs,on ne peutparler car onse fait
menacer ;le 18juin, un gendarme s’estprésenté pour l’accompagnerà une réunion le mêmejour
avecle Gran Man boni et un artisan;il s’y est rendu avecune traductrice; la réunion s’est mal
passée ; ily avait beaucoup de bargesautour des criques avant ces chantiersterrestres ;du temps
des barges,l’eau du fleuve était trèsboueuse ; lesmilitaires ont brûlé des machinesfin 1998 ;la
préfecture nel’a jamais informé de rien. Lors d’un secondentretien, le Gran Man a réitéré son
hostilité à l’activité aurifère artisanale, enestimant que les bonisqui travaillent l’or actuellement
s’enrichissent. Il sedemande cequi resteraplus tard pour lesjeunesbonis et les jeuneswayana.Il
réaffirmeque sonavis n’a pas changé parcequ’il n’a observéaucuneamélioration.

Concernantla contamination despoissonspar le mercure, le Gran Man a également
indiqué qu’un agent dela DDASS était passé auposte desanté de Twenkédans le cadre de sa
tournée de contrôletrimestrielle.Cetagentauraitconseillé de ne plus manger de poissoncarnivore
et surtout de ne pas consommerla têteoù se concentrele mercure ; cetagenta donnéla liste des
poissonsà ne pas consommer.Le centre de santé deTwenkéa diffusé cetteliste. Constatantle
peu d’effet del’information, nousavonsinterrogé plusavant surle respect de cesprescriptions ;la
réponse fut donnéedans deséclats derire ponctuant une seule question : quepourrait-on bien
mangerd’autre ?Nousavonsinsistépour qu’au moins lesfemmesenceintes et lesjeunesenfants
consommentdu coumarou et d’autrespoissonsherbivores, en faisantvaloir que le stockagedu
mercuredansle poisson est durable, et quel’arrêt immédiat del’exploitation aurifère neferait pas
disparaître les risques. Nousavons fortementsouhaitéque,pour la bonne santé des populations,le
Gran Man prescrivela suspension dela consommation depoissonscarnivores chez cespersonnes
plus vulnérables.Le Gran Man s’y est engagé.

Des revendications ont également été formuléesà Elahépar les habitants, jeunes et
adultes.La paroley étant libre, ils ont exprimé des opinions reprisesici parcequ’elles s’ajoutentà
celles du Gran Man. L’orpaillagen’est pasle seul problème ; lesvillages sont sous-équipés ; que
convient-il de faire ? Faut-il se séparer et essayer des’en sortirseuls ?Faut-il s’impliquerde plus en
plus et prendre desresponsabilités,y comprisauniveau de Maripasoula, en participantdavantageà
la vie de la commune ? Cessujets sontl’objet de réflexion et de discussions. Des doléances
posément énoncées ont été exprimées, regrettant quele Gran Man participeà des décisions et
s’engagepour tous sans quecircule l’information. Certains ontexpliquéqu’il en estainsi parce que
les amérindiensn’ont pas l’habitude de tenir des réunions, sauf entemps deguerre, et quele Gran
Man n’a pas les moyens decirculer pour informer les villages éloignés. Cetéchangequi s’est
déroulé surun ton respectueuxà l’égard du Gran Man ne mettait pas encausesont autorité. Il
témoignaità la fois de la liberté de parole,du couragemoral de la jeune femmequi a formulé les
réserves critiques, dela capacité de la nouvelle générationà s’engager conceptuellement et
pratiquementdansun débat essentiel(l’un de ces jeunes estle relais pour Elahé et Kayodéde la
mission Parc ; les jeunesfemmessont animatrices d’associations).Ce débat les interroge surla
façon d’affronter leursresponsabilités pouragir sur le destincommun.Ils semblentvouloir concilier
des aspirationsà un plus grandchoix d’options devie, l’attachementà la qualité d’un mode devie,
une relation aux traditionsqui les rendentà la fois sécurisantes et propicesà l’épanouissement
individuel.

Au village de Kayodé, les incidents relatés plus haut ont provoqué destroubles
internesau village, notammentla destitutiondu capitainedu village, émerillon,qui a été remplacé
par une femme,wayana.L’ancien capitainea été accusé de connivence avec lesbonisaprèsavoir
signé uneautorisation depassagepour le matérield’un orpailleur.Pendantla réunion,les hommes
du village sont très enretrait. Les femmessont déterminéesà empêcherl’activité d’orpaillageen
amont deleur village. Ellesévoquent également lesbarges et «grossesmachines» qui travaillaient
et rendaientl’eau boueuse.Elles parlent d’artisans brésiliensqui travaillentavec des détecteurs de
métaux et pénètrent de plus enplusprofondément danslesterres. Elles se demandents’ils ne le
font pas avecl’accord desaluku.

A Kayodé,un enfant dequatre ansprésente des retardsévidents decroissance (petite
taille, mutisme, motricité réduite).La mère longuementinterrogée enprivé n’aurait reçu aucune
information desmilieux médicauxsur les causes del’état de sonenfant.Nous avonsnous-mêmes
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interrogéla DDASS et le centrehospitalierde Cayenneoù l’enfant avaitété évacuépar le centre de
santé deMaripasoula,sansobtenir deréponse surle diagnostic de malformation.L’hypothèse
d’une intoxication au mercurecircule volontiers sans querien ne vienne depuis, ni l’étayer ni
l’infirmer. La chef coutumièrea perdu un bébé, dontle décès nousa été signalé,durant la
conversation,commeétantimputableaumercure.Interrogée,elle a confirmécetteversion, touten
expliquant quel’enfant est décédépendant sontransfert pour paludisme.Le village n’avait pas
encore(juillet 2000), reçu de visite d’informationsur la contaminationau mercure.Un agent dela
DDASS, passéà la fin du mois demai pour le contrôle del’eau potable,n’a rencontré quel’agent
de santé deKayodé. L’agent de la DDASS l’aurait interrogé et relevé la liste des poissons
consommés dansle village, en annonçantune visite prochainequi, à ce jour, n’a pas eulieu. Un
enseignantdu village disposait d’une copiedu rapport del’IVS qui lui avait été transmis par la
communauté descommunes del’ouest guyanais(CCOG).

Le suivi sanitaire est assurédans le village par l’agent de santé, unejeune femme
ayant reçu une formation deseptembreà décembre 1999 aucentre desanté deMaripasoula.Le
poste desanté deKayodé,qui a été créé endécembre1999, est enfait un dépôt de médicaments.
Un médecin et uneinfirmière de Maripasoula sont censésvisiter le village une fois par semaine.
Cettevisite, qui avait lieu trois fois par mois, n’est plus effectuée qu’une fois par mois,selon les
habitants, depuisle transfert à l’Etat de la gestion dessoinsdans lescentres desanté.Ce village
qui accueilledeux classes de25 et 20 élèvesà partir de 3 ansn’a pas l’électricité. Nousy avons
également rencontré dejeunes adultesayanttravaillé pour GuyanorRessources sur lessites de
Dachineet deYaou.

Le point de vuerecueilli à AntécumePata.C’estun village de 210 à 300 personnes(en
incluant les écarts trèsproches : Taluwen, Anapaïké,Pidima...). Son fondateur,André Cognat,
Métropolitain installédans lesannées soixante,a participéauxtravauxdes commissionsdu comité
de pilotage pourle projet de parc.Il relève dela confusiondans lesrelationsentre les artisans et
l’administration. Il n’est pas favorableà l’exploitation mais conçoit quel’on puisseenvisager des
concessionsà condition d’utiliser des technologies propres (retortepour la récupération du
mercure...).Il considère quele rejet demercuredans la rivière Inini est intolérable.Il est hostile à
l’exploitation dansla région du Tampok.Il estimequ’il convient dedélimiter leszonesréservéesà la
production. Il fait valoir que la population jeune desvillages amérindiens, mais également detoute
la vallée du Maroni, est nombreuse et queceux qui sont actuellement scolarisésseront surle
marché du travail dans 5 ou 6 ans. Rien n’est fait pour les préparerà des métiers,par la
transmission des savoirs ettechniques surla menuiserie, charpenterie, vannerie etautresmétiers
artisanaux, alternativespossiblesà l’activité aurifère et auRMI.

Aucuneinformation officielle n’a été communiquéeà AntécumePata sur l’intoxication
au mercure.Un exemplairedu rapport duRNSPest parvenuauvillage parréseauamical.

L’étude du RNSP fait pourtantapparaître quela population d’AntécumPataest cellequi présentele
plusfort taux d’imprégnation demercuredansles cheveux,bienqu’il n’existe pasd’activité aurifère
en amontdu village. Ces résultats inattendusdevraientjustifier une enquêtecomplémentaire sur
les lieux de pêche, les paramètres éventuelsd’une plus grandevulnérabilitéau mercure, etl’état
globalde santé decettepopulation.

Les revendications desartisans deMaripasoula. Les artisans deMaripasoula sont
relativement nombreux. Une quarantained’entre eux se sont présentésà chacune destrois
réunions quenous avonstenuesà Maripasoula.Ils sontmajoritairementinstallésà Dorlin. Certains
sont en conventionavec Guyanor en sous-traitanceou en AEX superposées.Ils sont trèspeu
nombreuxà Yaou parce que,disent-ils, Guyanoret unePME exercentun contrôlestrict pour l’accès
au site.Ils sont presque tousaluku, avec quelquesndjuka, saramaka et créoles.Les exploitants
installés surla Waki étaient également présents.

Leurs récriminationssont présentéesavecune grandevirulence lorsqu’ils réclament
que l’Etat lutte d’abord contre l’utilisation de travailleursclandestins sur les chantierspublics tels
que les premiers bâtimentsdu centre spatial guyanaisou de la caserne degendarmerie de
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Maripasoula.Ils demandentégalement avec forcepourquoi personne ne s’est émulorsque les
sociétésCME et CMC se sontinstalléesà Grand Santi et à Apatou et ont interdit auxvillageois
bonis etndjuka de continuerà circuler pour rejoindreleursabattis, aupoint que les maires de ces
communesont dû alerter la sous-préfecture.Ils se disent choqués del’indifférence générale
lorsque au coursd’un stageorganisépar l’ONF pour des agriculteurs traditionnels,Guyanor a pu
chasser cesagriculteurssans queleurs droits agricoles aientpu être rétablis. Ces réunions ont
toujours été très animées,tout en demeurant courtoises.Vers la fin de la première réunion,un
amérindienqui a participéà une campagne deforage surun chantierde Guyanors’est associéaux
discussions.Leséchangesont été fervents mais empreints decordialité. Il est évident quecertains
exploitantsjouent un rôlede leader.Ils ne servent pas nécessairement de référence générale.

En substance,leurs revendicationsconsistentà dire que la vallée du Maroni est leur
milieu naturel et historique de vie ; que lespeuplesdu fleuve, bushinengue etamérindiens ont
toujours coexisté et que cesont les enseignants et lesfonctionnairesqui mettent la discordeentre
eux; quela Waki était traditionnellementle territoire dela famille du Gran Man ; que c’estle Gran
Man boni, du temps de Difou, qui accordait aux fonctionnaires del’administration française
l’autorisation decirculer dans la région ; que cesont lesGran Man Difou, puis Tolinga qui ont
donnél’accord pourfonder lesvillagesamérindiensactuels dont lesrésidents seraientd’origine et
parfois de nationalité brésilienne ; que les brésiliensqui travaillentclandestinement sont aussi des
amérindiens ; que cesont lessociétés internationales et lesPME qui ont introduit les brésiliens,qui
ont la réputation d’être d’excellentsprospecteurs ; que desamérindienstravaillentégalementdans
l’or, mais qu’ils ne sont pas patrons ; que lesamérindiens lesfournissenten poisson et engibier et
que c’est la preuve deleur bonne entente ;qu’ils souhaitentobtenir destitres réguliers, mais
l’administrationne veut pas lesrégulariserni à Dorlin ni à Grigel ; que la Waki est le seul endroitqui
n’ait pas été attribuéaux multinationales etaux PME ; qu’ils ont tenu lesengagementspris lors des
réunions avecl’administration préfectorale en s’équipant de pelles hydrauliquespour travailler plus
proprement,en achetant des retortes dontune très sophistiquée, endéviantle cours dela crique
pour que l’eau turbide ne se déverse pasdans la rivière, en empêchantd’autres artisans de
s’installer ; qu’il n’y a pas d’autre activitééconomique etqu’ils refusent de percevoir le RMI et les
allocations familiales ;qu’ils admettentqu’ils doivent contribuerà l’aménagement dela commune
et sont prêts à mettre leurs engins à disposition de la municipalité ; qu’ils demandentà être
encadréspourapprendre lesmeilleurestechniquesd’exploitation.

L’avis du Gran Man Joachim (lignée de Maripasoula).Le Gran Man se dit préoccupé par les
conséquences del’activité aurifère. Il rappelle quela turbidité des eaux etla présence demercure
sont nuisiblesà la santé detous. Il se dit favorableà l’activité aurifère parcequ’il n’en existe pas
d’autres.Mais il voudrait qu’elle soit réglementée.Il souhaite quetoutes lessituationsqui peuvent
être régulariséesle soient, etqu’un contrôle efficace maintiennel’activité dans un cadre légal. Il
évoquela dispersion des chantiers,à Maraudeur,Bas Espoir,Palô fini et réclame dela mairie une
politique d’aménagementqui permette demaîtriser ces installations.Concernantla Waki, il estime
que la situation n’est pasclaire. L’arrêté préfectoral estbrusquementprésenté, sansexplication,
alors quepersonnen’en parlait depuis denombreusesannées et quela plupart deshabitants
ignoraient l’existence de cet arrêté.Il demande desinformations claires et vraies.Il assure quela
Mission Parc a motivé la nécessité de réglementerla zone dela Waki en expliquant quecela
empêcherait lesressortissants desquinze payseuropéens devenir massivement danscettezone,
et que cetteréglementation nes’appliqueraitni aux Bonis, ni aux Amérindiens.C’est sur cettebase
qu’ont été discutés les Accords deTwenké. Déjà, pour le projet de parc,le préfet de 1996avait
décidé queles Bonis pourraientchasserdansun périmètre de 5km autour de leursrivières de
résidence.Il s’y étaitopposé, enexigeant au moins25 km. Il ne souhaite pas quela Waki devienne
comme Dorlin. Il voudrait limiter l’exploitation aux chantiers actuellementinstallés. Ilsignalequ’il
existe ces chantiersillégaux, connus de tous, et des chantiers clandestinstenus par des
clandestins.Il se dit soucieux derétablir les bonnesrelationsqui existaiententre Amérindiens et
Bushinengue etqui, ces dernierstemps ont ététroubléespar des paroles allaientdans tous les
sens. Il déplore quel’administration ait changé plusieursfois d’avis, en donnant l’autorisation
d’installation,en consultant lesGran Man, puis en disantqu’il fallait partir, puis enacceptant que les
chantiers restentsi les conditions detravail sont claires etpropres.Il estime quel’Etat doit être
juste et ques’il interdit l’orpaillage sur la Waki, il doit le faire partout,y compris pour les grandes
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compagnies.Il veut que lesrichesses soientpréservéespour les générationsfutures, Bonis,
Créoles, Amérindiens.

Les voeux du Gran Man Doudou (lignée de Papaïston).Le Gran Man se dit préoccupépar
l’ambiance qui se détérioreentre quelquesAluku et les Amérindiens.Il rappelle queBonis et
Amérindiensont toujoursvécu dansla paix et queceladoit continuer.Il observe quel’eau du fleuve
s’est améliorée ces dernièressemaines(juin et juillet 2000), mais il ne sait pas sicelava durer ni
quandvont cesser tous cesvols de canots et de moteurs subispar la populationde Papaïston.Il
constate quele dispensaire dePapaïston estobligé de recevoir, de soigner etparfois d’évacuer
vers Maripasoulaou Cayenne desclandestins blessésou malades, et ilestime qu’il n’est pas
normal que ces chargespèsent surla commune.Il souhaiterait quela politique répressivecontre
les délinquants etclandestinssoit durciepour être dissuasive. Il est opposéà l’activité aux abords
des criques suivantes : Nampoco,Petit Mawina, Grand Mawina, Itani, Féti, Aloué, Coulékouwé,
Waloumapan.Il se déclare favorable aumaintiende l’activité à Dorlin, avecun contrôle plus strict.Il
propose deprendrecontact avec lesautorités surinamiennespourdes mesures communes.

Les revendications des sociétés internationales et desPME. Les sites deYaou et de
Dorlin font l’objet de 18 permis de recherche de 25km2, principalement accordésà Guyanor,
Cambioret les PME CME, SOMIG et SIMOG. Les responsables de cessociétés se disent inquiètes
de constaterla faible réactivitéadministrative faceau processusd’invasion dont elles font l’objet.
Elles se défendent degeler degrandessurfaces.Elles font valoir qu’elles investissent lourdement
dans la prospection en espérant procéderà terme à l’ouverture demines. Elles indiquent qu’elles
ont demandé une rencontre avec les autorités coutumièresdu Maroni, car elles souhaitaient
trouver un terrain d’entente, enprenantacte dela réalité culturelle particulièrede la région. Cette
rencontrea eu lieu et s’estdéroulée cordialement,mais la situationn’a pasvarié. Certainesd’entre
elles se demandentsi les pouvoirs publics pourrontleur garantir desconditions detravail pour
l’exploration restant à faire ces prochaines années,d’autant qu’en attendantla publication des
décretsd’application à la loi du 21 avril 1998, elles ontdemandé des renouvellements de permisà
l’échéance de leurs titres, lesdemandes deconcession nepouvant encoreaboutir. Les permis
ayant une forcejuridique plus faible,elles s’interrogentfortement sur les perspectivesd’un climat
de paix et d’ordre leur permettant depoursuivre leurstravaux.Les PME rencontrées partagentcette
inquiétude.Elles ajoutentqu’elles ontle sentiment quele fait d’être en règle lesexpose davantage
auxcontrôlesadministratifs.

Le maire de Maripasoula,Tobie Balla situe la problématique aurifèredans une dynamiqueplus
large, grippée par les difficultés liées au problème foncier.La mairie n’ayant pas la maîtrise du
foncier communal, les projets ne peuventêtre réalisés dans les délais. Il en est ainsi
d’infrastructuresscolaires mais également del’aménagement dezonesd’habitation. Il en résulte
une insatisfaction générale, malgré de réels efforts, puisquele nombred’enfantsqui ne seront pas
scolarisés en2000 ne devrait pasdépasser20 alors qu’ils étaient 350 en 1996.La pressionva
pourtant se maintenir,puisquela communeenregistre120 naissances chaqueannée.La question
foncière estune question essentielle, car les fondsprévus dans le plan Maroni n’ont pu être
correctementmobilisés,d’autantque cesdifficultés sontaggravéespar la réticence desentreprises
viables à soumissionner et construiredansla région. Le service desdomainesn’assureraitpas,
avecla diligenceet l’efficacité nécessaires,l’assistancequ’elle doit aux mairesdansles situations
inextricablesliées à l’absence decadastre.L’EPAG s’implique bénéfiquementdepuis quelques
mois. C’estdans ce contextefragilisantque l’orpaillage prend cetteampleur etcette importance.
C’est la seuleactivitéà assurerun revenuà tousceux qui nerelèventpas dela fonction publique.
Elle est redistributiveà travers les activitésqu’elle suscite etqui sont source dedésordrepour la
commune (bars, prostitution,trafic de drogue,d’armes, boîtes denuit fréquentéespar des
adolescents....). Les contrôles etla répression nesont pas satisfaisants,ni contre les clandestins,ni
contre lesdélinquants.Le désordre attirant le désordre,on assisteà une immigration délinquante,
despolicierssurinamiens ayant signalé que desbanditsrecherchés auSurinamseraient enGuyane.
Les exploitantsqui recrutent les clandestins etparfois organisentleur arrivée,ne se soucient pas
de leur départ deGuyane en fin de contrat, etparfois même ne se contraignent pasà les
rémunérer.Ils portent unegranderesponsabilitédans cetétat dechoses.De mêmela populationy
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contribue en fournissantl’hébergement.Il y a des signes del’amélioration de la situation(juin et
août 2000),tels quel’eau du fleuve,le contrôle surle frêt et le gazoil et l’effort des exploitantspour
travailler proprement.Du point de vue de l’ordre social et des comportements,la situation deDorlin
paraîtplus graveque celle de la Waki parcequ’elle provoquebeaucoup dedésordre surplace età
Maripasoula. L’orpaillage doit être sectorisé.Les contrôles doivent être plusefficaces et des
activités doivent être proposéesà la population active sansrevenus,pour qu’elle ne soit pas
obligée des’inscriredansl’engrenage decetteéconomie aurifèrefortementgénératriced’activités
illégales.

Les soutiens. LesAmérindiensont reçu de nombreuxsoutiens, dansla région et ailleurs. Des
enseignants, des animateurs associatifs, desrelais et fonctionnaires dela mission Parc, des
citoyens résidentsou de passagedans la région ont relayé et amplifié les revendications. Des
soutiensextérieurs,médiatiques et associatifs,s’y sont articulés. Cesinitiatives s’inscrivantdans
des logiques et des stratégiesparfois disparates ontcontribué à emmêler l’écheveau d’une
situation qui se compliquaità chaque tentative derèglement. Néanmoins, cessoutiens ont été
essentielspour casserl’ignoranceet le silence, empêcher que s’instaure durablementla loi du plus
fort, alerter surla singularité decetterégion etla crise demutation qu’elle traverse.Ils ont étépour
la plupartde bonnefoi. Leur senscivique et leur efficacitémilitante méritentd’être honorés.

3˚) L’analyse

L’exposé desrevendicationsdonne l’impression que lesaspirations des parties enconflit
sont inconciliables.Le niveaude dramatisation atteintentre février et juin a laissé craindrele pire.
Les exigences formuléespuisent leur vocabulairedans le discours surl’identité et le discours sur
l’antériorité.Les termesdu conflit ont pu paraître ainsi denature ethnique.

En réalité, il s’agit d’un conflit d’usage deterritoire, vécudramatiquementà une période de
mutation. Deux villages amérindiens surquatre sont enaval de la zone contestée. Lesautres
villages en aval sont habitéspar des bonis etndjuka. C’est sansdistinction ethniquequ’ils sont
exposésaux problèmes de santépublique.Et les questionsqui se posent sontcelles desavoir sur
quellesactivités économiques peut se fonderle développementd’une région qui compte 12 000
habitantsdont les 38 % de moins de 15 ansvont exprimer lesmêmesinterrogationsdans quelques
années ; comment etoù sefait l’arbitrage entre lespriorités d’usage des mêmesterritoiresou de
territoires contigus ; quelles procéduressont mises enplacepour la bonneconnaissance desdroits
et obligations ;commentaider à l’élaboration, à l’expression et à la mise en oeuvre des choix
collectifs ; commentexprimer la valeur de l’actif commun, lesconditions del’octroi de droits de
tirage sur cetactif, les mesures decontributionou de contrepartie.

C’est la problématique del’activité aurifère en Guyane.Elle prend une intensitéparticulière
dans cetterégion à cause de sonpotentiel minier, des antagonismesd’intérêt entreles catégories
d’exploitants, de sondynamisme démographique, dela cohésion maintenue de sescommunautés
qui permetla remontée de revendications.Elle oblige à trouver desréponses adaptées.Vite.

Ni l’échec ni le sentimentd’échec ne seront, cette fois, dérisoiresou pédagogiques.La
complexité du milieu doit être comprise et considéréedans sa dimension physiqueautant
qu’humaine,dans saconfusionhistorique et ses blocagespsychologiques,dans sondynamisme
économiqueinformel et dans savitalité culturelle.
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B. La vallée du Maroni : un espaceexceptionnelmarqué par une histoire singulière

1˚)Le Maroni emprisonné enquelqueschiffres

Communes etactivités aurifères.La vallée duMaroni représente30 000 km2 de territoireet
332 km de fleuve, 30932 personnesréparties encinq communesy résident.Au nord-ouest s e
trouve la commune deSaint-Laurent,qui s’étend sur une superficie de 4 830km2 et 45 km de
fleuve, pour une population de 19 085habitants.Saint-Laurentfut une colonie pénitentiaire régie
par les décrets de 1857 et1895, jusqu’à l’abolition du bagne survenue en1948, sur vote
parlementaire.La loi de départementalisation de 1946n’avait pasmodifié le statut de cetteville. Le
site de Paul Isnard, situé au sud de cette commune,connaît une forte pressionaurifère. Dix
concessionsy ont été attribuées,notammentà la SOTRAPMAG, rachetée ily a trois anspar
Guyanor. La Sotrapmagexploitait l’or alluvionnaire. Deux ans après sonrachat, l’activité a été
interrompue auprix d’un plan social de 120à 140 licenciements. Sonportefeuille foncier est
désormais détenupar Guyanor.La sociétéTanon s’est égalementvu attribuer deuxconcessions.
D’autres titres tels qu’un permis de rechercheA appartenantà Guyanor, et accueillant 6AEX
superposées,11 permisB (25 km2) et 5 autresAEX coexistent avec uneZNIEFF de type2 délimitée
dans cettezone.Celle-ci n’ayantaucuneforce juridique, les arbitrages futurs ontpeu de chance de
réduire la présenced’exploitantsdans cetterégion.

Apatou s’étend sur2 020 km2 et 85km de fleuve, pour 3 628 habitants.C’est une des rares
communesdont le terrain du bourg n’appartient pasà l’Etat, mais semble-t-il partiellementà la
commune etau conseilgénéral.Deuxtitres, un permis derechercheB et un permisd’exploitationy
ont été attribués.GrandSanti couvre2 112km2 et 62 km de fleuve pour 2 862 habitants etcompte
un permis de recherche et uneAEX. Papaïstondisposed’une superficie de2 628 km2 et 55 km de
fleuve pour 1 704 habitants.DeuxAEX sontsituésau sud dela commune.Maripasoulas’étend sur
18 360km2 et 85km de fleuve pour 3 814 habitants.

Au total, la vallée du Maroni accueille75 titres miniers officiellement répertoriés et une
pression clandestinelocalisée maisforte.

Les indicateurs de santé.Ceux-ci varient en fonction des populationsconcernées.Les
enquêtes conduitespar le RNSP et l’IVS ont démontré une forteimprégnation des populations
amérindiennes desvillagessitués enaval (Kayodéet Elahé),mais également enamont (Antécume
Pata) deschantiersaurifères. Lespopulations bonies etndjuka des villages etbourg enaval de
l’activité sont nettement moins imprégnées.Leur régime alimentaire etun état de santéglobal
différent ensontpeut-êtrel’explication. Maisil convient d’observer que lesenquêtesalimentaires et
les relevés d’imprégnation ont étébeaucoup moins importants chez ces populations pourtant
également situées enaval des sitesd’orpaillage.Parailleurs, l’ensemble dela populationguyanaise
révèleun taux d’imprégnationsupérieuraux normesOMS.

Un ouvrageindiquait en 197032que la pathologie des bonis et des wayana étudiéedans des
conditions devie identique étaittrès différente. Les amérindiens présenteraient unegrande
sensibilité au paludisme etaux maladies pulmonaires épidémiquesà virus, et les bonis une
sensibilité particulière à des maladies cutanées(pian. lèpre...).Les amérindiens auraient, d’autre
part, la caractéristique d’appartenirtous augroupesanguinO. Ces donnéesqui datent de 1949à
1970méritent probablementd’être passées aucrible des connaissances et des moyensd’analyse
acquis depuis.Ellesrévèlent la nécessitéd’effectuer desbilansde santéglobauxet approfondis sur
l’ensemble dela population.

Parmi les maladies d’environnement égalementaggravéespar l’orpaillage, se trouventle
paludisme etla dengue. Lesaires impaludées seconcentrentdans la vallée du Maroni. La
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résistanceaux souchesd’agents infectieux, principalement induitepar des pratiquesd’auto-
médication, est particulièrementpréoccupanteà Maripasoula. Sur les 5 000 cas depaludisme
recensés enGuyane, 3 885proviennentdu Maroni.

Ainsi sont les choses.D’où viennent-elles ?Le comprendre aideà décrypter des rationalités
parfois inattendues.

Des moyens,mais pas seulement.Le Plan Maroni/Oyapocka été mis en place dans le
cadre du contrat de plan Etat-Région 1994-98. Celui-ci affichait l’ambition de permettreaux
communes del’intérieur de rattraperleur retard et de promouvoirun développementharmonieux,
en améliorant les conditions générales devie de la population dans lesdomaines del’éducation,
des réseauxd’assainissement,d’électricité,d’adductionen eau potable, d’infrastructuressportives
et culturelles.Les contributions budgétiséesont été de44 MF pour l’Union Européenne, de15MF
pour l’Etat, de 15MF pour la Région et de 12 MF pour le Département. Lescommunesdevaient
égalementapporterleur contribution, ainsi qued’autres partenairespublics ou privés.

La consommation descrédits fait apparaîtreun taux de réalisation d’à peine 58 % des
objectifs affichés en quantité.Les infrastructures prévuesn’ont pratiquement pas été réalisées, la
contribution descommunesn’ayant pu être mobilisée.Par ailleurs, les défaillancesd’entreprises de
travaux publics, peuintéresséesà opérerdans cesrégions enclavées,a compromis denombreuses
actions.

Le prochain contrat de plan 2000-2006a reconduit des crédits,sans détailler la part
consacréeà la valléedu Maroni.Lesopérationsci-aprèssont doncrelevéesdansla mesureoù elles
peuvent concernercette région. La mesuretransport(n˚10.1) prévoit une « prise enconsidération
spécifique» afin d’entamer lestravaux de la liaison Saint-Laurent/Apatou etla poursuite dela piste
Maripasoula/Papaïston.La maquettefinancière globale dela mesuretransportroutier comprend
45,4 MF du conseil régional ; descontributionssont envisagéesdu conseil général(20 MF) et de
l’Union européenne (75MF). La maquettefinancièredu transportfluvial impute 5MF au budget
régional,15,4MF au budget del’Etat, avec unesollicitation de l’Union européenneà hauteur de20
MF. L’enveloppe consacrée au transportaérien, pour la modernisation des aérodromes de
l’intérieur, prévoit une priorité pour les aérodromes deMaripasoula, Saint-Georges etSaül, et
présente unemaquettefinancièreà 18 MF pour l’Etat, 50 MF pour le conseil régional,et 32 MF
pour l’Union européenne.Enfin, le plan Maroni/Oyapockapparaît ensous-mesure12.1.1de l’axe 12
de rééquilibrageterritorial, et comprend 26MF pour l’Etat, 15 MF de la Région et 15MF pour
l’Union européenne.

Les actions reconduitesou programméesdans le prochain contrat deplan rencontreront
probablementle même contexte de sous-administration, de sous-financement, de sous-capacités
techniquesqui a pénaliséle précédentcontrat deplan. Le contexted’accueilde ces opérationsdoit
en effet êtrecompris dans cequ’il a de singulierpar rapport à l’application de règlesstandard et
d’approchesclassiques.

2˚) Un milieu oppressantmais sansdangersréels, qui a fortement imprégné le mode de
peuplement

Malgréson apparence trompeuse depénéplaine,la valléedu Maroni présenteun relief très
accidenté, constitué de nombreusescollines aux pentes raides et offrant une abondance de
criques. Cette fragmentationdu territoire expliquetrès probablementcettetradition depeuplement
éclaté,actuellementréparti en 190villagesrelevantde quatrecommunes.

Ces villagessont tousinstallésle long du fleuve,pour la lumière etl’eau, plutôt à quelques
dizaines de mètres en retrait de la rive à cause desinondations en période de pluies,presque
toujoursen hauteur, souventà proximité d’un saut parce quel’eau y est brassée etplus saine.La
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relation à l’eau est vitale. La consommation domestique,l’hygiène, la pêche, le transport en
dépendent.

Les sauts,rapides d’envergure etd’intensité très variables,peuventêtre impressionnants et
réellement dangereux.Leurs nomstémoignent parfois des risques encourus.Parmi les sauts les
plus craints, ceux portant les noms Poligudu, signifiant marchandises perdues et Lésédédé,
signifiant quela mort estpossible, contiennent desavertissements de prudence.Franchir les sauts
relèveà la fois de la science des saisons et del’art du gymkana, que lesndjuka et les saramaka ont
d’abord maîtrisés.Ce savoir-faireles plaçait en situationfavorable pour assurerle transport des
expéditionseuropéennes et desproduitsdu temps del’exploitation du bois derose et dela gomme
de balata.Aujourd’hui, ndjuka, saramaka,bonis, amérindienssont tous, quoiqueà des degrés
divers,virtuosesdu passage des sauts,depuis que s’estamplifiée la circulation sur le fleuve avec
des moteurs horsbord. De tempsà autre, uneépave de canotabandonnée dansle saut ou à
proximité, vientrappelerla nécessaireprudencequi va jusqu’à l’interdiction de prononcerle nom du
saut,avant etpendantle passage.L’expériencetransmise et acquise estun atout qu’ils devront
conserversi lesdiscours surl’écotourisme venaientà se transformeren activité.

La forêt primaire, compacte,paraît hostile. En réalité, elle recèle peu dedangers,sous
réserve des précautionsrequises euégard aux risquesnormaux inhérentsà chaquemilieu. Les
vraisdangers sontceuxqui résultent del’activité humaine,lors des défrichementspour l’installation
desvillages ou l’agriculture,notammentpar les chutes debranchesou d’épiphytes.La forêt fournit
le bois, les feuilles, les lianespour la construction des maisons,carbets, canots, meubles,divers
objets domestiques.La forêt secondaire n’est pasplus inhospitalière. Lesmoustiques vecteursdu
paludisme et dela dengue y trouvent cependantun milieu propice à leur propagation. Les
orpailleurs ont, durant le premier cycle de l’or, installé desplacers à l’intérieur de la forêt.
Contrairementà la région de l’Oyapock, ces placers nesont pas devenus desvillages après la
décrue del’activité aurifère.

L’abattis, mode deculture itinérant surbrûlis, se pratique au plusloin à un kilomètre et
demi du fleuve. Assez loin pour que les inondations nemettent pas les denrées enpéril, et
particulièrement lestubercules demaniocqui sont la base del’alimentation.Pas plusloin parce que
le transport de ces denréeslors des récoltes est rendu péniblepar les difficultés de progression en
forêt, à cause desmarécages et desfondrières.L’érosion quefait subir la pluie aux talus etaux
remblais complique etenchérit lesprojets de construction de routes.Il est prévu dans le prochain
contrat de plan, une dotation globale de 9MF, incluant les fraisd’études pourla construction
éventuelle d’uneroute, revendicationrécurrente dela part desmairesdu Maroni mais également
de la société Guyanor, installéeà Yaou et à Dorlin et qui envisage l’ouverture d’une mine
d’exploitation d’or primaire. Cettevoie d’accès contribueraità la maîtrise descoûts de production
d’un projet dont les paramètres économiquesne sont pasexcessivement prometteurs, auregard
du coursinternational del’or.

3˚) Un peuplement marqué par des trajectoires historiquesdifférentes,mais un mode devie
convivial.

Lors du choc des conquêtescoloniales, les amérindiensqui n’ont pas péri dans les
affrontements armés etéchappéaux maladies età l’esclavage,ont reflué vers l’intérieur. Dans la
vallée du Maroni résident principalement des wayana et des émerillons. Les wayana étaient
appelés roucouyennespar les européensjusqu’au milieu du siècle. La tradition orale bonie les
retientcommealukuyana, littéralement «passés entre lesmainsd’aluku ».

Aluku était le chef spirituel des bonis.Boni est le nom de l’un de leurs plus prestigieux et
dernierschefs deguerre.De fait, les relations entre les wayana et lesbonis sont réputées debon
voisinage.Le Grand Man Difou, décédéen 1966,est restédansles mémoirescommeune autorité
incontestée surl’ensemble dela vallée,en paysboni et en pays amérindien.Le GrandMan Tolinga,
décédé en 1990,avait également uneréelle autorité surla population dela vallée. Il avait épousé
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une métisseamérindienne, Mamaya,fille d’Awensaï,oncle deDifou. Awensaïavait épousé une
amérindienne,à la fois pour faireface à l’extinction prochaine de sonlignageet pour consolider les
relationsavec les amérindiens.La société bonie estmatrilinéaire. C’estdonc le lignagede la mère
qui déterminela désignationdu GrandMan, dont le successeurdoit être désigné de sonvivant, non
parmi sesfils maisparmi sesneveux,fils de ses soeurs.La mémoirecollectiveretient quele Grand
Man Difou avait désigné de sonvivant Toti, du lo Kottica. Toti n’était pas sonneveu. Mais une
tolérance permettait, lorsquele neveu pressentiétait mort, cequi était le cas, quele Grand Man
modifie son choix. C’est sous l’influence de l’administrationdu préfet RobertVignon, rapporte la
tradition orale, queTolinga, du lo de Papaïstona été désigné poursuccéderà Difou. Difou, déjà,
avait semble-t-il procédéà une délégation depouvoir au bénéfice de Twenké,Wayana,pour être
Grand Man des amérindiens. Cettestructure d’autorité coutumière n’était pas familière aux
amérindiens.L’administration françaised’alors, enquête d’interlocuteurs,avait pris l’habitude de
nommer des capitaines.Amaïpoti, Grand Manactuel detous lesamérindiensdu haut-maroni,fils
de Twenké, n’a pas été désigné maisélu par les villageoisdu Haut-Maroni. Aprèsla mort de
Tolinga, un Grand man est désigné,du lignage de Papaïston,M. Doudou Paul et un autre, du
lignage de Maripasoula,M. JoachimJosephAdoichini. Des luttesd’influence politiquesauraient été
à l’origine de cette double nomination qui a longuementfigé les relations entre lignées et
probablementfragilisé la cohésion et lesrapportsinterculturelsle long du fleuve.

4˚) Une histoiretout à fait à part :grosses turbulenceset loi grossière

Jean Galmot est mortà Cayenne en1928. Il gérait descompagniesaurifères liéesà des
intérêts américainspar son beau-père.Tout en défendant les intérêts de sa compagnie-comptoir
qui faisait le commerce etl’exportation d’or, de balata, de bois derose, de rhum, decaoutchouc, de
vessiesnatatoires,il avait pris fait et causepour lespetitesgens qu’étaient alors les orpailleurs et
travailleursd’entreprisesaurifères.Il est mortdansla nuit du 6 août,empoisonné selonla rumeur
populaire. Lesémeutesprovoquéespar la fureur de sespartisansfit six morts le 28 août 1928.
GastonMonnerville, jeuneavocat guyanais, défendit lesaccusés des meurtres survenuslorsde ces
émeutes. Quarantepersonnesavaient été inculpéesdont vingt deux arrêtées et placéessous
mandat dedépôt. La cour d’assises deCayenne ayant étédessaisiepour « suspicionlégitime »,
l’affaire fut renvoyéedevant la cour de Nantes.Par une plaidoirie remarquable durant ceprocès
public qui se dérouladu 9 au 21 mars 1930,Monnerville obtint l’acquittement des26 personnes
inculpées.Ceprocès futretentissant.

Nettement moins bruyante futla décision prise parle gouvernementà peine deux mois
plus tard, de créerle territoire de l’Inini. Un décret-loi fut promulgué le 6 juin 1930, sans
consultationdu Parlement, selonla déplorable habitude envigueursousla troisième république.Ce
décret-loi est officiellement motivépar ces quelqueslignes incroyables : «La loi du 19 mai 1930a
accordé une dotation dedeux millions à la Guyane française pouramorcer la réalisation du
programme de mise envaleur de cettecolonie. Des débats parlementaires,il ressort quecette
dotationa un but précis :le redressement dela Guyaneet la créationà cet effet, de deuxpostes
administratifsdansl’intérieur encorepeu connude cettecolonie. Pour amorcer ceredressement
qui, pour être efficace,doit être immédiat, une solutions’impose : la création d’un territoire
d’administration directe en Guyane française (...)».

La quasi-totalité du territoire guyanais estainsi incluse dans cette nouvelle entité
administrative.Grand Santi, Papaïchton,Saül, Saint-Elie et Camopi vontconstituer descercles
municipaux. Les communautés traditionnelles amérindiennes etbushinengue sontappelées
populations tribales.Un service des populations tribales est chargé de l’encadrement sanitaire etdu
suivi de l’enseignement.La céléritéaveclaquellesurvientcetteréforme administrative, célérité que
rappellerafâcheusementle Plan Vert conçu etmis en application trois moisaprès lesarrestations
de militants indépendantistes en1974,autorise lesinterprétations sur les mobilespolitiques de
cettemesure.Il est permis de considérer que ce décret departition, dedroit et defait, séparaitla
Guyane en deux :le littoral dénommé Guyaneproprement dite sur 10% du territoire, soumisà
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l’autorité du conseil général,qui sera alorsréduit de 16à 8 membres, etle Territoire del’Inini confié
augouverneur.

Cette mesurerésonnecomme un moyen de prévenir le risque d’une revendicationde
rupture, donc d’indépendance, dela part de cette population qui avait toutes lesraisons de s e
méfier d’une administrationcoloniale complice despouvoirs locaux qui pratiquaient la fraude
électorale.De nombreusespéripéties lesannées précédentes avaientconvaincul’opinion publique
de cetteconnivence.La population,qui avait démontré son exaspération durant lesémeutesd’août
1928, ne sefiait pas davantageà un gouvernementlointain, indifférent aux déboires dela colonie.
Cette réformeadministrative traduitune profondeméfianceenversle conseil général.La création
d’un territoire d’administration directe pour gérer les deux millions sonnecomme un déni de
compétence. Ainsi, les neuf dixièmesdu territoire guyanais avec sesrichesses naturelles
forestières,minières,ou de terresbassesagricoles échappentauxautoritéslocales.

Ce décret-loi de1930sera abrogé en1969.La loi de départementalisationdu 19mars 1946
n’aura été d’aucuneffet surl’existence de cerégimede protectoratqui perdureraencore 23 ans.Il
aura eule temps deproduire seseffets principauxen provoquantl’afflux des populations versle
littoral. Avant ce décret de 1930,70 % des habitants occupaientles régions intérieuresen se livrant
à des activités d’agriculture itinérante surbrûlis (abattis), d’exploitation aurifère artisanale, de
chasse, de pêche et de cueillette,qu’il s’agisse des communautésamérindiennes, des
bushinengue, des créolesruraux. Les créoles seront plus nombreuxà rejoindre le littoral en se
rapprochant descentresurbains, des administrations, des écoles et deslieux de décision, puis de
pouvoir. Les amérindiens et les bushinengue, encore organisés en communautésfragilisées mais
non complètement déstructurées,resteront massivementdansla valléedu Maroni, et des créoles
choisiront également de continuerà y résider. Ils serontnombreuxà Maripasoula.

L’abrogation dudécret-loi de1930va donnerle coup d’envoi à la création dela plupart des
communesdu Maroni. Maripasoulaavait été crééen 1950par RobertVignon, préfet,pour offrir aux
mineurs deDorlin un village avecun dispensaire,un centreadministratifet une église.Le village est
devenucommunepar décret du 17 mars 1965.RobertVignon conduira unepolitique d’incitation à
l’installation,dans le but d’obtenir desbudgetsconséquents enfonction del’effectif de population.
Le bourg comptait 48 habitants aurecensement de1948.Il en comptera 886 aurecensement de
1982 et3710 en 1999.Du fait peut-être des conditions et des intentions de sa création,le village
puis la commune ne futjamais un lieu d’activité économique.

Les villages amérindiens rattachés à lacommune deMaripasoulasont nés cescinquante
dernièresannées.En 1967 AntécumePata(« village d’André » en wayana)est fondéepar André
Cognat,d’origine lyonnaisequi a d’abordconstruit son carbet,un tukushipan (carbetd’accueil et de
réunion)et une salle declasse.Ce village compteaujourd’hui 210 habitants et rayonne sur deux
autresvillages très proches, concernantainsi une populationtotale de 350personnes.Il s’agit
principalement d’amérindiens wayana dont certainssont originaires du Brésil. Les historiens
s’entendentpour daterà la fin du 18ème siècle l’arrivée en Guyanede wayampis en provenancedu
Brésil. Il ne s’agit paslà d’un cas d’espèce.Sur le littoral, à Macouria notamment, setrouventdeux
villages amérindienspalikours récents dont les habitants viennentquasiment tousdu Brésil. Le
village de Twenkéqui semblele plus ancienaurait été crééil y a une cinquantaine d’années, et les
villages d’Elahé et de Kayodé auraient un peu moinsd’une quarantaine d’années.Ils comptent
respectivement300, 50 et 130 habitants.Pour autant, il est incontestable que cettezone a été
anthropisée d’abord par les Amérindiens.Leur forte mobilité conduit à l’effacement de leurs
villages, mais la mémoirecollective des bushinengue eux-mêmesretient des relations lointaines
avec des amérindiens, et principalement desWayana.

Cetterégion a été marquéepar une fortemobilité de la part detous ceuxqui l’ont habitée.
Lesamérindiens parcequ’il est dansleurs pratiques desurvieéconomique de changer delieu dès
que la densité depopulationjustifie soit la scission, soitle déplacementdu village. Pour lesautres,
et avant même lesbushinengueégalementmobiles, les créolesdont la présence estavéréepar
diversessources, ont été lespremiers résidents desbourgs deMaripasoula et deGrand Santi,
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quand lesBonis occupaientPapaïston,Boniville, Loka, Assissi, et lesNdjuka le Tapanahony et
GrandSanti.

L’anciencercle municipalGrand-Santi/Papaïchton.dont dépendaient les placers deChantal,
Saint-Paulet Grand Santi,sera érigéen communelors de la réorganisation administrativede 1969,
d’où sera détachéela communed’Apatou instauréepar arrêtépréfectoralen 1976.La commune de
GrandSanti, principalementpeuplée dendjuka, sera créée en 1993, en séparation de Papaïchton
peuplé majoritairement de bonis,à la demande de seshabitants conduits avec passion et
tolérance par Juliette DANIEL, Enseignante guyanaisecréole, dont la famille fait partie des
fondateurs deGrandSanti. Les premières écoles ont été créées en1974à Apatou et en 1977 à
Papaïchton.Lespremierscentres desantél’ont été en1977à Apatou et à Maripasoula.

Le total deshabitants, horsSaint-Laurentdu Maroni, est passé de2 558 au recensement
de 1982à 11 850 en 1999, avec uneprobabilité desous-estimation, comptetenu de la forte
mobilité d’une partiede cettepopulation.Et sur ce territoireimmense,26 200 km2,toujours hors
Saint-Laurent,une jeunessenombreusea vu le jour, avec lesbesoinsqui l’accompagnent en
équipementspublics (écoles,dispensaires,plateauxsportifs, centresculturels...) et enformation.
La configurationdu Maroni telle quenousla connaissons est doncrelativementrécente.

Jusqu’à l’état civil qui s’y singularise.C’est en effet suiteà un amendementparlementaire
(Taubira-Delannon12/97) définitivementadopté dans la loi du 6 mars 1998 quela procédure des
jugements déclaratifs de naissance(JDN) sera organiséeautour de commissionsassociant
l’administration préfectorale et les maires,pour une régularisation plus rapide desmilliers de
personnesqui n’avaientpas d’existence administrativeofficielle, et par conséquent,ne pouvaient
exercer leurs droitsciviques.Et si la plupartdes mairessont plutôt satisfaits desrésultats,il en est
un qui contestele bien-fondé denombreux refus prononcéspar le tribunal de grandeinstance de
Cayenne,au motif « né au Surinam». Ce maire réclamela preuve de cemotif en exigeant des
autoritésjudiciaires qu’ellesfournissent desextraits de registred’état civil surinamien.Au-delà des
enjeux électorauxévidentsqui peuvent transformer des désaccords en querelles,cette situation
résumeun particularismefort de cetterégion, puisqu’il toucheà l’existenceofficielle d’une partie
de la population.A l’est, dansla commune deCamopi,où l’état civil des amérindiens se régularise
égalementpar le procédure desJDN, les difficultés s’accumulent autour desnomsd’usage et des
erreursd’écriture. De nombreuxdossiers sontbloqués pourfautesd’orthographes, confusion de
patronymes...

Enfin, sur le Maroni, jusquedans lesannées1970, la monnaie d’usagedansla plupart des
transactionsétait le gulden,florin surinamien.

5˚) Le fleuve, unevoie de communication,une airede vie, un statut inachevé

L’histoire de ce fleuve est tumultueuse.Elle embrouille lesrepères.Un statut compliqué
témoigne des vicissitudes des relationsentre puissancescoloniales. Ce statut de fleuve
international contigu, qui sépare deuxEtats, favorisela ruse, la contrebande etla fraude. La
résistance opposéepar ses résidentsà la dominationcolonialea ciselé une cultureoù la ruse etla
dissimulationgarantissaientla survie.
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Le statut desfleuvesinternationaux

Ce statutrésulte destravaux de la commission dedroit international,qui ont été codifiés
dansla conventionde New-York de 1997.La notion de coursd’eau internationalest controversée.
Le coursd’eau necouvraittraditionnellementquele bassinfluvial et les eaux de surface,maiscelui-
ci inclut désormais les eaux souterraines.Les fleuvessont des frontièrespratiquesen ce qu’elles
sontvisibles,permanentes etobjectives. Cependant,ils sont fréquemmentsource dedifficultés, du
fait qu’ils sont rarementétablis par voie juridictionnelle et que les Etats ont,dans leurs
négociations,toute libertéde choix parmi lestechniques envigueur.

La premièretechnique estla limite à la rive. Elle consisteà retenir comme ligne divisoire
l’une des rives du coursd’eau.Ainsi, un seul des Etatsriverainsdétient une souverainetéexclusive
sur la totalité du fleuve. Cette techniquequi se pratiquait du temps du contestéfranco-hollandais
sur le Maroni n’a pas été retenue.Elle est profondémentinégalitaire.

La deuxièmetechnique estcelle dela ligne médiane.La frontière correspondalors à une
ligne continue, équidistante des deux points lesplus proches des deuxrives. Le procédé paraît
simple et égalitaire, mais ses inconvénientssont majeurs : il netient compte ni du volume des
eaux,ni de la navigation.Or, le chenalnavigable n’est pas uneligne arithmétique.Il peut se trouver
dans la partie du fleuve réservéeà un seul Etat. Il peut mêmevarier selon le niveaudes eaux. Le
Maroni est un fleuve par endroits tortueux, coupéd’îlots. Cette technique seserait révéléepeu
opératoire etfort risquée pour chacune desparties, au regard dela faible connaissanced’époque
sur le coursdu fleuve.

La troisièmetechnique estcelledu thalwegou chenal.Elle est complexe,mais c’estla plus
utilisée, comptetenu de soncaractère pluséquitable.Le thalweg estla ligne médianedu chenal
principal emprunté par les navigants. Saprincipale faiblesse estqu’il ne prend pas en compte les
variationsdu fond du cours d’eau,susceptibles demodifier le chenal.Cette faiblesse peuts’avérer
pénalisante lorsquela navigationest intense, cequi commenceà être le casdu Maroni, même si
cettenavigationdemeureartisanale et que cefleuve n’est toujours pas officiellementnavigable.Elle
peut êtresource deconflits si les ressourcesnaturelles ne font pasl’objet d’une affectation et
d’une exploitation équitables.La présence de barges, dontl’activité est interdite en Guyanepar
arrêté préfectoral, mais dontla présence surle fleuve demeurerelativementintense(entre 25 et 30
sur le cours moyendu Maroni), pourrait susciter desconflits en cas de contrôlerigoureux,quantà
la nationalité dela zone danslaquellestationnent ces barges etplus précisémentencore,quantà la
zonedans laquellefonctionnent lesdragues,la longueur des tuyauxpermettantd’opérer sousl’eau,
à distance dela base.

A défaut d’accordsprécisentre lesEtatsriverainssur les activitésagricoles etindustrielles,
des principes générauxsont énoncés dansla Conventionde New York de 1997.Le fondement de
ces principes résidedans la notion de « communauté dedroits et d’intérêts » entre lesriverains
d’un fleuve international,et celle de « ressources naturelles partagées». Cette convention insiste
sur l’utilisation équitable etraisonnabledu coursd’eau,en invitant les Etatsriverainsà faire preuve
de« toutela diligencevoulue pourutiliser le coursd’eaudemanièreà ne pas causer de dommages
significatifsauxautresEtats... ».

L’une des particularités du Maroni, outre soncours sinueux, c’estla présenced’îles,
susceptibled’affecter la ligne divisoire.Il convient de distinguer lesîles permanentes desbancs de
sable. Cette question est généralementréglementéepar voie conventionnelle.La pratique révèle
trois options : lesîles sont rattachéesà l’un ou l’autre Etat en fonction de la limite fluviale ;
l’appartenance desîles est fixée indépendamment decette limite ; l’accord frontalier établitune
dualitéde lignes.Dans cederniercas, uneligne diviseles eaux etle lit du fleuve,et une autreligne,
dite ligne d’attribution, précisela souveraineté surchaqueîle.

De fait l’histoiredu statutdu Maroni est unehistoire cahotique.A la fin du XVIIIème siècle,
un traité signéentre les autoritéshollandaises auSurinamet lesndjuka,groupe de nègresmarrons,
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reconnaissaità ces derniersune autonomie etun domaine de résidence réservéesur le Haut-
Maroni. A la fin du XlXième siècle, la France percevantl’intérêt économique dela Région veut y
réaffirmer sa souveraineté.Le 16 septembre1860 se tient la conférence franco-hollandaise
instaurantla libre circulation sur le Maroni. Le contestéfranco-hollandaissur la frontièresud-ouest,
visantà déterminersi la frontièredu courssupérieurdu Maroni est située surle Lawa, sousautorité
hollandaiseou sur le Tapanahonysousautorité françaiseresurgiten 1861. 25000 km2 de territoire
fluvial sont en jeu. L’arbitrage du tsar Alexandre III surviendraen mai 1891 pour fixer le cours
supérieurdu Maroni àhauteurdu Lawa. En 1935,une nouvelledécision trancheraentrele Marouini
et le Litany en fixant la frontièreau Litany. Cette décision estle fruit d’un règlement amiable,sans
enquêteni étude précise, etqui restefrappée d’incertitude.Et de fait, depuis 1975,le Surinam
contestela souveraineté française surla partiecomprise entrele Litany et le Marouini et les cartes
surinamiennes fontbienapparaîtrela frontière surinamienneau Marouini et nonau Litany.

Il n’est pas indifférent de signaler que des us etcoutumesrégionaux surle continentsud-
américain induisentpour chaqueEtat un droit à la libre circulation sur la seulepartiedu coursd’eau
international relevant de son territoire.Alors qu’en Europe,le principe dela libre navigation prévaut
sur les fleuvesinternationaux, en Amériquedu Sud,c’est soit par concessionspéciale unilatérale
décidée par l’Etat voisin, soit par négociationentre Etats riverainsque les ressortissantsd’une rive
acquièrentle droit de naviguerdans leseaux voisines.Dans les faits,la circulationest libre.

Les référentssontmanifestementdifférentsdanscetterégion.La mémoirecollective a ses
repères. Les textes sont d’autres repères.Il vaut mieux pour qu’ils s’imposent, qu’ils soient
incontestables.

C. Références,arguments, comparaisons

1˚) Destextes deréférence ?L’arrêté préfectoralet lesaccords deTwenké

L’arrêté préfectoraldéfinissantla zone d’accès règlementée,dans sadernièreversion en
datedu 26 juillet 1978,soumetà autorisation« l’accèsdu territoiredu département situé au sud de
la ligne définie par Camopi surl’Oyapock et le confluent dela criqueWaqui et du Maroni sur le
Maroni ainsi que l’accèsdu village de Camopi», en incluantdésormais explicitementle village de
Camopi. Il est peut-êtresans intérêt de rappelerque Camopi était alors depuis onze ans une
commune deplein exercice appartenantà l’arrondissement de Cayenne, conformémentà la
réorganisation administrativedu 17 mars 1969qui a suivi l’abrogationdu décret de 1930 instituant
le territoire del’Inini. Ce «village » deCamopiest donc enréalité le bourg de la commune.L’arrêté
initial du 3 octobre 1977 contientaussi sessingularités.Le troisième considérant estquelquepeu
inattendu.Il énonce « quele libre accès despersonnes enpaysindien peutconduire ces dernières
à méconnaîtreou à négliger les risquesqu’ellespeuventencourir ».L’absence de caractérisation
des risques encourageles imaginations débridées nourries desbandesdessinées de nosenfances
aliénées.

L’exigence d’une autorisation préfectorale pour pénétrerdans la zone réglementéevisait
manifestementàcontrôler les expéditionsintempestivesqui constituaientpour les amérindiens une
agressionsanitaire etculturelle.Parmi les piècesà fournir décritesdansl’article 3, «un programme
détaillé del’expédition » doit compléter les certificats médicaux etl’inventaire des équipements et
du ravitaillement.L’article 4 était etdemeureprobablement trèsdifficile à respecter,puisqu’il exige
du chef d’expédition qu’il se présente,« à l’aller comme auretour à l’un des gestionnaires
départementaux deCamopi, Saül ou Maripasoula ».Il serait instructif de savoir qui sont ces
« gestionnaires départementaux». En règle générale, lesgendarmesfaisaient fonction.

Cet arrêté abrogel’arrêté du 14 septembre1970qui avait été semble-t-il proclaméaprès la
mort d’un touriste et plusieurs incidents sanitaires(tuberculose...).C’est ce documentqui, dans ses
circonstances, sesintentions et soncontenu, sert de fondementjuridique à la prohibition par les
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autorités préfectorales des activités économiquesdans la zone dite d’accès réglementé.C’est
également cedocumentqui fut opposéà plusieursenseignantsqui avaientreçu sur le littoral des
classesd’enfants amérindiens et souhaitaientconduire leursélèves enséjour-retourselon une
pratique scolaire et collégiennecourante.

En s’éloignant des motifsqui l’ont justifié et en s’opposantà la libre circulation,cet arrêté
court le risque d’être déclaré anti-constitutionnel.S’il vise effectivement,comme cela est affirmé
dans sonpremierconsidérantà « respecterle mode devie, les coutumes,l’organisationsociale et
familiale,ainsi que lesparticularismes des populations indiennes», il ne peut continuerà imposer
son obsolescenceface à une réalité essentielle : entre1978 et 2000, une génération entière
d’amérindiensdu haut-maronia grandi et s’estépanouie.Malgré une scolaritésouvent achevée en
premier cycle, c’est unevéritableélite qui est en gestation avec son dynamisme, ses exigences,
parfois son impertinence. Cettejeunessecircule librementen touspoints du territoire. Sa mobilité
lui est salutaire et est bénéfiqueà la Guyane. Sesambitions devie professionnelle et personnelle
n’ont pas à être rétrécies.Elle constituela moitié de la population amérindienne. Sonavis et ses
désirscomptent.Assurément plus que nospropres nostalgies.

Si, comme l’indique le deuxième considérant del’arrêté « il convient de préserverl’état
sanitaire de ces populations», cette intentiondevrait se traduirepar des actions telles quela mise
en place depostes etcentres desanté correctementéquipés :celui de Twenkén’a pas d’électricité
pour brancherle petit réfrigérateurqui pourrait contenir desmédicaments se conservant aufrais ;
celui d’Antécum Pataest bien équipé à force d’ingéniosité de sonresponsable et de sacapacitéà
mobiliser des réseauxd’amis capablesd’apporter uneassistanceprofessionnelle en maladies
infectieuses et en soins dentaires,le centre assurantassezcourammentles accouchements ;le
poste deKayodé n’est qu’un dépôt de médicament,tenu par une jeunefemme ayant reçu à
Maripasoula une formation dedeux mois ; le centre deCamopi dont relèvent 750personnes,
n’assure toujours pas lessoins dentaires,pris en chargepar une ONG qui y effectue desmissions
annuelles,commedans lespaysdu tiers monde. Ces soins dentaires nesontd’ailleursfournisnulle
part,au titre del’action officielle et des missions courantes descentres desanté.Le souci affiché
de la protection n’exonère pas depourvoir les servicesqui font encorecruellement défaut, etqui
pourtant participent dela satisfaction des besoins fondamentaux :l’eau potable, l’électricité, les
équipements sanitaires etle réseaud’assainissement.

Les difficultés querencontrent lespouvoirs publics(Etat et collectivités) pour faireface à
l’installation libre qui règnedans cetterégion et fournir les servicesutiles nedoivent pas êtresous-
estimées. Elles illustrent l’urgence d’une maîtrise de l’aménagementpour orienter et mieux
densifier les implantationshumaines.

Les amérindiensdu Haut-Maroni circulent librement vers Maripasoula, Saint-Laurent,
Kourou, Cayenne,voire Paris,à l’instar des amérindiensqui vivent dans des communesou des
villagesdu littoral. Et il est bien qu’il en soit ainsi.Ils écoutent desmusiquesdiverses,dansent sur
du zouk,portent dest-shirtsà l’effigie de Madonna.C’est leur droit. Ils construisentdu mieux qu’ils
peuventle syncrétisme entreleur culture et lesinfluences extérieures.Il n’existe pas d’aune pour
mesurerla conformité des pratiquesculturelles.Pas dans lessociétés deliberté. Et même lorsque
ces jeuness’éloignent,ils ne se perdent pas.

Il peut être justifié, et il est même souhaitable, deveiller à préserver la qualité de
l’environnement,à conserver lesmodes devie traditionnels etsimplementà garantirdes conditions
quotidiennes detranquillité. Ce ne peut être, entout état decause,à l’aide d’un arrêtésansforce
juridique, longtempsmis en sommeil,sans effet sur les habitudes decirculation des autres
résidentsdu fleuve, et périodiquementbrandi en désespoird’autorité. La difficulté d’obtenir un
consensussur la créationet le tracédu projet de parc ne peut se dissoudredansuneévocation
rituelle de cet arrêté.

La loi de départementalisationdu 19 mars 1946 a parfois été appeléeloi d’assimilation,
essentiellement parcequ’elle visait à mettreun termeauxhabitudes detraiterpar décrettoutes les
questions concernantl’outre-mer. Ces habitudes étaient héritées desordonnancesroyales. La

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



troisièmeRépubliquequi affectionnaitles décret-loisen a fait une règle pour tous. Les tentations
de la cinquièmeRépubliquede recourir aux lois d’habilitation et aux ordonnances etl’abondance
d’arrêtéspréfectorauxsur des sujetsméritant débat defond doivent alerter sur ce transferten
douceur deresponsabilitélégislative,porteur de grossescontroverses.

Les lois de décentralisation ontredistribué le pouvoir. Elles ont rapprochéla décision du
citoyen. Elles ont commencéà impulser l’irruption de la société civile dans le débat public. La
question de la circulation sur le Haut-Maroni, celle des modes de rencontre entre les
communautés, lesgroupeshumains et les cultures,celle de l’articulation des réalités régionales
fortes, entreelles, pourirriguer les solidaritésqui tissentle destin commun,doivent êtreversées au
débat collectif. Cedébat doit aboutirà une délibération publique.Il est plusfacile à organiserdans
cette région où des autorités culturelles et moralesreconnuespeuvent le structurer autour des
autoritéspolitiques.

Les accords deTwenké, tant cités maissi peu lus, sont si souventévoqués, généralement
par la citation d’une même phrase,qu’il était important demesurerla force de cedocument,d’en
examiner de prèsle contenu, desaisir sa placeréelle dans l’arsenal de référencescommunes
susceptibles derendre lesdébatsplus fluides.

Il s’agit en fait des « Résolutions de Twenké »,présentées par la fédération des
organisations amérindiennes deGuyane(FOAG) au comité de pilotage dela missionle 25juin 1998.
Quelques incidents récentsdans des villages amérindiens justifient que soit évaluéela
représentativité dela FOAG, comme il est d’usage pour toute organisation porte-parole.Le
documentdétenupar la préfecture contientune liste de signataires, maisaucunesignature.La liste
des signataires regroupe deuxGran Man, M. Joachim Adoichimi (aluku) et Amaïpoti Twenké
(wayana),huit chefs coutumiersd’Awala Yalimapo, d’un village de Kourou (deux communesdu
littoral), de Twenké, de Taluwen(Haut-Maroni), le maire de Camopi,un représentant d’association
de Maripasoula,un représentant dela fédération desassociations écologistes,dix résidents de
Maripasoula, le coordonnateurdélégué et le coordonnateurgénéral de la FOAG. L’absence
d’émargement ne permet pas desavoir si chacun est signataire des résolutionsou si seuls des
représentants coutumiers et associatifs etle maire ont été habilitésà les adopter.

Le premieralinéade la résolutioncommune annonce «L’an mille neuf cent quatredix-huit,
le 21 juin, se sont réunis les représentants des peuplesautochtones etpeuples de forêts
représentés par les Grands Mans, capitaineschefs coutumiers, ainsi que leurs organisations
respectivesà Twenké en pays Wayanas en Guyane Française». Cette résolution communequi
interpelle l’Etat français, les collectivités territoriales, lesorganismesgouvernementaux et
intergouvernementaux, traitedu sommet deRio de 1992,du projet de parcnational au sud,
demande la « reconnaissancelégislative des autorités politiques et spirituelles despeuples
autochtones et deforêts entant quecollectivités» et « rappelle que lespeules autochtonesn’ont
jamais concédéleur souveraineté surleur territoire (...) qu’ils ont su sauvegarder conformémentà
leurs lois spirituelles etla volonté du créateursuprême, enl’état leur patrimoine».

A cette résolution commune sont annexéessix résolutions spécifiques.La première
concerne le projet de délimitation d’une aire protégée au sud dela Guyane. Elle demande
« d’inclure la zone de prospectiondiamantifère (DachineIT33) dans le projet et exigele non
renouvellement etl’annulation des permisrelatifs à cette activité sur la zone de ce siteainsi que
tous lespermis attribués aux multinationalesprésentesdans le projet dezonage». Deux ans plus
tard, il serait intéressant deconnaîtrele sentiment des signataires surcetterevendication, alors que
le projet de tracédu parc contourne,soigneusementpour l’exclure, ce permis derecherche
accordé à Guyanor. La validité de ce permis est échue enjuillet 1999, mais elle est
automatiquementprorogéejusqu’à décision ministérielle. Il ne semble pasqu’il ait fait l’objet de
nouvellesdénonciations.

La deuxième résolution,relative aux activités minières, « prenant en considérationla
situation socialedifficile des populations del’intérieur, recommandevivementauxorpailleurs de s e
reconvertirvers desactivités alternatives, visantla préservation desécosystèmes etla paix civile,
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demandeà l’Etat d’accompagnercettereconversion enmettant les moyensfinanciers,techniques,
de formations adéquates». Il seraitutile d’évaluer l’exécution de ces mesuresd’accompagnement.

La troisième résolution se rapporteà l’octroi de fondsspécifiques etdemandeà « l’Etat et
aux collectivités territoriales de créer un fonds de développementen faveur des peuples
autochtones et des peuples deforêtssuivant leursnormes économiques et sociales».

La quatrième résolution traite de la formation « en vue dela cogestionparticipative du
parc ».Elle indiqueen sonalinéa 2 que « tousles emplois généréspar le fonctionnementdu parc
devront être confiésaux membres descommunautés etqu’à cettefin, une véritablepolitique de
formation maïeutiquedevra être mise enoeuvre». C’est la seule résolution qui porte la mention
« prenant effetà la date de cette résolution». Si l’on peut comprendrel’état d’esprit qui motive
cette revendication de réserve d’emplois,on ne peut éviter deposer la question desavoir si les
emplois surle littoral doivent être réservés auxrésidents dela côte, à une périodeoù la mobilité
des jeunesamérindiens est deplus en plusgrande. Or, les seulsemplois qui leur sont offerts,
actuellementdansleursvillages, proviennent d’associationsou de la mission parc, etils sont de
plus en plus nombreuxà remplir des formulairespour percevoir les allocationsfamilialesou le RMI,
parfoisau nom de leur compagnerésidentesanspapier, récemment venuedu Brésil.

La cinquième résolution réclame de nouvelleslois qui rétablissent les droits despeuples
autochtones et despeuples deforêt. Elle considère quela « loi de 1960 nie complètement
l’existence de cespeuples » et demande« l’amélioration des lois adaptées enfaveur des
peuples...».

La sixième résolution portecommela troisième le titre « octroi de fonds spécifiques». Elle
« invite à l’organisation d’une réuniond’un groupe detravail composé detoutes lesautorités
coutumières, organisations concernéespar le parc ainsi que toutescelles qui se sentent
concernéespar la protection de leurs droits» et demandeun appui logistique et financier pour
l’organiser.

La diversité des sujets abordés dans cettedéclaration de Twenké,le nombre de
revendicationsdont le suivi ne semble pasavoir été effectué,la nature et l’importance desdébats
en cours dansla vallée du Maroni, les questions defond que soulèvent cesdébatsexigent que
soientd’abord clairement énoncés les principesdu dialogue.

Il est toutà l’honneurde la FOAG d’avoir pris l’initiative de cettedéclaration.Mais pour être
validé, ce textedoit faire l’objet d’une adoptionsans ambiguïté par les autoritéshabilités à lui
donner unelégitimité. Plusieursformules sont possibles :

- L’autorité desGran Man est reconnue comme supérieureà toutesles autres.Dansce cas,
ils sont seulsà signer aprèsdébatpublic.

- L’autorité communale, de naturepolitique et administrative, doit s’additionnerà celle des
Gran Man. Dans ce cas, cen’est pas un seul maire, mais au moins les quatre maires des
communesconcernéespar le projet de parcqui doivent y être associéespour se prononcer
librement.

- Au moins la moitié des 50 chefs coutumiers,qui ont autorité enla matière, doivent
s’exprimer,et non seulementhuit dont sixpour le seulvillage deTwenké.

- Si lesassociationsy sontconviées,leursélectionnepeut êtrearbitraire.

- La présence desimplesrésidentsdoit égalementêtrecodifiée.

Faute d’une ratification sur la base deprincipes clairs, ce documentdemeurera une
contributionparmi d’autres auprojet deparc,maisnesauraitconstituerun document deréférence.
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2˚) L’argumentde la préservationde la biodiversité:du sacré auvivant

Les arguments, donton n’a aucuneraisonde penserqu’ils ne sont pas de bonnefoi, et qui
consistentà évoquerla préservation dela biodiversité pours’opposerà toute activité économique
dansla zone sud sont bousculéspar des comptesrendus de voyages d’ethnographes,qui révèlent
une forte présence humainedans des zonesoù elle estaujourd’huiprohibée.

Il convientd’avoir à l’égard de ces sourcesla distancecritiquequi permet detirer le meilleur
parti de toutesourcehistorique. Dansce but, elles doiventêtre criblées enfonction des intentions
de leursauteurs, deleur niveaud’implication dans les enjeux contemporains dela société décrite,
de la rigueur investie dans leurs descriptions et analyses.Au regard decettetriple exigence, les
travaux de Jean Hurault33, issus de plusieurs voyages,offre des assurancespar les dates,
l’éloignement del’auteur, la précision desdescriptions,l’extériorité de ces descriptions par rapport
auxenjeux relationnelsactuels, et même del’époque desvoyagesrelatés.

JeanHurault écrit ainsi : «Au village créole deGrigel, situé au fond d’une boucle en doigt
de gant dela rivière Waki, l’inondation de juin atteint un niveaude huit mètresau-dessusdu niveau
moyen de la saison sèche.Les villages créoles et indiens dela Waki sont installés sur des
collines». Cet extrait témoigne de l’existence et dela coexistence, aumoins jusqu’en 1965, de
créoles etd’amérindiens surle Haut-Maroni et de la réalité d’un village créoleà Grigel. Le même
auteur parle des relationsentre les bushinengue et les amérindiens enprécisant que« les noirs
réfugiés cultivent etpêchent jusqu’à l’extrême suddu pays». Et en poursuivant sa description
physique dela vallée du Maroni, il indique que «plusieurs desvillages créoles et bonis duLawa
sont installés aubord même dela granderivière ; les maisons sontétablies surpilotis et leurs
occupantsrentrent en canot chez eux pendant plusieurssemainespar an ». Cette réalité de la
coexistenceentre amérindiens,bonis et créolesdans la région est attestée par les photos
magnifiquescontenuesdans le même ouvrage,où bonis et amérindiensapparaissentcreusant
ensembleun canot,où bonis et créoles se préparentà partagerun repascollectif. Hurault poursuit :
« Les créoles du Maroni représententenviron 600 personnes,principalement orpailleurs et
commerçants, groupés autourdu petit centre minier surinamien de Benzdorp ; des villages
d’orpailleurssontdisséminésle long desprincipauxaffluentsdu Maroni, notammentl’Abounami, le
Grandet le Petit Inini et la Waki. Le peuplementcréoledu bassindu Maroni a été jadis relativement
nombreux etcela depuisune époque ancienne.En 1877,Crevauxparledéjà de l’existence enpays
boni d’un placeroccupantun millier d’ouvriers. Lorsdes rush aurifèresdu Lawa en 1887 et del’Inini
en 1902, ainsiqu’au moment del’exploitation du balata (1920-1925),plusieursmilliers de personnes
ont vécu sur desrivières maintenant entièrementdésertes». Ces estimationssont concordantes
avec celles deLevat34 qui évoqueune populationde 5 à 6 000 mineurs.

Si l’ouvragede Huraultest abondammentcité, c’estparce que,à la faveur d’unedescription
de paysages et del’organisationde la vie sociale,sansarrière-pensée puisquesansenjeu, l’auteur
informe surla forte densité depopulationdansla valléedu Maroni,le dynamisme économiquelié à
l’or et à l’exploitation de la gomme debalata, l’existenced’un village créole à Grigel, l’occupation
massive des bassins dela rivière Abounami,du Grand Inini, du Petit Inini, et de la Waki, objet de
toutes les discordes. Ces observationssont corroborées concernantGrigel par une carte des
concessionsattribuéesentre 1870 et 1940,qui fait apparaître 5concessionsrépertoriées sur ce
site, sous lesnuméros 412, 418, 426,427, 433, selon uneimplantation échelonnée,quoique
probablementassezrapprochée.

Toute cette activité se déroulait en toute connaissance del’administration de contrôle,
puisque les services douaniersavaient installé 9 postes douaniers,à Waki, Inini, Maripasoula,
Abounami,Beïman,Sparwine,Mana, un bureaudu Maroni à Saint-Laurentet une brigadeà Saint-
Laurent.
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Cette forte densité depopulation se livrant principalement à l’activité aurifère et
accessoirementà l’activité forestière,avec sesbesoinsen matériauxet en espacepour l’habitat, sa
pression surl’environnement pourla nourriture et la fabrication d’objets domestiques(bancs,
paniers, etc) nepeuvent pas ne pasavoiraltéré la forêt primaire. Ce n’estdonc pasl’argumentde la
protection dela biodiversité qui peut fonderle débat surl’occupation du sud. C’est autour de
prospectives,plutôt qued’arguments derepli, que doit librement etsereinementêtre décidéela
destination de ceterritoire, en arbitrantentreles aspirations des générationsprésentes etl’intérêt
des générationsfutures, aprèsavoir examiné lesdemandesantagoniques.

3˚) Si partoutest désordre...

Mais le champdu débat doit égalements’élargir, et les décisionsserontmieux éclairées
en connaissance de cequi se déroule quotidiennent sur d’autres partiesdu territoireguyanais.

Un raid dans la réservenaturelle des Nourragues.Des agents del’ONF effectuantune
mission en Haute Comté enfévrier 2000 ont repéré une pisteattestantle passaged’engins à
chenillesdansla RéserveNaturelledes Nourragues située surle territoire des communes deRoura
et deRégina.Cette réservea été crééepar décretministériel n˚ 95 1299 endatedu 18 décembre
1995qui stipule en sonarticle 10 que lestravauxpublicsou privés sont interdits ; en sonarticle 17
que la circulationdes véhiculesà moteur estlimitée à l’accèsà la zoned’accueil ; et en sonarticle
9.1 qu’il est interditd’abandonner, déposerou jeter tout produit de natureà nuire à la qualité de
l’eau. Or, les Agents dela DIREN et de l’ONF revenus enmissionde constat les22 et 23 marsont
relevé quela piste mesurait 4 mètres delarge et 10 kms le long de la Réserve, en se prolongeant
vers la montagneTortue, cequi est possible en saison sèche entraversantla rivière à gué à hauteur
du sautBrodel. Cette pisterejoint Dorlin et elle a été percée en détruisant partiellementle sentier
pédestre demont Galbao situé dans le Biotope deSaül qui fait égalementl’objet d’un arrêté de
protection. Des détritus et deshuiles usagées abandonnés surle parcours et lestraces d’un
campementétaientencoreprésentslors de cettedeuxièmemission.L’ONF a dresséprocès-verbal.
Il semblepar ailleurs qu’une deuxièmepiste traversantla Réserve plus au sudait également été
ouverte. Les cinq contrevenants ont étéidentifiés et auraientreconnus les faits. En juin,
l’association Arataï, gestionnaire dela Réservea déposé plaintepour infraction au décret de
classement dela réserve.Pour l’instant, c’est le statu quo.

L’orpaillage clandestin autour des criquesSikini et Alikéné et les barges del’Oyapock. Les
criquesSikini et Alikéné sont situéesdansla commune deCamopi,en aval du bourg. Le maire de
Camopi et son conseilmunicipal étant opposésà toute activité aurifère sur le territoire de la
commune,aucun titreminier n’a été attribué depuisle départ dela société Homestakequi y
détenait 4PER B. Cependantl’orpaillage clandestiny est soutenu.Au moins 5 chantiersoccupant
unequarantainede personnesétaientrecensésdébut1999.L’activité clandestine s’estsansdoute
intensifiée depuis lors, compte tenu de la facilité d’accès par le fleuve ainsi que
d’approvisionnementà partir du village Brasil, d’un taux dechangefavorable, del’écart des salaires
d’une rive à l’autre, enfin du caractèreponctuel des contrôles. Deslayons ouverts en forêt
permettentl’acheminementdu carburant et dela nourritureà dos d’homme lorsque des barrages
de gendarmeriecontrôlent pendant unevingtainede jours l’entréede la Sikini. Divers témoignages
renforcentcette hypothèse.Selonle BRGM, tous lesflats n’auraientd’ailleurs pas étéréexploités,
alors quecettezone, largement couvertepardes titresminiersentre1870à 1940,a manifestement
été intensémenttravailléedurantle premiercycle de l’or.

Les barres,sauts etrochers isolés, fréquents surle fleuve Oyapock,ne permettent pas
l’exploitation de draguesdu gabaritde celles quel’on trouve surle cours moyen du Maroni. En
1999,huit bargesà plongeurs étaient enactivité sur la rive brésiliennedu fleuve. Certaines de ces
bargesétaient deconstructionrécente, témoignantdu dynamisme del’exploitation.
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Selon certains responsablesadministratifs, la pression clandestine seraitplus forte en
l’absence de chantierofficiel. Bien que puissent seproduire dessituations de connivenceentre
réguliers et clandestins, lestitulaires de titresminiers ont intérêtà limiter le prélèvement surla
ressource.En occupantle terrain, ils peuvent contribuerà limiter la présence de clandestins, et
faciliter leur localisationet leur contrôle, demême quela présence de pêcheurs autorisésréduirait,
dans lesterres arctiques et antarctiquesfrançaises,la pression dela pêche clandestine. Cet
argument testépar nos soins auprèsdu conseil municipal de Camopi n’a en rien modifié l’opinion
des élus,qui estiment que cetteactivité n’entraîneque des coûts etdu désordrepour la commune,
en exploitantuneressourcedont la commune etlesjeunes générationsserontprivéesà l’avenir.

Il va de soi que les chantiers clandestins nesont paséquipés de retortes.Rien ne peutni
les contraindreni les inciter à s’en fournir et s’enservir, les contrôlesà leur égard étantliés à leur
état de clandestinité. Quoiquele bourg de Camopisoit situé enamont descriquesSikini et Alikéné,
la population de Camopiprésenteraitle plus fort taux d’exposition aumercure aprèsAntécum Pata,
selon l’enquête réaliséepar le RNSPen 1994.Il conviendraitdonc devérifier les lieux de pêche et
de procéderà un bilan global de santé decettepopulation.

Les contrôlesadministratifs ne sont effectués que sur les chantiersofficiels. Seule la
gendarmerie est susceptible de serendre sur leschantiers clandestins.Le serviceminier régional
tente également,malgré la clandestinité, deleur prodiguer desconseils techniques,afin d’en limiter
les effets des ceschantierssurla santé et surl’environnement.

Les anomalies deSaint-Elie. Pourparvenir à Saint-Elie, on a le choix d’une part entre
l’hélicoptère qui atterrit sur la dropping zone aucentre dela commune etd’autre part la voie
terrestre.En casd’évacuationsanitaire,l’hélicoptèrepeut se poser surun terre-pleinà l’arrière de la
magnifique école en boisqui sert de résidence à la brigade degendarmesdépartementaux et
mobiles depuisqu’il n’y a plus d’enfantsà scolariserdans cettecommune. La voie terrestre
consisteà naviguerdurant une heureou une heure et demie,selonla puissance demoteur, surle
lac du barrage dePetit-Saut,dansun paysage dedésolation.

La constructiondu barrage dePetit-Sautpar EDF a provoquél’inondation de 30 000 ha de
forêt primaire amazonienne,sans guère provoquer demobilisation écologique, à l’exception
notabled’une campagne debanderolesle jour de la mise en eau, après quatre ans detravaux.Les
programmes de sauvetage desanimaux et derecherchearchéologiquen’ont été adoptés et misen
oeuvre que deux ans avantla mise en servicedu barrage, etprincipalementsous la pressiondu
service environnementdu conseil général et del’office de coopération etdu commerceextérieur
sur la base del’expérience brésiliennedu barraged’ltaipù. Ils ont permis derecenser certaines
espèces et desauver lesanimauxqui seréfugiaientau sommet des arbresau fur et à mesure dela
montée deseaux, de récupérerquelques vestigesarchéologiques et de déplacerla gare Tigre
aprèsavoir démonté 9km de rail de la voie ferrée qui mène encore aubourg de Saint-Eliesur 25
km à travers la forêt. Ce paysage d’arbres nus morts sur pied, dont la différence de hauteur
renseigne surle relief avant l’inondation,conduit audébarcadère appeléPK6, d’où une piste de 35
km impraticableautrement que par engins deterrassement,camionsincrevablesou quads, aboutit
au bourg.

La commune de StElie, qui fut un haut lieu de l’activité aurifère durantle premier cycle de
l’or rassemblaitalors plus de deuxmille personnes,au bourg, etdans lesvillagesde Petite France,
Panquin, Saint-Auguste, etc.Elle s’étend sur 5680 km2 et affiche 239 habitants depuis le
recensement de1999. Quatre grandes concessionsy avaient étéaccordéesà M. Raymond
Blanchard : Courriège,Victoire, Saint-Elie, Dieu Merci. Ces concessions, tombéesen déshérence
après une trèslongue périoded’inactivité, ont été attribuéesà de nouveaux pétitionnaires.La
société Texmine a reçu en 1980 lesconcessions deDieu Merci, et de Victoire, et un permis
d’exploitationsur Courriège en 1997,ainsi que la concession Renaissancequi ne faisait paspartie
du lot Blanchard.La sociétéTexminea abandonné sesactivités en Guyane,sans que sesdroits
soientéchus35. Des pourparlerssont encours avecune PME pour une reprise.La transactionn’est
pas encoreconclue, mais des témoignages convergents,incluant ceux degendarmes,attestent
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d’une activité sursite par la PME postulante.L’administrationinterrogée évoquela possibilitéd’une
convention de sous-traitanceprivée.

Les sitesirréguliers, illégaux et clandestinssont réputés nombreux.Quelquesclichés de
photographie aérienne peu coûteuse et detélédétection satellitairecorrectement ciblée
permettraient de trancherà coût raisonnableentre lesappréciations subjectivesconcernantla
densitéd’occupation descinq concessions.Le territoirede la commune estmité par des chantiers
de toutes tailles. Les clandestinsy plantent des piquetspour empêcher l’atterrissage des
hélicoptères de contrôle en forêt.La commune n’a reçu que 150 628,16 F de redevance
communaleminière en 1999,à comparer avecun budget de 1,5MF en fonctionnement et 1,6MF
en d’investissement. 5 homicidesy ont été déclaréspendantlessix premiers mois decetteannée.

La quatrièmeconcessionBlanchard, celle deSaint-Eliea été attribuéeà la SMSE(Guyanor
Ressources) en1980.Le bourg dela commune deSaint-Elie se trouve sur cetteconcession.Le
conseilmunicipalne peut doncélaborer etadopter sa cartecommunale, étant sujetà expulsionsur
un terrainattribuégracieusementà une sociétéprivéedont lesdroits surle sous-solprévalentsur le
droit du sol. Un documentd’urbanismetel que le POSaurait pu imposer ses servitudes auxtitres
miniers. Faute decadastre, seules des cartescommunales sontélaboréesdans lescommunes
rurales. Depuis plusieurs mois, etsans perspective dechangement, lestravaux deforage sont
interrompus surtoutes les concessions deGuyanor(Yaou,Dorlin, Paul Isnard,Saint-Elie),en raison
du niveaudes cours del’or. Sur toutes cesconcessions,Guyanora contracté avec desartisans des
conventions privées de sous-traitanceou autorisé la superposition d’AEX, leur permettant
d’exploiter l’or alluvionnaire,et danscertains cas defaire destravauxde recherche.Le cours del’or
qui demeureà un faible niveaurend la prospection peu rentable.Cependant, une autre compagnie
a reprisdébut septembre sacampagne deforage, avantla saison despluies etsansattendreune
hypothétique remontée des cours.Pour ce qui concerneSaint-Elie, la municipalité se trouveainsi
dans la situation insolited’un occupantsanstitre surun terrain privé, alors quedans les situations
normales,le droit des communesaccordeaux mairesd’exercerune prérogative de préemption sur
leur territoire, leur permettant de maîtriserl’aménagement de l’espacecommunal. Les
présomptions surle filon aurifèrepassantdansle sous-soldu bourg a fait émettrel’hypothèsed’un
déplacementdu bourg deSaint-Elie. Le peu d’égards querencontrent lesavis de maireslors
d’attributions detitres miniers, etqui transparaissentà traver desproposadministratifs dénoncés
par certains maires,autoriseà penser quele momentvenu,si le cours del’or le demande,le sort
du bourg de Saint-Elieseravite scellé.A moins quele maireet son conseilmunicipal ne décident
de fairevaloir, dans celitige à venir et au-delà del’enjeu foncier, lesenjeux sociaux, culturels,
historiques etpatrimoniaux,déjà malmenés par lesimmenses changementsprovoqués parle
barrage dePetit-Sautqui chevauche lescommunes deSinnamary et deSaint-Elie. La mémoire
collectivesi peu alimentéepar une histoire écrite, nepeutsurvivred’être constammentbouleversée
et dépouillée de ses repères.Ils auraient probablementle soutien dela Guyane entière.Et cette
affaire seraitrégléedevantla justice administrative.

Cetteextravagance, quoiqueétant la plus inquiétante n’est pasla seule. DesAEX ont été
attribuées enjuillet et novembre1999,avecexpirationfin 2003, auxabordsdu saut Latidine, point
d’eau culminant sisà la limite nord-ouest dela commune etqui, avec ses 18,60m de hauteur serait
le saut le plus élevé de Guyane.L’eau est rationnéeà Saint-Elie.Elle n’est distribuéequ’à certaines
heures dela journée,faute de puissanceélectriquesuffisante.Ce sautauraitpu constituerun point
de captaged’eau et recevoir l’installation d’une micro centrale hydroélectriquequi fournirait à la
commune del’électricité en permanence.Il est permis depenser que dans cesconditions, l’école
continueraità accueillir les enfants studieux et joyeux, au lieu d’être transforméeen caserne
balnéaire. Il n’y a là nulle irrévérence,quoique... La brigade degendarmerie deSaint-Elie est
constituéed’un peu moinsd’une dizaine d’hommesqui séjournenthuit à dix jours avant d’être
totalementremplacés.Le jour de la relève,tous lesgendarmesqui connaissentla commune et ses
environsautantqu’on puisse endéceler les mystères enhuit-dix jours, s’en vont. Et tousceux qui
arriventviennent au-devant del’inconnu. Sauf lorsque,dansla brigade se trouveun gendarme en
récidivede séjour. Certainssontdéjà venustrois foisdansl’année.Rien ne laissedeviners’il s’agit
de punition ou de récompense.Toutce monde estd’ailleurs bien sympathique, avec des manières
trèsconviviales.Les clandestins nes’y trompentpas.Ils circulent librement.
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Les bargesaux bergesdu Maroni. Les dragues, chantiersmobiles opérant sur lesfleuves
en exploitant le lit vif des rivières, sont interdites enGuyanepar arrêté préfectoral. Il en est de
même pour les barges à plongeurs, installations plus rudimentaires,non mécanisées.Le coût
d’investissementpour cesdraguesvarie de 450 000à 1 MF, des plussimplesaux mieuxéquipées.
Les équipescomptent de 4à 8 personnes dont les quatreopérateurs des plusgros chantiers se
relaientsurdeuxpostespour assureruneactivitépermanente, 24h parjour. C’est la condition pour
que l’activité demeure rentable malgré le bas niveau du cours de l’or. Ces équipessont
principalementcomposées desbrésiliens et dequelques surinamiens etguyaniens.Il semblequ’il
en soit de même pourla répartition des parts decapital, quoiqu’il soit plus vraisemblable quele
rapport financier soitdavantage enfaveur des surinamiens.En juin 2000, plusd’une trentaine de
ces installations étaient recensées surles cours inférieur et moyen du Maroni, avec une forte
concentration,une quinzaineà hauteurde Gaa Kaaba(MontagnesFrançaises).Diversessources
font état dela présence de200 barges et dragues cesdernières années, sur lescoursinférieurs et
moyens desfleuves.Comme debien entendu, ces draguessont postéescôté surinamien,où elles
sont autorisées. Cetteévidencemérite d’être nuancée.De nombreux témoinsaffirment que ces
chantiers se déplacentau gré des contrôles.Le parcoursdu fleuvepose encertains endroitsle défi
de connaîtrela nationalité deseaux.La longueur des tuyaux de plongéepeut permettred’être situé
côtésurinamienet de draguer côté guyanais.Le fleuve est indivisible pour les rejets demercure et
de matières ensuspension. Les bouleversementsinfligés au lit ne cicatrisent pas surla ligne
médiane. Les rejets de matériauxgrossiers constituent desbancs desable et degravier qui
émergentdu fleuve. Ces protubérances inattendues remettent encausela connaissancedu fleuve
par les canotiers, compliquentla navigationet pourraient causer des accidents.

Les dragues lesplus sophistiquéessontconsidéréespar les spécialistescommeétant bien
dirigéestechniquement etbien conduites opérationnellement.Elles sont équipées de retortes etla
distillation est effectuéeau sol pour mieux en maîtriser les dangers. Ceschantiers flottantssont
considéréspar certains services techniquescommeétant moinsagressifspour l’environnement et
la ressource que les chantiers terrestresau borddes criques.Les dragues etbarges sontinterdites
en Guyanepar arrêté préfectoral,parce quela loi interdit de travailler le lit vif des rivières.
L’appréciation technique surla moindre agressivité des chantiers flottants surl’environnement
conduit à s’interroger soit surle bien-fondé de cetinterdit face à l’autorisation de chantiers
terrestresplus destructeurs,soit sur le sous-alignement des exigencesapplicablesaux chantiers
terrestrespar rapport aux techniques desbarges.En tout état decause,l’impact des barges ne
peut selimiter à la partie surinamiennedu fleuve, etl’indifférence sur cettequestion n’est plus de
mise.

Yaou et Dorlin, un peu Potossi,un peu Serra Pelada.Yaou est situéà 17 km de piste de
Maripasoula etDorlin à 5 heures decanot, en période dehauteseaux.Ils sont distants de Cayenne
de 230 et 185 kms. Cessites sont couvertspar des titresminiers attribués,pour la plupart, à la
société Guyanor Ressourcesqui, en 1997, a créé avecCambior une filiale, la SMYD (Société
minière Yaou Dorlin). 18 permisB et 15AEX se partagentofficiellement ce territoire,densément
travaillé durant le premier cycle del’or. Le BRGM y a entrepris destravauxd’explorationdès 1950,
qu’il a poursuivis jusqu’en 1985,du temps où il cumulait des missions deservice géologique
nationalet des activités concurrentielles d’opérateurminier international(jusqu’en 1997).

Le paysage deDorlin nord est à peine moins désolé quecelui de Dorlin sud. La densité
d’occupation estplus forte aux abords dedeux affluentsdu Petit Inini, les criques forestières
d’Artagnanet Morange.Le Petit Inini rejoint le Lawa, sur le coursmoyendu Maroni. Uneanalyse
des eaux de criqueeffectuéepar l’APAVE de fin 1997à début 2000 met en évidence des matières
en suspension(MES) dans lescriques forestières del’ordre de 10 000 mg/l à certainespériodes,
contre 10 mg/l correspondant auniveau initial de concentration enMES. Ce paramètrea pu
atteindre 199 000mg/l en phased’initiation de chantier.La présence de métaux lourds(cuivre, zinc)
est également signalée.Par contre,la présence de mercuredansl’eau est rare,à l’exceptiond’une
valeur de 0,90µg/l relevéeà une période detravail intenseprès dela criqued’Artagnan.
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En janvier 1999, 26 chantiers clandestinsétaient repérésdans la zone deDorlin sud et 6
dans la zone deYaou. En juillet dernier,47 personnes ensituation irrégulièreont été expulsées de
Dorlin et reconduitesà la frontièreavecle Brésil. Non seulementleur retour a probablementdéjàeu
lieu, selon les habitudescourantes en cedomaine,mais la pression des chantiersillégaux,n’a pas
diminuédefaçonsignificative,commel’affirment les exploitantseux-mêmes.

Parmi les illégaux et lesirréguliersse trouvent desexploitants désireux derégulariser leur
situation, maisqui manquent d’assistanceadministrative ettechnique. Ces sitesdoivent faire l’objet
d’un traitementadministratifà partir d’une doctrined’attribution de titres fondée,commeailleurs,
sur les règles decohabitationet sur lesconditionsd’exploitation, mais avec un effort particulier
pour l’encadrement technique etla formation. Une aideà la reconversionse justifierait à la mesure
des prévisions d’épuisement dela ressourcerévéléepar la baisse des rendements.Faute de quoi,
la prime à l’illégalité qui permet d’opérer ouvertementsans contribuer à rien d’autre qu’à la
destruction et au désordre, resteraplus motivante quela satisfactiond’exercer officiellement.

Le blanchiment dela Comté. Vers la mi-août 2000, après plusieursalertes de citoyens
s’inquiétant dela couleur blanchâtre des eaux dela Comté. lesgendarmesdu village Hmong de
Cacao ontpu repérer par hélicoptèrel’origine de la coulée à la criqueYahoni qui se jettedans la
Comté. Lesanalyses desprélèvements confiésà l’Institut Pasteurrévèlent la présence dekaolin,
dans desproportionsinférieuresaux limites légales.Les bouesblanchâtres provenaient dela digue
de terred’un bassin de rétentionqui a cédé en présenced’un ouvrier qui n’aurait « pas su gérerle
problème seul » (déclarationdu directeur techniquedu site). Le chantier concerné appartientà la
CMB. La CompagnieMinière Boulanger détientcinq concessionsdont certainesont été octroyées
en 1908, 1924, 1930.Nulle exigence légale n’établissaitalors, ni bien plus tard, l’obligation de
fournir une étuded’impact pour l’octroi d’une concession. Quatre de cesconcessions sontsituées
autour du bassin versant dela Comté. La Comté estle fleuve où est prélevé l’eau traitée dans
l’usine qui se trouve enaval des chantiersCMB et qui fournit l’île de Cayenne (Cayenne,Rémire
Montjoly, Matoury, Roura) en eau potable.La zone decaptaged’eau està proximité. Le même
incidentsurvenuen période depluiesauraiteu des conséquencesdifférentes,car la sédimentation
des bouesn’aurait pas été aussirapide.L’impact sur la faune aquatique peutêtre sérieuxpar perte
de visibilité et asphyxie. Danscetterégion commeailleurs, l’eau du fleuve sertà la consommation
humaine. L’administration forestière a déjà alerté plusieursfois cette société à propos de
l’étanchéité de sesbassins dedécantation.Elle a déjà dresséprocès-verbal pourpollution avérée.
Certes, cescontrôles touchent encore unesociété officielle, plus exposée à la vigilance
administrative que desclandestins, maissi le kaolin était bonà boire, on en trouverait déjàdans
l’eau du robinet.

D. Le conflit tel qu’en lui-même

I l impor tait de dégagerla nature réelle des différendsqui nourrissentle conflit du Haut-
Maroni et de situer surl’échelle des perturbationsle niveaude transgressionaux règlesjuridiques
et administratives,pour présenterà nu les problèmes poséspar cetteactivitédansla commune de
Maripasoula, en sachantqu’ils se posentégalement ailleurs, à une moindre échelle, moins
bruyante, moinsvisible, moins gênante,mais avec lesmêmes exigences detraitement.

La tension dans cetterégion renvoie à la question centrale desavoir dans quelles
conditionscetteactivitéest collectivementacceptable.

L’examen de la ventilation de la valeur ajoutée permet deplacer au sommet des
bénéficiairesles fournisseurs dematériels(offre localemonopolistique) ;les négociantsen import
non déclarés ; lescompagniesd’hélicoptères approvisionnant les chantiers en déposant defaux
plans devol (vers le 9 août, un hélicoptèrea été accidentésansdégâts humainsdans la zone
réglementée,la queue del’appareil ayant percutéle sol à caused’une chargemal équilibrée) ;la
compagnie surinamienne possédant lesavions qui se posent sur lesîlots du fleuve pour
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approvisionnercertains commerçants; les stations degazole sur la rive surinamienne; les
fournisseurs de services marchands et deloisirs onéreuxà la populationdes chantiers.

Des désordressociauxaccompagnent cetafflux de populationdansune communequi
n’était pas préparéeà la recevoir : prostitution(la prostitution n’est pas un délit répertorié, mais
l’hébergementdu « service »en estun) ; trafic de drogue(crack,cocaïne...) ;délinquance aggravée
liée à l’alcoolisme(nombreux débits de boisson) età la drogue,vols,cambriolages, homicides.

Une forte pression s’exerce sur les équipementspublics : distributiond’eau limitée à
quelques heuresle matin et le soir ; intenseactivité du dispensaire et fréquentesévacuationsvers
le centrehospitalier deCayenne.

Les rues deMaripasoulasont quasimentimpraticables et régulièrementempruntées
par des quads,véhicules à moteur à quatre roues,sansimmatriculation,censés ne pascirculer
dansles agglomérations.Mais la dégradation des voies esttelle quele quad s’avèrele mode de
circulation le plus approprié,à l’exclusion de ceuxqui ne disposent pas de60 à 80 000 F pouren
acquérir.

En contrepartie dela pression sanitaire,ni les organismessociaux,ni les collectivités
chargées descentres desanté etautresprestations sociales nereçoivent decotisations,le travail
clandestin étant généralisé.

En termes decontribution fiscale,la commune deMaripasoulaa perçu en 1999,160
329 F de redevanceminière, alors que sonbudget Dépensess’élève à 7 915 381 F en
fonctionnement età 6 584577 F en Investissement.

Ces désordres sontd’une grandevisibilité pour les enfants dela commune dont
certains,qui n’ont pas trouvé deplaceà l’école, ont tout le temps de serepaîtredu spectacle de
ces hommesgarnis degrossespépites et debillets épinglésà la chemise, et de cesfemmes
légèrement vêtues,commedans les plusmauvaisfilms sur la conquête del’Arizona.

Les activités dela communesont fortement imprégnées decette ambiance de
rapports de force, d’arnaques et depeur. Il est naturel etmême souhaitablequ’émergent des
leadersdanscetterégion de grandevitalité culturelle. Il est inacceptable que s’imposent descaïds.

Après avoir tenté de délesterles tensions surle Maroni de toute une série de
considérations non fondées, et aprèsavoir essayé de dégager lesvrais termes desdivergences et
différends, il est tempsd’explorer lesmodesrespectifs dereprésentation dela relation à l’histoire,
à l’espace et auxautres, et devoir en quoiils sontporteursd’incompréhension, de confusion, mais
aussi de possibleconciliation.

1˚) Desdiscoursqui se télescopentet qui devrontbien finir par se cadencer

Les discours les plus vifs se nourrissent del’antériorité, à des échelles detemps
différentes. Les amérindienss’en réclamentvolontiers.Et l’arrivée aux Amériques des amérindiens
en provenanced’Asie ne laissepas l’ombre d’un doute commepremièreprésencehumaine.Les
bushinengueripostent en rappelant lescombatsrécurrentsqu’ils ont livrés aux hollandais, les
traités signés avec leshollandais puis avec les français.De part et d’autre, la sémantique est
appeléeà la rescousse de cettehistoire qui n’est guère écrite etqui devient malléableentre les
mains des plushabiles.Les noms derivièreset de criquessont décortiquésafin que la langue de
dénominationdise la préséance.Les emplacements decimetière sont recherchés.Chacunvante
ses hauts faitsdans le passé et rappelle perfidement les défaites desautres.Les lieux maudits
d’affrontementsentrendjukaet boniscommeAgodé,sont ressuscités.L’épisodede la tentative de
négociations des bonis avecle gouverneur français en 1782 pourun traité denon agression,puis
en 1835 pour uneinstallation dansla région deCamopi est rappelé.La guerre desbonis de1776
est magnifiée.Le chemin des émerillons devientune pièceà conviction du délit migratoire.La date
de créationdesvillagesest passée aucrible.

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



Diversessourcesaffirment que lorsque lesbushinengue(matawaï, paramaka,saramaka,
ndjuka et bonis) s’installent sur lescoursdu Maroni, il n’y a pratiquement pas d’amérindiensdansla
zone. Desvestiges archéologiquesprouverontcependant quele Haut-Maronia été habité par des
amérindiens,dans un lointain passé. Et la tradition orale foisonne d’événementsprouvant des
relations entre bushinengue etamérindiens dansun passé récent maisbien plus ancien queles
dates de création des villages actuels. Le semi-nomadismeamérindien rend parfaitement
vraisemblableune présencemorcelée enpériodes.

La crispation surl’antériorité ne mènequ’à l’impasse.La configuration des populations sur
le continent en général, en Guyane enparticulier. témoigne de la violence desconquêtes
coloniales, desmassacresd’amérindiensqui ont conduit ces populationsà refluer vers l’intérieur,
de la traite, de l’esclavage et dumarronnagequi ont marqué lesformes d’anthropisation, dela
volonté générale defuir l’enfer des plantations quenul n’a pu combattreseul. Le fait créole a pris
naissance surle territoire, car il estla résultante decette histoire. Le discours surl’antériorité
devient inacceptable,quel que soit celui qui le porte, lorsqu’il vise à exclure. Leshumanistes,
généralementmoins tapageurs, savent que lesvraies lignes de clivagessont dans leschoix de vie
et de valeurs,dans le respect mutuel, la justice, la solidarité. Et c’est sans doute le signal
qu’attendent ceux qui ontrejoint cetteterreplus tard,dansle cadre depolitiques depeuplementou
de programmeshumanitaires.

Et dans cettebataille de motsacérésqui auraitpu mal tourner, il peutêtredrôle de montrer
la dérision del’Histoire : les Tokotoko et lesKulissa sont parents.Ils sont amérindiens wayana.Ce
sont des cousins,ils appartiennentà la même famille. Tokotokodésigne la boue enbushinengue.
Kulissasignifie boue enwayana.Cesont de telsmystèresqui feront le terreaudu miracledu retour
du dialogue.

2˚) Résoudrele conflit : l’évacuationdes chantiers?

Des opérations depolice administrative etjudiciaire conduitespar la gendarmerie,avec le
soutien logistique del’armée comptetenu dela géographie dela région, pourraientmettre un
terme physique rapide à l’existence deschantiers illégaux dans la zone d’accès réglementé.
Quelques questionsdevraient cependantêtre traitées préalablement etrecevoir des réponses
compréhensiblespar tous. Elles portent surla justification politique d’unetelle intervention et sur
les fondementsjuridiques qui servent à caractériser l’acte de transgressionimputables aux
exploitants.Il reviendraità la Justice de constater et dedéfinir la natureréelledu délitsur la base de
la validité des documentsqui fondent l’infraction, car il convient que de telsactesreposent surune
doctrineclaireet lisible et qu’ils ne puissent êtresuspectés departialité.

La radicalisationdes injonctionsd’évacuationémisespar l’administrationpréfectorale prend
appui sur le souci de protéger les habitants des deuxvillages amérindiens situésen aval de la
criqueWaki. Les articles depressepubliéscessixderniersmois sur le sujet, autant enGuyaneque
dansl’hexagoneet surinternetexposentle conflit dans lesmêmes termes.Il est à craindre que ce
conflit qui porte surl’usagede territoires, dontla source etla naturesontsocio-politiques,prenne
l’allure et le sillage d’un conflit ethnique.Les amérindiensdu Haut-Maronisont moins d’un millier
sur unepopulationtotale de12 000personnes sansinclure les 19000habitants deSaint-Laurent.
La zone est sensible.Les alliances qui se nouerontsur les deux rives du fleuve seront
déséquilibrées ennombre et en puissance.La paix risqued’êtredurablement compromise.Il faudra
probablementlongtemps assurer une présence de forcesd’ordre pour protéger les amérindiens
dont la circulation et les droitsseront réduits de fait. Il est plausibleque danschacune de ces
communautés,la mémoire commune sechargera d’un contentieux dont les motifs réels
s’estomperont,mais dontle souvenirnourrira des rancoeurs restantàvenger.

La nature des faits (chantiers enactivité),les conditionstechniques diversement appréciées
par les services decontrôleou d’assistance,le point de vue des parties, dontle clivageactueln’est
pas ethniquemais socioéconomique,favorable ou opposé à l’activité aurifère, sont autant
d’élémentsà considérerdansla solutiondu conflit.

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



Une intervention, même sousforme deblocus fluvial, serait nécessairementperçue par
tous commeune opérationmilitaire. Peut-elle survenirsans quetoutesles possibilitésde dialogue
aient été épuisées ? Les parties enprésenceont exprimé leur disponibilitépour desdiscussions
équitablementencadrées.Leur participationà la résolutiondu conflit donneraun caractère durable
à la solution, quellequ’elle soit. Et les actesd’accompagnement dela puissancepublique pourront
être justes et proportionnés.L’examen de quelques uns desautres désordresliés à l’activité
aurifère,avec leurs caractéristiques spécifiques,leursdegrés respectifs degravité etl’intensité de
la transgressionqu’ils représentent,a permis de situerle conflit du Maroni et de calibrer au mieux
les réponsesqu’il appelle.

3˚) Lesvoiesouvertes :le rapportde l’Etat audroit coutumier

Le droit coutumierdont la légitimité n’est nulle part affichée estun fait dont seréclament
les communautéspour leurs affairesfamiliales, civiles et parfoispénales.C’est sansarchitecture
stabiliséemais avec quelques référencesformalisées etun pragmatismesans éclats que s e
tressent lesrapports del’Etat audroit coutumier.

Sous le régime de protectorat du territoire de l’Inini créé par décret-loi en 1930, le
gouvernement reconnaissait les populationscommunautaires comme desnations indépendantes
régies par leur droit coutumier. Un service des affairestribales était chargénotamment des
questions sanitaires.L’administration n’intervenait dans lesaffaires intérieures desvillages qu’en
cas de crimeou de délit grave,ces crimesou délits nelui étant pas systématiquement rapportés.
Par contre, elle se mêlera de la représentativité coutumière ennommant descapitaines. Ces
nominations au titre martial sont faites sans considération pour les règles delignage. Elles
provoquerontparfois la scission devillages. Les capitainessont équipés d’unetenue militaire
(costume etcouvre-chef) et rémunéréspar l’Etat. L’uniforme et le revenudeviennentlesattributs de
l’autorité. L’autorité coutumièreauthentique est assuréepar le Grand Man, dont la désignation est
effectuée enfonction de règlesde parenté établies.Le Gran Man nomme lesHédémanau terme
d’un an exercice aprèsleur désignationpar le Conseil Kuutu. C’est le seul momentpossible dela
révocation.Une fois nommé,le Hédémanl’est à vie. Les capitaines nomméspar l’administration
sont l’équivalent des Hédéman.L’administration nomme également deslieutenants, au dernier
échelonde l’autorité coutumière.

Actuellement, leschefs coutumiers tels que reconnuspar l’administration,sont aunombre
de 50, pour les amérindiens et lesbushinengue(bonis. ndjuka, saramaka,paramaka).Ils ont à
l’origine une responsabilité morale et spirituelle,garants desrègles et des rites etchargés de
trancher leslitiges. Ils sont devenusl’emblème del’identité ethno-culturelle deleur communauté.
En les utilisant commerelais dans sesrelations avec ces communautés,l’administration leur
reconnaît une «activité administrative» qui donnelieu à rémunération.Les Gran Man perçoivent
50% du SMIC, les capitaines30% et les lieutenants 20%.Ils reçoiventdeuxtenues detravail et une
tenueofficielle de conceptionmilitaire. Jusqu’en1979,ils étaientnommésou validéspar le préfet
qui, déjà cependant,imputait les créditsnécessaires au budgetdu département.Les 50 chefs
coutumiers nommés et reconnuspar l’Etat font partie intégrantedu personneldu conseil général
qui ne sait guère dequelle catégorie statutaire dela loi du 26 janvier 1984relative à la fonction
publiqueterritorialeils peuventrelever.Il en assumenéanmoinsla chargefinancière.

Les domaines sontmultiples où les autorités publiques ont consenti desexceptions
caractérisées,en faveur des ressortissants des communautés amérindiennes et bushinengueau
titre de leurs règlescoutumièresou de la préservation deleur mode de vie. Les arrêtés
préfectoraux créantla zone d’accès réglementéeont pris ainsi des mesureshorsdu droit commun
pour protéger les populations résidant surle Haut-Maroni contre lesexpéditions intempestives.
Jusqu’àla suppression dela conscription,le servicenational était fondé surle volontariat pour les
jeunes ressortissants de ces communautés, etseuls ceux qui étaient francophones et en
formulaient la demandeétaientadmisà faire leur servicemilitaire. Le gouvernementreconnaît des
droits fonciers aux « communautés d’habitantstirant traditionnellement leursmoyens de
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subsistance dela forêt », 660 000ha ayant été attribuésdans cecadre36. En 1998, le Préfet a
décoré le Grand Man DoudouPaul de l’Ordre National du Mérite,en concluant commevous, je
suis un chef coutumier qui comprend etrespecte vos coutumesainsi que les gens devotre
communauté ».

Ces actes endemi-teinte, ces avancéesà mi-parcours nepeuvent perdurer.Sur le plan
général, ily aura lieu tôt ou tard d’articuler les prescriptionsqui découlent del’article 2 de la
Constitution sur l’indivisibilité de la République,de l’article 75 sur le statut personnel, etla
jurisprudencedu ConseilConstitutionnel demai 1991sur la notion de peuple corse.Des projets de
loi adoptéspar le Parlement ontdéjà surmonté cesobstaclespour d’autresterritoires, de façon
originale et efficace, par exemple enNouvelle-Calédonie.Une réponse possible consisteraità
envisager unereconnaissancelégislativedu droit coutumier, aprèsl’avoir codifié.

Cette reconnaissance defait et de textea déjà servi de supportpour le recoursaux
autorités coutumières en cas delitige ou de messageofficiel à transmettre.Elle pourra être utile,
dansle cas actuel des débatsà conduire et des décisionsà prendre.

4˚) Les voies ouvertes :l’importanceet l’urgence dudialogue

Les actions ponctuelles ont leurs vertus.Elles aboutissentgénéralementà ramener le
calme quelques temps. Lesdésordres constatésà Maripasoula appellent uneprise en charge
durable. Il convient de traiterà la fois l’exploitation sur la Waki et surDorlin.

Une procédure de discussion et dedélibérationpeut être mise en place enassociant les
autorités coutumièresqui se disaientfin août prêtesà reprendre langue,sous réserve queles
conditions deneutralité et de liberté deparoleleur soient garanties.

Les bases dedépart pour la discussionexistent. Les réunionsprécédentes dontle contenu
n’a pas été consignén’auront pas été inutiles siellesserventà prémunir lesparticipantscontre les
risquesd’échecd’un cycle de réunions,qui seraitcelui de la dernièrechance,pour quecetterégion
décide en harmonie des effortsqu’elleveut consentir et del’aide qu’elleattend.

Par ailleurs, divers témoignages prouvent que les amérindienspeuvent s’intéresserà
l’activité aurifère : d’anciens employés dePME et de sociétés internationalesle confirment, des
rapports demission administratives’en font l’écho, J-F Orru l’évoque dansun article publié dans
Jatba98, le Gran Man wayana s’inquiète del’avenir en veillant à cequ’il reste dela ressourcepour
les bonis et les amérindiens,le maire deCamopi voudrait quela commune et lesjeunes puissent
disposerà l’avenir d’une ressourceexploitée aujourd’hui dans desconditions pénalisantes et
appauvrissantes.C’est à leur porte-parole, lorsqu’ils auront eux-mêmesréactivé leurs circuits
d’information et leurs modes dedélibération, qu’il reviendra de décliner la façon dont ils s e
positionnent sur lesperspectivesimmédiates età terme del’activité aurifère.

Un cycle de réunions, limitées ennombre et dansle temps,devrait rassemblerlespouvoirs
publics, les collectivités, les maires, les autoritéscoutumières, les syndicatsd’exploitants, les
syndicats de salariés.Cesdiscussionsdevronts’inscriredansun échéanciercontraignant, convenu
entre lesparties oufixé par le gouvernement,pour atteindre quelquesobjectifs clairement définis
tels que les zones ouvertesou fermées à la production aurifère et la ressource soumiseà
exploitation,le cas échéant les conditionstechniquesd’exploitation,les contrôles, les sanctions.

Il y a matièreà débat.Lespartiesau débat se disent prêtesà s’y engager.Il conviendrad’en
établir clairementle cadre etles principeset l’échelle des mesures en cas detroublesafin de ne
permettreà personne decompromettrele processus.
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Car il est questiondu destin de12 000 à 30 000 personnes,si l’on inclut la population de
Saint-Laurentdu Maroni,qui accueille de nombreuxrésidents descommunesdu fleuve,en quête
d’activitéset derevenus.

Les réalités culturelles etsociologiques dela vallée du Maroni, marquées par des
évènements historiquesencorevivacesdans les mémoires et lescomportements,doivent être
prises en considération,à la fois pour éclairer les conflits, décoder les aspirations etinspirer des
solutions durables.Faute de quoiles tentations derepli et les charmesdangereux et faciles dela
partition deviendrontirrésistibles.
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VI. LES USAGES DU TERRITOIRE : AUTOUR DU PARC NATIONAL DE
GUYANE

A. Un contexte et un cadre qui ne facilitent pas l’appropriation locale du projet

1˚) Un contexte problématique :la gestiondirectedu foncierparl’Etat

C’est par les ordonnancesroyales des 27janvier et 7 août 1825,actes constitutifs du
domainecolonial, que sera scelléela propriété del’Etat sur la généralité desbiens dela colonie.
L’abolition de l’esclavageinterviendraen 1848 etn’y changerarien. Et c’est par un décret endate
du 15 novembre 1898 quele gouvernement dela IIème Républiqueproclame la propriété del’Etat
sur tous lesbiens domaniaux existant enGuyane. La gestion des biens dela colonie avait été
confiée au conseil général instituépar décret du 23 décembre1878. Cettegestion estrestituéeà
l’Etat, c’est-à-direau gouverneur en1898. Lesdroits des communautés amérindiennesqui vivaient
sur le territoire avant lesconquêtescoloniales,les droits descommunautés bushinenguepourtant
reconnus dansdivers traités et conférencesdont celle de 1830, lesdroits des créolesruraux qui
pratiquentl’agriculture itinérante surbrûlis, sur des parcelles travaillées de génération en génération
ne sont reconnusnulle part.Le 11 décembre1908,un décretréaffirme la propriété del’Etat sur les
terres vacantes etsansmaîtres. Il est évident queni les amérindiens, résidents semi-nomades
attachésà la terre par l’usage etnon la propriété,ni les bushinengue, anciens esclaves et anciens
nègres marrons,ni les créoles,anciens esclaves,marrons et affranchis,n’étaient enmesure de
faire valoir des titres depropriété !

Le 6 juin 1930,un décret-loicrée le Territoire de l’Inini. Le conseilgénéral estréduit de 16à
8 membres.Neuf dixièmesdu territoire,où ont lieu les activités minières,forestières et agricoles,
sont ainsi placés sous la responsabilitédu gouverneur.En 1932, desdécrets etarrêtés vont
organiser les servicesdu cadastre, des mines et des domaines.C’est le gouverneurqui attribue les
permisd’exploitation et les concessions.La loi de départementalisation de1946 sera également
sans effet sur cemode de gestiondirectedu foncier par l’Etat. Le décretdu 27 décembre1948va
rappeler,par adaptationréglementaire, que lesterres vacantes etsansmaîtres sont propriété de
l’Etat. En son article 3, cedécret établit que «par dérogation, les bonis et tribus indiennes
autochtonesà qui des droitsd’usagecollectifs sont reconnus continuentà jouir de ces droits d’une
manière effective etcontinue,jusqu’à l’intervention de dispositions domaniales enleur faveur qui
serontprisespar décret. Ces dispositions ne confèrentcependantà ces tribus aucundroit nouveau
susceptibled’être opposé à l’Etat ». Le décret annoncén’interviendra qu’en avril 1987. Ces
dispositions,toutesprisespar décret vont aboutirà faire del’Etat le propriétaireprivé de 90,4% du
territoire guyanais.

C’est pardes dispositionssous-tenduespar une approche ethnique quel’Etat va se défaire
progressivementmais parcimonieusement dequelques milliers d’hectares de cet immense
domaineprivé. Le décretdu 18janvier 1895délimitait un domainepénitentiaire,en complémentdu
décret de1857qui créait la coloniepénitentiaire deSaint-Laurentdu Maroni. Pardécreten datedu
31 janvier 1895,le gouvernementdéfinit une régim des concessionsen faveur des condamnésdu
bagne en cours depeine et desanciens bagnardsqui pourront prétendre,selon la qualité des
terres etle nombre depersonnes composantla famille, à des parcelles de 3à 10 hectares.Au
terme de 5ans,le concessionnairedevientpropriétaire.En 1952, l’Etataccordera desconcessions
agricolesà desmartiniquaisinstallésà Matoury, en 1975,à desmilliers de « migrants » venus de
toute la Francedansle cadredu PlanVert, en 1977à desréunionnaiset des malgachesinstallésà
Macouria (la Carapa),en 1978 eten 1979à des hmongs installésà Roura (Cacao)et à Mana
(Javouhey).En 1987, parle décret du 14 avril, des droits d’usagecollectifs sont enfin reconnusà
des communautéstirant traditionnellement leurs moyens desubsistance dela forêt. Ces dernières
dispositions permettrontaux amérindiens et bushinengue organisés en associationsou en
sociétés, de disposer deconcessionsétant entendu queleurs droits s’exercentsousréserve des
dispositionsrelativesà la recherche età l’exploitation de substancesminières età la défense de
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l’environnement.Elles sont également appliquéesaux Hmongsà qui le Préfet, instance dedécision,
reconnaît des droits d’usage. Leshmongs installés dans deux villages créés pour lesaccueillir
vivaient au Laossur une baseindividuelle et familiale. Les coopérativesqui leur ont été imposées
les premières années ontpériclité. C’estsur la base deleur travail de mise envaleur que des terres
auraientdû leur être octroyées.Plus de 660 000ha ont ainsi fait l’objet de concessionsdansle
cadre de ce décret.

Mais hors le régime deconcessionagricole de5 hectaresréservéaux seulsagriculteurs,
l’appareil d’Etat sembleavoir eu le plus grandmal à admettrele principed’attribuer des terresaux
Guyanais ne vivant pas en communauté.C’est ainsi que la population métissée qui réside
principalement quoique pas exclusivement surle littoral et quel’on a pris l’habitude d’apppeler les
créoles, est excluedu bénéfice desdispositions de ce décret,y compris pour ceuxqui vivent
encore enmilieu rural,qui tirent de la forêt leursmoyens desubsistancepar l’abattis,la chasse etla
pêche. Lorsque cesmêmescréolesont été expropriés de Malmanoury et del’Anse de Kourou pour
l’installation de la basespatiale,ils ont reçu, enéchange deleursterresconfisquées et deleur vie
de plein air, un petit appartement aubourg de Kourou ou au bourg de Sinnamary. Ces
appartementsétaient en général desT4 avec une chambre defilles de 2,50 sur2,50 et une
chambre degarçons identique,pour ces grandes familles rurales habituéesà la culture et à
l’élevage.

La loi du 6 mars 1998 ayant intégréun amendementparlementaire(Taubira-Delannon
12/97), habilitedésormais le gouvernementà ouvrir aux particuliers l’accèsà la terre, dans des
conditionscependantrestreintespar les ordonnances,décrets etcirculaires. L’établissementpublic
d’aménagement(EPAG), également créé sous impulsion parlementaire(Taubira-Delannon7/94),
peut instruire, au même titre que le service desdomaines, desdemandesd’installation pour des
pluri-actifs, permettantainsi à ceux qui ont construitleur résidenceprincipalesur une parcelleet/ou
la mettaient envaleurd’accéderà la propriété. Cette réforme,survenue de mars 98à mars2000,
lancée suramendementparlementaire(Taubira-Delannon12/97),dont lesmodalités pratiquessont
bien en deçà desdispositionsprévues dans la loi, est évidemment inachevée.La typologie des
exploitations est significative : sur 4 659parcelles représentant20 642 ha, 982 sontexploitées en
faire-valoir direct sur 3 520ha ; 578 en bail emphytéotique sur11 322 ha et 3 099en occupation
sanstitre (chiffres de 1995, forcément enaugmentation auregard dela dynamiqued’installation
par les associationsfoncières). Lesoccupationssanstitres, qui affichent le niveau de demandes
pressantes d’accèsà la terre hors activité agricole, nereprésente que 28% des terresoccupées.
mais67 % du nombre deparcelles.Cette gestiondu domaineprivé de l’Etat a un effet d’exclusion
considérable sur unejeunesse nombreuse,qui ne trouve plus sa placedans lesmétierscourants et
qui se montre prêteà s’orientervers desactivités alternatives nécessitantune parcellefoncière et
un faible capital(artisanatdivers,cultures agricolesd’appoint...).

L’Etat s’est montréencoremoinsprodigueavec lescommunes.Le décretdu 14avril 1987,
modifié le 16janvier 1992, permetaux communes,dans desconditions égalementrestrictives, de
constituer des réserves foncières équivalentesà dix fois la superficie deszonesagglomérées.Les
difficultés des collectivités locales pour maîtriserl’aménagement de leur espace sont
dramatiquementrévéléespar les données suivantes :la propriétéd’Etat couvre 7,5millions d’ha,
soit 90,4 % du territoire, les propriétés privées 785 000 ha,le Département possède10 355 ha, et
les communes 4206 ha. Lescommunesn’ont à l’évidenceaucunemaîtrise deleur territoire. Leur
marge de manoeuvrepour établir leur carte communale est manifestementréduite. Leurs
prérogativesd’ordre publicsont remises encausepar une impuissancegénéraleà conduire leurs
propres projets d’équipementspublics pour répondreaux attentes deleurs administrés et exercer
les compétencesdévolues aux communes. Ces faiblesses sont aggravéespar des moyens
humainset financiersnotoirement et chroniquement insuffisants.Toutes les communesne sont
pas dansla situation de SaintElie dont le bourg est situé sur uneconcessionattribuéeà une
société privée, mais toutes les communessont désarméespour agir pleinement enqualité
d’aménageurs.Dansles communesoù se déroule uneactivité aurifère, les mairessont encoreplus
affaiblis, car l’autorité est morcelée.Elle est éclatéeentre l’administration qui attribue les titres,
celle qui sanctionneou tolère lesinfractionsaux dispositionsdu titre ou au codeminier, celle qui
sanctionneou tolère les infractions aucodedu travail, cellequi sanctionnela délinquance et tolère
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ou non la libre circulationdes clandestins.Quoique les mairessoient consultésavantl’attribution de
titres miniers, ils se plaignent queleur avis soit rarementpris en compte.Ainsi, la seuleautoritéqui
n’ait pratiquement aucunpouvoir est celle qui émanedu suffrageuniversel.Dans ces communes,
la démocratie est rongéecommepar despoux de bois.

Les difficultésqui entourentla mise enplacedu parc nationalde Guyane ne pouvaientêtre
comprisessans évoquer cecontexte de dépossessiondu territoire pour les individus et les
collectivités locales.

2˚) Desprécédentset un cadre deréférencenationaux

Les premièreszonesprotégées,dansleurs configurationsactuelles -nul n’ayantrépertorié
les modes degestion de territoires pratiquésdans lessociétés traditionnelles -sont apparues dès
la fin du XlXème siècle, principalementaux Etats-Unis. En France,c’est en 1960 qu’estmise en
place la première véritable institution de protectiondu milieu naturel, avec la création d’un parc
national.Aujourd’hui, six parcs nationaux couvrent0,65 % de l’hexagone, etle parc national de la
Guadeloupea été créé en 1989.Le projet de parcnational en Guyane en seraitle plus étendu avec
presque 3millions d’ha ; il couvrirait un tiers du territoire guyanais.

Le régimejuridique des parcsnationaux résulte d’uneloi du 22 juillet 196037, qui s’inscrit
dans unevolonté délibérée deconservation du milieu naturel (faune, flore, sols, sous-sols,
athmosphère,eaux...).La loi de 1995élargit les possibilités declassement au domaine maritime et
aux eauxterritorialeset intérieures.

La création d’un parc estsanctionnéepar un décret declassementqui en fixe le régime
spécifique.Un même parcpeut inclure plusieurszones de statutdifférent, notamment unezone
centrale deprotection intégrale, et unezone périphérique avecun statut allégé. La gestion et
l’aménagement sontconfiés au conseild’administrationd’un établissementpublic national.

3˚) Une initiative gouvernementalequi suscite desoppositionslocales

Le projet de parc national dela Guyane résulted’un engagementdu gouvernementfrançais
au sommet dela Terreà Rio de Janeiro enjuin 1992 de prendre desmesuressignificatives pour
protéger la biodiversitéen Amazonie.Le ministre de l’environnementse réclame alors del’accord
des présidents des exécutifsrégional et départemental. Moins d’une semaine plus tôt, les
assemblées délibérantes avaient décidéà l’unanimité de ne pas accorderleur aval au comité de
pilotage du projet de parc national,dont la superficie et les modalités nourrissaienttoutes les
suspicions.Avant cettedélibération, elles avaiententendule déléguérégional à l’environnement et
le responsabledu service environnementdu conseil général,dont les exposés,abondamment
documentés,suggéraient,pour le DRE, l’adhésion au projet, et pourle responsabledu service
environnementdu conseil général, uneattitude deréserve. Le ministre de l’environnementa
cependantobtenu entretemps l’adhésion desdeux présidentsd’exécutifs, desorte qu’il a pu
engagerla Franceà Rio le 6 juin 1992.

Un chargé demission est installé peu après,sous la responsabilitédu DRE. Celui-ci
proposeun projet avecun tracé de deuxmillions d’ha d’un seul tenant, basé surle principe des
réservesintégrales.La première contestation de ceprojet sera parlementaire(Taubira-Delannon
1/94). En réclamant dela cohérence dans lesinitiatives dispersées et disparates decréation
d’espacesprotégés, en revendiquant desespaces devie et d’activité pour les populations résidant
dans l’aire du parc, sur la base desparcs en grappes initiés aux Etats-Unis, en demandant
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communication desconnaissances surle potentiel minier dans le sud de la Guyaneafin de
permettre des décisionséclairées,cette contestation parlementaire permettrad’aboutir à une
révision du projet décidée par le ministre de l’environnement. Une nouvelle missionParc est
installée, sous la responsabilité dela DIREN. Les principales observations parlementairessont
intégréesau travers dela conceptiond’un zonagedistinguant deszones denature, deszones de
vie et des zonesd’activités.Des commissions,présidéespar des élus,sont mises enplace :champ
de compétencesdu parc ;respect desmodes devie ; parc et activités minières.

Diverses contestationss’élèveront par la suite, parfois d’élus membresdu comité de
pilotage mais ne participant pas aux réunions. Desmodifications sont introduites dans la
compositiondu comité de pilotagepour renforcer la placedu collège des éluspar rapport à ceux
des administrations et des scientifiques.La mission Parc se structure etprend l’initiative de
nombreusesactions, assumantà l’occasion, desmissions de collectivités sur desbesoins
pressants(forage de puits pourl’eau potabledans desvillages du Maroni et de l’Oyapock...). Elle
organiseun voyage d’études auVénézuelapour la visited’un parc confrontéà des défisanalogues.
Mais, n’ayant pas d’existencejuridique propre, la mission Parc est rattachée au parc dela
Guadeloupepour permettrel’exécution d’unepartie de sonbudget.En décembre1998, le conseil
régional, réuni en assembléeplénièrecontestefortementl’activité de la mission Parc,considérant
que ceprojet confisque les compétencesrégionales en matièred’aménagementdu territoire. Dès
lors les activités dela missionentrent progressivement enrégime modéré.

B. Les défisà relever

1 ˚) Desobjectifsàconcilier

Le projet de parc enGuyanevise desobjectifs dont lesdifficultés de mise enoeuvresont
évidentes. Telles qu’énoncées, lesmissions du parc reviennentà lui confier la conciliation
d’objectifs contradictoiresdansl’expression des intérêts de leursusagersrespectifs :préserverla
biodiversité, respecter les modes devie et permettre leur épanouissement,soumettre la
valorisationdu potentiel économiqueauxfinalités du développementdurable,permettreà un public
d’y accéderdans desconditions maîtrisées,éviter la rupture par rapport aurestedu territoire, grâce
à une zone tamponoù des programmes de supporttechnologique etlogistique accompagneront
des activitéséconomiques, avec des prescriptions contractuelles.

Ces contradictionssont particulièrementapparentes en cequi concernela coexistence
entrele projet de parc et des activités minières.

Le dynamisme del’activité aurifère est tributaired’un facteur extérieur surlequel les
politiquespubliquesn’ont pas d’emprise :le coursinternationalde l’or. Les fluctuations de cecours
peuvent induire des variationssensibles dansle degré d’intérêt desexploitants pour certaines
zones.La décision de créationd’un parc ne peutdonc être arriméeà la problématique aurifère.
C’est par un arbitrage surla destination des territoires,qui ménage des optionsévolutives etrend
compatibles les activités devalorisationdes ressourcesnaturelles et les objectifs de conservation,
que doit se concrétiseraujourd’hui le projet de parc.

La configuration qui semblele mieux susceptibled’amortir les chocs entre lesobjectifs
conflictuels deconservation dela biodiversité, depromotion du développement économique et de
préservationdes modes devie consisteraità concevoir une zone centrale avec des contraintes
réglementaires pourla préservationdu patrimoine, et une zonepériphérique,sanscontraintes
établies. Cettezonepériphériqueauraitpour finalités d’éviter la rupture d’avecle restedu territoire,
en mettantà la disposition d’activitéséconomiques pilotes l’assistancetechnique, l’expertise
scientifique, l’aide financière et l’accompagnement nécessairespour que la valorisation des
ressourcesnaturelles s’effectuedans desconditions maîtrisées,qui soient le moins agressives,le
moins polluantes etle moins consommatrices possibles dematières premières. Les activités
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aurifères pourraient,comme desactivités agricolesou agropastorales,trouver placedans ce cadre.
La mise en placedu parcpourrait également seconcevoir de façonéchelonnée.

2˚) Un cadrejuridiqueà adapter

Selon les conclusions dela cellule juridique de la mission parc, lestextes existants
contiendraientsuffisamment de marges desouplessepour servir desupportjuridique à un projet
de parc incluant des prescriptions différencées, enpermettant le maintien des activités
traditionnelles,l’interdiction des activités minières, et des modalitésd’accèsdu public au parcqui
garantissele respect despopulations.

Le rapport Untermaier indiquequ’un certain nombre de points doivent être précisés.
L’objectif de respect des modes devie devrait voir son contenu clarifié, la formulation des
revendications actuelles heurtantle principed’indivisibilité de la République.Les modalités d’accès
du public et de libre commercialisation des produits dela nature devront être examinées
attentivement,pour être compatibles avec cetobjectif. De même, lesrelations des comités dela
vie localeavec le comité scientifique devront être formalisées.Malgré le principe de spécialitéqui
circonscrit le champd’action desétablissementspublics, le parc pourraaccompagnerou conduire
des actionsà caractère économique etsocial hors dela zone centrale.Enfin, si la revendication de
priorité d’emploisaux ressortissants des communautésrésidantesheurte lesprincipesd’égalité et
de liberté, une solutionpeut être trouvée au traversdu recrutement des contractuelsqui, par
formation continue, pourraient être préparésà se présenter au concoursinterne.

Les souplesses dela loi de 1960 permettent probablementun certain nombre
d’aménagements et derépondre aux contraintes locales. Mais le débat ne se situe pas
exclusivement sur ce terrain.L’esprit de cette loi, le contexte international qui a imprégné la
conception même desdispositifs de protection,l’évolution des objectifs de conservation,
l’émergence desusagers etl’expression de leursrevendications justifient que soient explorés
d’autrescadres susceptibles deconcilier lesobjectifsa priori contradictoires de conservation et de
développement,l’implication des communautésrésidantes,l’intégration du projet et de saréalité
dans la définition globale de l’aménagementdu territoire. Car la Guyaneopposeà ce texte des
réalitésfortes. Des communautésculturelles diversesvivent dans la zonedu parc.Leursmodes de
vie différents ne doivent pas êtredéstructurés,leurs options devie ne doivent pasnon plus être
figées. L’aménagement de ce territoireoccupé à 5 % par 90 % de la population estun enjeu
majeur, quel’activité aurifèreconfronteà de nouveaux défispar les pistes ouvertes enforêt et qui
rendent accessiblespar voie terrestre des communesjusqu’alors isolées. Ces réalitésfortes
doivent susciter uneappropriation collectivedu projet dans une approchepatrimoniale. Elles ne
sauraientêtre traitéespar défaut dans les interstices laisséspar la loi de 1960. Elles doivent
clairement être énoncéespour être intégréesdans lesobjectifs de gestiondu parc. Et si les
finalités de cette loi sur la conservationdu patrimoine, la mise à disposition detous de ce
patrimoine et l’éducation à l’environnementd’une part, et d’autre part,l’inscription des activités
économiquesdans unelogiquede développement durable ne suffisent pasà embrasserla totalité
et la complexité des réalitésguyanaises,d’autresdispositionslégislatives doivent êtreenvisagées.
La crainte, peut-être fondée,d’un effet de contagion surle statut desparcsnationaux, nesaurait
servir de frein à l’effort indispensable de conceptualisationd’un cadre adaptéauxréalitéshumaines
qui préexistaient au projet deparc.

Et parce qu’il est heureusementplus facile de modifier ou d’élaborer une loi que de
dissoudre des communautés humaines,c’est bien aux textes qu’il reviendra de se conformeraux
projections devie et d’activitéstellesqu’ellessontformulées et continueront des’affiner.
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3˚) Des arbitrages àeffectuer

S’il s’avère quele décret ne puisse prendre en considération defaçon satisfaisante les
particularismesculturels etsociologiques dela Guyane,un dispositif législatif mieux adaptédevra
être en mesured’arbitrer entre les conceptions différentesou divergentes,voire conflictuelles,
d’usage desterritoires. Lescommunautés et lesgroupeshumainsvivant dansla zonedu projet de
parc n’ont pas le même rapport aux ressourcesnaturelles,à l’espace etaux échangesavec des
visiteurs. Lesarbitrages devrontporter surla destination des territoires, entenant comptedu fait
que 660 000 ha de concessionsfoncières, ontdéjà été attribuéesdans le cadredu décretdu 14
avril 1987. Ils concerneront égalementles activités en zonecentrale (ex. chasse) et en zone
périphérique,ainsi que le cadre des échanges marchandsavec l’extérieur (commercialisation de
produits artisanaux,servicesdivers de restauration...).

4˚) Des ambiguités àlever pour relancerle processus decréation du parc

Des pesanteurspèsent surle projet de parc etlestent,à des degrés divers, les démarches
pour sa création. Certainessont liées à l’histoire du parc, d’autressont d’ordre plus général. Il
conviendra de leslever toutes. Lesconditions dans lesquellesle premier projet a été établi, le
rattachementadministratif dela mission au parc national de Guadeloupe et paradoxalementle
dynamismequi l’a conduite à financer desinfrastructures indispensablesdans descommunes
isolées etoutrageusementsous-équipées, ontinscrit la missiondans unedynamiqueextérieure et
l’ont rendue suspecte desubstitution aux collectivités par confiscation decompétences, ces
compétences fussent-ellesnégligées.La décision,tout à fait justifiée, de recruter et deformer en
qualité derelais,des jeunesrésidantdans les communesou villagesinclus dansle projet de parc,a
confortél’image d’un projet autonome,indifférent auxautorités locales, conduitdansl’ignorancede
l’ensemble dela population.Les élus locauxayantassez peuparticipé aux réunionsdu comité de
pilotage, cetespaced’échanges et de revendicationsn’a pu servir de lieu de confrontations de
logiques différentes,qui auraient puréorienterle projet.

Sur un plan plus général, 18 ans de décentralisationn’ont pas été misà profit pour que
s’effectueun transfert d’expertise.La Guyaneprésentedonc encorela physionomied’une société
duale où les prérogatives depouvoir ou d’autorité demeurenthors de portée des guyanais,y
compris deceux qui démontrent, loin de Guyane,leur niveau d’excellence.Cette situation est
malheureusement couranteoutre-mer, à telle enseigne quel’une des plus grandes conquêtes
contenues dansla réforme dela Nouvelle-Calédonieest le programmequi a permis de former 440
cadres endix ans. Commepour les autresprojets et réalisationsd’espacesprotégésen Guyane,le
parc a été pénalisé par sonextériorité », et sesefforts d’information (brochures,réunions...)sont
demeurésd’un impact très localisésauxvillagesdirectement concernés.

Les autorités locales etla populationdu littoral sont dans unerelation de conquêteà l’égard
du suddu territoire. Cetterelation est nourrie par des précédents arbitraires despoliation foncière,
qui résultent aussibien de la création de l’Inini, des diversdécrets fonciers, des régimes de
concessionsagricoles, forestières,ou minières, et même dela créationd’espacesprotégéspar des
initiatives administratives, scientifiques,associativesou individuelles.Ces décisionsont été prises
unilatéralement,ou après uneconsultation formellesansdébat de fond, et toujourssansqu’un
processusd’information et de délibération publiquepermetteà la population de s’approprier ces
projets. Le sentiment quele sud a été subtilisé alimenteune volonté de réappropriationqui
s’exsudedans desdéclarations périodiques mais netrouve pasencoreà s’inscriredans lesactes
de la décision politique, comme le contrat de plan Etat-Région ou le schéma d’aménagement
régional.

Alors qu’est réclaméela protection des populations amérindiennespar la limitation de la
circulation versle sud, les mouvements depopulation ensensinverse,vers le littoral, s’intensifient
et se banalisent. Certes les revendications des porte-parole des amérindiens doivent probablement
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être nuancées,car des désaccordsont été constatésen ce qui concernele rapportaux ressources
naturelles,à l’espace,aux métiers,à la société marchande, aureste dela population.L’insuffisance
des structuresd’accueil à Maripasoulaet surle littoral limite leurs chances descolaritéau-delàdu
collège etralentit leur accèsà l’information, et leur participation auxchoix.

Chez les bushinengue, lesgénérations des jeunesadultes et desadolescents adoptent une
relation offensive à leur territoire régional. Les adolescents,qui sont deplus en plusnombreux,
quoique pas suffisamment,à poursuivreleur scolarité au-delàdu collège,sont également pénalisés
par les capacitésd’accueil limitées surle littoral. Les jeunes adultes,qui se positionnent de façon
active sur les activités de production et deservices marchands,vivent les réglementations
territorialescomme des entravesà leur liberté.

Des associations intégréesau comité depilotage en 1995,se rangentvolontierssur des
positions deprincipequi ont le mérite de tracer deslignes claires auxdébats.

La conciliation de ces logiques estdifficile mais possible.Elles n’ont pas toutesla même
légitimité. Elles ne sont pasirréductibles. Les affrontementspeuvent se transformeren saines
confrontations.Pour ce faire, il est nécessaire quesoit adoptée une démarchepatrimoniale,qui
situe le parc non dans des dynamiquesd’instrumentalisationcommunautaire, maisau coeur du
débat surle développementdurable,la solidarité des générations,l’amélioration des conditions de
vie, la diffusion des connaissances.Unetelle démarche peutservir à terme lesintérêts degroupes
en lesliant à l’intérêt général..

Le comité de pilotage, encours deréforme, peutconstituerle lieu de ces confrontations,
mais pas nécessairement. Les contentieux peuventencoreservir de prétexte pourfuir le dialoguesi
l’architecture du projetsemble inchangée. Aucune crispation n’estutile. Déplacer l’espace de
dialogue en reconnaissantla préséance des institutionslocales ne doit pasconstituerun sacrifice
immense, et peutprendreappui sur lescompétencesdévoluespar la décentralisation en matière
d’aménagementdu territoire. Sousréserve d’une volonté réelle d’organiser ce dialogue.

C. Desalternatives et des opportunités

1˚) Les alternativespossibles àla formule classique deparc national

Depuis une vingtaine d’années,la conception dela protection n’a cessé de prendre des
distancesd’avec la définition del’UICN selonlaquelleun parc national est « une aireprotégée gérée
principalementdans le but de protéger lesécosystèmesà des fins récréatives». Avec l’irruption
des pays envoie de développementdans les conférencesinternationales,notamment à la
troisième conférence mondiale des parcs en1982, la nécessité de rendrele développement
compatibleavec le souci de protection s’est imposée ;la notion de continuité del’aire protégée
s’est affirmée face à celle de frontièresprécises; le principe de limites révisables s’est
progressivementimposéà la rigidité des frontières.

Le programmeMan and Biosphere(MAB), qui trouve sonorigine dans la conférence de
l’UNESCO de 1968 surl’utilisation rationnelledes ressources dela biosphère,fournit un concept
qui, à l’origine, visait à améliorer les rapportsentre les peuples etleursmilieux. D’abord centré sur
les zones terrestres,il couvre également lessystèmescôtiers et marins. Sonprincipal outil
opérationnel estle Réseau mondial de biosphère qui sert de support auxtravaux sur le
développement durable.La diversité desécosystèmesterrestres estreprésentéedans ceréseau
de 357 réservesdans 90pays. Le programmeMAB est décentralisé et fonctionne également sur
une baserégionale.Ainsi, le réseauIbéroMAB regroupe les paysd’Amériquedu Sud auxcôtés de
l’Espagneet du Portugal.Depuis la conférence deRio en 1992, ces réseauxintensifient leurs
échanges surla biodiversité, la gestion durable desressourcesnaturelles, la circulation de
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l’information. En Guyane, les principesqui inspirent programmeMAB, s’ils ne sont pas totalement
transposables, peuventinspirerla réflexion surla problématique protection/développement.

Le concept deProjetIntégré de Conservation et de Développement(PICD)apparu au début
de la décennie 1990 participe dela démarcheplus dynamique quela simple conservation,qui
consisteà accompagner lesrestrictions d’accèsaux ressourcesnaturellespar des schémas de
développement deressourcesalternatives,d’activités génératrices de revenus,ou encore
d’équipements compensatoires.

2˚) Le précieuxcapitalde la missionParc

La mission Parcest actuellement constituée de 26agentsdont 12 relais basésdans les
communes etvillages. Le personnel de siège est principalementcomposé decadres.L’ensemble
du personnel montreun niveaude motivation remarquable, unequalité de réflexion sur le projet et
sur leur rôle au sein del’équipe, exceptionnelle.La période actuelle d’incertitudes,qui dure depuis
bientôt deuxans, estun facteur regrettable dedéstabilisation.Il est à craindre que l’absence de
perspectives démobilisecertains etentraîne des départs.Cette équipe qui,manifestement sait
travailler ensemble,a accumulé une mémoireirremplaçable surl’histoire, les péripéties et les
leçonsdu projet, et témoigne d’uneconnaissancedu terrain et desacteurs. Cetteéquipeconstitue
le socle surlequel peut redémarrerla dynamique de concertation.Le chef de missionpar intérim
est unejeune femme qui, outre qu’elle participe à la mission depuis deux ans,disposed’une
expérience au Cambodge qui l’a préparée aux situations derapprochement d’intérêts
contradictoiresou de représentations divergentes. Cescompétences permettront deréamorcerle
dialogueavec lesdifférentes parties enprésence, notamment lescollectivités. Il est doncurgent
que cetteéquipe soit restabiliséepar une redéfinition de ses missions et que desobjectifsà court
et moyentermeslui soientfixés.

C’està ce prix que,plutôt que d’être neutraliséepar la morosité del’incertitude, l’équipe de
la mission parc pourra remobiliserau mieux son énergie etmettre enchantier le dispositif de
réflexion et de préparationaux activités alternativesà l’exploitation aurifère. Cette mission devra
accompagnerle processus,tel qu’il sera décidépar concertation, en mettant salogistique et son
savoir au service des projets de développementlocal. La pression desbesoinss’accumule.Elle
n’est passuspendueà unedécision administrative.
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VII. LA COOPERATION REGIONALE: L’ACTIVITE AURIFERE AU-DELA DES
FRONTIERES

A. La coopération avec le Surinam: une voie pacifique et conviviale pour administrer
efficacement l’aire du Maroni

La Guyane etle Surinampartagentl’aire de circulation que constituele fleuve Maroni. La
difficulté principalevécuepar le Surinamà la frontière estcellede la délinquance,identifiéecomme
un résidu tenace dela guerre civile qui l’a frappé dix ans durant, de 1986à 1996. Le contesté
frontalier, évoquédansle présent rapport au chapitre consacréà la zone d’accès réglementé, ne
constitue en revanche pas unepréoccupation prioritaire. L’éradication de ces poches de
délinquance à l’est du pays fait l’objet d’une réflexion avec le ministère français des affaires
étrangèrespour un renforcement decoopération en compatibilité avec lesdispositionscontenues
dansla Convention deViennedu 18avril 1961.

Le Surinams’étend, le long du bouclier guyanais, surplus de 163 000km2 et compte 455
000 habitants(1995).Une populationà peu près équivalente ennombrevit aux Pays-Bas,la grande
vague d’émigration ayant eulieu juste aprèsl’indépendance en 1975. Durant plus de60 ans, le
principal produit d’exportation futla bauxite. Peuaprès l’indépendance,cetteactivité fut réintégrée
dansle patrimoinenationaldu Surinam, avec descapitauxsurinamiens.Le gouvernement enplace
considère que sil’activité aurifère est structurée,l’or peut devenir une importantesource de
devises.La production actuelle est estiméedansune fourchette de20 à 30 tonnesannuelles,
produitespar 20 à 25 000 artisans,majoritairement brésiliens en situation de clandestinité, avec
semble-t-il des complicités localesdans les couches aisées dela population. En effet les
concessions deGreenstoneBelt ont été attribuées enmajoritéà des résidents deParamariboayant
un revenu élevé. La plupart de ces concessions sontréservéesà l’exploration, quelquesunes
seulementétant ouvertesà l’exploitation. Pourtant, les chantiers,surtout localisésdansl’hinterland,
à Gross Rosebelau centre-est età Benzdorpsur le Maroni, semultiplient38. Le Surinama accordé
des licencesd’exploitation à Grassalco,compagnie nationale età quelquesPME locales, et des
permis derecherche etd’explorationà des sociétés telles queGolden Star, Nava Ressources...
L’administrationn’est pas nécessairement arméepour contrôlerl’activité et ses résultats.Le centre
des impôtsdu Surinam, pour sapart, évaluela production à 40 tonnesannuelles, dont 35tonnes
dans le circuit parallèle. Sur les 5tonnes deproduction officielle, seuls 5 kg sont vendusà la
banque centrale,le reste del’or servantà approvisionner les bijoutiers.La législation surinamienne
fait obligation aux exploitants devendre leur production soit à la banque centrale,soit à un
comptoir. La banquecentrale a fixé à 8 USD (chiffres 2000)le gramme d’or, dans l’espoir de
dissuaderle marché souterrain,sansrésultat probant. L’association descommerçantsdu Surinam
évalue pour sa partle nombre d’exploitants à 80 000, dont 30 000d’origine brésilienne, qui
viendraient dela frontière avecle Brésil, mais également deGuyane.

Cette activité est unesource depréoccupationpour les autorités surinamiennes,qui
expriment uneforte inquiétude ausujet dela pollution par le mercure, des dégradationsinfligéesà
la forêt, et des perturbationssubiespar les amérindiens etles bushinengue.La difficulté d’évaluer
la productionsetraduit parunedifficulté plusgrandeencored’estimerl’impact de cetteactivitésur
l’environnement.En l’absence destatistiquesfiables, les sourcesvarient selon les méthodes de
calcul et probablementselonles moyensd’accèsà l’information. L’évaluation du stockde mercure
rejetédansl’environnementvarie du simple au double enfonction des donnéesdisponibles surla
production. L’offre de mercure étant éclatée entre demultiples fournisseurs,l’importation de
mercure peut également sefaire de manièreclandestine et ne permet pasd’effectuer un calcul
crédible dela production d’or ; de même lesdifficultés d’encadrement decette profession ne
permettent pas dedéterminerle nombre deréutilisationsdu mercureavantson rejet.
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Outre les incertitudes surle niveau de pollution par le mercure, d’autressujets
préoccupantssont perçuscommeparticulièrementurgents par les autorités surinamiennes :la
difficulté d’estimer la production réelle nepermet pas de mettre enplace une politique fiscale
ajustée,d’évaluer le potentiel derecettesd’exportation, d’encadrer lestechniquesutiliséespar les
exploitants, dedéfinir un programme deréhabilitation des sites orphelins. Elles craignent
également queles détournements de criques conduisentà des modificationsdans le cours des
rivières, avec les risquesd’amplification de phénomènes naturels (inondations,glissements de
terrains...).

Cettemême imprécisioninduit des inquiétudesquantà la pollution par le mercure,compte
tenu dela dispersion des chantiers et deleur mobilité. Les effetsdu mercuremétalliqueinhalépar
les ouvriers des chantiers et ceux des métiers detransformation,ainsi que le méthyl mercuredont
sont imprégnés lespoissons et prédateurs(caïmans,rapaces) et lespopulationsà traversla chaîne
trophique,annoncent desproblèmes de santépubliquequi ne peuventêtre mesurésaujourd’hui.

Le commercedu carburant estun facteur de déséquilibre dela balance despaiements.Le
Surinamest producteur depétrole lourd à destination d’équipements industriels, mais dont l’usage
est exclu pour les véhicules etéquipementslégers utilisésdansl’activité aurifère. La production
d’hydrocarburess’élève à 12 500 barils de 157 litrespar jour. La plus grande part de cette
production est exportée versle Vénézuelaet Trinidad pour y être raffinée. Le reste est consommé
sur placepar les industriels.Le carburantqui fait l’objet de contrebandeà l’intérieur du Surinam et
en Guyaneest importé. Ila donc donnélieu à un débours de devises en provenance dela banque
centrale. Sa vente sur ces marchésparallèles nepermet ni de récupérer ces devises,ni de
percevoirdes taxespour alimenterle budget del’Etat. L’écart de prix de ce carburant entrela
Guyane et le Surinam dit toute la difficulté du contrôle souhaitable et des actionsincitatives
possible :le gazole est vendu 5,89F en Guyane et 1,03 au Surinam ;l’essence7,61 F en Guyane et
1,15 au Surinam.Le carburant surinamiendemeuredonc fortementcompétitif pour leschantiers
guyanais, d’autant que les points devente decarburant surle littoral de Guyanene sont pas
nécessairementplus accessiblespour les exploitants.Le transportdu carburant sefait librement
sur le territoire surinamien, puisla traverséedu fleuve s’effectue entre 12h et 15h et denuit. La
préoccupation des autoritéssurinamiennes sur ce sujet està la mesured’unedettepubliqueenvers
les compagniespétrolièresqui s’élèveà 8 millions d’USD.

Des initiatives ont déjà été prisespar le gouvernementsurinamien pourtenter d’endiguer
les causes etles conséquences de cetteexploitationanarchique, d’autressont à l’étude ou en
cours d’exécution.Une étudea été réaliséepour déterminerla teneur en mercure despoissons
d’eau douce etd’estuaires,danssix rivières, un lac de barrage et une lagune,dont les résultats
seraientconcordants avecceux desétudes menées enGuyanepar le RNSP et l’INVS. Une autre
étude réalisée surla rivière Commewijne met enlumière unecorrélationentrela contamination des
poissons etcelle des sédiments, mais unecorrélationinverseentrela teneur en mercuredansl’eau
et la contamination despoissons. Des études complémentaires,ainsi qu’une surveillance régulière
sont donc nécessaires.

Un premier centre pluridisciplinaire associant lesministères dela défense, del’industrie
(douanes), des finances (statistiques) et dela police (renseignementsgénéraux)a été implantédans
le district de Brokopondo.Il a pour mission de mettre enplace desinstruments decontrôle pour
combattrela corruption, importantedans la filière, mais également deconcevoir desprogrammes
de recensement,d’encadrement et de conseil.Ce centre représenteun investissement de 58000
USD. D’autrescentresverrontle jour en fonction desmoyensdisponibles.

Les autorités surinamiennes écartentl’hypothèsed’une interdiction de l’activité aurifère,car
elles considérent quel’une des causesprincipales de cespratiques prédatrices etdestructrices
résidedansle manque deformation desartisans,majoritairementillettrés et d’origine sociale très
modeste.Elles s’interrogent sur lesmoyens pour assureraux exploitants qui consentiront à
s’inscriredansun processus derégularisationla transmission debonnespratiques etune formation
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à la gestion d’entreprise.Elles envisagentla créationd’une associationminière expérimentale,qui
serait dotée de chantiers modèles, etqui accueilleraitles exploitants en formation. Dansla mesure
où l’arsenal législatif surinamien n’énonce pastouteslesprescriptions nécessairesà l’encadrement
et à la répression decetteactivité, les autoritésont entreprisun inventairelégislatif, administratifet
professionnel des dispositions enusage et des besoins à incluredans un cadre normatif.
Contrairementà la Guyaneoù l’inventaire minieret la connaissanceempirique héritéedu premier
cycle de l’or ont permis delocaliser les zones depotentiel minier, ce travail reste à faire pour
alimenter une politiqued’implantationminière et évaluerla production.

Une PME surinamienne, SarakreekResourcesCorporation, exploitel’or de surfacegrâce à
une technologieexcluantle mercure. Cette technologiefait intervenir des moyensmécaniques de
vibration et des moyensmagnétiques,ainsi que l’usagedu centrifugeur Knelson et de la table
Gemini. Le traitement estcentralisé dans une unité spécialisée.C’est dès l’amont que cette
entreprise recherchela performance, enévitant la dispersion enphased’exploration, en améliorant
l’équipementtechniquepour un meilleur rendementà surfacetravailléeégale.Pourune surface de
22 000ha, l’investissementa été de1 million de dollars.Cette sociétés’est montrée ouverteà des
échanges professionnels.

Le bien-fondé d’unedémarche decoopération estinscrit dans l’intérêt commun qui
consisteà gérer rationnellementla ressource,prévenir et réduire lesrisques surla santépublique,
pérenniser lesefforts surla santépublique en assurant unecouverture sanitaire équivalenteà la
totalité de la population frontalière, maîtriser lesimpacts surl’environnement, professionnaliser
l’activité, assainirla répartition dela valeurajoutée,rétrécir lesécarts entre les coûts et lesprix afin
d’établir une attractivité équivalente etun risquepénalidentique de part et d’autredu Maroni. Sur la
base desinitiatives menéesen Guyane et auSurinam,des actionscommunespeuventdoncêtre
envisagées,dans uneapprocheglobale de bon voisinage et de politiquescoordonnées :

- harmoniser la réglementation sur les rejets demercure, en fonction desstandards
internationaux et des législations nationales ;

- harmoniser les dispositifs desurveillance et de contrôle dela qualité de l’eau pour la
teneur enmercure, et enmatière ensuspension ;rapprocher les procédésd’analyse etplanifier les
fréquences deprélèvement ; mettre en place un système d’alerte réciproque entre les
administrations decontrôle ;

- conduire conjointement des programmes de recherchepluridisciplinaires sur les
conséquences del’activité aurifère,y compris enscienceshumaines ;

- mutualiserles travaux sur la recherche de technologiesalternativesau traitementspar
amalgamation etpar cyanuration ;

- susciter le regroupement des socio-professionnelspour la formation, l’élaboration et la
validation de paramètres de rendement ;adopter desstandards communspour améliorer la
productivité deschantiers ;

- coordonerla surveillancedes mouvements clandestins de vente etd’achatde carburant,
de mercure,d’or et le convoyagede fondsnon déclarés39.

La coopération ne senourrit pas d’actes dispersés et disparates,périodiques etnon
évalués.Ignorer la proximité du Surinam revient à créer des conditions propicesau commerce
interlope, auxtransgressions de toutes sortes,à l’infiltration dans lesfailles juridiques. Ces
pratiquessapentla crédibilité politique, érodent l’autorité publique, minent la confiancedans le
civisme, affaiblissentlesvaleursmoralesen érigeanten modèles de réussitematérielleceux qui
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s’affranchissent des règlescommunes etaccaparentle bien commun sans contribution de
solidarité.Il ne sert et neserviraà rien de continuerà courir après lesrusesqu’invententceuxqui
ont créé des métiers autour del’activité aurifère clandestine.Ils auront toujours une demie
douzaine d’astucesd’avance.Il s’agit de rétablir la responsabilitépolitique et l’autorité publiquesur
une activité qui mobilise une part conséquentedu patrimoinecommun et dont les effets se
traduisentpartiellement en coûts sur lesbudgetspublics de la santé, del’environnement, des
travauxpublics. La Guyanen’a rien àgagnerauxdifficultésdu Surinam.Ce paystentedepuis quatre
ans decorriger les effets désastreux dedix ans de guerrecivile, avec ce quecela suppose deperte
d’autorité de l’Etat, de constitution de clans, de généralisation dela corruption, derecoursà la
violencecomme mode derèglement deconflits de toutes sortes.C’est une réelle politique de
coopérationqui permettra de contenir lesconséquences del’exploitation aurifère.

Cettepolitique de coopérationdoit s’appuyersur des effortspour une meilleurecirculation
des hommes, unemeilleureconnaissancemutuelle, desrencontresrégulièrespour surmonter les
barrières linguistiques et l’ignorance réciproque des législations,pour échanger lessavoir-faire,
pour harmoniser les règles.Cetteaméliorationde la circulation des hommesdoit s’étendreaux
rencontresuniversitaires, culturelles etsocio-professionnellesqui constitueront le socle d’une
relation d’échanges.Or, alors que les autoritésdiplomatiquesdu Surinampratiquent unepolitique
de visas trèssouple, accordant deCayenne des visaspour trois ou douze mois, des témoignages
d’universitaires,de chefsd’entreprises et d’artisansdu Surinam font état detracasseries et de
comportementshumiliants. La difficulté, souvent relatée par des organisateurs enGuyane, de
recevoir leurs homologues surinamiens tendraità confirmer ces témoignages. Il est temps
qu’apparaisse clairement quele Surinam n’est pas peupléexclusivement dequelquesdélinquants.
C’est par le rétablissementd’un climat de confiance que surviendront les conditions optimalespour
des actions concertées.

La direction régionale desdouanes enGuyane etle service départemental de désinfection,
entre autresadministrations, ont expérimenté descontactsou des interventionscoordonnées.
Quoique ponctuellesou sur des périodes courtes(deuxans), ces actions ont donné des résultats
probants. L’amélioration générale du climat relationnel passeraégalement par une meilleure
circulation des biens et des services, précédéepar une information réciproque efficace sur les
législations et lesstandards.Parmi les initiatives provenant deGuyane,on peut envisager une
modulation du taux d’octroi de mer en fonction des produits, etla promotion de mesuresnon
tarifairestelles quele dédouanementsimplifié, le contrôle dela qualité sanitaire dèsla frontière,
etc.

Les pouvoirs publics sont réorganisés. Il y a donc aujourd’hui des interlocuteurspour
commencerà élaborercette politique de coopération.De Guyane,les collectivitésdoivent pouvoir
exercer pleinementleurs compétences en cettematière, etil serait tempsqu’elles affichent leurs
principes, leurs objectifs et l’indispensabledynamismequi transformera les voeux enactes.L’Etat
pourra s’appuyer sur ses administrationssi celles-ci reçoiventdes missionsclaires.La coordination
sur placerelève du bon sens etd’un souci d’efficacité.Pour le Surinam, le consulatgénéral à
Cayenne peut exercerune intermédiationefficaceavecles membresdu gouvernement concernés
en priorité, à savoir le ministre desressourcesnaturelles,le ministre de la Santé,le ministre du
développementrégionalet bienentendules ministères des affaires étrangères, dela Justice et de
la Police,et éventuellementle commerce etl’industrie.

Le chantier estvaste. Il nepeut être contourné,sous peine d’assister, impuissants,à un
pillage généralisé dela ressource, ausaccage dela forêt, à la détérioration du réseau
hydrographique,auxdésordresinduits par des relationssociales fondées surla loi du plusfort.

B. Desrelations à renforcer avec le Brésil

Le territoire de la République fédéraledu Brésil couvre 40 % de l’Amérique du sud en
s’étendant sur 8millions de km2, pour une populationestimée en 1995à 160 millions d’habitants.
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La Guyanepartage unefrontière avecl’Etat brésilien d’Amapa,le fleuveOyapock,qui fut longtemps
l’objet d’un contestéfrontalier40. L’Oyapock est un fleuve frontalier contigu et, contrairementau
Maroni, navigable.Le chenal n’est pasconstruitle long de la ligne médiane,mais le principe de la
libre circulation semble envigueur, et la variation du niveaudes eauxqui modifie la ligne divisoire
n’a provoquéà ce jour aucunlitige, y comprisà l’époqueoù des bargesexploitaientle lit du fleuve.
L’Etat d’Amapa est l’un descinq Etatsamazoniensau nord du Brésil. Il s’étend sur142358 km2 et
compte 289000 habitants.Le contestéfrontalier sembleréglé, même si quelques cartesd’état-
major brésilien incluent la Guyanedansle territoire del’Amapa.

Les mécanismes decoopération avecle Brésil semblentmieux rodés qu’avecle Surinam,
et les autorités diplomatiquess’en félicitent volontiers, grâceà des rencontresrégulières. La
contrebande decarburantn’apparaît pas commeun problème majeur, alors quele commerce
illégal d’or sembleplus préoccupant.Le trafic de carburant est pourtantréel sur la frontière, pour
l’approvisionnement deschantiers clandestinssitués autour descriques Alikéné et Sikini sur le
territoire de la commune deCamopi, et probablement des chantiers clandestins dela crique
Sapokaï, surle territoire dela commune deRoura.

Les autorités diplomatiques brésiliennes seréfèrent volontiersà l’expérience qu’elles ont
connueà la frontière du Vénézuela.Au début desannées1990, une estimationgrossièreévaluaità
plus de 140 000personnesle nombre de garimpeiros (chercheursd’or) Brésiliens opérantdans
l’illégalité, principalement concentrés autour dela rivière Orénoko,le long de la frontière entrel’Etat
de Roraimaet le Vénézuela.Il s’agit d’une rivière prenantnaissancedans unemontagne etd’une
zone réservéeà une communauté amérindienne. Cette forte pressiond’activité clandestineétait
devenue unesource detensiondans lesrelationsentre le Brésil et le Vénézuela.Des pourparlers
difficiles se poursuivaient pourtenter de fairepartir les orpailleurslorsquela Guardia Nacionaldu
Vénézuelaa abattuun avion qui ravitaillait les chantiers.Il s’ensuivitune polémique quantà définir si
le territoire survoléétait brésilien ou vénézuélien.Mais cet actefut un élément déclencheur.
Pendant près d’un an, une Commissionconstituée des ministères del’Environnement, de la
Justice, desAffaires Etrangères,auxtravaux de laquellefurent associésla FUNAI, la PoliceFédérale
et des techniciens del’environnements’est réunie pourmettre enplace des solutions durables.Sur
le plan législatif,une loi réprimant l’orpaillage illégal par des peines deprisona été intégréedansle
corpus dela loi sur la sécurité nationale.La loi pour la préservation desécosystèmesa été
renforcée.Cet arsenallégislatif a été mis enoeuvrepar un programmed’actionsqui a consistéà
interrompre le ravitaillement de la zone par l’interdiction de vol pour les petits avions qui
approvisionnaient leschantiers en eau et envivres. Les forces armées ont étéréquisitionnéespour
repérer lespistes clandestines et les détruire.En cas de transgression,l’avion était confisqué etle
pilote risquait la prison. Aujourd’hui, l’activité de ravitaillement estpratiquementnulle. Les chantiers
ont été évacuéspar les services depolice vénézuéliens et brésiliens en coopération, surla base de
la cartographie del’illégalité préalablementétablie.

Les situationsn’étant pascomparables, elles ne sauraient appeler les mêmes réponses.
L’intérêt de cetteexpérience est demettre enlumière le processus decoopérationqui a abouti à
mettreun termeà une situationlourdeet difficile.

La législation minière a prévu un système de réservespour les artisans(garimpeiros).
ContrairementauxAEX, ni la formegéométriqueni la surface ne sontprédéfinies.Elles sont fixées
en fonction des demandestraitées par l’administration compétente. Cesdemandesdoivent être
assortiesd’une étude d’impact sur l’environnement etd’un projet de réhabilitation. Parmi les
retombées del’activité aurifère, les propriétaires deterrainconstituentun circuit non négligeable de
répartition dela valeur ajoutée, par les royaltiesqu’ils perçoivent. Durant lespériodes d’expansion
de l’activité, leur niveaude revenus’est accru defaçonsensible.
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Les échanges actuelsavec le Brésil font apparaître, en 1999, des importationsofficielles
pour unevaleurde 26MF pour 217 tonnes demarchandises dont 110 000 francspour 400 kg d’or,
chiffres qui sont incohérentscar 400 kg valent 24 MF au prix de 50 F le gramme.Par ailleurs
l’importation d’or étant frappéd’un octroi de mer de 16,6 %, cequi est dissuasif. Les exportations
officielles versle Brésil s’élèventà 82 MF pour 14tonnes demarchandises, dont 80,6MF d’or (pour
1 tonne d’or, soit 80 000 francs le kg d’or alors que le cours international est à 50 000 francs
environ ; en effet l’or est achetéà un cours suérieurà celui du marchéau Brésil). Ces chiffres
prouvent,à l’évidence,qu’il y a lieu de rendreplus performantle suivi des mouvementsd’or, bien
que selonla réglementation douanièrel’or ne fait pasl’objet d’unesurveillance particulière.

Les propositions d’actions utiles et facilesà mettre en oeuvre, telles qu’elles ont été
expriméespar les autorités diplomatiques, pourraient être :

- de consacrerun atelierthématiqueà la questionaurifèrelors de la réunionde coopération
qui devrait setenir à Macapadans lesprochains mois ;

- d’organiserla tenueen Guyaned’un séminaire avecune délégationdu Ministère Fédéral
de l’Energie et des Minesqui présenterait,commecela fut fait à Caracas(Vénézuela)la politique
minière du Brésil avec sesdispositionsjuridiques, administratives et pratiques surl’activité et la
protection de l’environnement.Il sera intéressantd’examiner les résultats dela politique fédérale
brésilienne qui a consisté à organiser l’attraction de capitauxétrangerspour la prospection et
l’exploration, puis à accompagnerle transfert aux PME nationales des minespour la phase
d’exploitation.

Un autre Etat brésilien proche dela Guyane estcelui du Parà,qui s’étend sur1 246 833
km2, compte 5 084 726 habitants(1981)et offre d’excellentespossibilités de coopération,avec un
savoir-faire et despratiques d’échangesdéjà expérimentéesdans la recherche ensciences
humaines,géographie, océanographie etqui détient uneexpertisedansla surveillance dela forêt
amazonienneà traversle programmeSIVAM. Le Paràest égalementun Etat producteurd’or, où s e
trouvait la mine à ciel ouvert dela SerraPelada(45 000 garimpeiros, production de10 t/an) et où se
poursuitl’activité du site du Rio Tapajos encadréepar le MuséeGoeldi et le MuséeNationalde Rio.

C. Des expériencesà échangeravec le Guyanaet le Vénézuela

Le Guyanafait également partiedu bouclier guyanais en s’étendant sur 215 000km2 pour
près d’un million d’habitants. Le paysage des opérateurs estconstitué principalement, en
exploration, desociétés multinationales« junior » telles queGuyana Gold Field, Major Drilling...
GoldenStary a fait de l’exploration et a découvert le gisementd’Omai, exploité par la Cambior et
Golden Star, et situé aux abordsdu fleuve Essequiboqui se trouve aucentre du pays et qui
constituela limite du contestéfrontalierentre le Vénézuelaet le Guyana.Hors la mine à ciel ouvert
d’Omai extrayant l’or primaire, l’or alluvionnaire est exploité par des artisanslocaux estimés à
environ 10 000 personnes.La législation minière réserve lesdiverses catégories detitres
d’exploitation aux nationauxou aux sociétés étrangères,à condition qu’ellesconstituent desjoint
venturesavec des nationaux.Le gouvernementdu Guyana détient 5% du capital de la société
constituéepourexploiter la mine d’Omaï.

Le Vénézuela s’étend sur 912 000km2 et compte unepopulation de22 millions de
personnes.La Guyanen’a pasnon plusde frontièrecommuneavec le Vénézuela.Mais la mobilité
des orpailleurs dictéepar l’identité géochimiquedu plateau des Guyanesa démontré la porosité
des frontières etla reproduction dessituations etcomportements.Le nombred’artisans est estimé
à 100 000 personnesdisséminéesdans lesquatredistricts aurifères del’Etat de Bolivar. Environ
cinquante sociétés seconsacrentà la prospection età l’exploitation. La diffusion des expériences,
autant dans leur succès quedans leurs échecs,doit pouvoir compléter lestentativesd’actions
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coordonnées en vue derationaliserl’exploitation minière. Des actions ponctuelles d’échanges, de
visites, éventuellement d’étudescommunespeuventavantageusementêtre envisagées.De ce
point de vue, lesmesuresmises enplace ces dernièresannéespar les autorités vénézuéliennes
sont richesd’enseignement danstrois domaines.Dans l’Etat de Bolivar, au sud-est dela région
amazonienne, existe uneactivité artisanaled’exploitationd’or, de diamant et degemmes. Ils’agit
de minerais et depierres de surface,accessiblespar les dizaines demilliers d’exploitants du
secteurinformel. Le service des minesa mis à disposition une concession alluvionnaire pour
l’extraction du diamant, surla based’uneconventionavec unedizainede personnesliées par une
répartition de la production proportionnelleaux parts prisesdans la convention. Cette expérience
n’a pas été suffisammentreproduitepour êtresignificative,maiselle est intéressante enelle-même
pourcequ’elle révèlede possibilitéde rationaliserl’activité artisanale.

Une expérienced’innovation technique s’estdéroulée dans le bassin dela Caroni où un
centre de traitement del’or utilisant la retorte pour la récupérationdu mercurea non seulement
réduit lesrejets, mais égalementdiminué le volume demercure nécessaire,par l’utilisation du
procédé gravimétriquequi permet de préconcentrerle minerai avant l’étape de l’amalgamation.La
productivités’enest trouvée améliorée, en mêmetemps quel’impact sur l’environnement.

Enfin, la cohabitationentre sociétésindustrielles etartisansétait conflictuelle,à l’instar de
ce qui se passait enGuyaneavant la loi du 21 avril 1998. Une société internationalecanadienne
exploitant le gisement deLas Cristinas etdont la concessiona été occupéepar 25 000 artisans,
s’est engagéedans uneexpérience de complémentaritéentrel’activité industrielleet artisanaleen
créant le cadre pour une assistancetechnique à la production, l’usagecommun d’équipements
sociauxtels que dispensaires etécoles, etla gestioncommune dela sécurité.Cetteexpérience est
d’autant plus intéressantequ’elle rompt avec lespratiques d’autres sociétésinternationales
également confrontéesaux difficultés de la coexistence non codifiée et qui choisissent de
demeurer dans unedynamique deconflit et d’exclusion en demandantl’évacuation systématique
des chantiers.

Une coopération sur ces troistypes d’expériences, soità des échelles différentes,soit à
des niveaux d’implicationinférieurs, permettraitd’évaluer les conditions deviabilité des chantiers
pilotes tels que lesenvisage le Surinam et tels que l’a pratiqué le Vénézuela.Cet échange
permettrait égalementd’apprécierl’améliorationtechnique dueà un moindreusage de mercure, et
d’étudier l’extension possible des formules deregroupementpour le partage des charges de
structures et deservices sociaux.
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VIII. DES RECOMMANDATIONS PARTICULIERES

A. La protection de la santé publique, une priorité

1˚) Réduirel’expositionau mercure(Recommandationn˚1)

L’application du principe de précaution,justifiée en raison des risques d’atteintes
irréversibles à la santé, conduità préconiser desmesures immédiates. Les controverses
scientifiques surla mesuredu lien entrel’activité aurifère etle stock de mercuren’ont pas vocation
à retarder les décisions,mais à inspirer un suivi de l’évolution des connaissancesafin de réviser,si
nécessaire, lesmesuresqui auront été prises.

Des recommandations ontd’ores etdéjà étéformuléesdansles rapports del’IVS de 1999,
et dansl’expertise collégialede l’IRD. Il y a lieu d’ajouter ici la nécessité de :

systématiserl’information officielle autourdu risque encourrupar les populations,cette
information étant pour l’instant informelle et sporadique ;utiliser les relais (agents de
santé, associations,enseignants, femmes)mais s’adresserégalement à toute la
population des villages ;
l’ingestionde mercure nepouvant êtresupprimée totalementdansl’immédiat, l’objectif
réalisabledansun premiertempsconsisteraità diminuercetteconsommationjusqu’à un
seuil à faire définir par les expertspour la populationadulte, et dela faire baisser très
fortementpour les femmesenceintes et les enfants.
compléter lesenquêtesdéjà réalisées surla base d’échantillons depopulation plus
larges ;
concevoir des tests adaptés aux caractéristiques socio-culturelles des populations
concernées ;

procéder à une appréciation plus fine deseffets neurologiques del’exposition au
mercure. Pour cela, il conviendra de disposer debilans de santé globauxpour les
populations amérindiennesdu Maroni et de l’Oyapock, pour les populations
bushinenguedu Maroni et la population côtièredont le taux d’imprégnation s’est
également avéré supérieurauxnormesOMS ;
développer lesconnaissances et lesdonnées surle cycledu mercure enGuyane et les
impacts des différentestechniques utilisées, les élémentsdisponiblesconcernantpour
l’essentiel des sitesbrésiliens ; des études surla teneur defond en mercure des
formations géologiquesdu Haut-Maroniserontutiles à la décision :
prévenir lesrisquespour lespersonnels de chantiers et lesopérateurs de transformation
(amalgamation,distillation) en diffusant largement les prescriptions élaborées par
l’Apave et la Médecinedu travail. Faciliter une plusgrandeimplication de la médecinedu
travail (6 entreprises adhérentes sur 161répertoriées).La DRIRE étant inspecteurdu
travail, les visites de contrôle deschantiersdoivent être misesà profit pour vérifier le
respect dela réglementation surla médecinedu travail. La visite médicaleeffectuéepar
l’OMI pourrait être l’occasion d’effectuer un bilan et de transmettre des
recommandationsaux personnels des chantiers ;
mettre en place un dispositif efficace d’information et de concertation,associant
pouvoirs publics etcollectivités, représentants des populations, scientifiques(sciences
exactes et scienceshumaines), médecins,environnementalistes etautresrelais, chargé
d’élaborer des solutions alimentaires et de lesmettre en oeuvre après validation
officielle ;
répéter lesenquêtespour évaluerl’efficacité des préconisations alimentaires.

Il n’y a pas lieu de surestimerles résistancesà la modification des régimes alimentaires.La
concertation avec les populations est de natureà indiquer les modifications decomportements
acceptables surle plan culturel, mais également auregard descontraintes quesont l’absence de
moyens deconservationqui augmentela dépendanceà l’égard du milieu, et la source de revenus
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que représentela vente depoissonsherbivores.Il existedéjà dans cesvillagesune consommation
de produitsachetésà l’extérieur.

Le fait fondamental estqu’il y a une contradictionentre despratiquesde chasse et decueillette
caractéristiquesdu mode desubsistance despopulationsitinérantes etla sédentarisationliée à
l’offre d’équipements publics, tels que les écoles, lesforages pour l’eau potable... La
sédentarisation etl’améliorationde l’état de santéqui amélioreégalementla démographie rendent
l’équilibre alimentaire fragile, les capacités de renouvellementdu milieu étant naturellement
réduites.

La levée descontraintes,par l’équipementen moyens deconservation etla compensation des
revenusissus dela vente de poissonsherbivores,serait de natureà faciliter la modification des
habitudesalimentaires etla réceptivitédes activités d’élevage.

2˚) Lutter contrele paludisme (Recommandationn˚2)

La connaissance etle suivi de l’endémie,du processusd’infection, descomportements,
des conditions de résistancesont assuréespar les dix antennesdu service départemental de
désinfectionqui couvrentla totalité du territoire. Lescommunessont visitéestous lestrois mois et
les sitesaurifères une foispar an. En amont de cettechaîne de surveillance etd’intervention se
trouvent lesagentsfaisant fonction detechniciens microscopisteséquivalantà des techniciens
qualifiésde laboratoire.Leur travail est essentiel, caril consisteen un dépistageactif et c’est surla
base dela lecture des lamesqu’ils sont enmesure defournir aux médecinsles éléments de
diagnostic permettant d’agir rapidement, etd’éviter les tâtonnementsqui contribuent à la
résistanceaux médicaments.Ils interviennent sur les chantiers aurifères etparticipent aux
opérations de lutteanti-vectorielle. Il conviendra rapidement de stabiliser et de sécurisercette
professionqui n’existe pas, pour des raisons évidentes,dans lesgrilles de la fonction publique,
mais qui s’avère essentiellepour l’exercice de cettecompétencedéléguéepar l’Etat lors de la
décentralisation.Il en est de mêmepour d’autres catégories de métiersrelevant du SDD, et
notammentceux qui encadrent lesmissions deterrain. Il est essentiel eturgent de créer les
conditions de pérennité enreconnaissantle savoir-faireaccumulé eten faisant en sorte quesoit
capitaliséecette mémoire acquise sur uneréalité extrêmement mouvante.D’autant que ceSDD
devraitêtre l’instrumentprincipal d’exécution despréconisations suivantes.

Ces préconisations neseront pas aiséesà mettreen oeuvre. Pourautant,l’importancede
ce problème desantépublique appelle unepolitique volontaristequi serve de cadre autantaux
actions pragmatiques et patientesqu’aux initiatives audacieuses enmatièrede coopérationavec les
paysfrontaliersque sontle Surinamet le Brésil :

- Les gîtesnaturelscoloniséspar levecteur doiventêtreévités.C’est en effet l’arrivée des
personnesqui provoque le début de la chaîne d’infection. Il est bien entendu quecette
préconisationn’a de sens quesi celle qui consisteà retenir le principe d’un zonagepour l’activité
aurifèreet si un programme delutte efficacecontrel’exploitation clandestineestretenu.

- Le temps de la prophylaxie de masse estrévolu. Les recommandations simples
(moustiquaire,répulsifs...)doivent être diffuséesplus largement. Lesmoyensverbaux et écrits de
cette diffusion dans leslangues en usagedoivent être mis en place.Les risquesn’étant pas
homogènes surl’ensembledu territoire, ces moyens devrontêtre modulésselonles zones.Une
information généralesur les zonesà risques,sur les méthodespréventiveset sur les symptômes
d’alertedevraitêtre apportéeà l’ensembledela population.

- Lesfemmesenceintes et lesjeunesenfants étantplus vulnérablesà la fois à la maladieet
au traitement chimique, une information précise et des conseilsvisant à éviter l’exposition
inopportune de ces catégories depopulation doiventêtre prodigués.
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- Le développement dela résistanceaux traitements chimiquesa réduit la gamme des
antipaludiques disponibles.Le bon usage desmédicaments actuels enmilieu hospitalier bien
équipé et même en centre de santééloigné est corrigénégativementpar l’automédication
anarchique.Il conviendraitd’intensifier la lutte contrele marchéparallèle.Le remboursement de ces
médicamentsdélivrés sur ordonnance,enfin déclassés dela catégorie « confort » devrait y
contribuer fortement si les fabricants se décidaientenfin à en demander l’inscription au
remboursementcommele permet désormaisla loi.

- De 1990à 1992, des équipes surinamiennes et des équipesguyanaisesopéraient sur
chaquerive de la vallée duMaroni. Durant cettepériode,la baissedu nombre de cas de paludisme
a été spectaculaire, atteignant moins de200 caspour Maripasoula,contre1065cas en 1999.La
forte progression decette moyennemobile à partir de 1994coïncide avecun afflux d’exploitants
aurifères.La reprise dela prévention etdu suivi sur la rive surinamienne estdonc indispensable.
Une politique de coopérationen matière de santépubliquedoit l’inciter. Les mesures communes
pour l’encadrement dela lutte anti-paludiquepeuvent être inséréesdans lesnégociations surla
lutte contrela lèpre pour laquellele Surinama formulé desdemandes, en proposantentreautres
l’octroi d’un visa permanentauxéquipes guyanaises.

3˚) Prévenirles risquesliés auxdéversements decyanure(Recommandationn˚3)

Le cyanurea été utilisé dans un passé récent sur les mines deChangement(Roura)et de
Paul Isnard (Saint-Laurent).Les deux projets de minesd’or en perspectiveen Guyane, à Camp
Caïmandans lesdeux prochainesannées età Yaou-Dorlin à plus longue échéance, aurontrecours
au traitementdu mineraipar une solution de cyanure.Il convient deprémunirles personnescontre
tout risque d’exposition.

Si le projet de mine d’or porté par Asarco doit se concrétiserdans lesdeux prochaines
annéesà CampCaïman,dansla commune deRoura,c’est dèsaujourd’hui qu’il convient demettre
en place lesmesures etmoyens préventifspour informer les salariés etla population desconduites
à tenir en casd’accident.La crique qui se trouve surle chantier risque d’acheminer versle Mahury
des matières contaminées ;la réserve naturelle desNourragues se trouveà quelquesdizaines de
kilomètresversle sud-ouest.

Ces préconisationssont renduesnécessairesà la fois par la fréquence desaccidents(une
dizaine, ceshuit dernières années) etpar l’innovation que représenteracettetechniquepour une
bonnepartiedu personnel.La société Asarco estplutôt bien encadrée avec son comité scientifique
international constitué d’experts indépendants etcette société se montre réceptive aux
préoccupations sur l’environnement.Il lui reviendra d’apporter les garanties financières et
techniques debonnepratique.AsarcoFrance en Guyane est unebranche dediversification dans
l’or à l’échelle de la maison mère, AsarcoInternationaldont le métier premier estle cuivre, racheté
en 1999par GrupoMexico, dont le métier estégalementle cuivre. En faisant l’acquisition d’Asarco
Internationalqui était le 5ième groupemondialde cuivre,GrupoMexico qui en étaitle 6ième est passé
au 3ième rang.C’estdésormaisà cettenouvelleéchelle quela branche dediversificationaurifère est
exposéeaux arbitrages depriorités,à unepériodeoù lescoursmondiauxne sont passtimulants.

Ces préconisations consisteraient à :

- En amont, s’assurer avecla plus grandevigilancede la fiabilité desinstallationsqui seront
construitespour la rétention etle stockage desdéchets.

- Mettre en placeun dispositif de mesure dela pollution, d’information et de décision
rapidequi devraavoir été rôdé.

- Contribuer à l’élaboration de standards concernantle stockage,le retraitement etle
transport derésidus et dedéchets toxiques issus del’activité minière ; voir si ces standardsdoivent
être internationauxou modulés selonla jeunesse etla fragilité de solstels queceux du milieu
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amazonien ;tenir compte,dans la construction de cesstandards desvariationssaisonnièresqui
modifient significativement lesparamètres physiques.

- Confierau Secrétariatpermanentà la préventiondespollutions industrielles(SPPPI).Créé
sur demandeparlementaire(Taubira-Delannon6/96)avant l’accident dequalification du premiervol
d’Ariane 5, ce SPPPIse conscareexclusivementau suivi des impacts del’activité spatiale. Ildoit
recevoir une missionstatutaire surla préventionet le suivi des pollutions minières.Il peut déjà
constituer une banque de données sur les connaissancesrelatives à l’usage du cyanure,à sa
neutralisation(par le sulfate defer), et auxprotocolesmédicauxsur les traitementsantidotiquesen
casd’intoxication aiguëou chronique.Le rejet d’autres métaux lourdscontenus dansles masses et
de terre et de roches concassées,ainsi que leurs effets sur la santé humaine et sur
l’environnement, devrontégalement êtreétudiés.

- Inventorier et étudier lestechnologiesalternativesà la cyanuration etvoir s’il est opportun
d’en inciterà l’améliorationet la vulgarisation.Si le procédé de cyanuration estconnu depuis1888,
l’effet protecteur dela méthémoglobine (nitrite d’amyle et nitrite de sodium) est connu et
démontrédepuis1930 etla mise en évidence dela capacitédu thiosulfate de sodiumà supprimer
la toxicité du cyanure remonte égalementau début du siècle. Pourtant, cessubstances ne sont
utilisées quedanstrois pays : lesEtats-Unis,le Canada etl’Australie et l’usage decettetechnique
thérapeutiquen’a jamais fait l’objet d’une évaluation de ses effets secondairespar des études
cliniques.

4˚) Organiserla surveillance desmaladies sexuellement transmissibles (Recommandationn˚4)

La diffusion des maladies sexuellement transmissibles,ainsi que la consommation de
droguesqui, souvent, lesaccompagnedoit donnerlieu à la surveillance et auprogramme delutte
qui conviennentà la mesuredu phénomène,alors que cessituations, malgréleur visibilité, font
l’objet d’unetolérance dela part desautorités.

Des distributions de préservatifsà l’initiative d’un infirmier ou d’une infirmière de passage
ont lieu ponctuellement surun lieu de regroupement de chantiers.Les stocksd’antibiotiques sur
les chantiers sont lessignes dela présence de ces maladies.Lescentres desantéintégrés,qui ont
remplacé desdispensairesitinérantsou sommaires datantpar exemple de 1935pourCamopi et de
1950 pourSaül,dans les communesdu littoral et de l’intérieur durant les années1980,à l’initiative
du conseil général de Guyane,sont des dispensairesinégalement équipés, etqui offrent une
capacitéd’interventiongénéralement sous-adaptéeaux besoins courants.De plus, l’activité aurifère
provoque une distorsion desbesoins courants, uneforte présomption degisementpouvant, en
quelques semainespulvériser la tranquillité d’une commune etentraîner l’arrivée massive de
personneseffectuant divers métiers autour del’activité aurifère (colporteuses,prostituées...).
L’actuel conseil générala souhaité transférerà l’administrationd’Etat la responsabilité dessoins, en
se réservantcelle de la prévention.Lescentres de santé seretrouventdepuisle 1er janvier 2000,
dated’entrée envigueurde cetteconventionde partage,sousune doubletutelle : celle duconseil
général pourla prévention,celle du centrehospitalierde Cayenne pour lessoins.La présidencedu
centrehospitalierétantassurée dedroit par le présidentdu conseil général,il y a peut-êtredans
cetteproximité les chancesd’uneaction coordonnée.

Les premiersmois ne sontpourtant pas concluants.Des interruptionsde visites médicales
périodiquesdans certaines communes del’intérieur ont été signalées commepouvant être
attribuéesà ce changement.A ce jour, aucun programmede préventionconcernantles chantiers
aurifères,officiels ou clandestins,n’a été mis en place.Les initiativesponctuellesdu personnel de
santé, aussi louables soient-elles, ne peuventen tenir lieu. Pour l’instant, les risques depoches
d’épidémiesfont l’objet d’alertessanscatastrophisme dela part des professionnels dela santé,
mais la masse depersonneséchappantà un suivi sanitaireet dont les comportements sexuels
peuvent s’avérerà risques,justifierait que la préventionet le suivi de ces maladies soientinclus
dansun protocoleglobal de santépubliquepour les populationsexposées.La mise en place des
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moyens humains et matériels decette prévention et de cesuivi sont déterminantspour éviter
progressivement une dégradation générale del’état de santé dela population.

La toxicomanie estun fléau qui frappe enpriorité la jeunesse.Les désordresinduitspar les
activités clandestines etla satellisation des bourgscommunauxcomme base dejouissance des
revenus aurifèresa probablement accrul’emprise des drogues dures sur unepopulationrendue
plus vulnérablepar l’isolementet le dénuement.Une enquête del’observatoirerégionalde la santé
(ORSG) datée de 1998 énoncele chiffre considérable de20 % de jeunesconsommateurs de
drogue.Une étudeaux prescriptionsclairesdoit pouvoir déterminerle taux de pénétration de ce
fléau dans la population du fleuve et définir des modalitésd’information et d’intervention
culturellementadaptées.

5˚) Equiper lescommunesfluviales pouraméliorerla qualitédes eaux(Recommandationn˚5)

Le réseau desystèmes d’assainissement est notoirementinsuffisant en Guyane etil est
pratiquement inexistant dans lesbourgs et lesvillages de la vallée du Maroni, où réside en
permanenceune populationde près de20 000 personnes etoù se concentre unegrandepart dela
pression del’activité aurifère.Les eauxusées sontdonc principalementdéversées dansle fleuve.
Or, danscette région particulièrement,l’eau du fleuve estvitale en ce que, hors lesvillagesoù des
forages ont étérécemment effectuéssoit par le BRGM soit par une sociétéprivée, pour le compte
descollectivitésou de la mission parc, c’estle fleuve qui assure lesbesoinspour la consommation
domestiquedirecte,l’hygièneet toutesautresactivitésliéesà l’eau.

Si les activités aurifèresn’ont pas d’effet prééminent surcette pollution bactérienne, due
principalementaudéversementd’eauxusées,l’altération de la qualitéde l’eau ainsi miseen lumière
appelle desmoyens urgents delutte : dessystèmes decollecte et de traitement deseaux usées
adaptés aumilieu rural, dans les grands bourgséquipés desanitaires,l’installation de latrines puis
de dispositifs de traitement.Il s’agit de contribuerà l’amélioration de l’état sanitairegénéral d’une
population déjàexposéeà des maladies d’environnement età l’impact d’activités humaines surla
qualitédes eaux.

L’état sanitairegénéral dela populationguyanaisesemblenécessiter uneévaluation et des
programmes urgents.C’est ce que révèlentles études et rapports demission et d’inspection
réalisées jusqu’à ces derniers mois.Ce ne sont pas des aménagements, des compléments
budgétaires, des ventilations de pénuriequi y pourvoiront.Il est urgentd’agir à long termeavec des
objectifsmesurables, des critèresd’évaluationet un échéancier.

B. Stimuler la concertation avec lescollectivités locales pour faire progresser le débat public
(Recommandationn˚6)

La participationdescollectivités territorialeset localesà la définition et à l’exécutionde la
politique minière est limitée. Cette faiblesse tient aufait que les compétencesqui leur sont
dévolues nesont pasdécisives,ni dans le processusd’élaboration desorientations générales,ni
dansla mise en oeuvredes décisions.Elle provient égalementd’un exercicedéfensif etirrésolude
ces compétences,qui demeure sans influence sur le fonctionnement desstructures et le
déroulement des procédures. Cetteinfluence limitée met enlumière la nécessité deconcevoirdes
instruments decoordinationentre les actions descollectivitéspubliques,centrales etterritoriales.

En effet, mêmesi l’Etat est, en principe, chargé à titre exclusif de la politique minière,
l’enchevêtrement descompétences entrecollectivitéspubliquesfait également sentir seseffets.La
Région est concernée de manière transversale autitre de sescompétencesen matière de
développement économique,social, sanitaire, etd’aménagementdu territoire, qui se concrétisent
notamment autravers dela définition d’un schéma d’aménagementrégional,de l’élaboration par
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conventionavec l’Etat de la politique de mise envaleur de la forêt, ou de la définition conjointedu
programme des actions menées autitre de l’emploi et de la formation professionnelle. Surtout,la
Régionest impliquéedirectement dansla politique minière, carelle doit, aux termes del’article
L.4433-17du codegénéral descollectivités territoriales,être associéepar convention avecl’Etat à
l’élaboration de l’inventaire minier et être consultée sur les programmes deprospection et
d’exploitation des ressourcesminières. Le Département est également concernéau titre de sa
politique sanitaire, et lescommunesle sont directement enraison de leurscompétences en
matière d’urbanisme.

Des textes etdispositifspermettent certesd’associer lescollectivitésà la politique minière.
S’agissant descommunes,les demandes detitres minierssont transmisespour avisaux maires
des communesconcernées, de même queles demandesd’autorisation et les déclarations
d’ouverture detravaux,ainsique les déclarations defermeture de cestravaux,en vertu des décrets
du 19 avril et du 9 mai 199541. Même si ces procéduressont respectées, enréalité, l’avis des
maires s’avère depeu de poids,du fait du nombre d’avis administratifs prévuspar les mêmes
décrets, maisdu fait également que les maires de cescommunesdisposent souventd’une
administration etd’un cabinet extrêmementréduits,les pénalisant surle plan de l’information et de
l’analyse.Ces mairesqui, malgré ceshandicaps, se sontrévéléstrès aufait de la réalité minière et
des enjeuxà la fois pour leur propre commune etpour la Guyane,gagneraientà bénéficier du
soutien logistique destructurescommunes,telles quel’Association des maires,la Communauté
des communes del’ouest guyanais pourles cinq communesconcernées,ou une association des
communesà vocationminièrequi seraità créer.

S’agissant dela Région, il ne semble pas quel’article L.4433-17 soit mis en oeuvre, etni
ses modalitésd’application ni la portée qu’il convient dedonnerà la consultation dela Région ne
sontprécisées. Pourtant,la signatured’uneconventionsur l’inventaireminier pourrait permettre au
conseil régional de participer à la gestion dela ressource.La commissionmixte Etat-Régionsur
l’emploi et la formation professionnelle,qui est consultée surle programmed’actiondes différents
services au titre del’emploi et de la formation professionnelle, une conventionannuelle encadrant
la mise enoeuvre duprogramme, gagnerait égalementà être mobilisée, car lesquestionsd’emploi
et de formationsont essentielles etpressantesen matière aurifère.

La convention forestièreentre l’Etat et la Région permet d’associerle conseil régional à
l’élaborationde la politiquede mise en valeur dela forêt. En l’absence decodeforestier enGuyane,
vide juridique actuellementcomblé par des chartes et conventions entre les usagers dela forêt et
l’ONF, l’opportunité designer unetelle convention apparaît d’autant plus forte.

Le schéma d’aménagementrégional (SAR), qui doit fixer les orientationsfondamentales en
matière demise en valeur du territoire et de protection de l’environnement, et déterminerla
destination générale des différentes partiesdu territoire, l’implantation des infrastructures,la
localisation préférentielle desdifférentesactivités industrielles, agricoles,artisanales, forestières et
touristiques, et lesextensions urbaines, seraitl’instrument pertinent pour définir les différents
usagesdu territoire. Ced’autantplus qu’il est élaboréà l’issue d’une procédure de concertation et
d’enquête publique.L’actuel projet de SAR de Guyane,qui date dejuin 1995, détermine,à l’horizon
2000-2015,les choix en matière d’urbanisation,d’installationsportuaires, de développementdu
tourismelittoral, desloisirs littoraux,desexploitationsagricoles, desespaceslittoraux à préserver ;
il dédie 14500ha auxespacesurbainsou à urbaniser,4 000ha au centrespatial guyanaiset ses
installationstechniques, 18500 ha pour les espacesagricoles, 367000 ha d’espacesnaturelsà
préserver et 87000 ha de zonesd’estuaires desfleuveset criques, soitun total de491 000 ha dont
90 % réservés auxespacesà protéger. Malgré des prévisions depopulationplutôt alarmantes(120
à 140 000à Cayenne,62 000 pourle nord-ouest,l’est et l’intérieur), le projetde SAR ne remet pas
en questionle découpageterritorial actuel, etn’a pas retenu deterritoires réservésaux activités
industrielles.L’activité minière y est absente,autantdans les constats que dans lesperspectives.
Pourtant,le SAR pourrait être l’instrument,juridiquement contraignant, adéquat pourgarantir la

La documentation Française :  L,Or en Guyane : éclats et artifices : rapport remis au Premier ministre / Christiane Taubira-Delannon.



cohérence desdocuments deplanification et des actionspubliques conduites autour desactivités
minièrespar les administrationsd’Etat et les collectivitésterritoriales.

D’autres modalités de concertation peuventêtre envisagéesà court terme. Outre la
commission départementaleminière, prévuepar la loi du 21 avril 1998, le projet deloi d’orientation
pour l’outre-mer organisele transfertà la Région, sielle le souhaite, dela compétence surla voirie
nationale.Le conseil régional peut enfaire un levier pour seschoix d’aménagement.Par ailleurs, la
créationd’un office départemental del’eau, sousréserve que soitdésignéela collectivitéde tutelle,
fournira un outil d’articulationentrela politique minière et les politiques de qualité del’eau.

En conclusion, il convient de reconsidérerla place des collectivitésdans le processus
d’élaboration de la politique minière. Elles serontd’autant plusefficacesqu’elles se montreront
offensives avec lesmoyensqu’elles ont déjàà leur disposition et qu’ellesserontpartiesprenantes
actives dans la définition de leur rôle et la conception denouveauxmoyensd’action. Mais déjà,
l’instrumentqui permettrad’appliquer lesdispositions del’article L-4433-17du CGCT, en associant
la Régionà l’élaborationet à l’inventaire minier et enla consultant sur les programmesd’exploration
et d’exploitation,doit êtredéfini.

C. Maîtriser les conditionsd’installation

1˚) Procéder auzonage del’activité (Recommandationn˚7)

La politique minièredevraen toutpremierlieu délimiter les zonesdu territoirequi seront ouvertesà
l’exploration et à l’exploitation. Cette nécessité est dictéepar trois exigences.La première est de
principe. L’or étant une ressourcenon renouvelable, sa mise enexploitation ne sauraitdépouiller
totalement les générations futures decette source derevenus. La secondea un caractère
sociologique.Les conflits d’usagedu territoire entre la préservation demodes devie traditionnels
et ruraux,la sauvegarded’écosystèmes fragiles etl’activité économique devront être arbitrés, entre
le productivisme et l’ethnicisme, en fonction del’intérêt général, des prioritésd’aménagement et
des coûtssociaux.La troisième exigence est denaturepratique.Il n’est ni possibleni souhaitable
qu’une surveillance efficace,c’est-à-direpermanenteou fréquente,soit assurée surl’ensemble des
zones à potentiel minier. Les moyenspublics ne peuventêtre démesurément consacrésau
contrôled’une seuleactivité. La lutte contre la clandestinitédevrait en devenir plus efficiente.Des
contraintes s’opposentà ce zonage.Cesontprincipalement lesengagementscontractés envers les
détenteurs detitres miniers et l’absence d’alternatives pourcertainescatégories d’opérateurs.La
puissancepublique peut se réserver deréviser sa doctrined’attribution et d’en appliquer les
modalitésà l’échéance normale desengagements.

Dansle cadre de ce zonage, uneapprochepartenarialeentre lespouvoirspublics et lesopérateurs
pourrait établirdes conditions d’accèsà l’information sur l’inventairedes ressourcesalluvionnaires,
sur la formation aux méthodes deprospection etl’usage de technologiespropres.L’accès aux
ressourceséluvionnairesavec un encadrement techniquerigoureux contribueraità structurer les
filières PME et artisanat.

2˚) Resserrerle binômecoût/avantage des projets (Recommandationn˚8)

La politique minièredevra en secondlieu définir les objectifs macroéconomiques affectésà cette
activité,en termesd’impact attendu surl’emploi, de participationà l’aménagementdu territoire et à
la constructiond’infrastructures,decontribution auxcharges communes. Cesobjectifsdevront être
calibrés par catégorie de titresafin de mesurer,lors de l’intruction des projetsd’exploration et
d’exploitation, leur adéquationà ces objectifs.L’amélioration de la qualité de la mesure statistique
en est unecondition essentielle.La transparence économiquedoit devenirun intérêtcommun.Un
CRIES (centrerégional d’investigations et d’étudesstatistiques)pourrait constituer unelogistique
formatée selon les besoins en instruments demesurespécifiquesà cetteactivité,avecpar ailleurs
une capacitéd’observationd’autresfilières. Une missionde contrôlepermanent sur site,confiéeà
des inspecteursdont le coût seraitpris en chargepar les sociétés aurifères,compte tenu des
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services publics assurés à ces mêmes sociétés(inventaire minier, instruction des dossiers,
cartographie, informations diverses,sécurité, équipements publics...) serait une source
d’ajustement etd’affinement desdonnées techniques et économiques.

3˚) Simplifier les procédures pourexiger unegestionplus rigoureuse(Recommandationn˚9)

La simplification des procédures administratives serait de natureà permettreaux responsables de
se consacrerdifféremmentà la gestion deleur exploitation. En matière decarrière, l’autorisation
d’exploiter vaut autorisation autitre du codeminier, mais également detoute autrelégislation ou
réglementation,notammentau titre de la loi sur l’eau. Il ne s’agit pas d’automaticité.L’instruction
est commune,la procédurecomportant des garantieséquivalentesà cellesprévues autitre de la loi
sur l’eau. Actuellement, enGuyane,les autreslégislationset servitudes s’imposentmal aux titres
attribués. Un rapprochement desprocéduresaugmenteraitl’efficacité de l’instruction des dossiers
et simplifierait les démarchespour les opérateurs.Ce rapprochement existepour les AEX. Il
pourraitfaire l’objet d’une évaluationavant extensionauxautrestitres miniers.

La phase d’exploration artisanale, précédemment réglementéeà travers l’APM (autorisation
personnelleminière), nefait plus l’objet d’un titre particulier, mais d’une autorisation del’ONF,
donnée enqualité de gestionnairepour le propriétaire du sol (l’Etat), après consultation dela
DRIRE. La procédure estsouple etrapide, maiselle ignore les autresservitudes surles zones
demandées. Les artisans semblent souhaiterune procédurequi leur garantisse davantage dedroits
sur les zones prospectéesavantleur demanded’AEX. Deux options sontpossibles.Soit le maintien
des conditionsdu code minier où l’exclusivité sur les recherches estattachéeà une surface
minimale, avec un aménagement dela procédure ONF/DRIRE actuelle. Soit de nouvelles
dispositionslégislativesqui organisentplus précisémentla phased’explorationartisanale.Il revient
aux artisansd’exprimer plus clairement lescontraintes que représentela souplesse de cettephase
par rapport auglissementvers la phased’exploitation.

4˚) Lever le tabou dela fiscalité (Recommandationn˚10)

Il est plus quetemps deconstruirele schémafiscal qui permettraaux opérateurs decetteactivité
de contribueraux charges communes.La fiscalité directe actuelle(impôt sur le revenu et
redevances) estincitative et peu fructueuse : lestaux sont faibles et les conditionsd’abattements
ou d’exonérationsnombreuses.La fiscalité indirecte (taxesur le gazole)qui constitueune charge
fixe sur la production etserait plutôt anti-économique, fournitpar contre desrecettesfiscales
significatives et les pouvoirs publicsauraienttort d’y renoncersanscompensation.Il conviendra
cependant decorrigerson principal défaut : la matièrefiscale est soumiseà une forte évasionpar
l’achatde carburant decontrebande.

La politique minière devra définir les objectifsqu’elle assigneaux instrumentsfiscaux, et qui en
l’occurrence,pourraient être defournir des recettesfiscales endiminuantles possibilitésd’évasion,
d’induire des comportementsplus respectueux del’environnementpar le biais d’une écotaxe,
d’inciter à une gestiondurablede la ressourceen lissantla rentabilitéde l’activité dansle temps et
en compensant lesfluctuationsdu cours del’or. Les impôts les plus productifsont généralement
une assiettelarge etun tauxfaible, ils doiventêtre simples et peu coûteuxà prélever(à la source) et
à contrôler(par la déclarationd’un tiers intéressé).

Parmi les modalités pratiques pourla fiscalité indirecte,sont envisageables :
une taxe prélevéepar les comptoirs aurifères sur lesproducteursrapporterait7,5 MF
pour 3 t. d’or à 5% et environ 25 MF pour 7 à 10 t. Les risques d’exportations
frauduleusesdevrontêtre anticipés etcontenus
des redevances perçues sur les servicesrenduspar l’administration (attributionde titres
miniers, création depistes,diffusion d’informations minières...)
des instrumentsprivilégiant les taux faiblessur plusieursassiettes,afin de cernerla
matièretaxableà partir de mesures etd’angles différents
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la correction des effetsdissuasif de l’octroi de mer, actuellement trèsincitatif à
l’exportationet défavorableà la ventepour la transformationlocale (bijouterie, industrie)
la surfixationde l’or (rachatà un prix supérieurau coursofficiel) afin de mieuxconnaître
la production réelle et de récupérer desrecettes surl’IS
une écotaxeassise surla superficie défrichée. Lesrisques deprovoquer l’écrêmage de
la ressourcepar des opérateurs poussésà n’exploiter que les gisments les plus
productifs devront être circonscrits.Le produit de cettetaxe ne financera pas les
dommages surl’environnementet la santé, sontaux sera doncfixé de manière à
provoquerl’incitation appropriée
desroyaltiessur les résultats.

Les recettesfiscales attendues necompenseront pasla perte d’actif due à l’exploitation. La
politique fiscaledevraaumoins efficacement orienter lescomportements.

La fiscalité directe estfortement lestéepar les mesuresd’exonération(10 ans) et destabilisation
(25 ans)consenties enfaveur desgrandes entreprises.Elles appellent unevigilance d’équité pour
que les PME et les Artisans nesoient pas lésés en étantseuls imposables.La transparence
statistiquevisée en recommandation n˚8devra permettre de cerner aumieux les réalités dela
production, dela prospection et dela prospection-production, desorte quela puissancepublique
dispose des éléments nécessaires à la définition des assiettesfiscales. Des aides à
l’investissement,impliquant la présentation decomptes montrant leur rentabilité, auraientpour
effet indirectde mieuxcernerla productionfiscalisable.

D - Assainir les conditionsd’emploi et d’activité

1˚) Clarifier les conditionsd’emploi (Recommandationn˚11)

Les failles dela procédure desAPT et les détournementsdu dispositif tels qu’exposésdans
la IV ème partieattestent dela capacité de contagion deshabitudesdu milieu sur les mécanismes
qui y sont introduits.

Le but de l’énoncé detous cesdysfonctionnementsn’est pas dejeter une suspicion
généralisée sur lestravailleursintroduitspar la procédure desAPT. Ces personnes sont aucontraire
vulnérables, ettoutes cesfailles les exposenten premier lieu aux abus etaux arnaques.du fait de
leur statut précaire,elles sont, comme lesclandestins, dispersés etplus difficiles à entendre que
tous les autres partenaires decette activité. Les témoignagesconvergentsd’employeurs et de
responsablesadministratifs selonlesquels dès quela procédure decarte de séjour a été
accomplie, cesouvrierstravaillentun an puis se fontprendre en chargepar l’Assedic, prouvepeut-
être quele paradis aurifère dontl’APT est le ticket d’entrée est plusséduisantvu de loin. A moins
d’admettre quela terre entière est peuplée deparesseux, les guyanaisqui n’en veulent pas, les
surinamiensqui y sont peu, les haïtiens qui n’en demandentpas, les françaisqui n’y viennentpas,
les brésiliensqui s’en évadentà la premièreoccasion.

Le but n’est pas non plus de diaboliser les employeurs.D’abord ils ne sont pastous en
mesure descruterles failles du système, etne cultivent pas tousl’art du contournementlégislatif.
Ils s’inscriventdansun dispositif dont lescarencessont intrinsèques :un dispositif temporaire est
appliqué à une activité quasipermanente etgénéralisé aupoint d’apparaître pérenne; les
assouplissements sont tels (dispense devisa, faible contrôle surl’obligation d’hébergement...)
qu’ils banalisentla procédure ;l’activité elle-même,informelle, enclavée etpeu encadrée créeun
climat de rapport de force,où les risques de basculementsonttels quela rudesse etla puissance
paraissentdéterminantspoursignifier l’autorité.

Certes, les546 APT délivrées sur les718 dossierstraités en1999(l’écart n’étant dû qu’à
des abandonsd’employeurs)ne sont pas toutes sourcesd’infraction. Néanmoinsse pose une
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question debon sens :quel est l’intérêt d’uneactivitédont l’emploi ne peut être assuré quepar des
personnesqu’il faut aller chercher à l’extérieur, qui sont exposées auxrisques sanitaires
professionnels, ne sont paseffectivement protégéespar la législationdu travail, dont personne ne
suit le parcoursjusqu’au bout etqui, même sielles le souhaitaient ne peuvent même pass’inscrire
dansun schémaglobal de développementqui n’existe pas,sont amenéesà considérerl’or de ce
payscomme unerichesseau pillage et leur surviecomme dépendant dela soumission, dela ruse
ou de la force. Alors quele taux de chômageofficiel s’élèveà plus de plus de26% !

Il est temps que des standardssoientélaboréspour construire uneplate-formed’accueil
qui rendent ces métiers plusattractifs. Il y a à la délégation générale del’OMI en Guyaneune réelle
capacité deproposition et desavoir-faire,en témoignel’expérienceconduitedans la riziculture où
fonctionne égalementle dispositif des APT, qui a été normaliséeà force de rigueur et de
volontarisme (contrôle,exigence deformation, stabilisation dela main-d’oeuvre,suivi).

L’accompagnement économique des opérateurs peutêtre améliorépar la mise enplace de
formations à la gestion, la transmission debonnespratiques, le transfert de technologiespour
augmenter les rendements etdiminuer la pénibilité du travail, afin de le rendreattractif à la main-
d’oeuvreguyanaise. L’assistanceà la planificationde l’exploitation réduirait la mobilité et l’écrêmage
en organisantle travail séquentiel sur les parcelles, ce que pratiquentdéjà certains artisans.La
professiondoit être très fortementimpliquéeà la conception età l’application de ces prestations,
soit par des groupementsprofessionnels, soit,sous réserve d’étude defaisabilité, par la gestion
d’unechambreconsulaireminière.

2˚) Lutter contrela clandestinité (Recommandationn˚12)

La clandestinité estbien un universavec salogique, ses mécanismes, sescircuits et ses
règles, etsurtout sesréseaux decomparses et de passeurs.

La lutte contre la clandestinité passedonc par la lutte contre les complicités dela
clandestinité.Pouraffronter cetuniversorganisédans son fonctionnement et sesramifications,il
faut des personnesformées à ce métier». Des brigadesspécialisées,initiées au droit, aux
pratiques etaux astuces,mais aussi auxdroits despersonnes, sontla condition d’unemeilleure
performance dela lutte contrela clandestinité.Pour limiter les risques dedérive, il conviendra de
réfléchir à uneformulequi placeles actes decettebrigadesousle contrôle efficace d’unestructure
à laquelle participeraient desreprésentants dela société civile. L’idéal serait qu’elle soit miseen
place pour une période déterminéed’assainissement dela situation. Il y aura lieu également de
développerunecoopérationintelligenteavec lespaysvoisins,afin que les possibilitésd’activité sur
place contribuentà sédentariserune partie de ces populations quela misère rendnomades.
L’assèchement deszonesd’aubaineconstitue égalementune priorité.

La lutte contrela clandestinitépasseégalementpar le contrôleplus strict des transactions
enor et en espèces dans des commercesréguliers;par le contrôleaunumérodu matérielfourni ;
par les rotations d’hélicoptères etleurs plans devol ; par le contrôle dela pratique abusive
d’activités bancaires(crédit-fournisseurà 100%, paiement enor, hypothèques prises et réalisées
sansprocéduressur les chantiers...).

Les moyens decontrôle de l’administration devront êtreaccrus. Pour autant, il est
inconcevable que les administrationsconcernées consacrent unetrop grandepart de leur tempsà
effectuer des contrôles.Le code minier contient des dispositions pénalesqui permettent de
réprimer lesactes lesplus générateurs de désordre (art. 141à 144-1).

Une alternative à la répression peut également se construireà travers une offre de
régularisationavec desprescriptionsprécises etun accompagnementpour l’exécution de ces
prescritions,à traversl’aide à l’investissement, l’assistancetechnique,la formationcontinue...
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3˚) Répondre àla demande desécurité (Recommandationn˚13)

La demande desécurité est polyvalente, telle que lesopérateursl’expriment dans les
diversesformulationsexposées enIV ème partiede ce rapport.La réponse del’Etat passerasans
doute par le renforcement des contrôles,mais égalementpar une lutte plus efficace contre
l’orpaillage clandestinqui crée un climat d’incitation à la délinquancedu fait de l’absence de
« traces».

Mais les exploitants devraient également,pour réduireles risques en forêt, adhérerà une
nouvelle organisation deleur processus deproduction qui consisteraità faire traiter dans des
ateliers situés surle littoral leur amalgamemercure/or. Cette formuleaurait par ailleurs l’avantage
de réduireles rejets de mercure surplace.

La répression desactes d’agression, l’aboutissementplus diligent des procédures
judiciaires liées à la violence età la transgression desrèglescommunesdoivent être lessignes
d’un rétablissement équitable etferme de l’autorité publique. Le respect desconditions de
coexistencedevra être assuré en mêmetemps que lesconditions légales desous-traitance
(royalties) seront précisées, au besoin réglementairement.Le zonage del’activité rendra ces
contrôles plus opérationnels et moinscoûteux.

E. Maîtriser et réduire les dommagessur l’environnement

1˚) Etablir un état deslieux (Recommandationn˚14)

Le risque zéro n’existantpas, le principe de précaution conduità préconiser desmesures
immédiatesqui assurentle moindre impact possible del’activité sur la santé etl’environnement.
Ces mesuresdoivent être proportionnées et économiquementacceptables.Mais ellesdoiventêtre
efficaces auregard des objectifsfixés pour la santé publique et pour l’état des sitesaprès
explorationet exploitation.Un état deslieux est à élaborer.Il comprendrale recensement des sites
orphelins, leurs dimensions etleur niveau de dégradation ;l’évaluation des expériences de
réhabilitation conduites avecencadrement scientifique et administratif; la faisabilité des
prescriptions environnementales(revégétalisation, comblement des bassins dedécantation,
gestion des déchets et desrejets...).

2˚) Décider parconcertation etdélibération publique duniveaude risquesacceptable

Pourfavoriser l’expression desattentes et descontraintes, une concertationdoit réunir les pouvoirs
publics (Etat, collectivités),la profession (exploitants etsalariés), lesexperts, les représentants des
populations concernées, les associations, ausein dela commission départementale des minesou
d’une autre structure,pour une définition commune desrisquesacceptables et desconditions
d’exercice del’activité qui contribueraà la définition des orientationsfondamentales dela politique
minière.

3˚) Poursuivrel’effort de minimisationdes impacts (Recommandationn˚15)

Il est souhaitable que soient harmonisées,mises à jour et évaluées les prescriptions enusage
depuis1998, ettesté leurdegréd’efficacité. La réduction desrejets de mercurepeut être obtenue
par la conservation etla récupérationdu mercureutilisé, soit en fournissant des dispositifs de
stockage,soit en instituant une procédure derachat par l’ADEME. La faisabilité technique etla
rentabilitééconomiqued’une centralisation del’opération d’amalgamepar des coopératives hors
des sites deproduction sont à étudier. Le coût peut êtremoindre etle volume de récupération
supérieur.QuelquesPME procèdentdéjà ainsi pour limiter les vols surchantiers.Le transportdu
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mineraiaprèsgravimétrie(50%)seraitd’un coût peu élevé,éviterait l’utilisation de mercure enforêt
et permettrait demieux contrôlerla productionréelle,tout en améliorantle taux de récupération de
l’or.

4˚) Contenirles conditionsd’accèsaux sites(Recommandationn˚16)

Lors de l’instruction des dossiers, lesconditionstechniques et économiquesdoivent faire l’objet
d’une étude minutieuseà la fois pour l’accèsau site, sonexploitation et son évacuation. Ces
conditions sontà prévoir le plus précisément possibleafin d’éviter la circulation actuellement
incontrôléed’enginsd’un chantierà l’autre, au besoin en traversant et en dégradant des réserves
naturelles.Ellesserontprévues soitdans lesnoticesd’impact,soit dansla convention d’occupation
du sol conclue avecl’ONF. L’acquisition de matériels detravaux publics pour l’exploitation, de
préférenceaux lancemonitor, étant uneprescriptiontechnique del’administration,sa contrepartie
doit êtreassuréepar la réalisationde voies d’accès aménagées,parune étudeplus approfondie de
la faisabilité du transport fluvial, par l’encouragementà la location conjointe d’hélicoptèresgros
porteurs.

5˚) Actualiserla législationsur les concessions(Recommandationn˚ 17)

La loi du 21 avril 1998a mis un terme aux concessionsillimitées, en fixant leur date limite au 31
décembre2018. Elle n’a pas introduitl’obligation d’une noticed’impact, inexistantedans le régime
précédent. Certaines de cesconcessions setrouvent à proximité de zones de captaged’eau,elles
sont degrandessuperficies, ellesfont l’objet d’exploitation alluvionnairepar AEX superposéesou
conventionsprivées desous-traitance. Cesactivités ont lieu aux abords de coursd’eau. Il est
hautement souhaitablequ’à l’occasion de renouvellement de titresou de toutemodification, une
notice d’impact soit exigée.

6˚) Garantirfinancièrementla réhabilitation(Recommandationn˚18)

La réhabilitation dessites relève en principe dela responsabilité première del’exploitant. Mais les
artisans et certainesPME ne disposent pas nécessairement desmoyenstechniques etfinanciers
pour y souscrire de façon satisfaisante, et les grandessociétésdisposent souvent de moyens de
négociationqui leur permettent des’y soustraire. Même avecun a priori de bonnefoi à l’égard de
tous lesopérateurs,il paraît prudent deveiller à ce que les garantiesfinancièressoientaméliorées.
Les solutions possibles sont le dépôt bloqué d’une caution, uneredevance forfaitaire, la
mobilisation de financementsextérieurs sur desbudgets spécifiques, la réalisation de la
réhabilitation par des organismes tiersagréés.Des combinaisons de ces formules peuventen
optimiser leseffets.

7˚) Stabiliserla législationsur les barges et dragues(Recommandationn˚19)

Les chantiers flottants sontinterditssur les fleuves deGuyanepar arrêtépréfectoral confirmépar
unedirectivepréfectoraledu 3 juillet 1997,en référenceà la législationinterdisantl’exploitation du
lit vif des rivières. Ils sont autorisés sur lesrives surinamienne etbrésiliennedu Maroni et de
l’Oyapock. On peut estimer que cemode d’exploitation est encouragé auSurinam puisqu’il fait
l’objet d’une attribution prioritaire de titre. Il relève du bon sens que ceschantiers nepeuvent
affecter lesseulesmoitiés surinamienne etbrésilienne des fleuves.Leurs impactsdevraientfaire
l’objet d’une évaluation, d’autant quecertains services techniques lesestimentmieux organisés et
moinsagressifs que leschantiers terrestres.Cesétudesdevrontmettre enlumière le choix à faire
entreun renforcement des exigences sur leschantiersterrestress’ils s’avèrent effectivementplus
polluants que lesbarges, ou une autorisation encadrée des chantiersfluviaux s’ils sont
effectivement moinsagressifspour l’environnement encorrigeant les risquesqu’ils infligent déjà à
la navigationfluviale par les dépôts de sables etgraviers. Danstous les cas defigure, il convient
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d’entreprendreau plus tôt unecoopérationavec les Etatsriverains,afin de préciserle statut etles
conditionsd’activité des bargesopérantà la frontière etd’en améliorer le contrôle.Une agence de
bassininternationalepourraiten êtrel’instrumentadéquat.

8˚) Mieux articuler les contrainteslégislativeset les regrouperiuridiquement(Recommandation
n˚20)

La cohérence entre les décisionsd’attribution des titres miniers et l’application des autres
réglementationsdoit être assurée.Le codeminier mentionne que les titressont attribuésà des
opérateursoffrant des garanties de respect desintérêts collectifsmentionnésà l’article 79 du code
(sécurité, santé ethygiène du personnel,protection de l’environnement, qualité del’eau...). Les
autres servitudesadministratives(POS, espacesprotégés, zones de protection descaptages
d’eau...) s’imposent enprincipe aux décisions d’attribution des titresminiers. Ces dispositions
n’apparaissent passuffisantespour garantir la cohérence entre les contraintes,d’autant qu’en
Guyane, ces servitudes nesont pastoujours définies : absencefréquente dePOS faute de
cadastre,périmètres deprotection descaptagesd’eau indéfinis, statutsdisparates desespaces
protégés,absence de codeforestier.Des cas concrets(bourg deSaint-Elie, captage dela Comté,
sautGrand Latidine, ZNIEFF de Paul Isnard...)appellent une harmonisationurgente. Il y a lieu, en
associant lescollectivités, de définir une doctrineclaire en la matière, de consoliderl’actuelle
coopération entre les servicesadministratifs et, éventuellement,d’élaborer des instruments
juridiques qui détermineraient lesdocuments opposablespour la délivrance des titres. En
référence, le régime des carrièresprévoit qu’une autorisationd’exploiter peut être refuséesi
l’exploitation fait obstacleà l’application d’une dispositiond’intérêt général,la jurisprudence ayant
préciséqu’elle peut être rejetéesi l’exploitation est de natureà porteratteinte aux caractéristiques
essentiellesdu milieu environnant.L’attribution d’un permis de rechercheconditionnant,sous
réserve devérification des capacitéstechniques, économiques etfinancières,le droit d’exploiter, la
cohérenceadministrative exigeégalement quela recherchegéologiquedans les zones sensibles
soit assuréeexclusivementpar les servicespublics.

F. Normaliser la gestion foncière etpatrimonialiser le projet de parc

1˚)Diversifier la gestion dufoncier (Recommandationn˚21)

Par décret en date de1898 lui attribuant lesterres vacantes etsansmaître, l’Etat est devenu
propriétaireprivé de 90 % du territoireguyanais.En sa qualité degestionnaire desdomainespublic
et privé de l’Etat, l’ONF est le partenaire attitrépour les conventionsd’occupation dessols, l’accès
aux forêts aménagées,la surveillance desespacesprotégés,la perception desredevances, et en
règlegénéralepour toutesrelations prévuesdans les textesentre l’usageret le propriétairedu sol.
Les régimes deconcessionsqui se sont succédéspar décrets, de 1895à 1998, ont abouti,entre
autres,à ce quela superficie totale deterres détenuespar des sociétés et desparticuliersrésidant
souventhors deGuyane (785 000ha) est supérieure à celledétenuepar les collectivités (16 000ha).
Les conditionsd’application du décretdu 16 janvier 1992relatif à l’attribution aux communes de
réserves foncièressontdrastiques etrédhibitoirespour les communesruralessous-administrées.
Le codeforestier pour la Guyane,en projet, devra prévoir l’assouplissement de ces conditions et
l’octroi aux collectivités de zonesforestières et domanialesleur permettant d’exercer leurs
prérogatives sur l’aménagement etla maîtrise de leur espacecommunal, départementalou
régional. Lesconditions d’amont,tel que l’extensiondu cadastredans toutes les zoneshabitées,
devront êtresatisfaitesafin defaciliter l’élaborationdesPOSet cartes communales.

2˚) Reprendrele contrôle public et politique del’aménagement duterritoire (Recommandation
n˚22)

La circulationdes hommes et desmachinesà l’intérieur de la forêt donnelieu à la réouverture de
pistes tombéesen désuétudeou interdites d’usage,ou à l’ouverturede pistesnouvelles.Des lieux
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de vie sont ainsi reliés entre eux, dans la méconnaissancegénérale, et l’ignorance des
conséquences auregard desdocuments deplanification. Un recensementexhaustifde ces pistes
doit permettred’établir une nouvelle cartographie faisant apparaître lescircuits d’irrigation du
territoire par liaison des bases-vie,communesou villagesentreeux. Les orientationspolitiquesen
matière de prioritéspour l’aménagementdu territoire doivent êtreénoncées et confrontéesà cette
réalité pour l’efficacité des décisions surla destination des territoires etla programmation des
équipementspublics.

3˚) Créer lesconditions d’appropriationcollectivedu projet deparc (Recommandationn˚23)

Le projet de parcdoit s’étendre sur près de 3millions d’hectares, soitle tiers du territoire guyanais.
Il ne peutconcerner les seulesadministrations etles seulespopulations résidentes.Il doit faire
l’objet d’un débat public suffisamment informé pour permettre unedélibération collective et
l’appropriation duprojet.Cettedélibération collectivedevrafaciliter l’arbitrage,pour préciserle tracé
du parc, entre les usages deterritoires destinésà préserver leslieux et modes devie, les
écosystèmes et réserves forestières, les réservesminières, lesautres activitéséconomiques.Elle
doit donner lieu à des procédures d’enquêtespubliques. L’instrumentjuridique contraignantpour
l’inscription des dispositionsdevrait être le projet de SAR. Le retard enregistré sur cedocument
datant de 1995incite à envisager desalternatives.Un schéma régional ou départemental des
espacesprotégés et deszones d’activités économiquesdevrait pouvoir y suppléer, avec des
contraintes juridiques s’inspirant du schéma départemental des carrières. Il importe que
l’information la plus largesoit assurée sur lesespacesdéjà protégés, et que lesprojets,quel que
soit leur statutjuridique, soeint soumisà la consultationdu public.

G. Mieux contrôler et planifier l’installation : télédétection et photographie aérienne
(Recommandation n˚24)

L’appréciationactuelle del’emprise de l’activité aurifère surla forêt et lescoursd’eau s e
caractérise par des approchescontradictoires etparfois polémiques. L’immensité de la forêt
guyanaise etl’inaccessibilité deszones depotentiel aurifère,rendentchimériques les tentatives de
surveillancepar les moyens classiques.Le besoind’un état deslieux qui fasse consensusentre les
administrations, les socio-professionnels et lesinstitutionnels appelle une solution d’urgence.C’est
à partir d’un document deréférencecommun que lesacteurspermanents decette activité, ceux
qui l’exercent,ceuxqui l’encadrent, ceuxqui la contrôlent et ceuxqui décident de sa nature et de
son ampleur, pourront s’affranchir, dans une mesureraisonnable, des interprétations
contradictoires liéesà des objectifs divergents età des projections culturelles différentes sur
l’activité.

Une based’informations peut être miseen place à partir des moyenssatellitaires et
photographiquesdécrits enIVème partie. La mobilisation des organismes derecherche, sociétés
expertes, établissementd’aménagement, observatoires(IRD, CNES,CSG, EPAG, SPPPI)permettra
de disposerd’une logistiquedéjà opérationnelle et derépartir les chargesentre usagers.La
coopérationavec le Brésil, à traversle programmeSIVAM, et avecle Surinam sont une condition
d’efficacité, l’emprise aurifère étant proportionnellementplus fortedans leszonesfrontalières.

Unerègle éthiquedoit prévaloirpour ce programme de constitutiond’une base dedonnées
qui devront fournir du matériau pour des tableaux debord servant à la décision politique, au
contrôle administratif,aux missions répressives :il devra impérativementassocier des chercheurs
et techniciensguyanais.La faiblesse des systèmesscientifiques ettechniquesqui demeurent
enfermés dans les laboratoires, provient souvent deleur extériorité par rapport à la société
guyanaise.Il ne sertà rien de vouloir aplanir les divergencesd’appréciationpar un document de
référencecommun,si c’est pour lui infliger une suspicionoriginelle. Les donnéesdevront être
facilementaccessibles(ex. serveurinternet) par tous les usagerslégitimes (commanditairesmais
aussi socio-professionnels,scientifiques ou enquêteurs...).Ils pourront servir de support à
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l’acquisition d’expertisepar des sociétés de services(établiesou à créer)dansle cadre des métiers
généréspar la structuration del’activité aurifère.

H. Evaluer les conflits à venir (Recommandation n˚25)

L’épuisementde l’or de surface est partout annoncé.Il se traduit par une baisse des
rendements etun déplacement des artisans et des clandestins.

La législation minière ne fait aucunedistinction dans lescatégories de ressources.De
même, rien n’interdit formellement à aucunecatégorie d’exploitants derevendiquer l’accèsà
quelque catégorie deressource que cesoit. Cependant, lestravauxpréparatoiresà la réforme du
code minier pour le rendre applicable outre-mer etdont la loi a été votéele 21 avril 1998 énoncent
clairement, soitdans lesrapports del’Assemblée nationale etdu Sénat, soitdans lesdébats
parlementaires, quel’exploitation de la ressourcealluvionnaireétant traditionnellementle fait des
artisans,il est bon que son accès ensoit facilité. La limitation des AEX à un nombre de trois en
quatre ansvisait à dissuaderl’afflux de structuresplus conséquentes verscetteprocédure allégée.
Cenombre correspondaità la capacitéd’activité des artisans aumoment desdébats.Il est contesté
aujourd’huipar les artisans eux-mêmesqui, depuis, sesont équipés de pelles sur lesconseils dela
DRIRE, et travaillent les surfacesplus rapidement.Ils devront cependants’assurer deplus en plus
de lestravailler extensivement.Parailleurs, la mesure permettantle chevauchement des titrespar
l’attribution d’AEX superposéesavec l’autorisation du propriétairedu titre avait pour but decodifier
la cohabitation possibleentre société effectuant desrecherches surl’or primaire d’une part, et
d’autre partartisans etPME intéressésà exploiter l’or secondaire.La ressourceintermédiaire
éluviale était à peine évoquée. Seulsles obstacles objectifs aux niveaux différentiels
d’investissement età la technicité cantonnaientchaque catégorie d’exploitant à un type de
ressource.L’épuisement probable del’or alluvionnaireet l’amélioration des capacités d’équipement
des artisans et de certainesPME dissolvent les frontièrespratiques établiespar commodité.
Chacunse réclameraà raison de la continuité géologique dela ressource.La politique minière
devraanticiper les règlesou mécanismesqui devrontpermettrele règlement équitable et amiable
de ces prochainslitiges.

Il est plausible par ailleurs que destechniques agressives etdangereusesqui ont fait leur
apparition au Vénézuelaet au Brésil ces dernières années, etqui consistenten un abattageà
l’explosif creusant des minesartisanalesne déferlent enGuyane, comme s’est brutalement
répanduela technique dela lance monitor. D’autantque ces paysqui font faceégalementà une
raréfaction dela ressourcealluvionnaireont mis enplace un programme d’accompagnement dela
profession artisanalepour la conduireà des méthodes techniques,d’administration et degestion
plus rationnelles.Il est à craindre quela normalisationde la profession nepousse denombreux
clandestinsà refluer vers la Guyane et à y introduire ces méthodes d’abattageà l’explosif. Le
zonage del’activité, la lutte contrela clandestinitéavecobjectif daté, etla surveillancedes circuits
marchands susceptibles deconvenirà ces marchandisesdoiventcontribuerà réduireces risques.

I . Réinsérer les conflits du Maroni dana la problématique des usages deterritoires
(Recommandation n˚26)

Cette recommandation estexplicitée en IV ème partie, D 4˚ : les voies ouvertes :
importance et urgencedu dialogue.

J. Rassembler etdistribuer le savoir (Recommandation n˚27)

Le dernierparagraphe dela conclusionargumentepourque soient confiéesà une Tour de
ContrôleAurifère la collecte etla diffusion des savoirs scientifiques ettechniques, et dessavoir-
faire, auprès dela communautéscolaire etestudiantine et auprèsdu public.
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K. Définir les objectifs dela coopération transfrontalière (Recommandation n˚28)

Il conviendrait d’engager avecle Surinam et le Brésil un programmed’actions
ciblées etdatées surle suivi sanitaire,le contrôle desmouvements decarburant,les
transactions surl’or et d’élargir la coopération à un assouplissement desconditions
d’échanges sur lesautresmarchandises. Quelques modalitéssont exposées enpartieVII.
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CONCLUSION

L’or est une ressourcenon renouvelable.Son exploitation ne saurait sebanaliserhors de toute
politique économique, dans des mécanismeslivrés aux initiatives privées etaux rapports de
force. Le secteurproductif en Guyaneparaît relativementdiversifié au regard des anciennes
économies deplantationsdemeurées enferméesdansla monoproduction dela canneà sucre,
ou dans unediversification ratée avecla banane.Par périodes, les produits de la mer, la
production aurifère, lesgrumes d’essencesprécieuses ont assuré desrecettesd’exportation
substantielles.Pourtant, le taux de dépendance del’économie guyanaise est de 83%,sans
amélioration ces 25 dernièresannées. Lespics de croissanceou les périodes desurchauffe
(grands chantiersliés à l’activité spatiale, au barrageEDF...) stimulent les effets pervers decette
économie decomptoir. Les retombées de cesactivités se traduisentpar des redistributions de
revenusqui, pour une partquittent la Guyane(travailleursétrangerssouscontrats, épargne de
cadres depassage...), etpour uneautrepart dopent l’économie d’importation.

La productiond’or dansle monde s’estélevéeà 2 012 tonnes en1999.Celle de la Guyane est
déclarée à 2,8 tonnes.Il n’y a pas d’enjeu internationalà l’activité aurifère enGuyane. Les
échangesofficiels avec le Surinamsont nuls et ils atteignent unetonne annuelled’importation
en provenancedu Brésil. Ces chiffres appellent des réservesquantà leurfiabilité. En tout état de
cause,aucuneimpulsion n’est donnée ni à une économie d’échangesrégionaux, ni à une
dynamique de coopération fondée sur desjoint-venturesou sur des exportationsliées. Il n’y a
donc pasd’enjeu régionalà l’activité aurifère.

L’activité aurifères’inscrit dans uneréalité transversalequi mobilise des enjeux, desdynamiques
et des conflitsdans lesdomaines dela santé publique, de l’offre foncière, de la gestion
forestière, des déséquilibres régionauxinternes,du développementlocal, des relationsavec les
pays voisins. Elle se complique de conflitsd’usage du territoire, de l’irruption de discours
identitaires, de revendicationsantagoniques entreplusieurs parties, del’expression devictimes
jusque là silencieuses.

Les tensions sont d’autantplus vives que la situation générale déprimée, les précédents
d’économie extravertie,une habitude deprivilèges sociaux,fiscaux et financiers réservésaux
opérateurs extérieurscontre quelquesemplois précaires, ont aiguiséla défiance. La volonté
d’accèsà cetteactivité, expriméepar les acteurslocaux,découled’un désird’installationdurable
dansle bien-être.La populationguyanaise estjeune.Les mineurs dequinzeans en représentent
36% et la moitié de la populationn’a pas26 ans.La rotation des générations estrapide.

C’est dans unelogique dedéveloppement durable quela réflexion politique peut etdoit situer la
problématique del’activité aurifère enGuyane.Le développementdurablea bien une dimension
culturellequi peut se traduirepar la reconstructiond’un discoursidentitaire,recevable tantqu’il
n’est pas exclusif. Il a une dimension sociale forte,amplifiée dans l’activité aurifère par les
clivages dus aux différences deniveaux techniques, de capacités financières et d’accèsà
l’information. Le retour sur investissement,rapide lorsquela ressourcea été localiséeet que
l’exploitation est bien gérée, ainsi que les dépenses somptuairesqui démontrent
l’enrichissement possible,exacerbentirrationnellementles attentes.Le développement durable
a également une dimension éthique ens’inscrivantdans deschoix qui visent la réductiondes
inégalités,qui préviennentou sanctionnent lesinjustices, qui corrigent lesécarts de fortune
lorsqu’ils deviennent desmoteursd’exclusion. L’activité aurifère est le lieu par excellenceoù
peut s’aiguiserl’approche patrimonialequi permettra, sinon dedissoudre lesintérêtsdivergents
et les représentations contradictoires, au moins de lesplacer dans uneperspectiveplus large
incluant l’intérêt commun, etplus longue en subordonnantle temps micro-économiqueà un
tempssocial.
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L’or relève dupatrimoinecommun.C’est un actif mis à la disposition d’unités privées. Ily a lieu
de déterminerle volume etle rythme de prélèvement surla ressource,d’en mesurerl’impact sur
la santépubliqueet surl’environnement,dedéfinir le niveauattendu decontributionauxcharges
communes.

Pourtoutes cesraisons,l’activité aurifèredoit être au centred’unestratégie de développement
durablequi prenne appui sur l’aménagementdu territoire, surle financement des infrastructures
et des équipementspublics, sur l’accumulation et la transmission desconnaissances et des
savoirs.

Les difficultés d’évaluationdes coûts réels et desretombées exactes de cetteactivitéappellent
des arbitragesqui aillent au-delàde la codificationdes conditionsd’installation,des relations des
opérateurs entreeux et des services assuréspar la puissancepublique. Cesarbitragesdoivent
établir le degré d’acceptabilité decette activité, en termes denuisance (risques d’effets
irréversibles sur la santé, détérioration de l’environnement, altérationdu patrimoine
géologique...) et en fonction de sondynamisme et dela part prisedans lesdépensespubliques
pour l’usagecommun.

S’il apparaît, à partir des hypothèses formuléesfaute de données exhaustives, que les
retombées économiques sont troplimitées (II ème partie) au regarddu prélèvement surla
ressource et des coûtsindirects qu’elle engendre (III ème partie), ces hypothèsessont
entourées denombreusesincertitudes surle bilan économique, lesperspectives,l’ampleur et
les conséquences des atteintesà l’environnementet à la santé.La somme de cesincertitudes
rend problématique l’émergenced’un consensus surl’attitude à l’égard de cette activité.
Pourtant, les résultatslimités des mesuresvisant la minimisation des impacts etla faible
probabilité d’une amélioration rapide et définitive desdommages causés, appellent des
arbitrages. Sans dramatiser inconsidérémentl’emprise de cette activité, qui n’est pas
comparableà celle de la déforestation dueaux fronts pionniers en amazonie brésilienne,il est
bon que sonévolution soit maîtrisée, que lescontroversesqui l’entourent soient résolues et
qu’une meilleure intégrationdansle paysagesocialguyanaislui soit assurée.

Deux temps dedécision peuvent être envisagés.Un temps lié au principe de précaution, en
fonction duquel desmesures desauvegarde,révisables, doivent être prisesdans l’attente de
l’amélioration des connaissances, enl’état actuel descontroverses scientifiques.Les moyens
seront mis enoeuvre pourapprécierle niveaucomplet desconnaissances(états del’art, cellule de
veille, expertisesscientifiques...).Il doit en être ainsi pour la santé publique et la préservation de
lieux stratégiques (zones decaptaged’eau...).Le deuxièmetemps estlié à la décision politiquequi
posela hiérarchie des priorités et lesconditions de gestion des risques. Cettedécision politiquequi
aura défini des principeset fixé des objectifs seprolongeradans un processus dedélibération
collective pourque la sociétéguyanaisevalide et s’appropriele niveau d’acceptabilité del’activité.
La décisionpolitique et la délibérationcollectivetiendrontcompte desdeux contraintesfortes que
constituent,d’une part lesengagementsdéjà pris à l’égard des opérateurs, en se réservant de les
reconsidéreraux datesnormales d’échéance,d’autre part le tempsnécessaireà la mise en place
d’activitésalternatives. Quelques paramètresserontdéterminantsdansla conception etl’exécution
de la décisionpolitique. Ce sont leslimites à l’action publiqueimposéespar le milieu, son accès et
son contrôledifficiles, l’existence ou non de solutionstechniquesopérationnelles,le contexte
particulierdes airesfrontalières, les coûts del’action et des interventions des pouvoirs publics.

En plusieurs circonstances,la professiona paru sur la défensive. Elle souffre de sa mauvaise
image,elle se méfie detoute nouvelle réglementation,elle se proclamela seuleprofessionnon
subventionnée,elle paraît parfoisassiégée, enserréeentre lespréventions del’opinion publique et
ses propres querelles internes.En fait, elle souffredu manque de transparence de cetteactivitéqui
incite à remplacerl’information par des supputations.C’est toute la professionqui plaide pour une
améliorationde cetteimage. Lesdébats surla fiscalité,déformésou censurés, nuisent égalementà
cette image. Et même si ce débat est neutralisé surla fiscalité directe par les conditionsdéjà
consentiesaux sociétés internationales, et lesté surla fiscalité indirectepar la demande dedétaxe
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du gazoil, il est dansl’intérêt de la profession deconvenir de la nécessité d’améliorer la
transparence surles données économiques et detrouver les meilleuresformules decontribution.
De même, les relationsambiguës etavantageusesd’une partie de la profession avecla
clandestinitéla discréditenttouteentière.Par ailleurs,sa mobilisation pourla maîtrise des impacts
sur la santépublique et sur l’environnement,pour le recours auxbonnes techniques etla diffusion
des bonnespratiquesdevraits’affermir pourdémentir sonindifférenceà l’intérêt commun.

C’est égalementtoute la profession qui accusela baisse durable du cours de l’or, dans ses
rendementsou ses prévisions.Elle réagit par des stratégiesdifférenciées. Ces stratégiessont
d’abord liéesà leur nature.Lesmultinationales minièressontcomposées desociétés seniors, ayant
une grande surfacefinancière,dont le métier estl’exploitation,et de sociétésjuniors, dont le métier
est l’exploration. Les juniors se montrent deplus en plus intéresséespar une participation à
l’exploitation et les seniors tendent,avecla conjoncturedéfavorable,à contracter desjoint-ventures
avec desjuniors dès la phased’exploration.C’est le cas en Guyanedu grandgroupebritanniqueRio
Tinto qui s’estallié à Guyanorpour lestravauxde recherchediamantifère surle site deDachine. Les
sociétésjunior ont habituellement une intenseactivité de communication, car cesont les effets
d’annonce de potentielsminiers qui leur permettent delever des capitaux.Les seniors leslaissent
généralementassumerla part des investissementsliée aux explorations,incluant les coûts de
tâtonnements.Il faut noterque, compte tenu dela qualité indiscutée del’inventaire minier effectué
par le BRGM, ces tâtonnements sontconsidérablement réduits.Les juniors présentes enGuyane
ont cependant despratiques différentesface à ces stratégies. Certainesaccumulentdu portefeuille
foncier en poursuivant leursdemandes detitres, malgré la baisse durable des cours et des
perspectivesd’exploitations éloignées.D’autres au contraire circonscrivent les superficiesutiles
qu’elles réajustent,avec des perspectivesd’exploitation plus proches.C’est ainsi quele nombre de
titres miniers encours devalidité est passé de82 en 1994à 131 en 1997 et 196 en1999. Les
filiales de sociétés internationalesoccupent,avec 58 titresdont 3 permisA, 70% de la surface
totale consacréeofficiellementà l’activité. Elles sontaunombre desix en Guyane.

Les PME sont encore 26à détenir des titresminiers en 2000,pour 25% de la surfacetotale et
moins d’une douzaine d’entre elles déclaréeencore enactivité.Cette brancheparaîtplusfortement
secouéepar la baisse des cours et ses effets sur les rendements.Elle sembleprésenter moins de
souplessepour échapperaux contrôles etaux contraintes.C’est ellequi enregistrele plus fort taux
de mortalité.Si cette tendance seconfirme, les PME seront à peine plus nombreuses que les
sociétés internationales.Elles sont susceptiblesd’enregistrer un phénomène de concentration
possible entresix PME qui pourraient, en renforçant leurs lienséconomiques entre elles etavecla
PME principal fournisseur dematériel ainsi qu’une société de transportaérien, créer une situation
oligopolistique. Les Artisans en situationrégulièredétiennent 4,6% de la surfacerépartis en 80
titres. Les activités clandestines seraientresponsables dela déforestation de2 à 6000 km2

supplémentaires,augmentantd’autant la surface consacréeà l’activité aurifère.

Les relationsentre catégories professionnelles dépassentle cadre créé parla loi d’avril 1998,
puisquela surfacedévolueà la cohabitation s’élèveà 135 km2 en conventions de sous-traitance
privée contre 52 km2 en AEX superposées.Les parties trouventmanifestement avantageà
contracter ensous-traitanceplutôt qu’en AEX superposées. LesAEX entraînent la contrainte
d’informer l’administration,et le titulaire d’AEX est reconnuresponsable dela réhabilitationdu site.
La convention desous-traitanceconservela responsabilité del’état du site surle titulaire du titre
premier,à savoir la société internationale,mais contrairementà l’AEX, elle n’est paslimitéedans sa
superficie.Il est permis depenser que lorsquela relation de confiance entre les parties est grande,
la conventionprivée est privilégiée. Ces relationsqui se traduisent égalementpar des rencontres
occasionnelles entre les structuresprofessionnelles et quelquesrevendicationscommunes,telles
quela baisse des redevancesforestières,la détaxationdu gazoil, la demande desécurité, éclairent
d’une façon différentela perception decette professiond’apparence très cloisonnée. DesArtisans
qui ont conduit leurs chantiers defaçon exemplaire sesont constitués ces dernièresannées en
PME. Ce mouvement està encourager età amplifier parune politique offensive de formation,la
systématisation de l’assistance technique,l’encadrementinteractif des chantiers. Cesbesoins
coïncident avec les missionsdu SMR (service minier régional). Les relations de la puissance
publiqueavecla professionseront deplus en plusmarquéespar ces stratégiesdifférenciées,cette
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dynamique derelations interprofessionnelles etcette rationalisation progressive del’activité
artisanale.

L’activité se dérouleactuellement dans deslogiques derecherche protégée, deprélèvement et
d’écrémage.Et de fait, il n’existe aucun schéma directeurqui expose lesprincipes et lesobjectifs
de l’activité minière telle qu’elle peut participer à la gestion concertée dela ressource,à
l’aménagement du territoire, à la construction d’un tissu durable d’entrepriseslocales, à la
connaissance età la préservationd’écosystèmes naturels et anthropiques, aurespect demodes de
vie traditionnels.Le projet qui peut contenircetteactivité n’estpas encoreélaboré.Il s’est bâti en
pointillé à travers diverses dispositionslégislatives,réglementairesou contractuelles, en fonction
d’objectifs qui se côtoientou s’entrechoquent. Lesfaibles perspectives deremontéedu cours de
l’or, l’épuisement probable dela ressourcealluvionnaireet les tensionsqui en découleront sur les
techniques detravail et l’organisation desentreprises, rendent urgentela définition de ce projet.
Une tendancelourde sedessinedans lespays miniers, qui consisteà mieux encadrerl’activité
artisanale,aux fins de la rationnaliser et dela pérenniserdans le tissu économique etsocial local,
de l’inscrire dansun processus dedéveloppement durable, delui fournir l’aide financière pour
l’accès aux matériels debonne technique, del’inciter à l’épargne, à l’investissement età la
reconversion.En Guyane,le caractère aléatoire decetteactivité peut être corrigé par un dispositif
d’accès à l’information et de traduction decette information, la mise en place de brigades de
géologues etd’un budget «géochimie» qui pourraitêtre conçu surle modèle desaides del’Anvar.
Cette dernière disposition permettrait de rendre plusefficaces les opérations de prospection en
limitant la dispersion desrecherches.L’impact sur l’environnement enserait rapidementamélioré.
L’activité minière ne doit plus être isolée desautres activités qui puisent sur le territoire :
agriculture, élevage,chasse,pêche. Soninsertion dans unedynamiquerurale contribuera à sa
légitimité.

Les voies de reconversion économiquene doivent pas être négligées. Dansl’immédiat, les
alternativesaux revenus fournispar l’exploitation aurifère sont probablementle RMI et les
allocationsfamiliales. Lespremièresmesuresdoiventdonc viser à limiter le poids des externalités
(impacts surla santé, l’environnement...) età en faire supporterle coût, aumoins partiellementpar
les opérateurs.Mais c’est égalementdans l’immédiat que doivent êtredécidées lesmesuresqui
créerontà terme lesalternativesà cetteactivité temporairepar nature. Les formationsà l’artisanat
de la vannerie etdu bois,aux métiers de l’écotourisme auquella vitalité culturelle régionaledonnera
une empreinteoriginale, aux activités d’élevage, auxfonctions decontrôle, d’administration, de
gestion,aux métiers del’hygiène, sontautant deperspectives réalisablesparce quecorrespondant
à de réelsbesoins.Certains de ces métiersrelèventde l’économiemarchande etrencontreront une
demandequi a pu être mobilisée par desexpériences précédentes (réseau dedistribution de
produits artisanaux). D’autres relèventdu service public mais ne doivent pasdemeurer
inaccessiblesaux ressortissants dela région. Les seulesoffres de formation rémunéréeà des
métiersdiversifiéssont actuellementle fait de l’Armée. Lespouvoirs publics et lesstructuresciviles
doiventassurerleur part.

Un grand absent de ce secteurd’activité est le systèmebancaire.Les sociétés internationales
faisant dela prospection fonctionnent avecun budget de recherchefourni par leur maison mère.
Les PME n’ont pas d’encours bancaire depuis plusieurs années.Deuxexplicationsqui ne sont pas
nécessairement contradictoires, peuventle justifier : les résultats issus del’activité sont suffisants
pour permettreun autofinancement satisfaisant lesbesoinsd’équipement et l’investissement pour
la prospection;le risque lié à cette activité est trop élevé. DesPME imputent à la défaillance
généraledu systèmebancaireles nombreusestransactions enor et en espècespratiquéesdansla
filière, et qui font l’objet d’amendes,pour celles qui sont repérées enespèces.Les Artisans n’y
trouvent pas davantage deressourcesfinancières etsont contraintsd’y pallier en acceptant des
crédits fournisseursfixés sur des basescontractuellesplus «usuraires » que celles des règles
bancaires.La place etle rôle des servicesfinanciers devront être reconsidérésdansle processus
de renouveau des relationsentre la puissancepublique etla profession.

Le regain d’activité constaté cesvingt dernières annéesa permis l’accumulation d’un savoir
considérable.L’installation de sociétés internationalesa souvent étévalorisé par le montant des
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investissementsqu’elles onteffectués dansla recherche(450 MF mis en regarddes250 MF de
l’inventaire minier)et la connaissance dela gîtologie qu’elles ontpermisd’affiner. D’une part, cet
investissementétait motivé par une perspective degisement de 35à 50 tonnes surun site et de 35
à 45 tonnes surun autre, soit si desmoyennes de40 et 35 tonnessont retenues,à raison de
cinquante francsle gramme au coursactuel, cesgisementsrapporteraient 3milliards 750 MF, soit
avec les investissementsproductifs,un retour prévisiblesur investissementen deuxou trois ans.
D’autre part, cette connaissance demeurela propriété des sociétés, hors de portéedu public dix
ans aprèsl’expiration du permis de recherche.Ce savoir supplémentaire ne peut donc êtremis en
balance del’accès à l’actif commun.S’il n’est pas question de remettreen causeles dispositions
de la loi sur la propriété industrielle, il estsouhaitable que sur des matières moinssensibles quela
connaissancegéologique précise des gîtes, les savoirs accumuléspar cetteactivité soient transmis
pour participerà la connaissancegénérale.Les budgets deformation des sociétésaurifèressont
dérisoires. Cesbudgets sontpourtant des indicateurs de pérennisation del’activité et d’insertion
des entreprises dansle tissu local. La participation des Guyanaisaux niveaux de décision estle
gaged’une mémoirecontinue surl’activité et son contexted’évolution. La mémoire morcelée est
une des faiblesses de certainesadministrationsen Guyane,et un facteurd’erreur et deretarddans
les décisions. Les sociétés internationales, lesPME et les Artisans ontassemblé denombreux
savoirs surla nature et sesdynamiques, les techniques de recherche etd’extraction... Les métiers
d’administration et degestion ont égalementévolué et desGuyanaisont choisi deprendreà leur
chargepersonnelle des formationsutiles pour améliorer leurscompétences professionnellesdans
leur dimension spécifiqueà l’organisation de l’activité et de la profession.Tout ce savoir doit être
versé au potcommun. Une structure regroupant des géologues,entrepreneurs,géochimistes,
représentants desalariés detous métiers, associations,personnalitésqualifiées, enseignants...
pourrait recevoir pour mission de collecter cesavoir, de le traiter et d’établir des protocoles de
transmission versla communautéscolaire,le milieu universitaire,et le public.

Ce rendu établira un lien, légitime, salutaire et fécondentre l’activité aurifère et la société
guyanaise.

Mais ces aménagements, aussi essentielssoient-ils, nepeuvent se concevoir quesi les désordres
sociaux et lesdommages del’activité sur la santépublique, lesrepères demoralité, lesmodes de
vie, l’environnementsont supprimés,réduitsou maîtrisés.
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RECAPITULATIF DES RECOMMANDATIONS

SANTE, PRIORITE

Recommandationn˚ 1

Recommandationn˚ 2

Recommandationn˚ 3

Recommandationn˚ 4

Recommandationn˚ 5

DECENTRALISER

Recommandationn˚ 6

LIGNES ECONOMIQUES

Recommandationn˚ 7

Recommandation n˚ 8

Recommandation n˚ 9

Recommandationn˚ 10

Recommandationn˚ 1 1

Recommandation n1̊2

Recommandation n1̊3

Réduire l’exposition au mercure des populations et des
personnelsde chantiers.

Lutter contre le paludisme et son aggravation par
la déforestation incontrôlée et l’automédication.

Prévenir les risques liés aux déversements de cyanure.
Mobiliser le SPPPI (Secrétariat Permanent à la Prévention
desPollutions Industrielles).

Organiser la surveillance des maladies sexuellement
transmissibles.

Equiper les communes fluviales en réseaux sanitaires
pour améliorer la qualité des eaux.

Stimuler la concertation avec les collectivités localespour faire
progresser le débat public.

Procéder au zonage de l’activité aurifère. Arbitrer les
conflits d’usage des territoires.

Resserrer le binôme coût/avantage des projets.
Augmenter la transparence économique : CRIES,
Contrôleur permanent sursite.

Simplifier les procédures administratives pour s’assurer
que toutes les servitudes s’imposent (loi sur l’eau).
Elaborer lescontraintes non encore définies(POS).

Lever le tabou de la fiscalité. Varier les taux indirects et
mieux cerner les assiettes.Equilibrer la fiscalité directe.

Clarifier les conditions d’emploi et d’activité. Réviser la
procédure des APT. Elaborer des standards d’emploi et
d’accueil pour rendre les métiers attractifs. Instaurer un
accompagnement économique. Inciter au regroupement
professionnel. Envisager la création d’une Chambre
Consulaire Minière.

Assécher la clandestinité et ses réseaux Constituer des
brigadesspécialisées placéessouscontrôle civil.

Répondre à la demande polyvalente de sécurité sur les
chantiers.
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PRESERVER L’ENVIRONNEMENT

Recommandation n1̊4

Recommandation n1̊5

Recommandation n1̊6

Recommandation n1̊ 7

Recommandation n1̊8

Recommandation n˚ 19

Etablir l’état des lieux des sitesorphelins. Evaluer l’efficacité des
préconisations environnementales.

Poursuivre les efforts de minimisation des impacts.
Centraliser et délocaliser le traitement de mercure.

Contenir les conditions d’accès aux sites: pénétrantes,
transport fluvial, hélicoptères gros porteurs.

Actualiser la législation sur les concessions. Assortir
toute modification d’une notice d’impact.

Garantir financièrement la réhabilitation des sites :
caution, redevanceforfaitaire, opérateurs spécialisés.

Stabiliser la législation sur les barges et dragues.Evaluer leurs
impacts. Envisager une agence de bassin
internationale en coopération.

HARMONISER

Recommandation n˚ 20 Regrouper les contraintes législatives. Elaborer les
instruments juridiques opposables à l’attribution de
titres.

RATIONALISER L’AMENAGEMENT

Recommandation n˚ 21

Recommandationn˚ 22

Recommandation n˚ 23

Recommandation n˚ 24

Recommandation n˚ 25

Recommandationn˚26

Diversifier la gestion foncière. Octroyer aux collectivités
des zonesforestières etdomaniales.

Reprendre le contrôle public et politique de
l’aménagement du territoire. Recenser les pistes
praticables.

Créer les conditions d’appropriation collective du projet
de parc. Le soumettre à enquête publique. Informer largement
sur les espacesprotégés. Soumettre lesprojets à la consultation
du public.

Mieux contrôler et planifier l’installation : télédétection etphoto
aérienne.

Evaluer lesconflits à venir. Anticiper leur résolution.

Réinsérer lesconflits du Maroni dans la problématique
d’usages desterritoires.

PARTAGER LE SAVOIR

Recommandationn˚27 Confier à une Tour de Contrôle Aurifère la collecte etla diffusion
des savoirs scientifiques et techniques, et dessavoir-faire auprès
de la communauté scolaire et estudiantine etauprèsdu public.
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ELABORER UNE POLITIQUE DE COOPERATION AUX OBJECTIFS CLAIREMENT DEFINIS

Recommandationn˚28 Engager avec le Surinam et le Brésil un programme d’actions
ciblées et datées sur le suivi sanitaire, le contrôle des
mouvements de carburant, les transactions sur l’or. Elargir la
coopération à un assouplissement desconditions d’échangessur
lesautres marchandises.
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N˚ 1 5 8 / 0 0 / S G
Paris, le 13 mars 2000

Madamela Députée,

L’exploitation de l’or en Guyane connaît, depuis une dizaine d’années, un
développementnouveau.Cetteexploitationaccruesoulèveun certain nombred’interrogations
quantà sesconséquences surla santéet le cadrede vie despopulations,sur la préservationdu
patrimoine naturelet sur la valeurajoutéeéconomiquepour le département.

Le Gouvernementconsidèrequecesquestions importantespour la Guyane
doivent faire l’objet d’une étudeapprofondie, afinde l’éclairer sur les décisionsqu’il devra
prendre,en liaison avecles élus du département,pour préciserle cadrede l’exploitation
aurifère,En raison de votre connaissancede ce sujet et de l’intérêt que vousavez manifesté
pour cesproblèmes,j’ai penséque vous seriez particulièrementqualifiée pour conduirecette
étude.

J’ai doncsouhaité,conformémentaux dispositionsde l’article LO-144du
codeélectoral,vousplaceren mission auprèsde M. Jean-Jack QUEYRANNE,secrétaire
d’Etat à l’outre-mer, pourquevousmeniezcetteanalysedesconséquencesde l’exploitation
de l’or en Guyaneet puissiez fairedes propositionsau Gouvernementsur les moyensde
rendrecetteexploitationplusconforme auxintérêtsdu départementet desapopulation.

Je souhaiteque vousexaminiezlesmultiples aspectsdecedossier.

1) Au plan économique,l’apport de la filière de l’or au développementde
la Guyanedoit êtremieux apprécié.Une analysede la répartitionde la valeur ajoutéeentre
la main d’oeuvre, en distinguantla main d’oeuvre locale et celle qui immigre pourcette
activité, les profits des entrepreneurset lesinvestissementsen matériels seraitutile. Elle
pourrait être réalisée par type d’exploitation (orpailleurs individuels, PME et grandes
sociétés...).

L’impact de l’activité sur l’emploi et l’insertion sociale des jeunes
Guyanaisdevraégalementêtreapprécié.

L’analyse pourrait aussiporter sur le régimefiscal de l’activité et sur la
contrepartietirée de la mise à disposition desrichesses dusous-solpar les collectivités
localessur le territoire desquelless’exercecette activité.

MadameChristianeTAUBIRA-DELANNON
Députée dela Guyane
Assemblée Nationale
126, ruede l’Université
75355PARIS 07 SP
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2) Au plan juridique, il convientde mieux apprécierles conditionsde la
miseen placedes nouvelles procéduresd’autorisation.Vous pourrezétablir un état des
lieux, en distinguantpar type d’exploitationles conditionseffectivesde l’application des
réglementations (administrative, minière,fiscale,sociale, sanitaire, environnementale...).

3) Il conviendra de prendrela mesure desaspects sanitairesdece dossier,
plusieurs rapports publics récents, notamment celuide l’Institut de veille sanitaire,faisant
état derisques decontaminationpar le mercure.Parailleurs,despollutionsau cyanureont
étéenregistréesil y a quelques années dansunpaysvoisin.

Il seraitopportunde fairele point sur les risquesque l’utilisation de ces
produitsprésenteet d’examinerles solutions techniques et réglementaires permettantde les
écarter ainsique les actionsde préventionet d’information qui pourraientêtre menées
auprèsdela populationexposée.

4) Il me paraît égalementnécessairede mieux apprécierles conditions
danslesquellesune activité aurifère enGuyanepeutêtre compatibleavec la protectionde
l’environnementet le projetdecréationd’un parc natureldansce département.

Au-delà des risques depollution par certains produits, mentionnés
cidessus,cette activitéentraînedes phénomènesde turbidité des coursd’eau dont il
convientdemesurerles conséquences surles personneset le milieu naturel.

La créationen forêt desitesd’exploitation et depistesd’accèsprovoque la
destructiondeparcellesforestières,La portéedecesatteintesà la forêt et l’impact desoutils
juridiques permettantla réhabilitation des sitestouchésdoiventêtreévalués.

5) D’un point de vue social, les conditionsd’exploitation de l’activité
aurifère peuvent être à l’origine d’actes de violence. Il serait utile de mieux mesurer
l’importancedu phénomèneet de réfléchirauxmoyensd’y faire face.

L’accèsaux ressourcesaurifèrespeut aussiêtreà l’origine de litiges entre
communautés.Le risque de conflitsdevra être estiméet les moyensde lesprévenir feront
l’objet d’uneréflexionparticulière.

6) Il convientderéfléchir égalementauxmoyensd’associerdavantageles
éluset les collectivités localesà la miseen oeuvredela réglementationdel’activité aurifère,
mêmesi celle-cirelèvede la compétencede l’Etat.

7) Enfin, au plan international,il seraitutile de proposerles modalitésde
coopérationavec les Etats voisins, notammentle Surinam,en raison de la dimension
transfrontalièredesconséquencesdel’activité aurifère.
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Pour l’accomplissementde votre mission,vous bénéficierezdu concours
desservicesconcernésde l’Etat, Le secrétaired’Etat à l’outre-mer mettraen outre à votre
disposition une équipe pluridisciplinaire selon des modalités qui seront arrêtéesen
concertationavec vous.

Je souhaiteque votre rapport puissem’être remis avantle 10 septembre
prochain.

Je vous prie de croire, Madame la Députée,en l’assurancede mes
respectueux hommages.

Lionel JOSPIN
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